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« […] nous parlons chasse. 
- Vraiment, seigneur Cupido, dit Bussy, il fait bien froid pour chasser. Cela vous gercera la 
peau. 
- Monsieur, répondit Maugiron avec la même politesse, nous avons des gants très chauds et 
des pourpoints doublés de fourrure. 
- Ah ! cela me rassure, dit Bussy ; est-ce bientôt que vous chassez ? 
- Mais, cette nuit, peut-être, dit Schomberg. 
- Il n’y a pas de peut-être ; cette nuit sûrement, ajouta Maugiron. 
- Je vais prévenir le roi, dit Bussy. Que dirait Sa Majesté si demain, à son réveil, elle allait 
trouver ses amis enrhumés ? 
- Ne vous donnez pas la peine de prévenir le roi, Monsieur, dit Quélus ; Sa Majesté sait que 
nous chassons. 
- L’alouette ? fit Bussy avec une mine interrogatrice des plus impertinentes. 
- Non, Monsieur, dit Quélus, nous chassons le sanglier. Il nous faut absolument une hure. 
- Et l’animal ? … demanda Antraguet. 
- Est détourné, dit Schomberg. 
- Mais encore faut-il savoir où il passera, demanda Livarot. 
- Nous tacherons de nous renseigner, dit d’O. Chassez-vous avec nous, Monsieur de Bussy ? 
- Non, répondit celui-ci, continuant la conversation sur le même mode. Non, en vérité, je suis 
empêché. Demain il faut que je sois chez M. d’Alençon pour la réception de M. de 
Monsoreau, à qui Monseigneur, comme vous le savez, a fait accorder la place de grand 
veneur. » 
 
 
 
 
 

Alexandre Dumas, 1845-1846 
« La Dame de Monsoreau » 

(Édition de J. Garrisson, 2008 : 47) 
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INTRODUCTION  
 
 

 
Parmi les documents historiques variés qu’offre la période médiévale, les déchets des 

activités humaines sont de mieux en mieux pris en compte par l’archéologie. Les objets 
récoltés sur les sites archéologiques proviennent en effet fréquemment des habitats, et sont 
retrouvés sur les sols d’occupation ou bien dans les poubelles de ces sociétés. Les ossements 
de Vertébrés en constituent généralement une part importante. Dans la plupart des cas, 
l’essentiel des restes osseux des sites médiévaux sont des déchets alimentaires qui se 
rapportent donc à une activité quotidienne primordiale dans les sociétés : se nourrir. C’est 
ainsi en premier lieu l’image de l’alimentation carnée qui peut être restituée (Forest 1997-
1998, Clavel 2001, Clavel & Yvinec 2010, Rodet-Belarbi & Forest 2010a). 
  

Bien qu’initié dès le milieu des années 1960 (cf. compilation de données d’Audoin-
Rouzeau 1993b, citant par exemple les travaux de Lepiksaar 1966-1968, Poulain-Josien 1965, 
1967, 1969, etc.), cet aspect de la vie quotidienne a été grandement documenté grâce à 
l’accroissement du nombre d’études archéozoologiques depuis 30 ans (Audoin-Rouzeau 
1983, 1986, 1993b, Forest 1987, Marinval & Giraud 2009, Clavel & Yvinec 2010, Rodet-
Belarbi & Forest 2010a). Celles-ci ont d’abord concerné principalement les Mammifères, puis 
les Oiseaux. La prise en compte assez systématique des vestiges ichthyologiques pour le 
Moyen Âge est plus récente (Marinval-Vigne & Thiébaut 1996, Marinval 2004a et b, Clavel 
2001, Clavel & Yvinec 2010). Des aspects qualitatifs comme quantitatifs sont documentés : 
les analyses cherchent à établir la liste précise des espèces exploitées d’un point de vue 
alimentaire (Audoin-Rouzeau 1983, 1986, 1994 a, 1995, 1997a, 2002, Durand et al. 1997, 
Yvinec 1996, Forest 1997-1998, Rodet-Belarbi 1997b, Clavel 2001, Clavel & Yvinec 2010, 
Faure-Boucharlat & Forest 2001, Rodet-Belarbi & Forest 2009, 2010a), mais aussi à 
déterminer les apports carnés relatifs de chacune des espèces ou groupes d’espèces 
(Columeau 1991, Clavel 1997b, Forest 1997-1998, 1999b). 
 

L’archéozoologie médiévale a également fait émerger, dès la fin des années 1980 
(Forest 1987, Yvinec 1988), la question du rôle social de l’alimentation carnée, autorisée par 
des analyses conduites sur des sites médiévaux de statuts sociaux différents. La multiplication 
des études archéozoologiques à partir des années 1990 permet un développement assez 
conséquent de cet axe de recherche (Audoin-Rouzeau 1993a, 1995, 1996, 1997a, 2002, 
Yvinec 1993, 1996, Forest 1997-1998, Clavel 2001, Faure-Boucharlat & Forest 2001). Se 
nourrir est un acte éminemment social, et les vestiges fauniques témoignent donc des 
pratiques alimentaires des groupes sociaux qui produisent les déchets. 
 
 

Au Moyen Âge, les sources d’informations, telles que la documentation écrite et 
l’iconographie, sont produites, par et pour des groupes sociaux qui sont des classes 
privilégiées. Des informations concernant ces groupes dominants sont donc disponibles. Mais 
la documentation textuelle et iconographique est inégale dans le temps (et dans l’espace). Les 
documents se raréfient au cours du temps, notamment en deçà du XIIIe siècle (Duby 1980, 
Delort 1990, Bourin & Parisse 1999 par exemple). Par ailleurs, cette documentation ne 
renseigne pas, ou peu, sur la vie quotidienne, et moins encore sur l’alimentation. Les 
documents normatifs ou narratifs, des livres de recettes, des illustrations de festins, etc., qui 
toujours témoignent des pratiques des milieux sociaux les plus aisés, sont en effet 
généralement plus tardifs et datent des XIVe, XVe et XVIe siècles (Bruegel & Laurioux 2002, 
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Laurioux 2002, Polet et al. 2002, Lalouette & Abed 2007). Ces connaissances des siècles les 
plus récents ne doivent cependant pas être projetées sur la période antérieure. En 
conséquence, pour des temps plus anciens peu renseignés par la documentation 
iconographique ou textuelle, l’archéologie est une source majeure d’information sur la vie 
quotidienne, et plus spécialement l’archéozoologie pour témoigner de l’alimentation carnée.   
 

Aussi, le site de Montsoreau (Maine-et-Loire) qui possède des niveaux archéologiques 
datés de la fin du XIe siècle au début du XIIe siècle présente un intérêt majeur pour témoigner 
de l’alimentation d’origine animale de ses occupants, pour deux raisons principales. Cet 
intérêt est servi par un statut élitaire attribué au site par les archéologues, grâce à la 
documentation archéologique réunie lors des fouilles en contexte préventif, mais également 
par des recherches documentaires (Litoux et al. 2003, in prép.). Ces dernières attestent que 
Montsoreau est le siège de l’une des toutes premières seigneuries châtelaines de l’Anjou ; la 
famille éponyme fait partie des grands lignages immédiatement placés après le comte dans la 
hiérarchie féodale. 

Conjointement, le second intérêt réside dans une abondance de vestiges de Vertébrés, 
parmi lesquels les plus petits éléments, comme les restes ichthyologiques, récoltés grâce aux 
prélèvements de sédiments réalisés par les archéologues dans des lieux de fortes 
concentrations. Trois études antérieures, réalisées sur une partie du matériel, laissaient 
d’ailleurs entrevoir le potentiel informatif de l’analyse des vestiges fauniques (Robin & Gruet 
2003, Borvon 2004, Tane 2004). 
 

L’abondance des restes fauniques sur le site de Montsoreau et l’identification d’un 
niveau social relativement élevé permettent donc de traiter la question du lien entre les 
pratiques alimentaires et le prestige social à partir de l’analyse archéozoologique. Il s’agit 
alors, pour reprendre l’expression de J. Burnouf (comm. pers.), de tenter de mettre en 
évidence un « zoofaciès » caractéristique des classes sociales les plus élevées. L’intérêt réside 
aussi dans le croisement des documentations pour comprendre les pratiques sociales liées aux 
objets (Burnouf et al. 2009 : 285), en comparant simultanément l’image donnée par les restes 
fauniques et celle fournie par les deux sources historiques, les documents écrits et les 
documents archéologiques. 

 
 
La première partie de notre travail sera consacrée à la présentation, dans un premier 

chapitre, du contexte historique pour la période allant du Xe au XIIe siècle, et de la définition 
des termes utilisés pour désigner les groupes sociaux privilégiés. Il s’ensuivra l’exposé des 
recherches sur les habitats élitaires laïques en archéologie et de leur identification à partir des 
structures construites et du mobilier façonné par l’Homme. Dans un troisième temps, la 
problématique détaillée relative aux vestiges fauniques sera définie. Les chapitres suivants 
concerneront la présentation du site de Montsoreau, à travers la documentation écrite et 
archéologique, le matériel faunique exhumé, et les méthodes appliquées pour acquérir les 
résultats, pour répondre de façon appropriée aux questions soulevées.  

Dans la seconde partie, les résultats obtenus seront exposés. Un premier chapitre 
traitera de l’importance du tamisage. Les chapitres suivants, organisés par groupe zoologique, 
détailleront les résultats relatifs aux Mammifères, aux Oiseaux et aux « poissons », ainsi que, 
regroupés dans un dernier point, aux Lissamphibiens Anoures, aux Mollusques et aux 
Euarthropodes. 
 Dans une troisième partie, nous présenterons les interprétations élaborées à partir de 
ces résultats. Elle se déclinera en différents points, dont le premier consistera à établir la 
nature des restes, c’est-à-dire de préciser la ou les raisons de la présence des vestiges des 
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différentes espèces animales sur le site. Dans un second point, une approche quantitative de 
l’alimentation sera envisagée. Dans un troisième chapitre, la caractérisation de la nature des 
dépôts permettra subséquemment de mieux comprendre la dynamique d’occupation et 
d’abandon de l’habitat, associés à leurs éventuelles variations spatiales et temporelles. Le 
chapitre suivant s’attachera aux choix réalisés par les consommateurs concernant leur 
approvisionnement en ressources carnées, que celles-ci proviennent d’espèces élevées, 
chassées ou pêchées, mais aussi aux possibles territoires exploités pour se les procurer. Le 
dernier chapitre sera dédié à la comparaison du site de Montsoreau à d’autres sites 
contemporains afin de proposer une synthèse sur les possibles indicateurs de statut social et 
leur fiabilité. 
 
 
 



 18



 19

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIE 1 : PRÉSENTATION  
 



 20

 
 
 



 21

CHAPITRE 1 : VESTIGES FAUNIQUES,  
DES MARQUEURS SOCIAUX ? : UNE QUESTION À 

APPROFONDIR 
 

Avant d’aborder l’identification du statut social des consommateurs par 
l’intermédiaire des vestiges fauniques, cette question doit auparavant être resituée dans le 
contexte historique de la période, associée aux questions de vocabulaire. Elle doit aussi être 
positionnée dans le cadre plus général des recherches archéologiques portant sur les élites 
laïques et leur caractérisation par l’utilisation de différents critères. Cet exposé permet 
subséquemment de présenter de façon détaillée les interrogations relatives à l’analyse des 
vestiges fauniques. 
 
 
I/  UNE QUESTION D’HISTOIRE  ?  
 

1. CONTEXTE HISTORIQUE  
 

Différentes lectures (Barthélemy 1990, 1992, 1997, Kaplan et al. 1994, Balard et al. 
2003a, b, Le Jan 2002, Devroey 2003, Colardelle & Verdel 2004, Morsel 2004) nous 
permettent de résumer la situation entre Rhin et Loire de la façon suivante. Aux abords de l’an 
Mil, avec l’effondrement de l’autorité royale sous les derniers Carolingiens, émergent 
les principautés, dont les détenteurs accaparent les prérogatives régaliennes. Le phénomène, 
variable dans le temps et dans l’espace, s’accentue encore par la suite. Le pouvoir passe des 
mains des princes territoriaux à celles des chefs de moindre importance, détenteurs de 
châteaux. Cette patrimonialisation de la puissance publique, ce morcellement de l’autorité 
publique, conduisent à la mise en place d’un ordre politique nouveau - la féodalité - et d’un 
ensemble de relations au sein de l’aristocratie (relations féodo-vassaliques). Les châteaux se 
multiplient, le contrôle public s’efface, la réalité du pouvoir se situe désormais au niveau local 
dans les seigneuries châtelaines. Il s’agit d’un long processus engagé dès la fin du IXe siècle.  

 

Les concepts de féodalité et de mise en place de la société féodale sont des notions 
issues des travaux des historiens des documents écrits. Certains aspects sont toujours en 
discussion, comme la continuité ou la rupture au « tournant » de l’an Mil, la nature et la 
causalité des changements, et le terme même de féodalité (Barthélemy 1990, 1992, 1997, 
Balard et al. 2003a, b, Colardelle & Verdel 2004, Morsel 2004). Pendant près de trente ans, le 
XIe siècle a ainsi fait l’objet de débats idéologiques animés dans la communauté des historiens 
des documents écrits et qui sont connus sous le nom de « révolution de l’an Mil ». 
L’archéologie médiévale, alors à ses débuts, est tributaire de ce débat, car c’est à cette 
occasion qu’elle conquiert sa légitimité (Burnouf et al. 2009). Longtemps le château fut alors, 
littéralement, l’illustration de la féodalité (Burnouf et al. 2009 : 272). Dans les années 1980 
(Bourin & Parisse 1999, Bonnassie & Toubert 2004), sur le thème de la « révolution sociale » 
aristocratique, les archéologues médiévistes vont ainsi être ceux qui donnent à voir ce qu’ils 
interprètent comme des signes tangibles de cette révolution sociale. Ils se font ainsi 
reconnaître, légitimer, par les historiens (Burnouf et al. 2009).  
 

Aux environs de l'an Mil, pour la région qui nous intéresse, l’Anjou, les territoires 
situés entre Saumur et Chinon se trouvent au cœur des conflits qui opposent les comtes 
d'Anjou et de Blois. C’est dans ce contexte de rivalités territoriales que répond l’implantation 
du site de Montsoreau (Guillot 1972). 
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2. NOBLESSE, ARISTOCRATIE OU ÉLITE (S) ? : UNE TERMINOLOGIE INDÉCISE  
 

Définir la classe dominante n’est pas sans soulever quelques questions de vocabulaire. 
Plusieurs termes sont fréquemment employés : noblesse, aristocratie, élite(s). Ces dernières 
années, la tendance a été à l’exclusion des termes utilisés par les documents écrits médiévaux, 
comme noblesse et chevalerie, dont les contours sont incertains et qui ont opposé les 
historiens en longues controverses (Debord 2000, Aurell 2002 : 5-9, 2005, Balard et al. 
2003a : 132, Morsel 2004 : 88-128). Les deux termes les plus usités actuellement, et donc 
étrangers au langage médiéval, sont « aristocratie » (mot composite qui signifie « les 
meilleurs », Morsel 2004 : 6, Debord 2000) et « élites » (définition ci-après ; Le Jan 1998, 
2004, Feller 2004, 2006, Bourgeois 2006, Burnouf 2007, Gentili & Valais 2007, Burnouf et 
al. 2009, Renoux 2010). C’est ce dernier terme qui semble retenu aujourd’hui par nombres 
d’historiens et d’archéologues, bien que cela ne fasse pas toujours l’unanimité (Burnouf et al. 
2009). Les élites constituent un groupe hétérogène (Le Jan 2003 : 156-178, 2004, Depreux et 
al. 2007), et l’intérêt de l’emploi de ce terme est alors de recouvrir toute la gamme des 
groupes sociaux, du plus modeste, les petites élites rurales, au plus haut, le roi. La précision 
est apportée par un adjectif, une périphrase, ou une explication de la qualification rencontrée 
dans les « mots des sources écrites » (Burnouf et al. 2009 : 278).  

La notion d’élites, issue de la sociologie et de l’anthropologie (Le Jan 2004), est 
fondée sur l’idée qu’il y a, dans toutes les sociétés, une minorité qui dirige, qui concentre les 
richesses et le prestige, qui forme donc l’élite. Celle-ci comprend tous ceux qui jouissent 
d’une position sociale élevée, par la détention d’une fortune, d’un pouvoir (hérité ou acquis) 
ou d’un savoir (élites économiques, politiques, culturelles), mais aussi par la reconnaissance 
d’autrui. Différents éléments de distinction sont possibles. Il s’agit de comportements 
signifiants, qui vont du port de vêtement à l’écriture en passant par le style d’habitat, le 
maniement des armes, les pratiques funéraires etc. (Le Jan 2004). Appartenir à l’élite suppose 
donc de partager certaines caractéristiques matérielles, dont celles concernant l’habitat et 
l’alimentation.  
 
 
 
II/ É TAT DES LIEUX   
 

1) LES RECHERCHES SUR LES HABITATS ÉLITAIRES EN ARCHÉOLOGIE  
 

Les recherches actuelles relatives à la caractérisation des élites et de leur habitat, 
particulièrement pour les Xe-XII e siècles, s’inscrivent dans la continuité des premières 
thématiques développées en archéologie médiévale sur la localisation des lieux de pouvoir. 
Dès l’origine, à la fin des années 1960, celle-ci se définit par rapport à l’histoire des 
documents écrits et à l’histoire de l’art. L’héritage des archéologues médiévistes est alors, 
naturellement mais implicitement, celui des spécialistes des sources écrites (Nissen Jaubert 
2004, Burnouf et al. 2009). Les principales recherches portent sur l’archéologie des lieux de 
culte et, pour celle qui nous intéresse plus particulièrement dans ce travail, des lieux de 
pouvoirs (châteaux, palais, hôtels) [Renoux 2006, 2010, Burnouf et al. 2009]. 

Dès les débuts de l’archéologie médiévale, la question des résidences élitaires et des 
fortifications fait l’objet de nombreux travaux (cf. le bilan historiographique consacré au 
demi-siècle de publications par Bourgeois 2006, voir également Boucharlat 2009, Burnouf et 
al. 2009, Renoux 2010). Les premières recherches portent surtout sur les résidences royales et 
impériales, bien attestées par les documents écrits. Les axes de recherches évoluent au cours 
du temps (Bourgeois 2006, Boucharlat 2009, Renoux 2010). Les premières fouilles 
concernent les « châteaux », notamment en Normandie (Caen : de Boüard 1979, Fécamp : 
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Renoux 1975, 1979, Tours : Galinié 1977). À la même période sont créées des rencontres 
européennes des spécialistes des châteaux (colloques de Château Gaillard, à partir de 1962). 
C’est à ce moment également que se situent les débuts de l’intérêt pour les « châteaux de terre 
et de bois » : les mottes et enceintes, avec par exemple, les fouilles des sites de Doué-la-
Fontaine (de Boüard 1974), du Plessis-Grimoult (Zadora-Rio 1972, 1974) ou d’Andone 
(Debord 1975). 

Peu après sont publiées des synthèses régionales, comme celle de M. Colardelle & 
C. Mazard (1979) en Dauphiné et Savoie, d’E. Zadora-Rio (1979) pour l’Anjou, ou quelques 
années plus tard celle d’A. Renoux (1989) pour la Normandie. Une synthèse des 
connaissances archéologiques et historiques est tentée dès 1980, à l’initiative et sous la 
direction de M. de Boüard (collectif 1981), ou encore celle proposée par E. Zadora-Rio en 
1985 sur la typologie des fortifications de terre médiévales. Dans le même temps sont créées 
les rencontres de Commarque (1984), avec pour thème d’étude le château, suivies de celles 
d’Archéologie et d’Histoire en Périgord (1993). En 1987, A. Debord présente des Réflexions 
pour la recherche [sur le thème des] châteaux et résidences aristocratiques, qui aboutiront en 
2000 à la publication posthume de l’ouvrage intitulé Aristocratie et pouvoir. Le rôle du 
château dans le France médiévale. 

Par la suite, les habitats élitaires font l’objet de fouilles programmées (par exemple 
Boves : Racinet 2002, 2004, 2010 ; Coucy : Bernard 2005 ; Montfélix : Renoux 2004). Mais 
l’accroissement notable d’informations provient des fouilles préventives urbaines (par 
exemple Angers : Chevet et al. 1997a, b, Brodeur et al. 1998 ; Blois : collectif 2000, Aubourg 
& Josset 2000, 2003), et plus encore des fouilles préventives d’habitats ruraux menées sur de 
vastes surfaces (Gentili 2006, 2010, Gentili & Valais 2007, Chapelot & Gentili 2010, 
Peytremann 2010), avec par exemple les sites de Serris et de Villiers-le-Sec (Gentili 2006, 
2010, Gentili & Valais 2007). Des synthèses sur l’habitat rural du haut Moyen Âge sont 
également publiées (Peytremann 2003, Zadora-Rio 2003, Nissen Jaubert 2004, 2009 : 95-
153), renouvelant les questionnements, et particulièrement celle de l’identification de l’habitat 
des « petites élites rurales », peu ou pas connues par les documents écrits (Nissen Jaubert 
2010). La multiplication des fouilles de résidences élitaires de différents niveaux et de 
fortifications du premier Moyen Âge ont ainsi mis en lumière une grande variété typologique 
des habitats (Zadora-Rio 1985, Barraud et al. 2006, Bourgeois 2006, Nissen Jaubert 2010, 
Renoux 2010). 
 
 
 

2. CARACTÉRISATION DES ÉLITES ET DE LEUR HABITAT  : IDENTIFICATION À PARTIR 

DES STRUCTURES CONSTRUITES ET DES ARTEFACTS  
 

La reconnaissance des habitats élitaires repose sur différents critères. Ils ont longtemps 
été identifiés sur la base des informations prosopographiques et lexicographiques fournies par 
les documents écrits, ainsi que par la mise en évidence de programmes architecturaux 
particuliers : fortification ou fonction défensive (fossés, levées de terre, palissades voire 
murailles, architectures de type tour), trilogie aula-camera-capella, etc. (Mesqui 1991, 
Renoux 2001, 2010, Colardelle & Verdel 2004, Bourgeois 2006, 2009, Burnouf 2007).  

Depuis un peu plus d’une décennie, la découverte de plus en plus fréquente de sites 
non documentés par les textes et échappant à cette typologie, associée aux recherches sur le 
groupe composite que constitue les élites (Le Jan 2004, 2007), ont incité à forger de nouveaux 
outils de lecture (Burnouf 2007, Burnouf et al. 2009, Bourgeois 2009, Nissen Jaubert 2010). Il 
peut s’agir par exemple de classer les différentes formes d’habitats élitaires en fonction de 
leur superficie (Burnouf 2007, Nissen Jaubert 2010). L’une des manières qu’utilisent les élites 
pour se distinguer réside également dans la construction sous tous ses aspects : emplacement 
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topographique, espace (surface), nombre de bâtiments, dimensions (surface au sol, volume) et 
morphologies de ces bâtiments (plan, organisation, nombre de niveaux, etc.), matériaux 
employés (Nissen Jaubert 2004, 2010, Barraud et al. 2006, Bourgeois 2006, Burnouf 2007, 
Burnouf et al. 2009, Gentili & Valais 2007, Prigent 2008, Litoux & Prigent 2010, Racinet 
2010, Renoux 2010). De tels aspects ont par exemple été mis en évidence sur les sites ruraux 
des Murailles à Distré (site fréquenté par les élites ; Valais 2006, Gentili & Valais 2007), de 
Serris (Gentili 2006, 2010, Gentili & Valais 2007), de Villiers-le-Sec (Gentili 2006, 2010, 
Gentili & Valais 2007), d’Orville (Gentili & Valais 2007, Gentili et al. 2007). Plusieurs de ces 
habitats montrent également une association étroite entre la capacité de stockage (nombre 
et/ou dimensions des silos) et un statut social privilégié (Nissen Jaubert 2010), notamment à 
Distré (Gentili & Valais 2007) et à Villiers-le-Sec (Gentili 2006, 2010), ou encore à Ingré 
« les Rousses » (Jesset 2009 : 137-140). De telles capacités de stockage ont également été 
observées sur les sites qui appartiennent aux plus hauts niveaux de l’aristocratie, comme par 
exemple au château de Blois (Aubourg & Josset 2000 : 173-176). 
 

En plus de la superficie et de la construction, des marqueurs qualitatifs et quantitatifs 
d’un « mode de vie élitaire » (Bourgeois 2009) peuvent être mis en évidence à travers l’étude 
du mobilier façonné par l’Homme, les artefacts. Ces éléments de mobilier, par leur quantité, 
leur diversité, leur nature (matériau utilisé, produits coûteux) ou leur importation (rareté de 
certains objets), sont des indices généralement décisifs du caractère privilégié d’un site 
(Colardelle & Verdel 1993, Nissen Jaubert 2004, 2010, Gentili & Valais 2007, Bourgeois 
2009, Racinet 2010). Pour Andone, L. Bourgeois (2009 : 502-505) a élaboré une grille 
d’analyse des ensembles mobiliers avec la proposition de plusieurs critères de distinction pour 
identifier les élites et leurs pratiques. Ces critères sont classés en trois catégories : 

- les témoins absents des habitats de statut inférieur (approche qualitative) ; 
- les objets communs à tous les sites mais présents dans des proportions 
particulières (approche quantitative) ; 
- les usages différenciés pouvant marquer des attitudes propres aux élites 
(approche fonctionnelle). 

À Andone (Bourgeois 2009), les approches qualitatives et quantitatives concernent de 
nombreux aspects de la vie quotidienne comme l’équipement équestre et l’armement de 
chasse (arcs, arbalètes, épieux) ; au sein du vaisselier, des pièces marquant une cuisine et une 
table privilégiée (nombreux vases glaçurés, verrerie à boire) ; de nombreuses pièces d’échecs 
et de trictrac et quelques objets d’origine lointaine. Concernant l’approche fonctionnelle, il 
peut s’agir de la précocité des transferts culturels (jeu d’échecs) et technologiques (dernières 
innovations en matière d’équitation) [Bourgeois 2001-2002, 2009]. 
 

Il convient cependant de garder à l’esprit que la population est vraisemblablement 
hétérogène (Bourgeois 2009, Burnouf et al. 2009, Renoux 2010) : plusieurs groupes de 
niveaux sociaux différents fréquentent un même site. À Andone, il peut s’agir du comte 
d’Angoulême, de ses proches, de sa suite comme des dépendants qui assurent le 
fonctionnement de la résidence. Tous les témoignages recueillis sur un site archéologique ne 
se rapportent donc pas automatiquement à un mode de vie élitaire (Bourgeois 2009). 
 

Quel que soit le paramètre considéré (constructions et/ou mobilier), tous les auteurs 
s’accordent sur le fait que c’est la multiplicité et la combinaison de ces indices qui importe 
(Bourgeois 2006, 2009, Burnouf et al. 2009, Nissen Jaubert 2010, Racinet 2010).  
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III/  LA PROBLÉMATIQUE  : CARACTÉRISATION DES ÉLITES LAÏQUES ET DE 

LEURS PRATIQUES ALIMENTAIRES  
 

Si l’identification des élites à partir des structures construites et des artefacts est 
permise, la question qui s’ensuit est le matériel faunique peut-il aussi être un élément de 
caractérisation de ces élites, et si oui, de quelle manière. 
 

À la multiplicité des critères archéologiques et historiques présentés jusqu’ici, se sont 
ajoutés les témoins fauniques. De plus en plus intégrés à l’ensemble de l’analyse pour 
caractériser et identifier les élites et leur mode de vie, ces données fauniques sont par exemple 
prises en compte dans les études monographiques des sites de Charavines (Colardelle & 
Colardelle 1980, Colardelle & Verdel 1993, Olive 1993, Desse & Desse-Berset 1993a), de 
Villiers-le-Sec (Cuisenier & Guadagnin 1988, Yvinec 1988, Gentili 2006, 2010, Gentili & 
Valais 2007), de Distré « Les Murailles » (Valais 1997, 1998, Gentili & Valais 2007, Yvinec 
1997c), de Serris (Gentili 2006, 2010, Gentili & Valais 2007), de Boves (Racinet 2002, 2004, 
2010, Clavel 2001, Clavel & Vorenger 2008), d’Andone (Debord 1975, 1983, Bourgeois 
2009, Rodet-Belarbi 2009). Conjointement, des études archéozoologiques et des synthèses 
sont publiées, pour la France (Forest 1987, 1997-1998, Yvinec 1993, 1996, Clavel 2001, 
Faure-Boucharlat & Forest 2001), mais aussi à l’échelle européenne (Grant 1988a, Ervynck 
1992, 2003, Ervynck et al. 2003, Audoin-Rouzeau 1993a, 1995, 1996, 1997a, b, 2002, 
Rehazek 2000, Ashby 2002, Thomas 2007), ou encore plus élargies géographiquement et 
chronologiquement (Reitz 1987, Crabtree 1990, deFrance 2009). 

 
D’après la littérature archéozoologique consultée, différents aspects d’un assemblage 

faunique peuvent être des indices du niveau social de la communauté qui a accumulé les 
déchets alimentaires. Les critères archéozoologiques les plus généralement présentés comme 
caractéristiques d’un statut social élevé sont les suivants :   

 
- parmi les trois espèces de Mammifères domestiques (Bœuf, Mouton, Porc) les plus 

fréquentes sur les sites (65 à 99% des restes mammaliens ; pour des synthèses, Audoin-
Rouzeau 1995, 1997a, b, Rodet-Belarbi & Forest 2009 par exemple), le nombre de restes de 
Porc élevé est régulièrement mentionné comme caractéristique d’un statut social élitaire aux 
Xe-XII e siècles (Forest 1987, 1997, Grant 1988a, Ervynck 1992, 2003, Yvinec 1996, 1997a, 
1997b, Audoin-Rouzeau 1997a, Clavel 2001, Faure-Boucharlat & Forest 2001, Clavel & 
Yvinec 2010). La consommation d’animaux jeunes, voire de porcelets, est également souvent 
présentée comme un indicateur de site à statut social élevé (Forest 1987, Yvinec 1997a, b, 
Clavel 2001, Faure-Boucharlat & Forest 2001, Guintard 2005, Clavel & Yvinec 2010). 
 

- la présence d’espèces chassées est également habituellement citée comme marqueur 
social. Sur les sites archéologiques élitaires, la fréquence des Mammifères et des Oiseaux 
sauvages est généralement relativement faible en nombre de restes, mais plus élevée que sur 
des sites non élitaires. Une espèce en elle-même peut témoigner d’un statut social élevé, mais 
il est peut-être plus encore révélé par leur association. Ces critères de présence et de diversité 
des espèces semblent applicables aux Mammifères comme aux Oiseaux (Ervynck 1992, 
Yvinec 1993, Clavel 2001, Ashby 2002, Thomas 2007, deFrance 2009, Rodet-Belarbi 2009 
Clavel & Yvinec 2010). Certains travaux concernent plus spécifiquement les Mammifères 
(Audoin-Rouzeau 1986, 1994a, 1995, 1997a, 2002, Forest 1987, Grant 1988a, b, Yvinec 
1988, 1996, 1997a, b, Ervynck & De Meulemeester 1996, Rodet-Belarbi 1997b, Ervynck 
2003, Sykes 2005a, b), d’autres les Oiseaux (Albarella & Thomas 2002, Boone et al. 2002, 
Dobney & Jaques 2002, Sykes 2004, Serjeantson 2006, Dobney et al. 2007, Rodet-Belarbi & 
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Forest 2009). D’après la documentation écrite et iconographique, la pratique de la chasse 
constitue une marque de distinction sociale. Parmi les nombreuses techniques de capture 
possibles des espèces sauvages, certaines sont plus particulièrement associées à la pratique de 
la chasse par les élites, tel la vénerie ou la fauconnerie (collectif 1980, Chastel 1990, 
Paravicini Bagliani & Van den Abeele 2000, Ervynck 2003, Beck et al. 2006, Duceppe-
Lamarre 2006, Bord & Mugg 2008).  
 

- la présence d’espèces considérées prestigieuses, comme le Paon, ou l’Esturgeon, est 
aussi un critère fréquemment utilisé pour identifier un statut social élevé (Audoin-Rouzeau 
2002, Thomas 2007, Rodet-Belarbi & Forest 2009, Clavel & Yvinec 2010 par exemple). 
 

- les espèces pêchées sont une source d’interrogation. En effet, hormis l’Esturgeon, 
régulièrement mentionné comme marqueur d’un statut élitaire, l’ichthyofaune est peu utilisée 
pour la période allant du Xe au XIIe siècle. Si les restes osseux de « poissons » sont parfois 
récoltés de manière appropriée (prélèvement de sédiments, tamisage et tri des vestiges) et 
étudiés, les corpus sont généralement peu étoffés. Pour la période suivante, du XIIe au 
XVII e siècle, la synthèse réalisée par B. Clavel (2001) pour le Nord de la France, met en 
évidence que, dans les milieux les plus aisés, les espèces marines sont plus nombreuses, et 
qu’elles tendent à occuper au cours du temps une part de plus en plus importante au détriment 
des espèces dulçaquicoles. La distance à la mer détermine cependant la fréquence de ces 
taxons marins, en lien avec la mise en place progressive d’un conditionnement, d’un 
approvisionnement et d’un transport spécifique de ces denrées. De manière générale, la 
diversité des espèces consommées caractérise les milieux les plus aisés pour la période des 
XII e-XVII e siècles (Clavel 2001). La question est alors est de savoir si les mêmes critères sont 
valides entre le Xe et le XIIe siècle.  
 
 

L’analyse de la bibliographie archéozoologique permet de lister les critères les plus 
fréquemment cités pour reconnaître les élites à partir de leurs choix alimentaires. Il s’agit 
alors de réunir un corpus de sites de comparaison afin de déterminer si les critères sont 
opérants sur ce corpus de référence. Toute la question est ensuite de déterminer si ces 
indicateurs sont identifiés et/ou identifiables à Montsoreau. Cette interrogation en entraîne 
plusieurs autres, à savoir, si tous les critères susceptibles de révéler un statut social élevé sont 
présents, si ce sont les mêmes sur tous les sites, et si certains sont plus fiables que d’autres. 
 
 

Un intérêt complémentaire de l’analyse des vestiges fauniques du site de Montsoreau 
réside dans le fait que peu d’études archéozoologiques aient été réalisées sur des habitats, 
notamment élitaires, pour cette période en Anjou (synthèses de Marinval 2002, 2004a, b). À 
proximité de Montsoreau, quelques sites ont ainsi été étudiés, mais les contextes sociaux sont 
différents. Il s’agit des habitats ruraux de Distré « Les Murailles » (Valais 1997, 1998, Yvinec 
1997, Valais 2006, Gentili & Valais 2007), de Bauné « Les Cinq Chemins » (Valais 1998, 
Valais 2006, David et al. 2003), et de Montfort « La Fontaine » (Hunot 2007, in prép., 
Borvon 2010).  
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IV/  MÉTHODOLOGIE  
 

Afin de témoigner du statut social des occupants du site du Montsoreau grâce aux 
restes animaux d’origine alimentaire, l’utilisation d’une démarche appropriée s’impose, d’une 
part pour obtenir les résultats, et d’autre part pour pouvoir interpréter ces résultats. 
 

1. DE L’OBTENTION DES RÉSULTATS…  
 

Pour atteindre l’objectif fixé, il est nécessaire de traiter correctement le matériel 
faunique à notre disposition, à l’aide d’outils adaptés. Ceux-ci concernent l’identification des 
espèces, la quantification, la détermination de l’âge, du sexe, etc., soit les outils 
classiquement employés en archéozoologie. Le principe général de chacun est exposé dans le 
chapitre 4 (partie 1) relatif aux méthodes, et appliqué au matériel archéologique dans les 
résultats (partie 2). L’étude des différents aspects d’un assemblage faunique implique 
cependant parfois une analyse critique de ces méthodes. Ainsi, lorsque certains points nous 
ont posé question, une recherche bibliographique plus approfondie a été entreprise. Cela 
concerne par exemple l’attribution d’un âge aux différents éléments squelettiques des 
Mammifères domestiques, car la convergence des sources n’est pas forcement assurée. De 
manière générale, il s’agit de vérifier que les méthodes généralement utilisées dans les 
analyses archéozoologiques permettent bien de répondre aux questions posées, relatives 
notamment à la détermination des espèces proches (le Porc et le Sanglier par exemple), à 
l’attribution des âges (vieux, juvénile, jeune adulte, etc.), au sexage (telle la question de la 
castration), etc. Aussi, à chaque fois qu’une interrogation est apparue, la difficulté 
d’application de la méthode est exposée dans les résultats. 
 

Un autre aspect méthodologique concerne la pratique du tamisage. Les archéologues 
ont en effet réalisé des prélèvements de sédiments lorsque des concentrations en vestiges 
fauniques ont été rencontrées dans certaines structures. Ces sédiments ont ensuite été tamisés 
puis les vestiges triés par nous-même. Grâce à ce mode de collecte des échantillons et à leur 
traitement adéquat, il est possible d’appréhender l’ensemble des Vertébrés, y compris les plus 
petits éléments comme les vestiges ichthyologiques. L’intérêt de cette méthode de collecte 
n’est plus à démontrer pour obtenir une liste des espèces issues des prélèvements de 
sédiments la plus complète possible et améliorer la représentation des parties du squelette 
(Casteel 1972, 1976a, Payne 1972, 1975, Clason & Prummel 1977, Gordon 1993, Bullock 
1994, Shaffer & Sanchez 1994, Sternberg 1994, Desse-Berset & Radu 1996, Desse et al. 
2002, Zohar & Belmaker 2005, Bødker Enghoff 2007, Wheeler & Jones 2009 : chap. 4). 
L’objectif est alors de déterminer quelles sont précisément les informations apportées par ce 
tamisage à Montsoreau, puisque par définition, celles-ci sont imprévisibles (Barker 1975, 
Clason & Prummel 1977, Carrère & Forest 2003 par exemple). 
 
 

2. … À L’ INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS  
 

Afin de témoigner de la relation entre les déchets d’origine alimentaire et le statut 
social, l’interprétation des résultats se déroule en plusieurs étapes. La première consiste à 
vérifier que les vestiges fauniques correspondent bien à des déchets d’origine alimentaire et 
non qu’ils résultent d’autres gestes humains, comme l’artisanat ou l’équarrissage. Si ces 
déchets relèvent bien de l’alimentation, la seconde étape consiste à quantifier les apports 
carnés relatifs des différents taxons. Dans une troisième étape, il s’agit de caractériser les 
dépôts. Cette caractérisation passe par l’identification du mode d’accumulation des vestiges 
ainsi que des types de déchets alimentaires rencontrés. Ces points d’analyse permettent 
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ensuite de proposer des hypothèses sur la dynamique d’occupation et d’abandon du site, 
relatives à la gestion des déchets et à la circulation des viandes pour chaque niveau 
d’occupation, ainsi que leurs éventuelles variations dans le temps. Dans une quatrième étape, 
il s’agit d’établir de quelle manière nos données et nos interprétations concernant l’élevage, la 
chasse et la pêche peuvent permettre de relier vestiges fauniques et marqueurs sociaux. Cela 
passe par la caractérisation des possibles choix réalisés par les consommateurs concernant 
leur approvisionnement en ressources carnées, que celles-ci proviennent d’espèces élevées, 
chassées ou pêchées. Ces dernières, en délivrant également des informations sur 
l’environnement, peuvent mettre en évidence une exploitation des territoires qui soit 
éventuellement elle aussi en relation avec le statut social des consommateurs.  
 
 

2.1. Nature des restes, statut des espèces 
 

Indispensable aux investigations ultérieures sur l’alimentation, la première étape de 
l’interprétation consiste à établir la nature des vestiges récoltés sur le site de Montsoreau. Il 
convient de vérifier que les vestiges des différents taxons correspondent bien à des déchets 
alimentaires, comme très souvent sur les sites archéologiques, et ne sont pas la conséquence 
d’autres activités humaines comme l’équarrissage ou l’artisanat (Méniel & Arbogast 1989, 
Serjeantson 1989, Baxter 1998a, Forest 1999b, Béal 2001, Deborde et al. 2002, Fabre et al. 
2002, Rodet-Belarbi et al. 2002, Albarella 2003, Feugère et al. 2008, Rodet-Belarbi & Forest 
2010a, etc.). Il s’agit alors d’identifier précisément quelles espèces, ou groupe d’espèces, sont 
consommées, et lesquelles ne le sont pas. Certains taxons peuvent en effet simplement 
fréquenter le site, comme les petits Mammifères anthropophiles ou commensaux. De plus, 
théoriquement, la chair de n’importe quel animal peut être ingérée par l’Homme. Ceci est 
particulièrement vrai lors de périodes de disette, parfois en contradiction avec des 
prescriptions religieuses (Bonnassie 1989, Laurioux 1989, Boulc’h 1996, Forest 1997-1998, 
Levine 1998). Aussi pour témoigner que les restes fauniques sont bien des déchets 
alimentaires, et donc qu’une espèce participe bien à l’alimentation carnée, différents indices 
peuvent être utilisés. L’observation des traces anthropiques est privilégiée, principalement 
celles laissées par des outils qui témoignent des étapes du partage du corps de l’animal 
(Audoin-Rouzeau 1983, 1986 : 113-127 ; Forest 1987 : 48-58, Audoin & Marinval-Vigne 
1987, Olive 1993, Arbogast 1994, Lignereux & Peters 1996, Clavel 2001 : 87-98). Ces traces 
permettent aussi de restituer, au moins en partie, les gestes originels de la filière alimentaire, 
de l’habillage de la carcasse aux déchets d’assiette. Cependant, lorsque ces traces sont rares 
ou absentes, pour les animaux de petite taille et/ou dont les restes sont peu nombreux, cela ne 
signifie pas pour autant une absence de consommation. D’autres indices, comme les parties du 
squelette, les informations archéologiques, etc. peuvent alors aussi être employés.  
 

De même que nous déterminons la ou les raisons de la présence des vestiges des 
différentes espèces, il convient également de préciser la nature domestique ou sauvage de 
certaines d’entre elles. Ce statut est en effet parfois ambigu, comme par exemple dans le cas 
du Canard colvert. La domestication effective est en effet très difficile à établir 
ostéologiquement (Albarella 2005, Oueslati 2006, Rodet-Belarbi & Forest 2009, 2010a). 
Déterminer ce statut est cependant important puisqu’il conditionne la poursuite des 
investigations relatives à la part respective des espèces élevées et chassées dans la 
consommation carnée. 
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2.2. Approche quantitative de l’alimentation carnée 
 

Si l’aspect qualitatif de l’alimentation relève de la liste des espèces, qu’il convient 
d’identifier préalablement, l’étape suivante consiste à quantifier les apports carnés relatifs des 
différents taxons rencontrés à Montsoreau. La littérature archéozoologique propose deux 
grands types d’approches, fondées sur des points de vue très différents (Forest 1997-1998, 
Carrère & Forest 2003, 2009). La première s’appuie sur le nombre minimum d’individus et 
estime la quantité de viande totale que peuvent fournir les animaux décomptés (White 1953, 
Smith 1975, Stewart & Stahl 1977, Vigne 1988, 1991, Columeau 1991). La seconde s’appuie 
sur la masse des restes osseux et estime la quantité de viande consommée correspondant aux 
ossements retrouvés (Reed 1963 in Reitz & Wing 1999, Reitz & Cordier 1983, Reitz et al. 
1987, Jackson 1989, Barrett 1993). Ces deux démarches, et leurs variantes associées, sont par 
exemple synthétisées par E. J. Reitz & E. S. Wing (1999 : 221-231) et R. L. Lyman (2008 : 
83-119). Suivant le groupe de Vertébré considéré, les méthodes ne sont généralement pas les 
mêmes, du fait de différences majeures de croissance : elle est dite « continue » pour les 
« poissons » qui grandissent toute leur vie alors qu’elle est « limitée » pour les Oiseaux et les 
Mammifères pour lesquels à l’âge adulte, elle est considérée comme terminée. Ainsi, pour les 
« poissons », la restitution des masses de chair des individus passe généralement par 
l’ostéométrie (Casteel 1974a, 1976b, Morales & Rosenlund 1979, Desse 1984, Desse et al. 
1987a, b, Wheeler & Jones 2009, etc.). Pour les Mammifères en revanche, et particulièrement 
concernant la triade domestique (Bœuf, Caprinés, Porc), la quantification de l’apport de 
chaque taxon est réalisée, suivant les auteurs à partir de la masse des restes, du nombre 
minimum d’individus et/ou sous forme de rapports (Audoin-Rouzeau 1983, 1986, Vigne 
1988, 1991, Columeau 1991, Clavel 1997b, Forest 1997-1998, 1999b). 

 
Dans notre étude, les deux approches, par la masse des restes et par le nombre 

minimum d’individus, seront envisagées dans un premier temps au sein de chaque groupe de 
Vertébrés, les Mammifères, les Oiseaux et les « poissons ». Pour les Mammifères par 
exemple, la viande la plus consommée est-elle celle de Bœuf ou celle de Porc ? En effet, bien 
que le nombre de restes de Porc soit souvent le plus élevé parmi les restes de la triade 
domestique aux Xe-XII e siècles, différents auteurs (Audoin-Rouzeau 1997a, Forest 1997-1998 
par exemple) soulignent toutefois que l’apport carné provient majoritairement de la viande 
bovine. Dans un second temps, une évaluation de la contribution de chacun des trois groupes 
de Vertébrés dans l’alimentation est proposée. En effet, l’accès aux vestiges ichthyologiques, 
en sus de ceux plus classiques de Mammifères et d’Oiseaux, pose la question de l’apport 
carné relatif de chacun de ces trois groupes de Vertébrés. Cette interrogation semble de fait 
justifier l’emploi des mêmes outils méthodologiques pour chacun d’entre eux. De façon 
complémentaire, l’intérêt d’utiliser deux méthodes réside dans la confrontation des résultats, 
de manière à voir s’ils sont plutôt concordants, ou au contraire discordants. Dans ce dernier 
cas, il s’agit alors de tenter de préciser pour quelles raisons. 

 
 

2.3. Caractérisation des dépôts, analyse spatiale et comparaison temporelle 
 

Les vestiges fauniques peuvent être considérés comme un élément de compréhension 
de l’organisation du site en matière d’alimentation, de gestion des déchets, de dynamique 
d’occupation et d’abandon d’un habitat, associés à leurs éventuelles variations spatiales et 
temporelles. Pour les études archéozoologiques, les aspects spatiaux nous apparaissent 
relativement peu développés, souvent de manière assez ponctuelle pour la période médiévale 
(Audoin-Rouzeau 1983, 1986, Forest 1987, 1999b, Forest & Gardeisen 1996, Olive 1993, 
Yvinec 1997a, 1999, Clavel 2001). Pour d’autres périodes, elles nous ont paru un peu plus 
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fréquentes, notamment dans les villages néolithiques (Hachem 1994, 1995, Arbogast et al. 
1995, Marti-Grädel et al. 2003) et en milieu urbain à la période romaine (Lehmann & Breuer 
1997, Lignereux et al. 1997, Dieudonné-Glad & Rodet-Belarbi 2003, Lepetz 2003, Nin & 
Leguilloux 2003, Rodet-Belarbi 2003, Oueslati 2006). 

Si pour les vestiges fauniques de la période médiévale, cet aspect spatial demeure 
assez peu abordé, il semble plus communément intégré à l’analyse des autres objets 
découverts sur les sites archéologiques. De telles analyses concernent différents types de 
mobilier(s), comme la céramique (Durey-Blary 1993), ou le mobilier métallique (Eschenloht 
et al. 2007). Sur certains sites, l’ensemble du matériel, y compris les vestiges fauniques, a fait 
l’objet d’une analyse spatiale, comme par exemple au village de Colletière à Charavines 
(Colardelle & Verdel 1993), sur l’habitat rural de Develier-Courtévelle (Fellner & Federici-
Schenardi 2007), à la Cour Napoléon du Louvre (Monnet 1992), ou encore à Serris et à 
Villiers-le-Sec (Gentili 2006, 2010, Gentili & Valais 2007). 

Les aspects temporels ont en revanche été plus souvent traités dans les analyses des 
vestiges fauniques médiévaux, notamment concernant l’évolution des choix alimentaires. De 
telles évolutions ont par exemple été mises en évidence sur des sites à longues séquences 
chronologiques (Audoin-Rouzeau 1983, 1986, Albarella & Davis 1996, Clavel 2001, 2009, 
Loveluck & Dobney 2001) ou dans des synthèses (Columeau 1991, Audoin-Rouzeau 1995, 
1996, 1997a, b, 1998, 2002, Durand et al. 1997, Rodet-Belarbi 1997b, Ervynck et al. 1999, 
Forest 2000, Faure-Boucharlat & Forest 2001, Van Neer & Ervynck 2004, Sykes 2005a, 
2007, Thomas 2007, Clavel & Yvinec 2010).   
 

À Montsoreau, différentes interrogations nous amènent à envisager une analyse 
spatiale. Au sein de chaque phase chronologique du XIe siècle en effet, la répartition des 
vestiges est-elle uniforme ou au contraire, d’éventuelles concentrations peuvent-elles être 
identifiées ? Les informations qualitatives (liste des espèces) et quantitatives (nombres de 
restes, fréquences des taxons, parties du squelette représentées, etc.) sont-elles quasiment 
identiques, ou inversement, très différentes entre les US/Str. ? Autrement dit, chaque lot 
faunique donne-t-il la même image de l’alimentation ? Est-il possible de mettre en évidence 
des aires de rejets qui diffèrent en nature ? Et en conséquence une certaine forme de gestion 
des déchets ? La question qui s’ensuit est alors : est-ce que l’image de l’alimentation, les 
informations de dynamique d’occupation et d’abandon, sont les mêmes entre les différents 
niveaux du XIe siècle ? 
 

Pour répondre à ces questions, la démarche comprend plusieurs étapes successives :  
1) analyse de l’influence du mode de collecte (prélèvement de sédiments puis 

tamisage, ou non) sur la composition des lots fauniques ; 
2) caractérisation « archéozoologique », si elle est possible, de ce qu’est un 

« remblai », un « dépotoir », une « fosse », etc., soit est-il envisageable de distinguer le mode 
de formation des dépôts de vestiges fauniques rencontrés dans les remblais, les dépotoirs, etc. 
tels qu’ils sont définis par les archéologues lors des fouilles. Les paramètres utilisés pour 
identifier le mode d’accumulation des vestiges relèvent notamment de l’analyse de la 
sélection par la préservation différentielle (avant enfouissement), de manière à pouvoir 
préciser si les vestiges fauniques sont par exemple directement rejetés par les occupants dans 
les structures excavées, ou bien au contraire, s’il y a une lente accumulation de ces détritus 
dans des fossés ou sur des sols (Yvinec 1997a, Chaix & Méniel 2001 : 154-156) ;  

3) identification de la nature des déchets rencontrés dans les plus grands lots 
fauniques (espèces présentes et leurs proportions relatives, parties du squelette), de manière à 
préciser à quelle étape du processus alimentaire ils pourraient correspondre, qu’ils témoignent 
d’activités de boucherie, de préparation des repas ou encore des reliefs de ceux-ci.  
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Et c’est seulement après ces étapes que l’analyse spatiale au sein de chaque période, 
puis la comparaison des différents niveaux chronologiques peut être effectuée :   

4) analyse spatiale à proprement parler, afin de proposer des hypothèses sur la 
dynamique d’occupation et d’abandon du site, relatives à l’alimentation carnée, 
la circulation des viandes, la gestion des déchets ; 
5) comparaison des différents niveaux du XIe siècle pour déceler une 
éventuelle évolution de l’alimentation entre les différentes phases.  

 

Cette analyse de la répartition des vestiges dans l’espace et dans le temps renvoie 
directement à la question de la caractérisation des sites élitaires. Comme nous l’avons déjà 
signalé, la population qui fréquente le site est certainement hétérogène, avec des groupes aux 
statuts sociaux différents (Bourgeois 2009, Burnouf et al. 2009, Renoux 2010). Les témoins 
de pratiques élitaires sont d’ailleurs rarement uniformément répartis dans les habitats. Ainsi à 
Andone, les témoins de pratiques élitaires sont concentrés dans la partie interprétée dès lors 
comme l’espace résidentiel du castrum puisqu’elle livre la majeure partie des pièces de jeu, de 
la vaisselle en verre et des objets exogènes (Bourgeois 2009). Une hiérarchisation interne au 
sein de l’habitat a également été mise en évidence à Serris et à Villiers-le-Sec (Gentili 2006, 
2010, Gentili & Valais 2007 ; sur cet aspect voir aussi les synthèses de Nissen Jaubert 2004, 
2010). Ces divergences spatiales conditionnent particulièrement les approches quantitatives 
concernant l’identification des élites (Bourgeois 2009). Ce type d’analyse pose aussi la 
question de l’interprétation et de la représentativité des sites fouillés partiellement ou érodés 
(Nissen Jaubert 2004, Gentili 2006, 2010, Bourgeois 2009), en plus du fait que les vestiges 
recueillis ne constituent déjà qu’une partie des rejets des occupants du site.  

De plus, le niveau social des habitants de certains sites a aussi pu varier fortement au 
cours du temps (Bourgeois 2009), comme à Flixborough (résidence anglo-saxonne, Loveluck 
1998, 2003). Des secteurs privilégiés successifs ont également parfois été mis en évidence, 
comme à Serris et à Villiers-le-Sec (Gentili 2006, 2010, Gentili & Valais 2007). 
 
 

2.4. Les ressources carnées : de l’approvisionnement aux territoires 
exploités 

 

Après avoir abordé l’alimentation carnée sous divers angles (quantification, 
caractérisation des dépôts, circulation des viandes), l’étape suivante relève des éventuels 
choix alimentaires opérés par les consommateurs. Ces possibles choix concernent 
l’approvisionnement en ressources carnées, qu’elles soient issues d’espèces élevées, chassées 
ou pêchées, et des éventuels territoires exploités pour se les procurer. La question est alors de 
déterminer si, grâce à ces choix, un mode de vie élitaire peut être identifié. Il s’agit donc 
d’établir de quelle manière les données et les interprétations déduites de l’analyse des vestiges 
fauniques concernant l’élevage, la chasse et la pêche, peuvent nous permettre de relier les 
animaux originels et les marqueurs sociaux.  

Il convient alors en premier lieu de se demander si les producteurs de déchets sont les 
éleveurs, les chasseurs et/ou les pêcheurs. Considérons dans un premier temps l’élevage. Le 
statut élitaire de Montsoreau, établi par les acquis des autres sources historiques, les 
documents écrits et les documents archéologiques, laisse a priori penser que la zone fouillée 
du site est assez certainement approvisionnée, ce qu’il convient de vérifier pour les vestiges 
fauniques. Deux modalités d’approvisionnement en matières carnées sont possibles (Forest 
1987, 1998c, Stein 1987, Durand et al. 1997, Oueslati 2006, Forest & Rodet-Belarbi à 
paraître) :  - l’approvisionnement est direct : les producteurs de déchets sont les 
éleveurs (autoconsommation, exportation d’animaux).  

- l’approvisionnement est indirect : les consommateurs ne sont pas des 
éleveurs de bétail. L’acquisition des ressources peut alors prendre différentes formes : le 
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commerce, les échanges, des redevances et/ou des impôts prélevés sur les possessions ou sur 
les transferts. 

 
Si les différentes variantes au sein des deux modalités d’approvisionnement carné 

risquent d’être difficiles à établir, il reste cependant possible de préciser si cet 
approvisionnement est direct ou indirect. Pour cela différentes sources d’informations 
fournies par le mobilier archéozoologique peuvent être utilisées :  

o les parties du squelette présentes. Reflétant un choix des morceaux, elles sont 
également susceptibles de révéler une certaine forme d’approvisionnement, 
puisqu’elles permettent parfois de déterminer sous quelle forme les animaux 
arrivent dans l’enceinte de l’habitat, entiers ou en morceaux. 

o les données d’âge et de sexe permettent de renseigner les choix des 
individus opérés par les consommateurs, et en conséquence la qualité des 
viandes consommées.  

o les mensurations des organes peuvent également être sollicitées. Par une 
grande variabilité, elles sont éventuellement susceptibles de témoigner 
d’animaux issus de cheptels différents. 

Suivant que nous déterminerons si l’approvisionnement est direct ou indirect à partir 
des différents indices mentionnés, les interprétations relatives à l’acquisition des ressources 
seront différentes. Les informations d’ordre zootechniques et les pratiques restituées ne seront 
ainsi pas les mêmes selon que les consommateurs sont les éleveurs ou non. Dans le cas d’un 
approvisionnement direct, quelles sont les contraintes d’élevage qui ont pu conduire les 
éleveurs à manger les animaux dont les restes ont été exhumés ? À l’inverse, si 
l’approvisionnement est indirect, est-il possible de détecter des contraintes d’élevage dans le 
choix des consommateurs ? C’est-à-dire de déterminer si ce choix est passif ou actif ? Dans le 
premier cas, l’offre conditionne l’approvisionnement carné suivant les objectifs définis par 
l’éleveur. Inversement, dans l’optique d’un choix actif, la sollicitation des consommateurs 
contraint les orientations de l’élevage (Oueslati 2006, Forest & Rodet-Belarbi à paraître). À 
moins encore que les deux hypothèses ne se conjuguent. 

L’identification des choix zootechniques et/ou des vocations d’élevage pour chacune 
des espèces peut permettre de départager ces deux hypothèses. Cette identification passe par 
la mise en œuvre des techniques classiques d’analyse archéozoologique, l’analyse des profils 
d’abattage, établis par les données d’âge et de sexe. L’interprétation de ces profils permet 
alors éventuellement de témoigner des possibles orientations de l’élevage quant aux produits 
et services fournis, notamment le lait, la laine, le travail (Payne 1973, Stein 1987, Vigne 1988, 
Forest 1998c, Vigne & Helmer 1999, Helmer 2000, Carrère & Forest 2003, 2009, Studer 
2005, Blaise 2006, Putelat 2007). 

 
La nature de l’influence de l’Homme diffère suivant que les espèces sont élevées 

d’une part, chassées et pêchées d’autre part. Méthodologiquement cependant, l’approche est 
identique dans le raisonnement. Préciser si les consommateurs sont des chasseurs et/ou des 
pêcheurs passe donc également par la mise en évidence des choix opérés relatifs à la qualité 
des animaux. Identifiés par les données d’âge, de sexe et/ou de taille suivant les taxons 
considérés, ces informations permettent parfois aussi de formuler des hypothèses quant aux 
éventuelles techniques de captures employées, certaines étant classiquement associées à la 
pratique de la chasse par les élites (collectif 1980, Chastel 1990, Paravicini Bagliani & Van 
den Abeele 2000, Ervynck 2003, Beck et al. 2006, Duceppe-Lamarre 2006, Bord & Mugg 
2008). Si les consommateurs ne sont ni chasseurs, ni pêcheurs, cela renvoie de nouveau aux 
divers modes indirects d’approvisionnement. 
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La participation des espèces chassées et pêchées à l’alimentation renvoie également à 
une question concernant la proximité, ou au contraire l’éloignement, des ressources. Plus 
qu’une notion de distance, cet aspect relève de la notion des coûts engendrés pour se procurer 
un produit importé, qu’il soit prestigieux ou extraordinaire (voir par exemple Ervynck et al. 
2003). Témoigner de cet aspect de l’approvisionnement est notamment autorisé par la liste 
des espèces qui permet de proposer des hypothèses sur l’éloignement relatif de la ressource.  

Dans le cas d’un approvisionnement de proximité, des informations sur les territoires 
potentiellement exploités non loin de Montsoreau peuvent éventuellement être fournies. Si 
cette modalité paraît au premier abord moins indicatrice d’un niveau de vie aisé qu’une 
importation, elle peut cependant indirectement refléter l’appropriation de certains espaces par 
les élites. Celle-ci est en effet régulièrement mentionnée par la documentation écrite (pour le 
milieu terrestre et plus particulièrement les espaces boisées : de Gislain 1980, Pacaut 1980, 
Delort 1984, Zadora-Rio 1986a, Ervynck 2003, Duceppe-Lamarre 2006 ; pour le milieu 
aquatique : Hoffmann 1996, Querrien 2004). Pour les espèces disponibles localement, deux 
sources d’informations de natures différentes peuvent être utilisées pour témoigner des 
milieux exploités par l’Homme. La première est divulguée par les ossements eux-mêmes. Les 
espèces chassées ou pêchées dont ils sont issus fréquentent souvent préférentiellement 
certains habitats, ce qui permet de proposer une restitution des milieux où elles sont prélevées. 
La seconde source d’information réside dans l’utilisation des données paléo-
environnementales issues de l’archéobotanique. Elles sont parfois susceptibles d’être 
complétées par les informations fournies par la documentation écrite. 

 
De manière transversale, une dernière source d’interrogation réside dans l’éventuelle 

saisonnalité de l’approvisionnement carné. Cette piste peut parfois être suivie du fait de la 
présence de diverses espèces uniquement à certaines périodes de l’année, les migrateurs, ou 
bien de celle d’animaux infantiles, en lien avec la saisonnalité des naissances.  
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CHAPITRE 2 : LE SITE DE MONTSOREAU 
 
 

La présentation du site de Montsoreau qui suit est le résultat des investigations 
documentaires et archéologiques menées par les archéologues du Service Archéologique 
Départemental de Maine-et-Loire (SADML), E. Litoux, J.-Y. Hunot et D. Prigent (Litoux et 
al. 2003, Litoux et al. in prép.). 
 
I/  SITUATION GÉOGRAPHIQUE , CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE ET GÉOLOGIQUE  

 

L’actuel château de Montsoreau se situe dans le département de Maine-et-Loire, aux 
limites de l’Indre-et-Loire et de la Vienne. Il se trouve à une quinzaine de kilomètres à l’est de 
Saumur, en bordure de Loire (fig. 2.1). Immédiatement en aval du confluent de la Loire et de 
la Vienne, il est situé au pied du coteau dominant la rive gauche du fleuve. Le relief 
environnant est celui d’une région de plateaux dont l’altitude moyenne est d’une centaine de 
mètres, délimités au nord par des versants assez abrupts. Ces plateaux sont indentés en 
bordure de la Loire et de la Vienne par une série de vallées généralement perpendiculaires aux 
lits fluviaux ; une grande vallée, d’orientation nord-sud, commence à Montsoreau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Les formations supérieures (limons des plateaux, niveaux de l’Éocène à perrons 
siliceux, sables sénoniens), dégagées par l’érosion et par une ligne de faille le long de la 
Loire, ont laissé apparaître les différents niveaux du Turonien (Carte géologique de la 
France). La craie micacée (tuffeau) du Turonien moyen, d’une épaisseur de 25 à 35 m, a été 
largement exploitée, essentiellement en carrières souterraines. Le tuffeau, variété de calcaire 
crayeux et relativement friable, est depuis longtemps très utilisé dans la construction, 
particulièrement en Anjou et Touraine. Il contient des restes d’organismes vivants fossilisés. 
De tels fossiles ont été récoltés dans les sédiments lors du tri des refus de tamis. Identifiés par 
Y. Bodeur (Université de Nantes) et caractéristiques du tuffeau, il s’agit de Mollusques 
Bivalves comme les Huîtres (famille des Ostréidés), de Bryozoaires (petits organismes 
coloniaux principalement marins et généralement constructeurs), de Serpulidés (Serpula sp., 

Fig. 2.1 : localisation du site de 
Montsoreau (traits noirs : limites 
départementales, traits gris : 
réseau hydrographique ; carte 
M.-P. Buscail, UMR 7041CNRS). 
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vers Annélides construisant des tubes calcaires), ainsi que de quelques radioles (piquants) 
d’Oursins réguliers (Cidaris sp., Echinides). 

 
 

II/  LE SITE À TRAVERS LA DOCUMENTATION ÉCRITE , DONNÉES HISTORIQUES 
 

Les documents écrits concernant directement le château de Montsoreau sont peu 
nombreux. À ce jour, il n’a pas été possible de retrouver le chartrier de Montsoreau dont on 
perd la trace à partir des années 1930 (Hunot comm. pers.). Il existe cependant des mentions 
indirectes dans d’autres sources écrites, comme dans des documents juridiques.  
 

Aux environs de l'an Mil, les territoires situés entre Saumur et Chinon se trouvent au 
cœur des conflits qui opposent les comtes d'Anjou et de Blois. C'est dans ce contexte de 
rivalités territoriales, qu’à la toute fin du Xe siècle, la place forte de Montsoreau est établie. Le 
comte de Blois décide en effet d'implanter un castrum pour conforter ses positions dans le 
Saumurois (Guillot 1972, t. 1 : 310). La place est toutefois rapidement prise par Foulques 
Nerra, le comte d'Anjou. Le premier quart du XIe siècle voit la victoire progressive du parti 
angevin, marquée par la prise de Saumur en 1026. Dans les décennies qui suivent, les règnes 
de Foulques Nerra (987-1040) puis de son fils Geoffroy Martel (1040-1060) se traduisent par 
une très forte expansion territoriale sur la Touraine et le Vendômois, jusqu'à Montrésor et 
Montrichard. À mesure qu'ils s'imposaient en Saumurois, les comtes d'Anjou ont jalonné leurs 
territoires de points forts tels que Montsoreau (tout début du XIe siècle), Trèves (1026-1039), 
Montreuil-Bellay (1067-1070), Doué (vers 1087). Le Chinonais ne bascule sous domination 
des Angevins qu'en 1044, après la bataille de Saint-Martin-le-Beau qui voit la défaite du 
comte de Blois, Thibaud (Guillot 1972). Ainsi, Montsoreau, passé très tôt sous la coupe 
angevine, semble de ce fait servir de tête de pont pour la conquête de la Touraine. Le castrum 
gardera jusqu'au XIIe siècle une forte valeur stratégique. 
 

Lorsque la place est reprise au comte de Blois au début du XIe siècle, Foulques Nerra, 
le comte d'Anjou, en confie la garde à Gautier. Celui-ci apparaît dans les textes comme le 
seigneur de Montsoreau. Dès le XIe siècle, la famille des Montsoreau compte parmi les 
lignages les plus prestigieux de l'Anjou (Boussard 1938 : 38-39). Dans un acte de 1001, 
Gautier de Montsoreau est qualifié de chevalier (miles) du comte Foulques. Il revendique le 
droit d'imposer aux hommes de Saint-Pierre de Rest la corvée en son château (castello suo). 
Un acte des années 1056-1059 mentionne Guillaume de Montsoreau dans un différent qui 
l’oppose aux moines de Saint-Pierre de Bourgueil. La seigneurie de Montsoreau semble 
fortement possessionnée dans la plaine alluviale de la Loire. Des milites castri entourent les 
seigneurs de Montsoreau, constituant une force armée qui permet à ces derniers d'asseoir leur 
autorité. Dans le cadre d'un conflit concernant des droits relatifs à la paroisse d'Allonnes, une 
convention passée à la fin du XIe siècle avec les moines de Saint-Florent de Saumur prévoit 
l'affectation de huit hommes d'armes lorsque le seigneur de Montsoreau se rend sur la rive 
droite de la Loire pour le service du comte d'Anjou (Port 1874-1978, t. 2 : 14). 
 

Dès le début du XIe siècle, le castellum Monsorelli fait partie de la quarantaine de 
places fortes angevines. Il fait aussi partie des toutes premières seigneuries châtelaines 
angevines dont s'entoure l'autorité comtale (Guillot 1972). Les droits y afférant s'étendent sur 
de nombreuses paroisses alentours, assurant des revenus substantiels à une des maisons que 
Boussard (1938 : 39) considère comme « l'une les plus considérables de l'Anjou à cette 
époque ». Le nom de Guillaume II est cité dans plusieurs documents de la fin du XIe siècle. 
Lors de l’installation de la communauté fontevriste en 1101, l’abbaye de Fontevraud 
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dépendait de son fils Gautier II, vassal direct du comte d'Anjou. La belle-mère de Gautier II, 
Hersende de Champagne, en sera la première grande prieure (Bienvenu & Prigent 1992). 
 

La seigneurie passe ensuite entre les mains de différentes familles entre le XIe et le 
XVe siècle, avant que Jean II de Chambes, conseiller du Roi de France Charles VII, vers le 
milieu du XVe siècle, entreprenne de faire construire l’essentiel du château de Montsoreau 
toujours visible actuellement (fig. 2.2). La construction est datée par une analyse 
dendrochronologique des charpentes du corps de logis, qui permet de situer l’abattage des 
bois du comble central entre 1455 et 1460 (Litoux et al. 2003, Hunot et al. 2008). Deux 
passeports royaux datés de 1455, liés à l’acheminement de matériaux notamment destinés à la 
couverture du château, témoignent également de l’avancement des travaux à cette date 
(Hardion 1928 : 43-44). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 2.2 : façade nord du château actuel vu depuis la Loire (cliché B. Rousseau, Service 
Départemental de l’Inventaire, Maine-et-Loire). 
 
 
 

Hormis l’ajout d’une tour d’escalier au début du XVIe siècle, le logis ne sera que peu 
modifié avant la Révolution. Au début du XIXe siècle, le château est vendu à des petits 
propriétaires. Une route est construite dans les années 1820 au pied du château, le long de la 
Loire. Au début du XXe siècle, sous l’impulsion de la Société Française d’Archéologie et du 
sénateur J. de Geoffre, le château, alors très dégradé, fait l’objet d’importants travaux de 
restauration le sauvant ainsi de la ruine. Le département du Maine-et-Loire acquiert 
progressivement les différentes propriétés à partir de 1913, et les travaux de restauration, 
engagés en 1923, se poursuivront sans interruption jusqu’à la seconde guerre mondiale 
(Litoux et al. 2003).  
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III/  CONTEXTE DE L ’ INTERVENTION  
 

La réalisation de la dernière campagne de restauration et d’aménagement du site de 
Montsoreau date des années 1999-2001. Le corps de logis du château hébergeait depuis 1956 
le Musée des goums marocains. Ce dernier ayant été transféré au Musée de l’Infanterie à 
Montpellier, le Conseil Général a engagé un projet d’aménagement du site et de ses abords 
tout en procédant à une vaste campagne de restauration du monument dont certaines parties 
commençaient à être dégradées. Les travaux menés sous la direction de G. Mester de Parajd, 
architecte en chef des Monuments Historiques, ont porté sur l'ensemble du site. Ils 
comprenaient principalement l’installation dans le corps de logis d’un programme 
scénographique sur le thème de la Loire, la construction de structures d’accueil à proximité 
immédiate et la modification de l’accès au site. 
 

Ces travaux ont été précédés et accompagnés entre 1993 et 2001 par plusieurs 
interventions archéologiques menées par le Service Archéologique Départemental de Maine-
et-Loire, portant à la fois sur le sous-sol et sur les élévations (sur les élévations du château du 
XVe siècle, voir l’étude de Litoux et al. 2003). L’installation des nouveaux espaces 
d’accueil dans le volume du talus fermant la cour au sud (fig. 2.3 et 2.4), ainsi que dans les 
vestiges de la tour du front oriental (fouille effectuée en 1999 : Litoux et al. 1999), a entraîné 
la réalisation de plusieurs sondages afin d’évaluer la sensibilité archéologique des remblais 
(Bernot et al. 1998). Le talus, maintenu côté cour par un mur de soutènement haut de 7 m, 
percé en plusieurs endroits de caves, semblait en grande partie lié à des aménagements 
modernes et contemporains, ce que semblaient confirmer les premiers sondages réalisés à 
partir de la plate-forme sommitale. En 2000, la poursuite des investigations dans le talus a 
dévoilé l’existence de vestiges médiévaux beaucoup plus importants que ce que les sondages 
précédents avaient laissé croire. Il subsistait en effet, sous les remblais modernes ou tardi-
médiévaux, entre les caves et la partie érodée du talus, une bande médiane d’environ 5 m de 
large sur 50 m de long, ayant notamment conservé des maçonneries médiévales de différentes 
natures, dont beaucoup mises en place sur un remblai consolidé. 
 

Dans le même temps, un sondage pratiqué le long du mur de soutènement nord, 
montrait qu’à partir d’environ 2,5 m de profondeur, le mur était peu épais et mal maçonné en 
arrière du parement, le mortier ne liant les pierres qu’en façade. D’autres reconnaissances 
réalisées depuis la cour, au pied du même mur, ont révélé des fondations ponctuellement très 
insuffisantes.  
 

Le projet architectural prévoyait initialement de conserver ce mur de soutènement long 
de 50 m, haut en moyenne de 7 m pour masquer les bâtiments nouvellement construits. Le 
choix du maître d’œuvre, en accord avec le maître d’ouvrage, de consolider progressivement 
ce grand mur de soutènement plutôt que de le démolir et de le reconstruire, a amené à 
découper l'intervention archéologique en plusieurs phases distinctes, afin de tenir compte des 
contraintes liées à l'instabilité de ce secteur : 

- décaissement de l’extrémité occidentale permettant une zone de passage aux 
entreprises (l’accès antérieur au château par le pont ouest étant condamné), précédé de la 
fouille de ce secteur ;  

- reprise en sous-œuvre, côté cour, du mur de soutènement, en bandes discontinues de 
3 m de large, accompagnée, lorsque les conditions de sécurité étaient réunies, d'un suivi 
archéologique ;  

- suppression de la grande dalle de béton s'étendant au-dessus d'une grande partie du 
talus, enlèvement à la pelle mécanique d'une épaisseur d'environ 2,5 m de remblais 
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contemporains, le tout sous surveillance archéologique et suivi de la consolidation du haut du 
mur ; 

- fouille de l'intégralité du secteur dégagé jusqu'à la cote inférieure du projet. La 
fouille des quelques 2200 m3 de remblais a été réalisée alternativement à l'aide d'une mini-
pelle mécanique et à la main, en fonction de la nature des couches. Cependant, compte tenu à 
la fois des délais impartis pour l'opération archéologique, de la densité élevée de vestiges et 
des volumes considérables de remblais, la partie inférieure du talus, sur une hauteur d'environ 
2 m, a été traitée par bandes transversales successives, de largeur variable, avec une 
progression d'ouest en est, après ouverture d’une tranchée perpendiculaire au mur (fig. 2.6). 
 

Outre le découpage de l'opération imposé par les impératifs du chantier de 
restauration, et qui s'est révélé assez dommageable pour la compréhension de certaines 
séquences stratigraphiques, d'autres éléments sont venus contraindre le bon déroulement de la 
fouille : 

- respect des règles de sécurité rendues d'autant plus strictes que de multiples 
intervenants ont été amenés à travailler sur une surface relativement limitée, 

- décaissements et remblaiements successifs des mêmes secteurs afin de créer des 
accès et des plates-formes pour les engins de terrassements, ce qui a entraîné des pertes 
d'informations, 

- présence enfin de multiples étais maintenus en pied par des blocs de béton et 
constitution de risbermes, non fouillées, dans les remblais archéologiques pour éviter le 
déchaussement des maçonneries conservées. 
 

Bien que les conditions n'aient pas été réunies pour appréhender le site dans toute sa 
complexité, l'importante stratification des couches archéologiques et la présence de niveaux se 
retrouvant sur l'ensemble de l'emprise de la fouille ont néanmoins permis d'établir une 
séquence chronologique renseignant près de dix siècles de l'histoire du site de Montsoreau, au 
sein de laquelle le XIe siècle est particulièrement documenté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 2.3 : restitution générale des différentes composantes du site actuel, avec : 1 : basse-cour ; 
2 et 3 : dépendances ; 4 : chapelle Saint-Michel ; 5 : cour ; 6 : corps de logis ; 7 : talus de terre ; 
8 : châtelet ; 9 : tour est ; 10 : accès aux berges ; 11 : fossés ; 12 : fleuve ; 13 : halles (d’après 
Litoux et al. 2003). 
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Fig. 2.4 : plan des secteurs de fouilles du site de Montsoreau (documentation SADML). 
 
 
 
IV/  LE SITE À TRAVERS LA DOCUMENTATION ARCHÉOLOGIQUE  
 

1. LES ÉLÉMENTS ANTIQUES  
 

La fouille des niveaux médiévaux et modernes a livré une quantité non négligeable de 
matériel antique : céramique principalement des IIe et IIIe siècles ap. J.-C., fragments de tuile 
à rebord, une monnaie du IIIe siècle ap. J.-C., un fragment de fût de colonne cannelée en 
tuffeau (restitution d’une hauteur de 3 à 4 m). Ces éléments témoignent d'une occupation 
antique à proximité immédiate, sinon sur le site même. De plus, la confluence de deux voies 
navigables importantes et des possibilités de franchissement à Candes-Saint-Martin (Indre-et-
Loire), expliquent probablement une densité d'occupation relativement importante dès 
l'Antiquité. Les communes des bords de la Loire et de la Vienne conservent les restes de 
plusieurs bâtiments construits en dur, une zone de nécropole, des éléments de voirie, ainsi que 
des traces plus éparses, attestant une occupation gallo-romaine (Provost 1988a, b, Service de 
la Carte archéologique : SRA Pays de la Loire, Nantes, et SRA Centre, Orléans).  
 

 
2. L’ IMPLANTATION DU XI E

 SIÈCLE 
 

Aucune structure antérieure aux Xe-XIe siècles n’a pu être mise en évidence sur le site 
dont la fouille a arbitrairement été interrompue à la cote de 41 m NGF. Les principales 
structures datent de la période médiévale et concernent les deux premières phases 
d'occupation du site, dans un contexte castral. Ces niveaux ont été conservés sur une surface 
d’environ 400 m² (fig. 2.6 et 2.7), ce qui représente une faible part de l'emprise totale du site. 
Seule une portion de ce castrum est en effet parvenue jusqu’à nous. Au nord, à l'est et à 
l'ouest, d'importants travaux de décaissement de la fin du Moyen-Âge ont détruit les 
maçonneries. Par ailleurs, l’érosion a entraîné la disparition d’une partie de l’enceinte sud.  
 

Préférant la proximité du fleuve à une position topographique dominante, le site a été 
implanté sur une avancée du tuffeau dominée au sud par le coteau et directement baignée au 
nord par les eaux de la Loire (fig 2.2 et 2.5). Les hommes ont sans doute élargi un petit talweg 
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naturel et creusé un large fossé parallèle au fleuve afin d'isoler une sorte de butte qu'un étroit 
passage rendait accessible par le côté ouest (fig. 2.3 et 2.5).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 2.5 : coupe nord-sud à travers le fossé. Le trait dans le talus indique le deuxième état du 
XI e siècle (documentation SADML). 
 
 
 
   2.1. Datations et durée d’occupation 

 

La période d’occupation du XIe siècle est divisée en deux phases principales : la 
première, de la fin du Xe siècle jusqu’au milieu du XIe siècle, et la seconde, qui s’étend du 
milieu du XIe siècle au début du XIIe siècle. Différentes monnaies ont permis de préciser les 
datations, que confortent l’étude du mobilier céramique et les techniques de mise en œuvre de 
la pierre dans les maçonneries. La première phase d’occupation (fig. 2.6) comprend un 
bâtiment semi-enterré, dont une partie s’est effondrée. Des silos réutilisés en tant que 
dépotoirs et des fosses-dépotoirs sont scellés par un remblai non compacté. Ce remblai est 
contemporain du site du XIe siècle correspondant à la seconde phase d’occupation (fig. 2.7). 
Ce secteur est abandonné au début du XIIe siècle. Le sous-sol instable (remblais de la 
plateforme non stabilisés et absence de fondations pour les murs des bâtiments) a en effet 
rapidement conduit à un étaiement par des poteaux de bois puis à l’abandon des lieux. La 
première phase d’occupation est donc rapidement scellée par un remblai (l’ampleur des 
terrassements ne peut être précisée) et la seconde vite abandonnée.  
 
 
   2.2. Les remblais et fossés 

 

L'examen des maçonneries prouve que les sols d'occupation liés aux bâtiments de la 
seconde moitié du XIe siècle dominaient le niveau du fossé sud d'au moins 4 à 5 mètres, mais 
sans doute sensiblement plus. Les volumes considérables de remblai nécessaires au 
surhaussement de l'assiette du site durant les deux phases de construction du XIe siècle 
suggèrent fortement que l'essentiel du creusement des fossés date de cette époque. Des 
terrassements ultérieurs ne sauraient cependant être exclus. L'ampleur originelle des fossés 
qui entourent aujourd'hui encore le site reste difficile à restituer. Dans leur emprise maximale, 
ils ont mesuré jusqu'à une trentaine de mètres de large au sud. Environ 13 m séparent le fond 
du fossé, atteint vers 30,5 m NGF, des niveaux de sol liés à l’habitat de la seconde moitié du 
XIe siècle (vers 43,6 m NGF). Le profil actuel du fossé au sud et à l'est résulte de 
remblaiements tardi-médiévaux et modernes. Il s’agissait très probablement de douves sèches, 
qui pouvaient toutefois être partiellement inondées lors des crues de la Loire. 
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   2.3. Les cavités 
 

Des fontis d'effondrements repérés en plusieurs endroits et les données fournies par 
des carottages, prouvent l'existence d'un grand nombre de cavités, la plupart remblayées. La 
datation de ces cavités est souvent difficile. Seule certitude, les comblements des puits fouillés 
datent du XIe siècle. Par endroits, les carottages ont mis en évidence la présence d'anciennes 
cavités remblayées dont le sol se trouve à près de 16 m sous les niveaux d'occupation de 
l’habitat du XIe siècle (vers 26 m NGF). Aucun des puits mis au jour dans le cadre de la 
fouille n'a été vidé.  

La présence de cavités troglodytes est liée à trois aspects. D'une part, il est probable 
que l'accessibilité de la roche et sa qualité aient été mises à profit pour la construction des 
bâtiments, sous forme de moellons et de pierres de taille. Du fait de l'accessibilité du tuffeau, 
l'association château-carrière se rencontre assez fréquemment en Anjou et Touraine, même si 
la contemporanéité des deux éléments est rarement prouvée. D'autre part, les cavités 
troglodytes ainsi créées fournissaient directement sur le site des espaces de stockage, stables 
en température et relativement frais. Les puits permettent également une ventilation et un 
éclairage des cavités. L'aspect défensif enfin, dans un contexte castral, est vraisemblable. 
L'interprétation de chaque cavité pose toujours problème dans la mesure où ce sont souvent 
des espaces multifonctionnels dont l'utilisation a pu en outre varier au cours des siècles.  
Les creusements ont pu aussi ponctuellement descendre jusqu'à la nappe phréatique pour 
alimenter le site en eau. Le rapport de l'étude géotechnique réalisée par la société SiC iNFRA 
49 (2000) indique que le niveau de la nappe phréatique se trouve actuellement entre 27 et 
28 m NGF.   

La gestion des cavités ne semble pas avoir été bien maîtrisée. Des effondrements, pour 
certains très importants, se sont en effet produits dès le XIe siècle.  
 
 
 

3. LA PREMIÈRE IMPLANTATION (FIN DU XE, DÉBUT DU XI E
 SIÈCLE) 

 

Les vestiges mis au jour permettent de restituer un premier bâtiment au plan 
rectangulaire (fig. 2.6), installé dans une puissante couche de remblais reconnue sur 
l'ensemble de la fouille. Ce premier état n'offre qu'une vision tronquée du site dont une très 
grande partie nous échappe complètement. 

Compte tenu de la largeur de la zone remblayée et de la contrainte imposée par le lit 
du fleuve plus au nord, il semble difficile de restituer une large enceinte, mais plutôt une 
imposante plate-forme de terre. L'examen des coupes stratigraphiques montre qu'elle fut sans 
doute érigée dans des délais assez brefs, en même temps que la construction du ou des 
bâtiments qui la coiffent.  

L’élévation du bâtiment fouillé reste inconnue. L’absence de véritable couche de 
démolition interroge sur sa hauteur. L’inclinaison très marquée des poteaux pris dans 
l'épaisseur des maçonneries incite à les interpréter comme des éléments raidisseurs. Ceci ne 
présume ni du choix des matériaux pour la partie supérieure, ni de la hauteur que pouvait 
atteindre ce bâtiment. L'hypothèse d'une construction à ossature en bois, assise sur un niveau 
inférieur en pierre semi-enterré, semble plausible.  
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Fig. 2.6 : plan du premier état du site de Montsoreau (fin du Xe - milieu du XIe siècle). Les 
coupes stratigraphiques sont en annexe 1 (documentation SDAML). 
 
 
 

4. LA PHASE D’OCCUPATION DE LA SECONDE MOITIÉ DU XI E
 SIÈCLE 

 

Sur le plan du site de la seconde moitié du XIe siècle (fig. 2.7), s’observe un principe 
d’enceinte ovalaire contre laquelle s’adossent des constructions intérieures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 2.7 : plan de la seconde phase d’occupation du site de Montsoreau (milieu du XIe siècle - 
début du XII e siècle), avec localisation des espaces (1 : murs conservés, 2 : parties restituées, 3 : 
niveaux de sols mis au jour) [documentation SADML]. 
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   4.1. Le mur d’enceinte 
 

Les dimensions de cet habitat fortifié, même si elles restent difficiles à préciser avec 
certitude, sont loin d’être négligeables. Les restes d'un mur, sensiblement plus large que les 
autres, ont été observés en différents endroits. Le tracé de ce mur longe celui des fossés et 
permet de restituer une portion du mur d'enceinte (fig. 2.7). Ce tracé devait se refermer vers 
l'ouest sur la tour abritant, selon toute vraisemblance, le porche permettant de pénétrer dans la 
place. Compte tenu du relief et de la présence du fleuve au nord, il semble logique de restituer 
un plan ovalaire, dont les deux diamètres avoisinent 65 et 40 m. Cette enceinte ovalaire de 
dimensions non négligeables préfigure le type « shell-keep », fortification à plan circulaire ou 
ovalaire avec des bâtiments adossées contre l’enceinte. Ce type de construction est assez 
fréquent aux XIIe et XIIIe siècles en Angleterre et en Normandie (Litoux et al. in prép.). 

L'accès par l'ouest pouvait, dès cette époque, être précédé d'une basse-cour au sein de 
laquelle auraient pu prendre place des activités domestiques et artisanales. Seules d'autres 
opérations archéologiques sur ce secteur seraient susceptibles d'apporter des éléments de 
réponse. L'élévation du mur d'enceinte est inconnue. Différents éléments suggèrent aux 
archéologues une élévation minimale de 5 ou 6 m au-dessus des niveaux d’occupation 
intérieurs.  
 

4.2. Une tour porche ? 
 

À l’emplacement du châtelet (fig. 2.3) qui commandait à la fin du Moyen Âge l'accès 
depuis la basse-cour vers la cour du château, sont conservés des massifs de maçonnerie 
permettant de restituer un bâtiment de plan sensiblement carré de neuf à dix mètres de côté 
(au nord sur la fig. 2.7). Des contreforts plats disposés de part et d’autre des angles, suggèrent 
un volume se développant en hauteur. Contre un des contreforts prend appui un mur de même 
facture que ceux mis au jour dans le talus sud. Le développement en hauteur suggéré par les 
vestiges subsistants, l’épaisseur des murs et la présence des contreforts, ainsi que la faible 
emprise au sol, de l'ordre de 80-90 m², ne semblent pas destinés à faire de la tour un espace 
directement dévolu à la fonction résidentielle. 

Dans la configuration du site telle qu'il est possible de la restituer, la tour de 
Montsoreau se positionne sur le tracé de l’enceinte, en saillie sur l’extérieur. Bien que l’on ne 
puisse réellement parler d’ouvrage de flanquement (Mesqui 1991 : 258), cette disposition 
confère à l'édifice une certaine importance sur le plan militaire. Cette disposition évoque les 
tours-porches mises en évidence sur de nombreux sites à enceinte des XIe et XIIe siècles 
(Mesqui 1991 : 310-311, Corvisier 1999), sur des sites parfois modestes comme Le Plessis-
Grimoult dans le Calvados (Zadora-Rio 1974, première moitié du XIe siècle) ou d'autres 
beaucoup plus importants comme le château de Caen (de Boüard 1979 : 44-46, seconde 
moitié du XIe siècle). Même si son élévation n’est pas connue, sa position topographique sur 
une micro-falaise devait la rendre visible dans le paysage, spécialement depuis le fleuve 
coulant plusieurs mètres en contrebas. 
 

Ainsi, bien que la position topographique du site, à mi-pente et dominé par le coteau 
culminant à 55 m, paraisse assez défavorable sur le plan défensif, la présence conjuguée de la 
tour, de l’enceinte et des fossés, montre cependant que la défense du site de Montsoreau 
correspond à une préoccupation de premier ordre. Celle-ci correspond à une logique 
d’occupation du territoire et de contrôle d’axes majeurs de circulation, par voie terrestre 
comme fluviale. Le « goulet de Montsoreau » (Gras 1977) permet aux occupants du site, dès 
le XIe siècle, de commander rive gauche, la voie entre Chinon et Saumur (via Candes-Saint-
Martin), de même que le franchissement de la Loire, par un bac à Montsoreau (Manase 1997), 
peut-être par un port à Candes-Saint-Martin (un ouvrage de franchissement, 
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vraisemblablement du Haut Empire est attesté, mais sa durée d’existence est inconnue ; 
Lecompte 1999). 
 

4.3. La construction des bâtiments intérieurs 
 

Les différents murs des bâtiments intérieurs, bien que présentant des caractéristiques 
techniques similaires, ne sont pas rigoureusement contemporains. Les analyses de mortier ont 
permis de mettre en évidence trois ensembles de maçonneries correspondant 
vraisemblablement à l'avancement du chantier, la progression par modules permettant de 
disposer rapidement d'espaces habitables.  

L'épaisseur du mur localisé à l'extrémité orientale du secteur fouillé rend plausible 
l'existence d'un étage sur ce bâtiment. Si étage il y avait, son accès était peut-être assuré par la 
structure extérieure en bois portée par des poteaux dont les négatifs ont été retrouvés dans les 
remblais contre le mur ouest. En revanche, pour tous les autres bâtiments, l'étroitesse des 
murs, conjuguée à la faiblesse des fondations et à l'instabilité de remblais mal compactés, 
rendent peu probable l'existence d'étages.  
 

La présence de trois cheminées avec hotte tronconique entièrement en pierre est 
exceptionnelle. Des exemples de ce type se rencontrent dans le donjon de Loches (Indre-et-
Loire) entre 1011 et 1031 (Impey et al. 1998), à la tour de Broue (Charente-Maritime) entre 
1030-1067 (Faucherre & Rémy 2004 : 69-73), à celle de Sainte-Suzanne (Mayenne) au 
XIe siècle, ou encore à la tour maîtresse du château de Freteval (Loir-et-Cher) datée des 
années 1100 (Mesqui 1997 : 176-177). Les cheminées de Montsoreau semblent équiper des 
espaces relativement restreints.  
 

Des hypothèses concernant la fonction des différents espaces identifiés peuvent être 
avancées. Malgré les nombreuses lacunes, la restitution du tracé de l'enceinte et le 
positionnement que l'on peut supposer centré de la cheminée de la pièce D, fournissent un 
ordre de grandeur pour tenter de restituer les dimensions que pouvaient avoir ces espaces. 
Dans l'hypothèse où les deux pignons des pièces C et D s'alignaient au nord, le premier espace 
pouvait mesurer 7,8 x environ 17 m, le second 4,8 x environ 10 m. La présence de deux 
cheminées, la grande qualité de la mise en œuvre et les dimensions assez réduites des pièces F 
et D en particulier, orientent vers une fonction résidentielle et privative. Par ailleurs, le 
lapidaire provenant des niveaux de démolition, spécialement les éléments de tailloir à damier 
ou à rinceaux et le chapiteau, révèlent une décoration extrêmement soignée. La même 
remarque peut être faite à propos d'un fragment de verre plat taillé pour être inséré dans un 
vitrail, élément relativement rare dans un contexte civil. La grande salle C, ne serait-ce que 
par ses dimensions supposées, évoque une salle d’apparat (aula). Les joints intérieurs sont 
soigneusement rubanés, soulignant l'importance attachée à mettre en valeur l'appareil, même 
si le constructeur n'est pas allé jusqu'à utiliser un mortier coloré pour le jointoiement comme 
c'est le cas pour la résidence des comtes d'Anjou à Tours (Galinié 1977 : 100). Le traitement 
un peu plus frustre des parements de l'espace A suggère des constructions de moindre 
importance. Les espaces les plus occidentaux peuvent correspondre à une cuisine, ce qui 
expliquerait des concentrations plus importantes de vaisselle et de cendres. 
 

La dominance de l’emploi de la pierre dans les constructions est un marqueur social 
important pour la période considéré (Prigent 2008, Litoux & Prigent 2010, Litoux et al. in 
prép.). Cependant à Montsoreau c'est particulièrement la qualité de la mise en œuvre, avec le 
recours généralisé au moyen appareil sur les parties conservées, qui témoigne du soin porté au 
traitement architectural. La construction bien appareillée est ponctuellement ornée d’éléments 
sculptés. Associé aux éléments de décoration découverts (lapidaire, fragment de verre plat 
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taillé) et à la présence de trois cheminées en pierre, ces différentes caractéristiques de la 
construction montrent une certaine ambition du constructeur et révèle de moyens financiers 
sans doute conséquents. En revanche, d’un point de vue structurel, les fondations apparaissent 
très insuffisantes compte tenu de la nature des remblais mal compactés. Par ailleurs, les 
effondrements intervenus pendant et après la phase d'occupation suggèrent une mauvaise 
gestion des cavités et très vraisemblablement un surcreusement.  
 

Le traitement des maçonneries et le caractère très « propre » des niveaux de sol qui ne 
sont recoupés que par un nombre limité de fosses, indiquent que la partie fouillée correspond 
globalement à des espaces résidentiels et d'apparat, dont les sols furent régulièrement nettoyés 
(les niveaux de sol n'ont, d'une manière générale, livré que peu de mobilier archéologique). 
Ainsi, bien que l’aspect défensif soit important, Montsoreau est aussi conçu comme une 
résidence. Le castrum devait se présenter sous la forme d'un fortin compact au sein duquel se 
côtoyaient donc sans doute une salle d'apparat, des bâtiments à fonction résidentielle pour le 
seigneur et ses milites castri, des écuries pour les chevaux, mais également d'autres espaces 
réservés aux contingences domestiques. Il ne faut toutefois pas perdre de vue le fait que la 
surface fouillée se trouve le long de l'ancienne courtine contre laquelle sont venus s'appuyer 
les bâtiments. Sans doute que des espaces ouverts existaient plus au nord. À titre de 
comparaison, la fouille presque complète du castrum d'Andone à Villejoubert (Charente) 
montre que sur 2 000 m², 950 m² correspondaient à des bâtiments de pierre et 250 m² à des 
constructions de bois (Debord 2000, Bourgeois 2009).  
 

Les quelques 400 m² fouillés représentent sans doute moins de 20% de l'emprise totale 
délimitée par l'enceinte. Même en estimant que le pôle résidentiel s'étendait au-delà de ce que 
les archéologues peuvent raisonnablement restituer, il restait de la place au sein même du 
castrum pour abriter d'autres constructions, héberger d'autres fonctions. Aucun indice ne 
permet d’attester de la présence ou non de bâtiment agricoles en relation avec l'exploitation 
d'un domaine. Des granges, des greniers à grain, des étables pouvaient se trouver dans 
l'enceinte ou dans une éventuelle basse-cour (Debord 2000 : 149-151).  
 
 

5. À PARTIR DU XII E
 SIÈCLE 

 

Les bâtiments construits dans la seconde moitié du XIe siècle semblent presque 
entièrement ruinés dans la première moitié du siècle suivant, du fait d'effondrements survenus 
dans les cavités et de l'instabilité des remblais. Entre le XIIe siècle et la construction de Jean II 
de Chambes, les témoignages demeurent restreints et difficiles d'interprétation. Toute la 
stratigraphie du talus est coupée par un long hiatus entre le début du XIIe siècle et les XVIe-
XVII e siècles. En dehors du talus, différentes maçonneries témoignent d'une activité minimale 
sur le site dont on ne sait s'il fut occupé de façon continue ou au contraire très ponctuelle. 

Les niveaux de démolition du castrum du XIe siècle sont scellés par des remblais tardi-
médiévaux ou modernes. Sur l'emprise du talus sud, une phase de remblaiement intervient 
sans doute au XVIe siècle. L'absence de stratigraphie intermédiaire suggère des décaissements 
ayant fait disparaître de probables niveaux d'occupation médiévaux. Les documents écrits et 
quelques aménagements mal datés prouvent toutefois que le site est toujours occupé. Il est 
possible que le secteur sud ait été plus ou moins abandonné suite à l'effondrement des 
bâtiments, au profit de la partie nord sur laquelle sera par la suite édifié le château du 
XVe siècle. Partout où il a été possible de faire des observations, les archéologues ont constaté 
que les fondations du grand corps de logis prenaient systématiquement appui sur le rocher.  

Le front ouest qui commande l'accès au château fait l'objet d'aménagements qu'il est 
tentant d'attribuer à Jean II de Chambes. La tour-porche est transformée en châtelet. Le fossé, 
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dont le creusement est peut être plus ancien, est aménagé de façon à permettre son 
franchissement (pont dormant et pont-levis). 

Les XVIIe, XVIII e et XIXe siècles se caractérisent par l'aménagement de plusieurs 
caves, descenderies, escaliers et fours à pain que l'on retrouve pour partie mentionnés sur le 
plan dressé au début du XXe siècle par J. Hardion (1928). Ces modifications, par les 
décaissements qu'elles entraînent, vont notamment détruire un grand nombre de relations 
stratigraphiques qui font aujourd'hui défaut.  
 
 
V/ LE MOBILIER  
 

1. LE MOBILIER ARCHÉOLOGIQUE  
 

Les niveaux du XIe siècle ont livré tout un ensemble de mobilier archéologique, réparti 
sur l’ensemble de la surface fouillée : de la céramique ; des éléments de verrerie ; des lampes 
en verre, en céramique, en pierre ; des monnaies ; des éléments de parure comme des peignes, 
des boucles de ceinture, épingle et bague ; des couteaux ; des clés ; des appliques en 
tabletterie et des pièces de jeux (pièce d’échec, marelles, jetons) ; différents éléments de 
l’équipement équestre (fers, mors de bride, éperon) et militaire (fers de trait). 

Même si la quantité de mobilier archéologique provenant des niveaux d'occupation du 
XIe siècle reste limitée, elle offre un échantillonnage très représentatif de ce qui est 
habituellement trouvé sur les sites castraux de cette époque (Litoux et al. in prép., Bourgeois 
2009). Les différents aspects propres au mode de vie élitaire sont tour à tour illustrés par des 
éperons, un peigne en ivoire, de la vaisselle de verre ou encore une pièce de jeu d'échec. 
 

2. LES DONNÉES BOTANIQUES 
 

À Montsoreau, de nombreux charbons de bois et quelques restes de fruits et graines 
ont été récoltés et analysés. Les informations disponibles sont détaillées par une approche 
qualitative (présence des taxons). 
 
  2.1. Anthracologie 

 

Une concentration de charbons de bois a été analysée par J.-Y. Hunot (in Litoux et al. 
in prép.). Elle correspond à un niveau contenant des charbons de bois mêlés à de la cendre 
(US 324) mis au jour sur la sole (US 321) de la cheminée sud du mur de la deuxième phase du 
XIe siècle (US 236, espace F). Cette concentration de charbons est apparue juste sous les 
niveaux de démolition des bâtiments (US 231) et correspond donc à la dernière utilisation du 
foyer à la fin du XIe siècle ou au tout début du siècle suivant.  
 

Le cortège des taxons identifiés est limité. Le Chêne à feuillage caduc (Quercus sp.) 
domine en nombre de fragments et en masse. La courbure des cernes de croissance, la 
présence de thylles, reflètent de l’utilisation dans ce foyer de grosses sections de chênes 
relativement âgés. En revanche, la largeur des cernes, assez réduite, suggère une concurrence 
élevée ou des conditions édaphiques difficiles.  

Le genre Ulmus regroupe deux espèces d’Orme, Ulmus campestris et Ulmus minor. 
Les cinq fragments attribués à ce taxon signalent seulement l'incorporation de bois de ce type 
dans le foyer. Il en est de même des quelques fragments de Rosacées à rapprocher de la sous-
famille des Pomoïdées. Cette sous-famille comprend de nombreuses espèces telles 
l'Aubépine, le Néflier, le Pommier, le Poirier, le Cognassier ou l'Amélanchier. Toutes 
affectionnent les milieux fortement éclairés (espèces héliophiles) et sont indicatrices de 
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milieux ouverts. La présence de l’Érable (Acer sp.) est également attestée par un nombre de 
fragments assez élevé, malgré une masse très faible. 
 

Le cortège floristique ne contient aucune espèce significative de milieu humide. Seul 
l'Orme recherche plutôt des sols frais, mais non humides, et un bon ensoleillement. Le 
Pomoïdée et l'Érable sont des taxons recherchant la lumière que l'on retrouve en lisière où 
dans les clairières, mais non en sous-bois. Le site se trouve à la limite entre les forêts du 
plateau et les boisements de la plaine alluviale de la Loire. Les bois du foyer étudié semblent 
plutôt provenir des forêts du plateau. Si la présence de taxons héliophiles suggère la présence 
de zones ouvertes, la présence du Chêne suggère plutôt un prélèvement en forêt. La présence 
d’un tel boisement est attestée sur le plateau au XIIe siècle. Il s’agit de la forêt de Born dont 
une partie est cédée au XIIe siècle par Gautier de Montsoreau à l’abbaye de Fontevraud 
(Cosnier 1641 in Bienvenu & Prigent 1992) Une image similaire a été reconnue à partir des 
charbons contenus dans les mortiers de l'église abbatiale de Fontevraud construite à 4 km 
de là au début du XIIe siècle (Hunot 1995). 
 
  2.2. Carpologie 
 

Les quelques vestiges carpologiques (fruits et graines) minéralisés et carbonisés 
rencontrés lors du tri des sédiments tamisés par nous même, ont été déterminés par 
P. Marinval (UMR 5140 CNRS). Pour la première moitié du XIe siècle, il s’agit quasi-
exclusivement de pépins de raisins (Vigne Vitis vinifera : US/Str. 33, 334, 347, 382, 421) 
associés à des débris végétaux (fragments de bois, de racines, de feuilles). Il en est de même 
pour les US/Str. de la seconde moitié du XIe siècle (US/Str. 231, 276, 392), avec en plus, la 
présence de Blé Triticum sp. (fosse 276). La structure 472 (comblement 36) datée du 
XIe siècle contenait également des pépins de raisins, du Blé, de l’Orge Hordeum sp. et 
d’autres céréales indéterminées, peut-être une noisette (Noisetier Corylus avellana) et une 
Poacée (anciennement Graminée) non identifiée. Les niveaux postérieurs au XIe siècle ont 
livré des pépins de raisin, des coques d’amandes (Amandier Prunus dulcis) et des noyaux de 
prunes (Prunier Prunus domestica : 71 : XII-XIII e siècle), ainsi que des grains de Blé et 
d’Orge (31 : XV-XVIe siècle), associés dans les deux contextes à des débris végétaux. 
 
 
 

VI/  CONCLUSION 
 

L’habitat découvert à Montsoreau appartient sans trop d’ambiguïtés à la catégorie des 
habitats privilégiés, et ce pour plusieurs raisons :  

- il s’agit de toute évidence du castrum bien identifié par les textes du XIe siècle ; 
- le site est localisé dans un secteur très disputé : son implantation se réalise dans un 

contexte de rivalités territoriales entre le comte de Blois et le comte d’Anjou. Ce dernier en 
confie la garde à l’un de ses miles, Gautier, mentionné dans les textes comme le seigneur de 
Montsoreau ; 

- le site permet le contrôle de plusieurs voies de communication ; 
- archéologiquement, différents indices témoignent du caractère privilégié du site : 

�9 pour la première implantation (première moitié du 
XIe siècle) : l’importance des moyens mis en œuvre pour les terrassements et 
la qualité du matériel archéologique ; 
�9 pour la seconde moitié du XIe siècle : le parti architectural et l’emploi 
de la pierre, l’aspect défensif, la qualité des techniques mises en œuvre dans 
la partie résidentielle, des éléments de mobilier archéologique 
caractéristiques des sites élitaires contemporains. 
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CHAPITRE 3 : MATÉRIEL FAUNIQUE  
 
 
I/  ORIGINE DU MATÉRIEL , NATURE ET LOCALISATION DES CONTEXTES  

 

Les restes fauniques de Vertébrés sont abondants sur le site de Montsoreau, avec une 
trentaine de caisses, dont la moitié contenant des sédiments à tamiser. Ils proviennent des 
différents niveaux révélés par la fouille, soit majoritairement des deux principales phases 
d’occupation médiévale, la première et la seconde moitié du XIe siècle, ainsi que du remblai 
séparant ces deux phases. Des vestiges fauniques ont également été exhumés des niveaux 
postérieurs au XIe siècle. Ils sont moins nombreux et répartis sur un large intervalle de temps, 
du début du XIIe siècle au XXe siècle.  
 

Les contextes archéologiques qui ont livré des vestiges fauniques sont de nature 
variée. Il s’agit du remplissage de structures excavées, comme des fosses, des silos, des puits, 
des trous de poteau, etc., mais également de remblais, de sols, de foyers, etc. La nature de tous 
ces contextes archéologiques est détaillée sur les figures 3.1 à 3.3 et dans le tableau 3.1. Une 
grande partie des vestiges provient de la fouille de structures en creux. Celles-ci, après avoir 
perdu leur fonction d’origine, ont alors été réutilisées comme espace de rejet des déchets. La 
première phase d’occupation comprend principalement des structures excavées dont certaines 
converties secondairement en dépotoirs. La seconde phase d’occupation, du milieu du 
XIe siècle au début du XIIe siècle, comprend moins de structures en creux livrant des restes 
fauniques en abondance. La durée de la seconde phase d’occupation est de l’ordre du demi-
siècle ; pour la première moitié du XIe siècle, elle est plus difficile à estimer, probablement de 
moins d’un siècle. La durée de remplissage des structures excavées de type dépotoir est donc 
au maximum de cet ordre-là, bien qu’il soit fort probable que le temps d’utilisation fût plus 
court que le temps d’habitation. La surface fouillée pour la seconde phase d’occupation 
(400 m²), représente probablement moins de 20% de l’emprise totale délimitée par l'enceinte 
restituée (ellipse d’environ 60 m par 40 m : fig. 2.7, chap. 2). La topographie du site 
(mamelon rocheux) laisse supposer que pour la première phase d’occupation (XIA), la surface 
est sensiblement équivalente (Litoux et al. in prép.). 
 

Si la plupart des contextes qui livrent des vestiges fauniques sont rattachés à des états 
relativement bien datés, en revanche, le comblement 36 de la structure 472 (localisé sur la fig. 
3.1) ne peut être rapproché avec certitude à l’une des deux phases principales d’occupation du 
XIe siècle, bien que son appartenance à la première phase soit plus vraisemblable (Litoux et 
al. in prép.). Dans la suite de notre étude, les restes fauniques de cette structure sont toujours 
traités à part. Cette structure est probablement un puits d’aération de cavité troglodytique, qui 
a ensuite servi de dépotoir. Comme les autres puits mis au jour dans le cadre des fouilles, il 
n'a pas été vidé. Seule la partie supérieure du remplissage a été fouillée, car ce puits était trop 
profond (contraintes de temps et moyens techniques), et également car il n’était pas menacé 
de destruction dans le cadre du projet de construction du bâtiment d’accueil.  
 

L'enregistrement archéologique distingue les unités stratigraphiques (US) des unités 
architecturales (UA), bien que ces deux types d'unités fassent l'objet d'une numérotation 
unique et continue (diagrammes stratigraphiques pour les trois secteurs de fouilles en 
annexe 1). Les conditions de fouilles (progression par tranches imposée par la co-activité avec 
le chantier de gros-œuvre, fouille de certains secteurs à la mini-pelle, fortes contraintes de 
sécurité liées à la conservation du mur de soutènement), le volume fouillé très important 
(2 200 m3) par rapport au temps imparti aux opérations archéologiques (mai à septembre 
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2000) et au nombre d’archéologues mobilisés (effectifs variant de deux à six archéologues, 
quatre en moyenne), expliquent certains choix de fouille. Le manque de temps pour traiter de 
façon satisfaisante les niveaux du XIe siècle, particulièrement à la fin du chantier pour les 
niveaux de la première phase d’occupation (notamment les silos 418, 419, etc.), a été 
particulièrement dommageable et a entraîné des pertes d’informations d’ampleur variable. 

Aussi les creusements n'ont été individualisés que lorsque les archéologues pouvaient 
soupçonner ou établir que le remplissage était différé dans le temps. En revanche, dans le cas 
de comblement homogène, rapide voire immédiat, le même numéro désigne le creusement et 
le remplissage, d’où l’utilisation de la formule d’ « US/Str. » pour désigner plusieurs 
ensembles de nature différente comportant des restes fauniques. Dans la suite de l’étude, ce 
sont les termes employés par les archéologues (voir les fig. 3.1 à 3.3 et le tabl. 3.1) qui seront 
utilisés pour désigner ou qualifier une US/Str., même si les vestiges fauniques proviennent 
d’un silo, converti dans un second temps en dépotoir. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

remplissage 36 de la 
srtucture 472 (probable 
puits d’aération de cavité 
troglodytique) 

n° nature / description 

33 
remplissage de la Str. 473 (probablement un puits d'aération de 
cavité troglodytique, converti en fosse dépotoir) 

34 remblai 
44 couche d'épandage 
160 fosse dépotoir 
332 trou de poteau 
334 fosse-dépotoir (plusieurs niveaux de comblement 354, 358 et 359)  
336 remblai 
338 fosse (équivalente à 339) 
339 fosse (équivalente à 338) 
341 fosse dépotoir 
347 fosse 
364 sole de foyer 
371 remblai 
382 foyer 
384 remblai 
417 petit silo 
418 silo 
419 fosse 
420 fosse 
421 silo 

Fig. 3.1 : localisation et description des 
US/Str. de la première moitié du XIe siècle 
(documentation SADML). 

Fig. 3.2 : localisation et 
description des US/Str. du 
milieu du XI e siècle 
(documentation SADML). 

 

n° nature / description 
85 remblai 

90 = 91 remblai 
342 fosse 

363 = 411 remblai 
400 remblai 
402 remblai 
405 remblai 
407 remblai 
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espace n° nature / description 
espace A 182 maçonnerie 
  223 remblai de démolition 
espace B (ouvert) 296 remblai de démolition 
  300 mur 
  392 remblai 
  393 sol 
  397 fosse avec négatif de trou de poteau 
  404 remblai 
espace D 295 remblai de démolition 
  308 remblai et sol (sommet) 
  328 remblai 
  361 remblai 
espace E 232 sol 
  237 remblai (sommet constitué par le sol 232) 
  276 fosse 
  278 fosse (liée installation poteau) 
espace F 231 remblai de démolition 
  233 sol dans la pièce avec cheminée 
  238 remblai (sommet constitué par le sol 233) 
  279 sol sous le remblai 238 
  316 sol 
  322 trou de poteau 
  323 = 349 fosse avec trou de poteau 
  325 remblai 
  326 remblai 
  327 = 343 fosse avec négatif de trou de poteau 
  346 fosse avec trou de poteau 
espace G (ouvert) 302 remblai de démolition 
  311 remblai 
  317 fosse 
  330 sole de foyer 
  348 couche charbonneuse 
espace H et 22 remblai de démolition du mur 23 (sur le sol 24) 
secteur ouest 23 mur 
  24 = 98 sol 
  42 maçonnerie 
  52 couche de démolition 
  96 remblai 
  161 remblai 
  170 remblai 
  171 remblai (juste antérieur à 170) 
espace entre F et H 312 remblai 
  314 fosse 
secteur 436 mur tour porche 
châtelet 452 sol 
  453 niveau de démolition du mur 436 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 3.3 : localisation et description des 
US/Str. de la seconde moitié du XIe siècle 
(documentation SADML).  
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n° datation nature /description 
71 XII-XIII comblement de la Str. 68 (probablement un puits d'aération de cavité troglodytique) / cour sud 
26 XII-XIV muret 

286 = 299 XII-XIV remblai 
304 XII-XIV niveau charbonneux (incendie ?) 
306 XII-XIV remplissage de trou de poteau 
310 XII-XIV remplissage de trou de poteau 
451 XV remblai / châtelet cour ouest 
10 XV-XVI remblai 
31 XV-XVI remplissage de la Str. 27 + 140 (hypothèse d'une souillarde) 

162 XV-XVI mur 
167 XV-XVI remblai de démolition 
168 XV-XVI remblai 
190 XV-XVI remblai 
210 XV-XVI remblai lié au rehaussement du premier sol de chantier / logis cave 112, château XVe siècle 
213 XV-XVI remblai servant de mise à niveau après la construction / logis cave 110, château XVe siècle 
315 XV-XVI fosse 
429 XV-XVI fosse ou dépression comblée / logis cave 110, château XVe siècle 
220 XVI-XVII fosse 
175 XVI-XVIII fosse 
7 XVII-XVIII remblai en plusieurs couches 
8 XVII-XVIII remblai 
21 XVII-XVIII remblai de démolition 
39 XVII-XVIII fosse 
40 XVII-XVIII comblement de la Str. 41 (probablement un puits d’aération de cavité troglodytique) 
45 XVII-XVIII remblai 
47 XVII-XVIII remblai de démolition 
78 XVII-XVIII remblai 

185 XVII-XVIII construction 
222 XVII-XIX remblai 
242 XVII-XIX remblai 
389 XVII-XIX remblai 
381 XVII-XIX remblai 
377 XVIII-XIX remblai 
65 XIX sol de la cave / cour sud 

209 XVIII-XX remblai lié au sol actuel / logis cave 112, château XVe siècle 
13 XIX-XX remblai 

 
Tabl. 3.1 : nature et description des US/Str. postérieures au XIe siècle (documentation SADML). 
La localisation (cour sud, châtelet cour ouest, château XVe siècle) n’est précisée que lorsque les 
US/Str. ne sont pas situées dans le rempart sud (cf. fig. 2.4 du chapitre précédent). 
 
 
 
II/  LES MÉTHODES DE COLLECTE DES VESTIGES FAUNIQUES LORS DES FOUILLES 

ARCHÉOLOGIQUES  
 

Tous les échantillons fauniques n’ont pas été collectés de la même manière. Les restes 
fauniques de grande taille, les « macro » restes, comme les ossements de Mammifères, ont été 
récoltés manuellement dans la plupart des contextes archéologiques. Ils ont été stockés par 
US/Str. dans des caisses. Une partie des contextes (tabl. 3.2) a en revanche fait l’objet d’un 
prélèvement de sédiments lors de la fouille, en vue de récolter les plus petits élements 
fauniques, les « micro » restes. Certains prélèvements ont été réalisés en vue d’une étude 
anthracologique (foyer 382 et couche 304), ou pour l’étude de mortiers. 

Comme sur de nombreux sites, il était impossible de réaliser un tamisage systématique 
et donc de prélever l’ensemble des couches ou structures excavées, particulièrement du fait du 
temps imparti à la fouille en contexte de sauvetage urgent. Ces prélèvements ont donc été 
effectués dans des zones de fortes densités en vestiges archéobiologiques, mises au jour au fur 
et à mesure de la fouille. La plupart des prélèvements ont été immédiatement « prétamisées » 
à sec sur une maille de tamis de 1 mm, et les refus de tamis intégralement conservés. 
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Dans le tableau 3.2 sont indiqués, d’une part le volume total des US/Str. estimé par les 
archéologues, et d’autre part, la portion « restante » de sédiments après extraction de 
l’ensemble du matériel archéologique macroscopique, c’est-à-dire les vestiges de grande 
faune, la céramique, etc. La plupart des US/Str. ayant fait l’objet d’un prélèvement de restes 
fauniques ont été intégralement fouillées, et l’ensemble du matériel archéologique recueilli 
(prélèvement total, deuxième colonne du tabl. 3.2). Quelques US/Str. n’ont pu faire l’objet 
d’une estimation de leur volume. C’est particulièrement le cas des trois puits (remplissage 71 
du puits 68, remplissage 36 de 472 et remplissage 33 de 473) dont seule la partie supérieure 
du comblement a été fouillée (prélèvement partiel, deuxième colonne du tabl. 3.2). Des 
prélèvements ponctuels ont été réalisés pour les couches 44 et 304, et pour le remblai 231. 
Dans le cas de la fosse 334, le prélèvement lors des fouilles est d’environ 25 litres dans une 
couche de micro-déchets organiques (US 359) dont la nature reste à identifier. Seul un litre du 
prélèvement a été étudié afin de préserver au maximum l’intégrité de l’échantillon pour 
d’éventuelles analyses ultérieures, telle qu’une étude micromorphologique.  
 

Suivant les contextes, les volumes de sédiments prélevés varient entre 1 et 40 litres, 
soit au total près de 244 litres. Pour la première moitié du XIe siècle, 82 litres de sédiments 
ont été analysés, et pour la seconde, 86 litres. 

 
 

  prélèvement  estimation volume de  
  total, partiel  du volume total sédiments prélevés % du volume 
   ou ponctuel en m 3 en litres  

première moitié du XI e siècle (fin X e-milieu XI e)        

33 
remplissage de la Str. 473 (puits d'aération de 
cavité troglodytique, converti en fosse dépotoir) 

partiel inconnu 15.6 - 

44 couche d'épandage ponctuel inconnu 24.6 - 

334 fosse-dépotoir ponctuel 8.0 25.0 
(1.0 étudié) 

0.3 
(0.01 étudié) 

347 fosse total 0.18 13.0 7.2 
382 foyer total 1.5 4.0 0.3 
418 silo total 1.4 20.4 1.5 
421 silo total ? 1.25 3.5 0.3 

seconde moitié du XI e siècle (milieu XI e-début XII e)        
231 remblai de démolition total inconnu 12.9 - 
276 fosse (liée installation poteau) total 0.2 39.9 19.9 
278 fosse (liée installation poteau) total 0.3 11.3 3.8 
392 remblai total 3.0 22.1 0.7 

XIe siècle          

36 remplissage de la Str. 472 (puits d'aération ? 
Str. convertie en fosse dépotoir) 

partiel inconnu 17.8 - 

XIIe-XIIIe siècles        

71 
comblement du puits 68 (puit d'aération d'habitat 
troglodytique) 

partiel inconnu 8.8 - 

XIIe-XIVe siècles        
304 couche charbonneuse ponctuel 0.1 1.3 1.3 

XVe-XVIe siècles        
31 remblai (souillarde ?) total 0.4 23.7 5.9 

  total   > 16 m3 
243.7 litres prélevés 
219.7 litres étudiés > 1.5 % 

 

Tabl. 3.2 : estimation du volume total en mètres cubes des US/Str. ayant fait l’objet d’un 
prélèvement de sédiments, et volume de ce prélèvement en litres de sédiments, soit le volume 
« restant » une fois extrait tout le matériel archéologique macroscopique comme la grande 
faune, la céramique, etc. 
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III/  LES ÉTUDES ANTÉRIEURES  
 

Plusieurs études archéozoologiques partielles ont été réalisées antérieurement à ce 
travail de thèse. Une première analyse a été effectuée par J.-G. Robin & Y. Gruet en 2003. 
Elle portait sur des restes osseux de « poissons », d’Oiseaux, et les coquilles d’œufs, récoltés 
dans certaines US/Str. pour lesquelles le tamisage et un premier tri des sédiments avaient été 
réalisés. Les études ont été poursuivies en 2004 par la réalisation de deux travaux 
universitaires. Le premier réalisé par F. Tane dans le cadre d’un DESS des Métiers de 
l’Archéologie de l’Université de Nantes, portait sur les restes de Mammifères issus de 
différents contextes des deux phases principales d’occupation du XIe siècle. Le second a été 
réalisé par nous-même dans le cadre d’un DEA Environnement et Archéologie de l’Université 
de Paris 1. L’étude concernait les vestiges de Mammifères, d’Oiseaux et de « poissons », issus 
de différents ensembles de la première phase d’occupation. 

Pour des questions d’enregistrement, de traitement et d’homogénéité des données, 
l’intégralité du matériel précédemment étudié a été repris et analysé dans le cadre de cette 
thèse, car de nombreux restes, collectés manuellement ou à trier parmi les sédiments, restaient 
par ailleurs à étudier. 
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CHAPITRE 4 : MÉTHODES 
 
 

Les méthodes employées dans cette étude sont celles classiquement utilisées en 
archéozoologie. Elles sont exposées de manière générale dans ce chapitre. Les points 
particuliers sont directement exposés au fil des résultats (partie 2). Une remarque préliminaire 
cependant concerne la plupart des méthodes exposées ci-après. Elles sont toutes sous-tendues 
par le principe d’actualisme. Ce concept énoncé par le géologue C. A. Lyell dans son ouvrage 
« Principles of Geology » en 1830-1833 (Tort 1996 : 2724), est fondé sur le principe 
d’invariance des lois naturelles, des processus et de leurs conséquences dans le temps et dans 
l’espace. Ce principe, qui s’appuie sur un raisonnement par inférence, permet par conséquent 
d’expliquer des phénomènes du passé de manière analogue à ceux observés dans le présent. 
La plupart des méthodes décrites ci-après utilisent en effet des référentiels actuels, comme 
l’anatomie comparée, la taphonomie, les pratiques de boucherie, etc. (Laroulandie 2000 : 15-
16, pour un aperçu plus détaillé des tenants et des aboutissants du principe). 
 
 
I/  TRAITEMENT DU MATÉRIEL  

 

La première étape du travail a consisté au lavage du matériel faunique macroscopique 
et au tamisage à l’eau des sédiments prélevés lors des fouilles afin de récolter les petits 
vestiges animaux. La réalisation de prélèvements de sédiments en vue d’un tamisage et d’un 
tri des vestiges est une étape extrêmement importante pour l’obtention du matériel faunique 
de petite taille. Différentes expérimentations ont en effet montré que l’absence de tamisage 
induit une perte d’information au niveau de la représentation des petites espèces et des parties 
du squelette les plus petites (Casteel 1972, 1976a, Payne 1972, 1975, Barker 1975, Clason & 
Prummel 1977, Colley 1990, Gordon 1993, Bullock 1994, Shaffer & Sanchez 1994, Sternberg 
1994, Desse-Berset & Radu 1996, Cannon 1999, Desse et al. 2002, Zohar & Belmaker 2005, 
Bødker Enghoff 2007, Wheeler & Jones 2009 : chap. 4). Si l’importance du tamisage n’est 
plus à démontrer, la question ici est de déterminer quelles sont les informations apportées par 
ce tamisage puisque par définition, il est impossible de prévoir précisément les variations 
suivant les sites (par exemple Barker 1975, Clason & Prummel 1977, Carrère & Forest 2003). 
 

Les sédiments prélevés ont été tamisés à l’eau courante en laboratoire sur des mailles 
de tamis de 5, 1 et 0,5 mm. Seules les fractions recueillies à 5 mm et à 1 mm ont été triées. La 
maille de 1 mm a été utilisée en vue d’obtenir une liste des espèces la plus complète possible 
et d’améliorer la représentation des parties du squelette (Desse-Berset & Radu 1996, Horard-
Herbin & Vigne 2005, Bødker Engoff 2007). La fraction supérieure des refus de tamis « pré-
tamisées » à sec lors des fouilles, a été lavée comme indiqué ci-dessus. Pour la fraction de 
moins d’1 mm, 80 ml ont été prélevés, puis lavés sur une maille de tamis de 0,5 mm pour une 
vérification ultérieure. Tous les refus de tamis à 0,5 mm ont été conservés. Ils n’ont cependant 
pas été étudiés plus avant, car après un tri rapide au sein des échantillons de 80 ml, il s’est 
avéré que les restes fauniques déterminables s’y trouvant étaient rares, et appartenaient à des 
taxons identifiés par ailleurs. 
 

Une fois les sédiments secs, le tri du matériel archéologique sous loupe binoculaire 
permet de séparer les vestiges animaux, des autres types de vestiges : les graines, les charbons 
de bois, les fragments de céramique, etc. Tous les restes fauniques ont été retirés des 
sédiments sans a priori sur le potentiel de détermination. Les vestiges animaux ont ensuite été 
répartis en grands groupes ostéologiques : Mammifères, Oiseaux, « poissons », etc. Ce 
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éventuellement, tamisage à sec sur 
le site : maille de 1-2 mm

vestiges non 
biologiques : 
céramique, fer, …

charbons de bois
autres :

graines

coquilles d’oeufs

Mammifères
Lissamphibiens 

Squamates
« poissons »

Oiseaux

prélèvement de sédiment par unité
strat igraphique/structure sur le site archéologique

tamisage à l’eau : maille de 1 mm

tri des vestiges archéologiques

vestiges osseux

tri par taxon

coquillesde Mollusques

vestiges animaux

vérification des refus de tamis 
(quelques ml)

vérification des refus de tamis (80 ml)

Euarthropodes (pupes, exosquelettes)

protocole de tri est illustré sur la figure 4.1. Cette étape est extrêmement longue, mais 
conditionne l’ensemble des analyses ultérieures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 4.1 : chaîne opératoire du tri des vestiges retrouvés dans les sédiments archéologiques 
tamisés (le groupe des Squamates comprend les Lézards et les Serpents). 
 
 
 
 
II/  CLASSIFICATION ET NOMENCLATURE UTILISÉES  

 

1. CLASSIFICATION  
 

La classification du vivant utilisée dans ce travail est la classification moderne, 
appelée phylogénétique (Lecointre & Le Guyader 2001). Elle regroupe les êtres vivants 
suivants leur liens de parenté établis au terme d’analyses fondées sur le partage des caractères, 
qu’ils soient anatomiques, physiologiques, comportementaux, moléculaires, etc. Son cadre 
théorique en est la théorie de l’évolution (Lecointre & Le Guyader 2001, Chanet 2010). En 
deux mots, seuls sont reconnus les groupes ne rassemblant que les espèces issues d’un même 
ancêtre commun.  

De sorte, dans la classification phylogénétique, si certains termes ne sont pas modifiés 
par rapport à la classification traditionnelle, comme ceux de Mammifères, Oiseaux ou 
Mollusques, certains sont invalides. C’est particulièrement le cas de celui de « poissons », car 
il ne rassemble pas tous les descendants d’un même ancêtre commun (Lecointre & Le 
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Guyader 2001, Lecointre et al. 2010). Les espèces jadis rassemblées dans le groupe des 
« poissons » sont dorénavant réparties dans des groupes plus restrictifs, mieux définis et 
respectant les règles de cette classification (Chondrichthyens, Actinoptérygiens, Téléostéens, 
etc. ; Lecointre & Le Guyader 2001). Le mot « poissons » peut cependant continuer à être 
utilisé dans la classification moderne dès lors qu’un adjectif ou un nom substantivé lui est 
adjoint (exemples : poissons plats ou Pleuronectiformes, poissons cartilagineux autrement dit 
les Chondrichthyens) et l’ensemble ainsi nommé correspond à un clade authentique. Le terme 
« poissons » est toutefois, par habitude et tradition, récurrent et continue à être utilisé dans la 
plupart des travaux archéozoologiques. Afin d’appliquer au plus près les concepts et méthodes 
de la classification moderne, c’est associé à un adjectif ou à un nom substantivé que le terme 
« poisson » sera utilisé en tant que nom de taxon, et chaque fois qu’il sera utilisé, par usage et 
commodité, il le sera entre guillemets.  

De manière simplifiée, deux grands groupes de « poissons » sont distingués dans la 
classification phylogénétique (Lecointre & Le Guyader 2001) : les poissons cartilagineux ou 
Chondrichthyens et les poissons osseux ou Ostéichthyens. Les espèces regroupées dans ce 
dernier ensemble possèdent un squelette composé de cartilage et d’os. La part du cartilage est 
importante chez les Chondrostéens (exemple : Esturgeon européen Acipenser sturio), alors 
qu’elle est réduite chez les Téléostéens, au squelette totalement ossifié. Ce groupe comprend 
la grande majorité (96%) des « poissons » actuels, soit la moitié des espèces de Vertébrés 
avec près de 24 000 espèces (Lecointre & Le Guyader 2001, Lecointre et al. 2010). 
 
 

2. NOMENCLATURE  
 

La terminologie latine est la règle pour nommer les espèces dans la nomenclature 
scientifique. Par exemple, le Cerf d’Europe ou Cerf noble ou encore Cerf élaphe (noms 
vernaculaires) est nommé Cervus elaphus Linné, 1758 (nom scientifique). Pour des questions 
de commodité de lecture, le nom de l’inventeur ne sera pas mentionné après le nom 
scientifique dans la suite de l’étude. Le lecteur désireux d’en savoir plus pourra consulter les 
sites de référence que sont ITIS (http://www.itis.gov/) et Taxonomicon 
(http://taxonomicon.taxonomy.nl/). 

La question de la nomenclature des espèces domestiques est régulièrement soulevée 
(Gentry et al. 2004 par exemple), particulièrement dans le cas où l’ancêtre sauvage est présent 
dans la région étudiée. Le Porc domestique et le Sanglier font partie de la même espèce Sus 
scrofa. Dans cette étude, le premier sera indiqué Sus scrofa f. domesticus (f. pour forma) et le 
second Sus scrofa scrofa pour la sous-espèce de l’Europe de l’Ouest (Etienne 2003, Groves 
2007). Il en est de même pour l’Oie domestique Anser anser f. domesticus et l’Oie cendrée 
Anser anser anser (del Hoyo et al. 1992-2011).  

Pour les noms vernaculaires, ils commencent par une majuscule dès lors qu’ils 
désignent un taxon de la classification (groupe, famille, genre, espèce, etc.), au singulier 
comme au pluriel (Chabot & David 1988, Lacroux 2008). Le terme de taxon désigne toute 
unité systématique, indépendamment de son rang (famille, genre, espèce, etc. ; Lecointre & 
Le Guyader 2001, Forêt 2006). 
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III/  IDENTIFICATION ANATOMIQUE ET TAXINOMIQUE DES VESTIGES FAUNIQUES  
 

Les restes de Vertébrés sont nombreux à Montsoreau et la présentation qui suit les 
concerne plus particulièrement. La détermination de leurs vestiges s’appuie sur les 
connaissances apportées par l’anatomie comparée. L’établissement de l’identité spécifique 
des restes est une étape indispensable et parfois délicate. Cette partie du travail, relativement 
longue, conditionne tout le reste de l’analyse. 

Après un premier classement des restes par groupe zoologique (Mammifères, Oiseaux, 
etc.), deux étapes de la diagnose peuvent être distinguées. La première consiste à reconnaître 
la pièce anatomique, c’est-à-dire l’organe squelettique : un humérus, un fémur, etc. ; la 
seconde à identifier le taxon, jusqu’au niveau systématique le plus précis possible, de 
préférence l’espèce. Lorsque ce niveau de précision ne peut être atteint, les restes sont classés 
à un niveau supérieur, le genre, la famille, etc. Les restes ne pouvant être identifiés qu’en tant 
que Mammifère, Oiseau ou « poisson », sont classés parmi les indéterminés pour ces groupes. 
Les restes de Vertébrés indéterminés sont simplement mentionnés dans les tableaux en 
annexe 3 par « + ». Cela ne concerne que les US/Str. avec tamisage. 
 

La terminologie ostéologique employée est bien connue pour les Mammifères (Barone 
1999 par exemple) et les Oiseaux (Baumel et al. 1993 par exemple). En revanche, la 
nomenclature ostéologique des poissons osseux, les Ostéichthyens, est plus complexe. D’une 
part, la construction squelettique diffère des groupes précédemment cités, et d’autre part, les 
différents auteurs n’utilisent pas tous la même terminologie (voir par exemple, le tableau 
présenté par Wheeler & Jones 2009 : 122-124). La nomenclature ostéologique du squelette 
des « poissons » fait l’objet d’une présentation détaillée juste avant celle des résultats, afin de 
permettre au lecteur de se repérer facilement dans les tableaux de répartition anatomique. 
 

Deux outils sont utiles pour l’identification des espèces : les publications, comme les 
manuels généraux, les atlas, les clés de détermination, mais surtout les collections de 
référence ou de comparaison. Différents ouvrages ont été consultés pour les Mammifères 
(Hue 1907, Schmid 1972, Barone 1999), pour les petits Mammifères (Chaline et al. 1974, 
Charissou 1999), pour les Oiseaux (Cohen & Serjeantson 1996, Miles Gilbert et al. 2006), 
pour les poissons osseux (Le Gall 1984, Cannon 1987, Radu 2005) et pour les Lissamphibiens 
Anoures (Bailon 1999). Cette liste n’est pas exhaustive et toutes les références utilisées pour 
la discrimination des espèces morphologiquement proches seront mentionnées au fil de la 
présentation des résultats. Il s’agit par exemple pour les Mammifères, des espèces de la 
famille des Équidés, de la sous-famille des Caprinés ; pour les Oiseaux, de la famille des 
Anatidés et du groupe des passereaux ; pour les Téléostéens, de la famille des Cyprinidés. 
 

Cette bibliographie, même si elle est très utile, ne peut se substituer à l’utilisation 
d’une collection de référence. Elle doit idéalement comprendre plusieurs individus au sein 
d’une même espèce pour permettre d’apprécier la variabilité intraspécifique. La collection de 
comparaison la plus utilisée pour les Mammifères et les Oiseaux est celle du Service 
d’Anatomie Comparée de l’École Nationale Vétérinaire de Nantes (ENVN-Oniris). Elle a été 
complétée par nous-même pour les Oiseaux sauvages dans le cadre d’une convention avec le 
Centre de Soin de la Faune Sauvage de l’ENVN-Oniris (annexe 2). La constitution de cette 
collection est toujours en cours du fait du grand nombre d’espèces aviaires. Pour les 
poissons osseux, les squelettes de références utilisés sont ceux de la collection personnelle 
d’Y. Gruet, également enrichie par nous-même. 

Différentes espèces étant absentes, les collections de la Faculté des Sciences de 
l’Université de Nantes, du Muséum d’Histoire Naturelle de Nantes, du Muséum National 
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d’Histoire Naturelle de Paris (MNHN, Oiseaux) ont également été consultées. Au tout début 
des identifications, l’aide de C. Guintard (ENVN-Oniris) pour les vestiges mammaliens, de  
J.-G. Robin (naturaliste, Écomusée du Daviaud, Vendée) pour les restes aviaires, d’Y. Gruet 
(Faculté des Sciences, Université de Nantes) pour les coquilles d’œufs et les vestiges 
ichthyologiques, a été précieuse. Par la suite, différents spécialistes ont également été 
sollicités pour des identifications délicates : 

- V. Forest (INRAP) lors de la consultation des collections du MNHN pour les Oiseaux ; 
- P. Béarez (MNHN) et B. Clavel (INRAP, CRAVO) pour la confirmation de certaines 

diagnoses de restes ichthyologiques ; 
- les confirmations et/ou correctifs de D. Montfort (naturaliste, membre de la Société 

Française pour l’Étude et la Protection des Mammifères, SFEPM) pour les petits 
Mammifères ; de S. Bailon (MNHN) pour les Lissamphibiens Anoures et les Squamates ; de 
J. Baudet (Faculté des Sciences, Université de Nantes) pour les Euarthropodes. 

La diagnose des coquilles de Mollusques a été réalisée par Y. Gruet et J. Vimpère 
(Musée Payraudeau, La Chaize-le-Vicomte, Vendée). 
 
 
 
 
IV/  QUANTIFICATION  

 

Après l’étape de détermination qui permet d’établir la liste qualitative des espèces, il 
convient de préciser la fréquence respective de chacune des espèces identifiées. Pour chaque 
taxon, les paramètres de quantification, utilisés dans cette étude sont le nombre de restes 
(NR), le nombre minimum d’individus (NMI) et la masse des restes (MR). Ce sont les trois 
paramètres classiques les plus fréquents dans les publications. Ces méthodes de 
dénombrement ont déjà été largement discutées dans la littérature spécialisée (Ducos 1968, 
Grayson 1973, 1978, Casteel 1974c, 1976b, 1977, 1978, Poplin 1976a, b, 1983, Watson 1979, 
Fieller & Turner 1982, Gilbert & Singer 1982, Vigne 1988, Reitz & Wing 1999, Chaix & 
Méniel 2001, Lyman 2008). De ce fait, la définition de ces paramètres, ainsi que quelques 
unes de leurs limites, sont exposés brièvement. 

L’estimation de la contribution des différents taxons dans l’alimentation carnée, 
fondée sur l’utilisation la masse de viande que peut fournir un individu ou l’ensemble estimé 
des individus, ou bien sur la masse des restes osseux (synthèses par exemple de Reitz & Wing 
1999 : 221-231, et de Lyman 2008 : 83-119), fait l’objet d’une présentation détaillée dans la 
partie concernant l’approche quantitative de l’alimentation carnée (chap. 11). 
 
 1. LE NOMBRE DE RESTES (NR)  
 

Le nombre de restes est le comptage de tous les restes fournis par l’échantillon, 
déterminés (après éventuels remontages, d’une dent sur une mandibule par exemple) et 
indéterminés. Ce paramètre de quantification est soumis à l’effet de la conservation 
différentielle et à la fragmentation différentielle. Il est dépendant du nombre d’os par 
squelette, variable suivant les espèces (quantité spécifique Qsp, Poplin 1976a), et des 
conditions de collecte. Des précisions concernant les principales limites de ce paramètre sont 
exposées par exemple par R. L. Lyman (2008 : 29). 

Une précision concernant l’estimation du nombre de restes issus du tri des sédiments 
est nécessaire. Tous les restes animaux ont été retirés des sédiments sans a priori sur le 
potentiel de détermination, puis déterminés. Si ces derniers ont été précisément comptés, la 
quantité de vestiges indéterminés et/ou de vestiges présents en très grand nombre (fragments 
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de coquilles d’œufs, écailles de « poissons », Euarthropodes), a en revanche été estimée. Cette 
estimation a été réalisée de la manière suivante :  

1) comptage de quelques centaines de restes, de 100 à 500 éléments suivant les cas, 
2) masse de ces restes,  
3) masse de l’ensemble de l’échantillon dont le nombre de restes est à estimer, 
4) calcul du nombre de restes estimés = (nombre de restes comptés x masse totale) / 

masse des restes comptés. 
 
Un comptage de vérification de cette estimation a cependant été réalisé dans plusieurs 

ensembles (restes indéterminés de Mammifères, Oiseaux et « poissons », écailles et coquilles 
d’œufs), de façon à déterminer si l’estimation sous-évaluait ou au contraire sur-évaluait le 
nombre de restes. Suivant les échantillons, la variation observée entre le nombre estimé et le 
décompte réel est équivalente, ou légèrement sur-estimée ou sous-estimée, à hauteur 
d’environ 10%. Dans la suite de l’étude, ces valeurs estimées seront toujours soulignées dans 
les tableaux de comptage, sans mention de cette variation de ± 10%. 
 
 
 2. LE NOMBRE MINIMUM D ’ INDIVIDUS (NMI) 
 

Le nombre minimum d’individus peut être défini de différentes manières (voir par 
exemple la liste des 16 définitions recensées par Lyman 2008 : 40). F. Poplin (1976a, b) 
distingue par exemple le NMI de fréquence (NMIf) et le NMI de combinaison (NMIc) établi 
par appariement (NMIa), ou par individualisation (NMIi). Ces estimations donnent des 
résultats généralement différents.  

Dans cette étude, c’est d’abord le NMI de fréquence qui est utilisé. Il correspond au 
nombre minimum d'organes (NMO), gauche ou droit, le plus élevé (Forest 1998b, Rodet-
Belarbi et al. 2002 : 320). Ce NMO est équivalent au nombre minimal de parties du squelette 
(NMPS) défini par J.-D. Vigne (1988). Dans le cas des restes dentaires de Porc, le nombre 
minimum d’individus est également établis à partir des NMO, mais associés à leur répartition 
dans des groupes d’âge différents, soit le NMI de combinaison tel qu’il est défini par 
F. Poplin (1976b). Il est fondé sur le principe d’exclusion par association, qui repose ici sur 
l’âge. Ce NMI de combinaison a également été utilisé pour les Oiseaux lorsque des âges 
différents peuvent être reconnus (fig. 4.2), et pour les poissons osseux lorsque leurs tailles 
estimées sont différentes (cf. 2.7 ostéométrie). 
 

Le NMI permet en partie de limiter la distorsion apportée par la fragmentation des 
ossements. En revanche, comme le nombre de restes, il est soumis aux effets de la 
conservation différentielle, au ramassage différentiel et à la détermination différentielle 
(limites exposées en détail par exemple par Lyman 2008 : 45 et suivantes). De plus, il n’est 
pas additif (contrairement au nombre de restes) s’il n’est pas réalisé sur le même organe pour 
l’ensemble d’une phase chronologique. L’addition de deux NMI ne peut être réalisée à partir 
des décomptes des fémurs pour un premier ensemble et à partir des tibias pour un second 
ensemble. La seule solution consiste à établir un NMI à partir d’un même organe latéralisé. 
Dans cette étude, les organes les plus fréquents ont été inventoriés par phase chronologique 
sur des fiches du type de celle présentée sur la figure 4.2. Par ailleurs, le NMI favorise les 
espèces peu fréquentes, car il est plus facile à établir lorsque les restes sont peu nombreux.  
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3. LES PARTIES DU SQUELETTE ET LES DISTRIBUTIONS ANATOMIQUES  
 

Pour chaque taxon, la répartition des parties du squelette est présentée en nombre de 
restes par US/Str. pour chaque phase chronologique. Pour le squelette appendiculaire des 
Mammifères, les segments proximaux et les segments distaux des membres sont distingués. 
Le segment proximal comprend la ceinture thoracique ou pelvienne, le stylopode et le 
zeugopode, soit pour le membre thoracique, la scapula, l’humérus, le radius et l’ulna, et pour 
le membre postérieur, le coxal, le fémur, le tibia et la fibula. Les segments distaux des 
membres comprennent les éléments de l’autopode, soit le basipode (os du carpe et du tarse), le 
métapode (métacarpe et métatarse), et l’acropode (phalanges). 
 

Pour les Mammifères et les Oiseaux, les parties du squelette sont détaillées en taux 
pondéré de présence (TPp) lorsque le nombre de restes est supérieur à 100 au sein d’une 
US/Str. Dans chaque tableau, sont alors précisés : le nombre de restes et le nombre minimum 
d’organe (NMO), droit et gauche. Ce dernier est ensuite pondéré, c’est-à-dire qu’il est divisé 
par le nombre théorique d’organe, désigné par la lettre « p », dans un demi-squelette, droit ou 
gauche, ou d’un squelette entier si la latéralisation de l’os n’a pas été effectuée et pour les os 
impairs. Après cette opération, le nombre minimum pondéré d’organe, NMOp, est obtenu. Le 
taux pondéré de présence, TPp, exprimé en pourcentage, est le rapport du nombre minimum 
d’organe le plus élevé parmi tous ceux considérés. Le NMOp permet ainsi d’approcher plus 
fidèlement les équilibres entre les différentes pièces anatomiques par rapport au modèle du 
demi-squelette (Rodet-Belarbi et al. 2002). 

Le nombre théorique d’organes correspond par exemple pour un demi-Bœuf à une 
scapula, un fémur, un métacarpe, quatre phalanges proximales, six vertèbres lombaires, etc. 
Dans le cas du Porc, le nombre de vertèbres thoraciques et lombaires peut varier d’un individu 
à l’autre. Le nombre de vertèbres thoraciques indiqué est 14,5 car il est de 14 ou de 15 
(Barone 1999 ; voire 16, Chatellier 2004 : 434), le nombre de lombaires est de 6,5 car il est 
compris entre 6 et 7 (Barone 1999 ; parfois 4, 5, ou 8 d’après la synthèse de Chatellier 2004 : 
435). Le nombre de côtes mentionné est le même que celui des vertèbres thoraciques. Pour les 
différentes espèces de Mammifères domestiques, le nombre de vertèbres caudales est 
également variable. Par exemple pour le Mouton, il oscille entre 16 et 22. Pour chaque espèce, 
le nombre indiqué est le minimum donné par R. Barone (1999). 

Pour les têtes osseuses de Porc, sont désignés sous le terme de « face », l’ensemble des 
os de la face, sauf le maxillaire et l’incisif regroupés par ailleurs du fait qu’ils portent des 
dents.  

Fig. 4.2 : schéma d’enregistrement des organes 
squelettiques. Exemple des ulnas de Poule 
pour la seconde moitié du XIe siècle (les 
numéros indiqués au dessus des ulnas sont 
ceux des US/Str.). 
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 4. LA MASSE DES RESTES (MR) 
 

Simple et reproductible, c’est une autre manière de quantifier les taxons présents dans 
l’échantillon. Ce paramètre permet de rendre compte de l’effet de masse de chacune des 
espèces présentes et de rétablir les équilibres entre cinq restes de Bœuf et cinq restes de Poule 
par exemple. Il est aussi utile pour mesurer l’état de fragmentation du matériel. Le calcul d’un 
indice de fragmentation (MR/NR) ramène les restes indéterminés, souvent en nombre élevé, à 
une masse dérisoire par rapport aux restes déterminés. Comme les deux autres paramètres de 
quantification, il est également soumis à la conservation différentielle. Suivant la masse des 
vestiges, ils ont été pesés au 1/10e de gramme pour les Mammifères par exemple, mais au 
1/100e de gramme pour les restes ichthyologiques. Seuls les restes de Mammifères, d’Oiseaux 
et « poissons » ont été pesés. 

Le terme de « masse » est préféré à celui de « poids », puisque le poids est une force 
exprimée en newton. L’emploi du terme de « poids » est réservé à quelques expressions 
consacrées par l’usage comme « poids vif » (vocabulaire zootechnique), ou encore « poids de 
viande et abats » (terme de boucherie, notamment utilisé en archéozoologie par Vigne 1988). 
 
 
 
V/ ÂGE 
 

Les âges de mortalité sont estimés pour les Mammifères et les Oiseaux. 
 

1. MAMMIFÈRES  
 

Pour les Mammifères, l’âge de mortalité est estimé dans notre étude à partir de 
l’observation des éruptions et des usures dentaires, et de l’état d’épiphysation des os du 
squelette postcrânien. Ces observations correspondent au stade de développement de la dent 
ou de l’ossement. Ce stade de développement est ensuite interprété en âge « absolu », 
généralement un intervalle, à l’aide de référentiels connus (Simonds 1854, Curgy 1965, Silver 
1969, Schmid 1972, Habermehl 1975, 1985, Hillson 1986, 2005, Barone 1997, 1999, pour les 
références principales). Ces âges déduits de l’observation des stades de développement 
squelettiques ou dentaires permettent d’estimer l’âge de l’animal originel pour chaque organe 
observé. Le but de ces estimations d’âge est d’établir une répartition par classes d’âge. 
 

La méthode d’estimation des âges de mortalité à partir des épiphysations est fondée 
sur le principe suivant : les épiphyses fusionnent avec leurs diaphyses à des moments 
différents de la croissance, qui varient en fonction de l’os et de l’espèce. Les intervalles 
d’âges proposés dans la littérature sont parfois variables, et la bibliographie consultée sera 
précisée au fil du texte pour chaque taxon. De nombreuses critiques ont été formulées à 
l’égard de cette méthode (Bull & Payne 1982, Vigne 1988 par exemple), en particulier car elle 
ne donne pas un âge exact, mais un âge limite pour un individu. Cette limite est de plus 
variable au sein d’une même population. Pour chaque taxon, ces dates d’ossification sont 
systématiquement présentées. Dans la mesure du possible, elles sont comparées aux données 
d’âge établies sur les éruptions et usures dentaires, afin de vérifier, ou au contraire d’infirmer, 
que les données d’âge de ces deux sources sont concordantes. 

 
La seconde manière d’estimer les âges de mortalité est fondée sur les dates d’éruption 

et les stades d’usures dentaires. Par convention, le nom des dents est indiqué par leur initiale : 
i/I pour les incisives, c/C pour les canines, pm/Pm pour les prémolaires, et M pour les 
molaires. La dentition lactéale ou déciduale est désignée par des lettres en minuscules, la 
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dentition définitive ou permanente, par des lettres en majuscules. Par exemple pour le Porc, 
cela donne pour les 28 dents de lait : 12 i, 4 c, 12 pm ; et pour les 44 dents permanentes : 12 I, 
4 C, 16 Pm et 12 M.  

Les dates de sortie des dents de lait et les dates de remplacement par les dents 
définitives sont relativement bien connues, particulièrement dans le cas des Mammifères 
domestiques. Des référentiels existent (Ducos 1968, Silver 1969, Payne 1973, Habermehl 
1975, 1985, Hillson 1986, 2005, Barone 1997), mais la variabilité des dates d’éruption peut 
parfois être importante (synthèse dans Hillson 1986 ou 2005 par exemple). Comme pour les 
âges estimés à partir des soudures des épiphyses, la bibliographie consultée sera précisée au 
fil du texte pour chaque taxon. 

Lorsque la dentition définitive est en place, l’estimation de l’âge peut être réalisée par 
l’observation des usures dentaires. Pour les Mammifères domestiques, les usures dentaires de 
la quatrième prémolaire déciduale ou définitive, et des molaires, ont été enregistrées grâce au 
système de codification établi par A. Grant (1982). Cette méthode est fondée sur l’observation 
des surfaces occlusales, définissant différents stades d’usure de la dent, nommés TWS. Ces 
stades sont notés a, b, c, … et peuvent ensuite être convertis numériquement a = 6, b = 7, … 
(les stades précédents C, V, E, ½, U concernent les éruptions, cf. annexe 4). Cette codification 
détaillée de l’usure dentaire permet une description relativement précise et objective de 
chacune des dents, et donc de les classer les unes par rapport aux autres, théoriquement par 
ordre d’usure croissant (âge relatif). En revanche, l’attribution d’un âge précis aux individus 
originels reste difficile, particulièrement car l’usure de la dentition dépend fortement de la 
qualité de l’alimentation des animaux, elle-même fonction du milieu environnant (Chaix & 
Méniel 2001).  
 

Pour les Mammifères domestiques, la terminologie concernant l’emploi des termes de 
juvénile, adulte, etc. est celle recommandée par V. Forest (1997) et énoncée dans le 
tableau 4.1 suivant : 
 

 Bœuf Caprinés Porc 

infantile moins de 6 mois moins de 3 mois moins de 6 mois 

juvénile 6 mois - 2 ans 3-18 mois 6-15 mois 

subadulte 2 - 3,5 ans 1,5 - 3,5 ans 15 mois - 3 ans 

adulte 3,5 - 8 ans 3,5 - 6 ans 3-6 ans 

âgé plus de 8 ans plus de 6 ans plus de 6 ans 
 

Tabl. 4.1 : classes d’âge pour le Bœuf, les Caprinés et le Porc (Forest 1997). 
 

 
 
2. OISEAUX 

 

Pour les Oiseaux, deux classes d’âges principales peuvent être distinguées par la taille 
et l’aspect des ossements : les adultes et les juvéniles. Les os d’adultes présentent une matière 
osseuse dense, des surfaces articulaires bien formées, et pour les tarsométatarses et tibiotarses, 
une épiphyse proximale fusionnée à la diaphyse. Les os de juvéniles sont caractérisés par une 
structure de l’os peu dense, ils sont d’aspect poreux et présentent des surfaces articulaires non 
épiphysées et/ou incomplètement formées. Lorsque les os de juvéniles sont particulièrement 
petits, le stade infantile ou poussin peut être proposé. 

La correspondance de ces stades de développement avec des données d’âge 
« absolues » est moins documentée que pour les Mammifères (Serjeantson 2009). Les 
quelques données disponibles pour la Poule et l’Oie seront précisées dans les parties relatives 
à l’âge de ces espèces. 
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VI/  SEXE 
 

La détermination du sexe consiste à attribuer un sexe à l’animal originel. En termes 
d’interprétations, c’est un complément intéressant à l’estimation de l’âge d’abattage pour 
essayer de mettre en évidence la gestion des troupeaux et/ou l’utilisation des animaux.  

Certaines espèces mammaliennes et aviaires présentent un dimorphisme sexuel (pour 
une vue d’ensemble, Chaix & Méniel 2001 : 77-82). Les critères sont morphologiques et 
ostéométriques (cf. 2.7 ostéométrie). 

Chez les Mammifères, quelques critères morphologiques permettent de distinguer les 
mâles des femelles pour certaines espèces. Il s’agit par exemple de la forme des canines chez 
les Suidés : les femelles ont des canines à croissance limité et des racines fermées, les mâles 
des canines à croissance continue et des racines ouvertes. 

Chez les Bovidés (Bœuf : Grigson 1982b ; Caprinés : Boessneck et al. 1964, 
Boessneck 1969, Prummel & Frisch 1986, Hatting 1995), la forme des os coxaux peut être 
utilisée pour distinguer les mâles des femelles. L’utilisation de la morphologie de ces os 
coxaux est cependant rendue complexe par l’éventuelle présence d’animaux castrés. Ceux-ci 
sont souvent difficiles à détecter, du fait de la fragmentation d’un part, et d’autre part, car la 
morphologie dépend de l’âge de castration : plus elle est tardive, moins elle entraîne de 
modification du squelette. 
 

Chez les Oiseaux, la présence des femelles en période de ponte peut être décelée par la 
présence d’un dépôt minéral à l’intérieur des os longs, dépôt qui sert de réserve de calcium 
pour la fabrication des coquilles d’œuf (Rick 1975, Driver 1982, Serjeantson 1998, Van Neer 
et al. 2002b). Chez la Poule, les mâles présentent théoriquement des ergots sur leurs 
tarsométatarses tandis qu’ils sont absents chez les femelles (West 1982, Bökönyi & 
Bartosiewicz 1983, Benecke 1989). 
 

Lorsqu’elle est possible, l’attribution sexuelle à un élément squelettique sera précisée 
pour le taxon considéré, en précisant l’organe concerné et si la distinction est morphologique 
ou ostéométrique. 
 
 
 
VII/  OSTÉOMÉTRIE  

 

L’ostéométrie présente des intérêts et des objectifs différents suivant le groupe de 
Vertébré considéré (Boessneck & von den Driesch 1978, Chaix & Desse 1994). 
 

1. MAMMIFÈRES ET OISEAUX 
 

Les mensurations servent à décrire les caractéristiques dimensionnelles des organes. 
Les mesures obtenues peuvent ensuite être employée à diverses fins. Pour les Mammifères et 
les Oiseaux, l’ostéométrie peut aider à la distinction d’espèces proches, à la détermination du 
sexe et de l’âge. Cette dernière possibilité est peu mise à contribution dans notre étude. La 
méthode utilise la hauteur des dents jugales des herbivores qui décroît avec l’usure et donc 
avec l’âge. À l’aide de référentiels actuels, P. Ducos (1968) propose par exemple des 
estimations de l’âge pour les bovins et les caprins, M. Levine (1982) pour le Cheval.  

Concernant la distinction d’espèces, l’ostéométrie peut être utilisée par exemple pour 
distinguer le Porc du Sanglier sur différentes parties squelettiques (Poplin 1976c, Kratochvil 
1981, Helmer 1987, Payne & Bull 1988, Vigne 1988, Parisod 1990, Mayer et al. 1998).  
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Dans certains cas et sous certaines conditions, les critères ostéométriques permettent 
de séparer les mâles des femelles, comme par exemple pour les métapodes de 
bovins (Boessneck & von den Driesch 1978, Chaix & Desse 1994, Guintard 1996a, 1998a, 
Guintard & Borvon 2009). 
 

Lorsque les mesures sont suffisamment nombreuses pour un élément squelettique, 
elles sont présentées dans des tableaux et sur des graphiques, afin de décrire la variabilité de 
l’échantillon de Montsoreau, positionné parmi des corpus archéologiques de comparaison 
issus de la littérature. La présentation des tableaux que nous avons choisie est celle proposée 
par V. Forest & I. Rodet-Belarbi (1997, 1998, 2000, 2002), qui se traduit par un affichage 
particulier des mesures, de façon à conserver les données brutes. Celles-ci sont primordiales 
dans tout travail ostéométrique, faute de quoi il est impossible de remonter aux observations 
initiales. 
 

Lorsque les données sont présentées sous forme d’histogrammes de distribution de 
fréquence, l’intervalle de classe est calculé suivant la règle de Sturge ou la règle de Yule, qui 
prend en compte l’étendue de variation ou variabilité maximale d’une mesure, soit la valeur 
maximale moins la valeur minimale. La variabilité maximale relative d’une mesure exprimée 
en pourcentage, est définie par la relation suivante : (valeur maximale – valeur minimale) / 
valeur minimale * 100.  
 

Pour les Mammifères, les grandes longueurs de certains os entiers d’adultes permettent 
d’estimer, à l’aide d’un coefficient multiplicateur, la hauteur au garrot des animaux 
(Boessneck & von den Driesch 1978). Les données concernant ces hauteurs au garrot sont 
utiles pour se représenter l’animal, mais sont à manipuler avec précautions, car ce sont 
seulement des indications/approximations de taille, la variation pouvant atteindre une dizaine 
de centimètres pour un même individu (von den Driesch & Boessneck 1974, Forest & Rodet-
Belarbi 1997, Forest 1998a). 
 

Les os ont été mesurés au pied à coulisse suivant la procédure normalisée de A. von 
den Driesch (1976). Les recommandations de V. Eisenmann (1980, 1981, 1986) ont 
également été suivies pour les Equidés, celles de S. Payne & G. Bull (1988) pour les dents 
jugales de Suidés, ainsi que celles de C. Mourer-Chauviré (1975) pour les Oiseaux. Toutes les 
données ostéométriques disponibles se trouvent dans les annexes 5 et 6. 
 
 

2.  « POISSONS » 
 

Dans le cas des « poissons », l’ostéométrie permet de reconstituer la taille et la masse 
des individus (Casteel 1974a, 1976b, Morales & Rosenlund 1979, Bødker Enghoff 1983, 
Noe-Nygaard 1983, Desse 1984, Van Neer 1986, Desse et al. 1987a, b, Wheeler & Jones 
2009 (réed. de 1989), pour les premières applications en archéozoologie). La reconstitution de 
la taille des individus permet de proposer des hypothèses quant aux techniques et aux lieux de 
pêche. L’estimation de la masse des individus permet de fournir une estimation de l’apport 
alimentaire. 

Les « poissons » ont une croissance dite « continue » car ils grandissent tout au long 
de leur vie. Du fait de cette croissance continue, il existe une forte corrélation entre la mesure 
d’un os et la longueur du « poisson », et entre sa longueur et sa masse. À partir de référentiels 
actuels, les mesures de différents organes permettent donc d’estimer la longueur et la masse 
des individus. La relation entre deux mesures est une équation du type : y = axb (y : longueur 
ou masse de l’individu, x : mesure d’un organe ou longueur d’un individu). Elle peut être 
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approximée par une équation de type y = ax + b, du fait que les données biologiques se situent 
dans la partie linéaire de l’équation y = axb (Reitz et al. 1987). 

Les mesures qui peuvent être réalisées sont extrêmement nombreuses, comme par 
exemple celles proposées par A. Morales et E. Rosenlund (1979) dans leur guide, ou les 
fiches d’ostéométrie publiées sous la direction de J. Desse & N. Desse-Berset. Devant la 
quantité de vestiges ichthyologiques, un choix des mesures à effectuer a dû être réalisé. Ce 
choix a été établi en fonction du matériel mesurable et en fonction des formules disponibles 
dans la littérature permettant de restituer la taille des individus. Les mesures sélectionnées 
correspondent généralement à des zones de grande robustesse de l’os ou à des longueurs 
maximales (Chaix & Desse 1994, Desse & Desse-Berset 1996). Suivant les cas, les longueurs 
et les masses des individus sont estimées de la façon suivante : 

- à l’aide des équations disponibles dans la littérature, précisées pour chaque os et 
chaque espèce en annexe 7, ou bien dans le cas des Cyprinidés à l’aide de formules 
calculées sur les spécimens de la collection de référence (annexe 7.1) ; 

- estimées par comparaison directe aux spécimens de taille connue de la collection de 
référence lorsque qu’aucune équation n’est disponible.  

 
 
 
VIII/  OBSERVATION DES TRACES 

 

Différents types de traces ont été relevés au cours de l’étude du matériel osseux. Elles 
peuvent être classées en deux grandes catégories : les traces pré- et post-dépositionnelles. 
L’origine de ces traces peut être attribuée à deux grands types d’agents, anthropique ou 
« naturel ». 

Les traces pré-dépositionnelles liées aux activités anthropiques peuvent être des traces 
d’outils dues à la découpe de boucherie, ou des traces de brûlures liées à la cuisson des 
aliments par exemple. Mais ces traces peuvent également être liées à des agents 
« destructeurs », comme l’action de différentes espèces à l’origine des empreintes de 
dents (Carnivores, Rongeurs, etc.). 

Les facteurs post-dépositionnels peuvent être d’origine anthropique (remaniements, 
labours, etc.) ou d’origine « naturelle ». Les facteurs physico-chimiques de dégradation des 
ossements entre le moment où l’os a été scellé archéologiquement et son étude en laboratoire, 
peuvent être variés : l’action des racines des plantes, la nature du sol (rôle du pH notamment), 
la température, l’humidité, l’aération (présence ou non d’oxygène), etc. (pour des synthèses 
sur la taphonomie : Chaix & Méniel 2001 : chap. 7 et 8, Lyman 2004, 2008 : chap. 7).  

Les traces enregistrées dans notre étude sont celles d’outils, de dents et de brûlures. 
D’autres, comme les vermiculations faites par les radicelles des plantes, les marques de 
digestion, ont parfois été observées mais n’ont pas fait l’objet d’un enregistrement 
systématique. 
 
 

1. TRACES D’OUTILS  
 

L’observation des traces d’outils permet de renseigner différents aspects des activités 
anthropiques : l’exploitation de l’animal lors de la découpe de boucherie, l’artisanat (peau, 
corne, bois, os, etc.), l’équarrissage. Ce dernier terme est utilisé pour désigner le 
démantèlement du corps d’un animal mort pour le faire disparaître et/ou pour récupérer des 
matières (peau, os, corne, graisse, tendons, etc.), mais en excluant tout ce qui concerne 
l’alimentation humaine. 



 67

Pour la période médiévale, la découpe de boucherie des trois principales espèces de 
Mammifères domestiques a fait l’objet de plusieurs descriptions (Audoin-Rouzeau 1983, 
1986 : 113-127, Audoin & Marinval-Vigne 1987, Forest 1987 : 48-58, Olive 1993, Arbogast 
1994, Clavel 2001 : 87-98). Quelques points de comparaison seront présentés lors de la 
synthèse des observations pour ces trois espèces. Les données sont regroupées pour 
l’ensemble des US/Str. datées du XIe siècle, du fait de la convergence des traces observées et 
du fait parfois du faible nombre d’observations à l’échelle d’un seul contexte. Les références 
utilisées pour documenter la découpe actuelle sont celles de F. Audoin-Rouzeau (1986) et 
d’Y. Lignereux & J. Peters (1996) pour les trois espèces de boucherie, ainsi que deux thèses 
vétérinaires, celle de C. Thielin (2001) pour le Bœuf, et celle de S. Chatellier (2004) pour le 
Porc. La description s’attachera aux traces les plus systématisables, car elles sont rarement 
systématiques (Lignereux & Peters 1996). Pour les autres espèces mammaliennes et aviaires, 
les traces d’outils observées seront également décrites. 
 

Les différentes traces peuvent avoir été produites à différents moments de la 
production de la viande ou de sa consommation. B. L. Dumont (1987) définit le « système 
viande » comme « l’ensemble de l’organisation, des opérations et des équipements qui 
permettent la transformation de l’animal en produits consommables par l’homme ». Cet 
auteur reconnaît trois étapes. 

La première est l’abattage, défini comme étant le passage de l’animal vivant à 
la carcasse, soit le corps éviscéré, et l’ensemble des autres composants corporels, aujourd’hui 
identifié sous le vocable économique de « cinquième quartier ». Ce cinquième quartier 
comprend les abats (rouges et blancs) et les issues (peau, corne, pieds et tête, etc.), d’après la 
définition relativement précise proposée par Y. Lignereux & J. Peters (1996 : 76). En 
archéozoologie, généralement peu d’indices renseignent sur l’abattage et l’éviscération 
(éventuellement présence de stries transversales sur les faces internes des côtes par exemple, 
mais la confusion est possible avec les traces de désossage). En revanche, la préparation des 
extrémités, les pieds et la tête, peut être renseignée : 
�9 que ce soit en vue d’une consommation, toujours pratiquée (pieds de Porc, etc.) ou connue 
par le passé (exemple des pieds-paquets pour les Caprinés : Audoin 1989, Rodet-Belarbi 
1993, Rodet-Belarbi et al. 2002 ; du palais de Bœuf : Méniel & Arbogast 1989, Rodet-Belarbi 
1993) ; 
�9 ou qu’elle témoigne d’une récupération active en vue d’une activité artisanale :  

- récupération de la peau (pelleterie, tannerie, maroquinerie, etc. ; Méniel & 
Arbogast 1989, Serjeantson 1989, Baxter 1998a, Fabre et al. 2002, Rodet-Belarbi et al. 2002, 
Albarella 2003, Borvon et al. 2008, Rodet-Belarbi & Forest 2010a) ; 

- prélèvement des tendons (cordonnerie, armement : armes de jets, Rodet-Belarbi 
et al. 2002 ; liens : Morel 1991 in Lignereux & Peters 1996) ; 

- prélèvement des étuis cornés (Schmid 1972, MacGregor 1989, Maltby 1989, 
Krausz 1992, Béal 2001, Albarella 2003) ; 

- récupération des os pour la fabrication de divers objets (manches de couteau, 
pièces de jeux, sifflets, battants de cloches, éléments de placage, outils, etc., objets présentés 
par exemple dans les publications suivantes : Jourdan 1980, Méniel & Arbogast 1989, Meyer 
& Wiss 1991, Méniel 1992a, Rodet-Belarbi 1993, Briois et al. 1995 , Clavel 1997a, Poplin 
1999, Bourgeois 2001-2002, Chandevau 2001, 2002, 2005, Rodet-Belarbi et al. 2002, 
Feugère et al. 2008, Bourgeois & Rodet-Belarbi 2009). 
 

La seconde étape concerne la découpe, c’est-à-dire « l’utilisation de la carcasse 
et sa fragmentation en morceaux » (Dumont 1987), « suivant une technique de préparation 
que l’on nomme la coupe » (Lemaire 1982 in Dumont 1987). Cette coupe peut elle-même se 
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décomposer en trois étapes (Thielin 2001) : la coupe primaire qui sépare la carcasse en pièce 
de gros (demi-carcasse, quartiers), la coupe secondaire qui isole les morceaux de demi-gros, 
la coupe tertiaire qui aboutit aux morceaux de détail. 

 
La dernière étape distinguée par B. L. Dumont (1987) est celle de la 

préparation avant la consommation, définie comme assurant « le passage du morceau au 
produit comestible et réalisé par traitement thermique et assaisonnement ». 
 
 

L’objectif ici est d’essayer de retrouver, au moins en partie, la manière dont les traces 
observées ont pu être faites et leur séquence, c’est-à-dire la technique suivie (Lignereux & 
Peters 1996). La lecture des traces d’outils est cependant souvent rendue complexe par la 
superposition des traces de coupe, surtout secondaire et tertiaire, et des marques de 
consommation, mais également par le fait que les os et les articulations sont recouverts de 
différents muscles parfois très épais, la coupe ne laissant donc pas toujours de traces sur l’os. 
 
 

À la période médiévale, les traces de d’outils observées sur les vestiges osseux sont 
dues à l’utilisation du couperet et du couteau (Audoin-Rouzeau 1983, 1986, Audoin & 
Marinval-Vigne 1988, Forest 1987, Clavel 2001). L’utilisation de la scie, bien que non 
exclusive, semble en effet réservée au travail artisanal de l’os et des bois de Cervidés 
(Audoin-Rouzeau 1983, 1986 : 115, Audoin & Marinval-Vigne 1988, Méniel & Arbogast 
1989, Clavel 1997a, 2001 : 75, 87, Béal 2001, Chandevau 2005, Bourgeois & Rodet-Belarbi 
2009). Au Moyen Âge et même jusqu’au XVIIe siècle, la scie n’est jamais employée, même 
sur les solides ossements de Bœuf, alors qu’elle l’est aujourd’hui couramment (Audoin-
Rouzeau 1983, 1986, Méniel & Arbogast 1989). Elle est écartée de l’étal du boucher peut-être 
dans le souci de ne pas déposer au sein de la viande de la poudre d’os, de la rouille ou des 
débris alimentaires restés accrochés entre ses dents. De plus, son prix relativement élevé peut 
être un motif suffisant pour que cet outil soit réservé à d’autres usages (Audoin-Rouzeau 
1986 : 115), ou tout simplement peut-être n’en n’ont-ils pas l’utilité.  

 
En dehors des éventuelles traces de sciage (surface plane et finement striée 

transversalement au sens de coupure), différents types de traces peuvent être reconnus 
(Audoin-Rouzeau 1983, 1986, Forest 1987, 1998b, Vigne 1988, Lignereux & Peters 1996) : 

- les traces d’écorchement correspondent au prélèvement de la peau. Leur 
localisation est limitée aux parties de l’animal où la peau recouvre directement l’os, comme le 
crâne et les autopodes. Ces traces correspondent à la première phase de préparation de 
l’animal, avant la boucherie proprement dite, et/ou à l’étape de récupération de la peau en vue 
d’une activité artisanale, éventuellement suite à une opération d’équarrissage. Par ailleurs, le 
dépouillement de l’animal ne laisse pas obligatoirement de traces. Simultanément au 
prélèvement de la peau, celui des tendons des extrémités distales des membres (tendons 
fléchisseurs des doigts et brides fibreuses) peut également être réalisé (Lignereux & 
Peters 1996).  

- les traces de couperet sont des enfoncements linéaires très marqués, provoqués par le 
choc d’un objet tranchant qui a entraîné ou non la rupture de l’os. Le plus souvent, elles 
résultent des phases initiales de découpe de gros et de demi-gros, correspondant à la 
dissociation en demi-carcasses ou en quartiers de viande. Selon F. Audoin-Rouzeau (1986 : 
115), si l’impact n’a pas suffit à trancher la pièce, il n’y a pas de reprise qui esquillerait l’os et 
hacherait la viande, mais la coupe est poursuivie par pression manuelle ou du plat du couperet 
sur l’os qui se fend à la suite de l’entaille initiale, en formant un stigmate en biseau 
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caractéristique. Cette technique de section-pression permet de fracturer l’os au sein de la 
viande sans diviser complètement le morceau peut-être de façon à ce que la moelle se diffuse 
pendant la cuisson, ou d’ouvrir l’os obliquement pour faciliter l’extraction de moelle. Il est 
également possible qu’il s’agisse simplement d’une action visant à faire rentrer la pièce de 
viande dans un récipient.  

- les traces de désarticulation sont caractérisées par leur localisation, sur ou à 
proximité des articulations et au niveau des insertions ligamentaires. Elles correspondent à la 
découpe de gros (démembrement par exemple), de demi-gros et de détail.  

- les traces de désossage de la viande sont obtenues lors de la rupture, de la coupure ou 
du raclage des tendons à l’aide d’outils tranchants, ou encore lors de la découpe culinaire de 
tranches de viande. Elles sont parfois difficiles à distinguer des traces de désarticulation. Elles 
correspondent à la phase finale de préparation de la viande, la séparation de la viande de l’os 
avant ou après cuisson. Pour le Bœuf, il peut s’agir d’une découpe de détail, pour le Mouton 
et le Porc, d’une découpe culinaire. De manière générale, elles sont le reflet d’une activité 
pratiquée sur le lieu du repas ou aux environs immédiats. Leur absence ou leur faible 
proportion peut également résulter d’une préparation culinaire particulière comme une viande 
longuement bouillie. 

À la suite d’Y. Lignereux & J. Peters (1996 : 47), nous réservons le terme de 
décarnisation à l’opération consistant à récupérer de l’os, en vue d’une activité de tabletterie 
par exemple. 
 

Dans la pratique, toutes ces traces ne sont pas toujours aisément distinguables, 
notamment celles de désossage, de désarticulation et parfois d’écorchement.  

 
 

2. MARQUES DE DENTS ET TRACES DE BRÛLURES  
 

Plusieurs espèces animales peuvent laisser l’empreinte de leurs dents sur les os (Fisher 
1995, Lyman 2004). Les traces parallèles que laissent les incisives des Rongeurs ont été 
distinguées de celles de mâchonnage ou d’impacts punctiformes. Pour ces deux dernières, 
l’auteur est généralement difficilement identifiable. Il peut s’agir d’omnivores et/ou de 
Carnivores, incluant l’Homme, le Porc, le Chien, etc.  
 

Deux types de brûlures peuvent être distingués : les brûlures d’extrémités et les 
brûlures totales ou sub-totales (Vigne 1988). Les premières sont situées à une extrémité, 
naturelle ou suite à une cassure, du reste osseux. Leur coloration va du brun au noir. Elles 
correspondent à un contact direct de l’os avec le feu, le reste de la pièce ayant été protégé par 
la viande. Les secondes concernent l’ensemble de l’organe et n’ont pas d’implication 
culinaire. L’os a été en contact important avec une source de chaleur, par exemple jeté dans 
un foyer ou suite à un incendie. La couleur est variable, du brun au blanc grisâtre en passant 
par le noir. Ces différentes couleurs peuvent être reliées à des degrés de combustion 
différents. J.-D. Vigne (1988) ne retient que deux possibilités : « noir », carbonisé, qui 
correspond soit à une combustion oxydante à faible température ou de faible durée, soit à une 
combustion réductrice à plus forte température, et « blanc », calciné, qui correspond à une 
combustion oxydante à forte température et de durée prolongée.  
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IX/  AFFECTIONS OSSEUSES (« PALÉOPATHOLOGIE ») 
 

Lorsque des ossements présentent des lésions osseuses, les affections sont décrites et 
une ou des hypothèses interprétatives sont proposées. Cette analyse repose principalement sur 
les travaux de J. Baker & D. Brothwell (1980) et de V. Etier-Lafon (1997). L’aide de C. 
Guintard (ENVN-Oniris) a également été précieuse. 

Les principales affections osseuses rencontrées peuvent être classées en deux grandes 
catégories suivant leur origine (Baker & Brothwell 1980, Guintard 2005) : 

- les facteurs intrinsèques : malformations congénitales, anomalies du développement, 
tumeurs, dysfonctionnement et phénomènes dégénératifs (exemple : ostéodystrophie, 
ostéoporose, …), 

- les facteurs extrinsèques : accidents et blessures d’origines variées, facteurs 
pathogènes externes (arthropathies) ou agent infectieux (ostéomyélite). 

Les types de lésions rencontrées peuvent également être divisées en deux grands groupes en 
fonction de leur localisation : 

- les lésions focales : elles se caractérisent par le type de remaniement osseux observé 
sur un seul os, ou sur une partie d’os le plus souvent ; exemple : ostéolyse et/ou 
ostéoprolifération (cal de fracture, suros…), 

- les lésions diffuses : elles se retrouveront sur de nombreux éléments du squelette. 
 

Lors de l’étude du matériel, la principale difficulté réside dans l’identification 
(l’étiologie) de la cause de telle ou telle observation. Si par exemple la plupart des fractures ne 
pose pas réellement problème, déterminer l’origine de proliférations osseuses est en revanche 
souvent malaisé, puisqu’il n’est pas toujours possible de déterminer si le phénomène observé 
est inflammatoire (arthrite par exemple) ou dégénératif (arthrose par exemple). Aussi dans ce 
travail, les affections rencontrées sont présentées par grandes parties du squelette, soit le 
squelette céphalique et les dents, le squelette axial, le squelette zonal et appendiculaire. Après 
observation des lésions, elles sont classées par causes probables (conséquences déduites) : 
traumatismes, prolifération osseuses, autres observations. 

Par ailleurs, une dernière complication réside dans les variations individuelles 
possibles, ou variations idiosyncrasiques, qui conduisent à interroger la limite entre le 
« normal » et l’ « anormal ». Certaines modifications peuvent en effet n’entraîner aucune gêne 
pour l’animal comme les variations anatomiques du sacrum (Etier-Lafon 1997).  
 
 
X/ UTILISATION DES TESTS STATISTIQUES  

 

L’utilisation des résultats issus d’un nombre limité d’observations (l’échantillon) pour 
élaborer les caractéristiques d’une population entière, nécessite la mise en œuvre de tests 
statistiques d’hypothèses. L’hypothèse nulle, H0, considère l’égalité des paramètres dans les 
populations concernées ; les différences observées entre les échantillons sont alors 
interprétées comme l’aléa d’échantillonnage. L’hypothèse alternative, H1, considère une 
différence des paramètres des populations concernées ; la différence observée entre les 
échantillons est alors significative de cette différence entre populations. À l’issue de la 
procédure, seule une des deux hypothèses est retenue et assortie d’un risque d’erreur « p » (ou 
p-value) ou probabilité de rejeter H0 à tort. Si cette probabilité est supérieure à 0,05, le risque 
de rejeter H0 à tort est élevé, on accepte donc H0 : la différence n’est pas significative. En 
revanche, si cette probabilité est inférieure à 0,05, le risque de rejeter H0 à tort est très faible, 
H1 est donc retenue : la différence est alors significative. Si cette probabilité est inférieure à 
0,01, la différence est dite très significative, si elle est inférieure à 0,001, hautement 
significative. 
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Il existe deux grands types de tests statistiques : les tests paramétriques et les tests non 
paramétriques. Les tests paramétriques reposent sur une hypothèse supplémentaire de la 
distribution d’échantillonnage (comportement du paramètre étudié en fonction des 
échantillons) utilisant les moyennes, les variances, les écart-types, autant de paramètres de 
dispersion qui caractérisent des populations à répartition normale. Ils s’appliquent donc aux 
échantillons dont la distribution de la variable étudiée satisfait à ces conditions de réalisation 
(par exemple : répartition normale et de variances homogènes pour une comparaison de deux 
moyennes). La vérification de ces conditions sur les distributions nécessite toujours des 
échantillons de grande taille pour être pertinente. Les tests non paramétriques fondés sur les 
rangs des observations ne posent pas de conditions de réalisation mais sont en revanche moins 
puissants que les tests paramétriques (la procédure de test est moins efficace pour mettre en 
évidence une différence réelle). C’est pourquoi ils sont utilisés par défaut en cas de non 
validité des tests paramétriques. Les tests non paramétriques sont en revanche plus robustes 
que les tests paramétriques, car ils sont moins sensibles aux variations, et particulièrement aux 
valeurs extrêmes.  
 

Les tests utilisés ont été réalisés sous Excel, à l’aide du manuel de R. Chenorkian 
(1996) et sous le contrôle de C. Thorin (enseignante en Statistiques, ENVN-Oniris) : 
 
- comparaison de deux proportions ou pourcentages : test dit du Z ou du U (écart-
réduit)  

Ce test permet de comparer deux proportions d’un même élément dans deux 
échantillons (variables qualitatives). Pour l’utiliser, il faut que les deux échantillons soient 
indépendants, que les effectifs de chacun des échantillons (n) soient supérieurs à 30 et que les 
proportions (p) ne soient ni trop faibles ni trop élevées (np>5 et np(1-p)>5). Ce test est 
notamment employé pour comparer les proportions des trois espèces de Mammifères 
domestiques entre les différentes phases chronologiques. 
 
- comparaison de deux distributions : test du Khi-deux et test de Fisher exact 

Le test du Khi-deux permet de comparer une distribution de fréquence observée à une 
distribution de fréquence théorique. Deux conditions d’application sont requises : l’effectif 
total doit être supérieur à 40, et aucun effectif de la distribution théorique ne doit être inférieur 
à 5. Ce test est cependant sensible aux variations importantes d’effectifs. Dans notre étude, il 
est par exemple utilisé pour préciser si les différences observées entre les répartitions 
anatomiques dans deux US/Str., ou entre deux phases chronologiques, ne sont pas dues au 
hasard. Pour que les effectifs soient suffisants, il est cependant parfois nécessaire de faire des 
regroupements.  

Dans le cas où les effectifs théoriques sont inférieurs à 5, il est possible de substituer 
un test de Fisher exact au test de Khi-deux. Le test de Fisher exact n’a pas de conditions de 
réalisation mais les calculs sont relativement complexes et très lourds. Pour calculer 
facilement la valeur de p, le logiciel en ligne BiostaTGV de l’Université Paris 6, 
« http://www.u707.jussieu.fr/biostatgv/ », a été utilisé.  
 
- comparaison de deux séries quantitatives : test de U ou de Wilcoxon-Mann-Whitney 

Ce test permet de comparer les valeurs d’un même paramètre évalué dans deux 
échantillons différents (variables quantitatives). Il est appliqué lorsque les effectifs des 
échantillons sont faibles (n < 30), et ne sont pas appariés. Les échantillons peuvent être de 
tailles différentes. Dans notre étude, il est utilisé pour comparer certaines mensurations, 
comme les mesures des dents de Porcs. 
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PARTIE 2 : RÉSULTATS 
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PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU CORPUS FAUNIQUE  
 

Les vestiges fauniques récoltés sur le site de Montsoreau sont extrêmement 
nombreux : le total est estimé à près de 130 000 restes (tabl. 1), dont plus de 30 000 identifiés 
(tabl. 2). Ils proviennent à 95% des niveaux datés du XIe siècle. Les informations disponibles 
du XIIe au XVIIIe siècle sont plutôt présentées à titre informatif dans la suite de cette étude 
car le nombre de restes est bien plus faible comparativement aux niveaux du XIe siècle. 

Les restes appartiennent à plusieurs groupes zoologiques. Les Vertébrés sont les plus 
nombreux avec cinq taxons représentés : les Mammifères, les Oiseaux, les « poissons », les 
Squamates (Lézards et Serpents) et les Lissamphibiens Anoures (Crapauds et Grenouilles). 
Ces deux derniers groupes sont peu fréquents ; les trois premiers constituent plus de 85% de 
du corpus, en nombre total de restes, comme en nombre de vestiges déterminés. Les restes les 
plus nombreux sont ceux de « poissons » avec plus de la moitié du corpus. Les écailles de ces 
derniers, sauf celles très particulières de l’Esturgeon, ne sont pas comptabilisées dans les 
tableaux. Leur nombre est estimé à près de 94 000 fragments, provenant à plus de 90% des 
niveaux du XIe siècle. Les morceaux de coquilles d’œufs sont également « hors comptage ». 
L’estimation s’élève à un peu plus de 43 000 fragments, à 95% récoltés dans les contextes du 
XIe siècle. 

La présence de très nombreux petits vestiges, particulièrement ichtyologiques, 
témoigne d’une très bonne conservation générale du matériel faunique. Elle est probablement 
en partie liée au substrat calcaire (tuffeau) favorisant leur conservation. Cependant la présence 
de ces « micro » restes est également dépendante de la réalisation d’un prélèvement et d’un 
tamisage des sédiments, ce qui fait l’objet de la partie suivante. 
 

  XI % XII-XX % Total % 

Vertébrés Mammifères 42 216 34.6 2260 36.4 44 476 34.7 

  Oiseaux (1) 9 558 7.8 616 9.9 10 174 7.9 

  "poissons" (2) 64 837 53.1 1691 27.3 66 528 51.9 

  Squamates 2 0.002 2 0.03 4 0.003 

  Amphibiens 58 0.05 7 0.1 65 0.1 

Mollusques 3 416 2.8 864 13.9 4 280 3.3 

Euarthropodes  1 983 1.6 764 12.3 2 747 2.1 

Total   122 070 100 6204 100 128 274 100 
%   95.2   4.8   100   

 

Tabl. 1 : nombre total de restes et proportion relative (%) par taxon (les valeurs soulignées sont 
estimées ; (1) : sans les coquilles d’œufs, (2) : sans les écailles). 
 

  XI % XII-XX % Total % 

Vertébrés Mammifères 7 418 26.5 789 30.3 8 207 26.8 

  Oiseaux (1) 2 334 8.3 133 5.1 2 467 8.1 

  "poissons" (2) 15 075 53.9 636 24.4 15 711 51.4 

  Squamates 2 0.01 2 0.1 4 0.01 

  Amphibiens 50 0.2 4 0.2 54 0.2 

Mollusques 1 100 3.9 280 10.7 1 380 4.5 

Euarthropodes 1 983 7.1 764 29.3 2 747 9.0 

Total   27 962 100 2 608 100 30 570 100 
%   91.5  8.5  100   

 

Tabl. 2 : nombre de restes déterminés et proportion relative (%) par taxon (les valeurs 
soulignées sont estimées ; (1) : sans les coquilles d’œufs, (2) : sans les écailles). 
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CHAPITRE 5 : IMPORTANCE DU TAMISAGE  
 
 
 

Pour déterminer de façon précise quelle est l’importance du tamisage des sédiments 
prélevés lors des fouilles archéologiques, plusieurs paramètres d’analyse sont pris en compte : 
le nombre de restes, total, déterminés et indéterminés, et la liste taxinomique. Les parties du 
squelette sont également présentées. Le choix de détailler précisément trois groupes de 
Vertébrés, les Mammifères, les Oiseaux et les « poissons », est lié à deux raisons : 
�¾ ce sont les groupes les plus fréquents au sein du matériel, en nombre de restes, ainsi qu’en 

nombre d’espèces ; 
�¾ les autres vestiges fauniques, qui ne seront donc pas détaillés par la suite, proviennent à 

plus de 99% du tamisage et tri des sédiments. Cela concerne : 
- les très nombreux fragments de coquilles d’œufs (~ 43 000), dont seuls quelques 

gros morceaux ont été ramassés manuellement ;  
- les très nombreux morceaux d’écailles de « poissons » (~ 94 000), qui même dans 

les zones de fortes concentrations (couche 44, XIA, fosse 347, XIB), ont presque 
tous été récoltés grâce au tamisage ; 

- les restes osseux de Lissamphibiens (~ 110), dont moins d’une dizaine ont été 
ramassés manuellement (seuls quelques os longs comme les tibiofibulas et 
humérus ont été récoltés avec les grands restes fauniques) ; 

- les Euarthropodes (pupes et larves d’Insectes Diptères : ~ 1 800 et de 
Coléoptères : 30 ; Crustacés : ~ 900 morceaux d'exosquelette de 
Cloportes) découverts uniquement grâce au tamisage ; 

- les coquilles de Mollusques (4 280), dont une cinquantaine ont été vus lors de la 
fouille : il s’agit des espèces les plus grandes comme l’Escargot petit gris 
Cryptomphalus aspersus, l’Huître plate Ostrea edulis, les Unionidés. 

 
Les trois groupes principaux de Vertébrés sont présentés en détail pour l’ensemble du 

XIe siècle, car c’est pour cette période que le maximum d’information est disponible. 
L’ensemble des US/Str. du XIe siècle fournit en effet plus de 90% des restes et de la masse 
totale pour les Mammifères, les Oiseaux et les « poissons ». Les informations postérieures au 
XIe siècle sont bien moins nombreuses, avec entre 6% et 10% du nombre total de restes, 
principalement liées à deux remplissages, le comblement 71 du puits 68 daté des XIIe-
XIII e siècles, et le comblement 31 de la structure 27 + 140 daté des XVe-XVI e siècles.  
 
 
 
I/  NOMBRE TOTAL DE RESTES, NOMBRE DE RESTES DÉTERMINÉS 
 

Le nombre total de restes estimés pour les trois groupes principaux de Vertébrés est 
présenté dans le tableau 5.1. L’estimation s’élève à 116 611 vestiges. La part des Mammifères 
est de 37% des restes récoltés, celle des Oiseaux de 8% et celle des « poissons » de 55%, soit 
le groupe le plus représenté en nombre de restes. Au total, la part des vestiges récoltés grâce 
au tamisage est de 87%, mais l’importance de ce tamisage est variable au sein de chacun des 
taxons (fig. 5.1). 
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 Mammifères Oiseaux « poissons » total 3 groupes % 

sans tamisage 13 318 1 846 266 15 430 13 
avec tamisage 28 898 7 712 64 571 101 181 87 

total 42 216  9 558 64 837 116 611 100 

% 36 8 56 100  
 

Tabl. 5.1 : nombre total de restes, récoltés « à vue » ou grâce au tamisage des sédiments, pour les 
trois principaux groupes de Vertébrés rencontrés à Montsoreau, pour l’ensemble du XIe siècle 
(les valeurs soulignées sont estimées). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Comme pour le nombre total des restes, les proportions entre les trois groupes 
animaux sont assez semblables en nombre des restes déterminés (tabl. 5.2) : les « poissons » 
dominent le corpus avec 60%, suivi des Mammifères avec 31%, puis des Oiseaux avec 9%. 
En revanche, la part des vestiges déterminés provenant des sédiments est très variable au sein 
de chaque groupe, avec seulement 8% des restes déterminés de Mammifères récoltés grâce au 
tamisage, alors que pour les Oiseaux cette proportion est de 45%, et pour les « poissons » de 
99% (fig. 5.2). 
  

 Mammifères Oiseaux « poissons » total 3 groupes % 

sans tamisage 6 839 1 284 182 8 305 33 
avec tamisage 579 1 050 14 893 16 522 67 

total 7 418 2 334 15 075 24 827 100 

% 30 9 61 100  
 

Tabl. 5.2 : nombre total de restes déterminés, récoltés « à vue » ou grâce au tamisage des 
sédiments, pour les trois principaux groupes de Vertébrés rencontrés à Montsoreau, pour 
l’ensemble du XIe siècle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 5.2 : part relative des 
restes déterminés de 
Mammifères, Oiseaux et 
« poissons », récoltés « à 
vue » et provenant du 
tamisage des sédiments pour 
l’ensemble du XIe siècle. 

Fig. 5.1 : part relative des 
restes de Mammifères, Oiseaux 
et « poissons », récoltés « à 
vue » et provenant du tamisage 
des sédiments pour l’ensemble 
du XI e siècle. 
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Pour les trois groupes de Vertébrés, et comme l’on pouvait s’y attendre, les masses 
moyennes des vestiges récoltés grâce au tamisage sont peu élevées (tabl. 5.3). Elle varie de 
0,04 g/reste pour les Mammifères à 0,01 g/reste pour les « poissons ». Pour les Oiseaux, elle 
est de 0,03 g/reste.  
 

 Mammifères   Oiseaux     « poissons »   
 NR MR MM NR MR MM NR MR MM 

déterminés 579 257.03 0.44 1 050 108.35 0.10 14 893 167.61 0.01 
indéterminés 28 319 960.63 0.03 6 662 150.1 0.02 49 678 212.37 0.004 

Total 28 898 1217.66 0.04 7 712 258.45 0.03 64 571 379.97 0.01 
 

Tabl. 5.3 : corpus de Mammifères, Oiseaux et « poissons », déterminés et indéterminés, en 
nombre de restes (NR), masse des restes (MR en grammes) et masse moyenne (MM en 
gramme/reste) récoltés par tamisage des sédiments. 
 
 

Ainsi, le tamisage des sédiments augmente de façon très importante le nombre de 
restes, total et déterminés, pour des masses relativement modestes. Mais, quelles sont 
précisément les  informations obtenues au sein de chaque groupe zoologique, quant aux 
espèces et aux parties du squelette ?  
 
 
 
 
 

II/  L ISTE TAXINOMIQUE ET PARTIES DU SQUELETTE POUR CHAQUE GROUPE DE 

VERTÉBRÉS 
 

1. MAMMIFÈRES  
 

Plus de 42 200 restes de Mammifères ont été récoltés pour l’ensemble du XIe siècle, 
dont 68% proviennent du tri des sédiments (tabl. 5.4). Au sein de ces sédiments, les restes 
déterminés sont peu nombreux, seulement 579 vestiges osseux, soit 8% des restes déterminés. 
Le taux de détermination est ainsi peu élevé au sein du tamisage avec seulement 2 restes sur 
100 déterminés. 
 

 NR déterminés % taux de détermination NR total % 

ramassage manuel 6 839 92 51 13 318 32 
tamisage et tri 579 8 2 28 898 68 

total 7 418 100 18 42 216 100 
 

Tabl. 5.4 : fréquences absolues et relatives (%) des restes (NR) de Mammifères, déterminés et 
totaux, récoltés manuellement ou grâce au tamisage, et taux de détermination. 
 
 

Cependant, afin de mieux cerner les différences entre ramassage manuel et tamisage 
suivant les taxons, les espèces mammaliennes ont été réparties en quatre groupes de taille, des 
plus grandes au plus petites (tabl. 5.5) : 

- groupe 1 : Bœuf, Cerf, Sanglier, Équidés, soit 1 540 restes (21%), 
- groupe 2 : Caprinés, Porc, Chevreuil, soit 5 887 restes (75%), 
- groupe 3 : Léporidés, Chat, Chien, Renard, soit 147 restes (2%), 
- groupe 4 : Rat noir et autres petits Mammifères, soit 137 restes (2%). 
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Les plus grandes espèces (groupes 1 et 2) sont les mieux représentés avec 96% des 
restes. Le second groupe domine largement l’ensemble avec 75% des restes. Les vestiges des 
espèces plus petites sont bien moins nombreux (4%) et les « micro » Mammifères peu 
fréquents (2%). 
 

 manuel % tamisage % total (100%) 

groupe 1 1 533 99.5 7 0.5 1 540 
groupe 2 5 131 91.8 456 8.2 5 587 
groupe 3 84 57.1 63 42.9 147 
groupe 4 84 61.3 53 38.7 137 

total 6832 92.2 579 7.8 7411 
 
Tabl. 5.5 : restes des Mammifères répartis en groupes de taille, récoltés manuellement et par 
tamisage, et proportions relatives (%).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si plus de 99% des restes de Mammifères de grande taille (groupe 1) sont récoltés 
manuellement, cette fréquence diminue pour le groupe 2 et passe à 92% (tabl. 5.5, fig. 5.3). 
En revanche, pour les groupes 3 et 4, qui comprennent bien moins de restes, la fréquence des 
restes récoltés manuellement diminue fortement et passe, respectivement, à 57 et 62%. 
 

Concernant les espèces et leurs parties du squelette présentes, les informations sont 
synthétisées dans le tableau 5.6 suivant. Si la plupart des espèces rencontrées proviennent 
d’un ramassage manuel, il manque cependant toutes les espèces de taille inférieure à celle du 
Rat noir. Concernant les parties du squelette des groupes 2 et 3, il s’agit principalement des 
petits os qui sont récoltés grâce au tamisage. Ce sont surtout les os composant l’autopode 
comme les os du carpe et du tarse, les phalanges pour le groupe 2. La couche 44 (XIA) a par 
exemple livré près de la moitié des 96 éléments des os des carpes et tarses de Caprinés. Il 
s’agit également des métapodes pour les Léporidés (groupe 3). Pour ces derniers, au sein de la 
fosse 276 (XIB), sur les 24 restes de lagomorphes présents, 19 ont été récoltés grâce au 
tamisage des sédiments, dont 15 sont constitutifs de l’autopode. Pour le groupe 4, le Rat noir 
est la seule espèce rencontrée sans tamisage. Des éléments supplémentaires de son squelette 
sont récoltés grâce au tri des sédiments. 

 
 
 

 

Fig. 5.3 : proportion au sein 
de chaque groupe de taille de 
Mammifères des vestiges 
récoltés manuellement et par 
tamisage (données du tabl. 
5.5). 
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  Ramassage manuel Tamisage et tri des sédiments 

groupe 1 : Bœuf, Cerf, 
Sanglier, Équidés  
(1 780 restes) 

toutes les espèces sont 
représentées 

éventuellement quelques petits os  comme les 
sésamoïdes 

groupe 2 : Caprinés, 
Porc, Chevreuil  
(5 941 restes) 

toutes les espèces sont 
représentées 

quelques os de petite taille, comme les phalanges, 
les os du carpe, du tarse, … 

groupe 3 : Léporidés, 
Chat, Chien, Renard (196 
restes) 

toutes les espèces sont 
représentées 

40% des restes ; pour les Léporidés (les plus 
fréquents du groupe) : toutes parties du squelette 
sont concernées mais plus particulièrement les os 
des extrémités des membres (autopodes) 

groupe 4 : Rat noir et 
autres petits Mammifères  
(274 restes) 

seul le Rat noir est 
représenté 

toutes les autres espèces : Souris domestique, 
Mulots, Musaraignes, Campagnols, Rat des 
moissons 

 

Tabl. 5.6 : différences entre ramassage manuel et tamisage pour les Mammifères : 
représentation des taxons et des parties du squelette. 
 
 

En conclusion pour les Mammifères, le nombre de restes attribués aux espèces de 
taille moyenne à petite est augmenté, avec une meilleure représentation de l’ensemble des 
parties du squelette, la représentation des parties du squelette étant fonction de la taille de 
l’animal et de la maille de tamis (Shaffer & Sanchez 1994). La diversité des petites espèces 
(« micro » Mammifères) est bien plus importante. 
 
 
 

2. OISEAUX 
 

Près de 10 000 restes aviaires ont été récoltés à Montsoreau pour l’ensemble du 
XIe siècle (tabl. 5.7). Parmi ces vestiges, 81% proviennent du tamisage des sédiments. 
Cependant, contrairement aux Mammifères, les restes déterminés issus du tri sont bien plus 
fréquents avec 45% des vestiges (8% pour les Mammifères). Le taux de détermination est 
également plus élevé pour les ossements provenant d’un ramassage manuel (70%), et est de 
14% pour les vestiges issus du tamisage (respectivement 51 et 2% pour les Mammifères). 
 

 NR déterminés % taux de détermination NR total % 

ramassage manuel 1 284 55 70 1 846 19 
tamisage et tri 1 050 45 14 7 712 81 

total 2 334 100 24 9 558 100 
 

Tabl. 5.7 : fréquences absolues et relatives (%) des restes (NR) d’Oiseaux, déterminés et totaux, 
récoltés manuellement ou grâce au tamisage, et taux de détermination. 
 
 

Les restes d’Oiseaux ont été répartis en cinq catégories correspondant à une espèce ou 
à un groupe d’espèces. Ces groupes sont les suivants : l’Oie, les Canards (plusieurs espèces, 
bien que le Canard colvert soit le plus fréquent), la Poule, les passereaux (différentes petites 
espèces) et une dernière catégorie « autres espèces », dans laquelle sont rassemblés des taxons 
divers et variés afin de ne pas multiplier le nombre de groupes (tabl. 5.8). 
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 manuel % tamisage % total (100%) 

Oie 276 87.3 40 12.7 316 
Canards 143 76.1 45 23.9 188 
Poule 814 72.6 307 27.4 1 121 
"autres espèces" 39 47.6 43 52.4 82 
passereaux 12 1.9 615 98.1 627 

total 1 284 55 1 050 45 2 334 
 

Tabl. 5.8 : restes d’Oiseaux regroupés en cinq catégories, récoltés manuellement et par tamisage, 
et proportions relatives (%).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si les restes d’Oie sont principalement récoltés manuellement (87%), il en est tout 
autrement avec les passereaux dont seulement 2% des ossements sont récoltés de cette 
manière (tabl. 5.8, fig. 5.4). Cette différence s’explique principalement par la taille des 
Oiseaux et donc par la taille des os constituant leur squelette. Pour la Poule et les Canards, de 
gabarits relativement similaires, la part des vestiges récoltés manuellement est, 
respectivement, de 73 et 76%.  
 

Concernant les parties du squelette, et les taxons au sein des catégories qui en 
regroupent plusieurs, les données principales sont indiquées dans le tableau 5.9. Pour l’Oie, 
les quelques restes issus du tamisage sont des morceaux de têtes osseuses, assez fragmentés et 
provenant presque uniquement de la fosse 276 (XIB). Pour les Canards, toutes les espèces 
sont recueillies manuellement, mais le nombre de vestiges des plus petites espèces (Sarcelles) 
est augmenté par le tamisage. La Poule domine le spectre en nombre de restes avec 
1 121 vestiges, dont 27% proviennent du tamisage. Il s’agit d’ossements de juvéniles, comme 
dans le cas la couche 44 (XIA) où 31 os de juvéniles sur 33 ont été récoltés grâce au tamisage. 
Il peut également d’agir de vestiges assez fragmentés, comme par exemple au sein des fosses 
347 (XIA) et 276 (XIB) pour lesquelles un peu plus de 50% de l’ensemble des restes a été 
recueilli grâce au tri des sédiments. Concernant le groupe « autres taxons » qui rassemble 
plusieurs espèces, les différences observées jouent sur la taille des espèces. Ainsi, les plus 
grandes sont ramassées manuellement (Grue cendrée, Pygargue à queue blanche, Paon, …), 
tandis que sans tamisage, les plus petites seraient absentes (Caille des blés, Vanneau 
huppé,…), tout comme les juvéniles d'espèces plus grandes (Cigogne blanche). Pour les 
espèces intermédiaires entre ces deux extrêmes, comme les Perdrix et Pigeons, la 
représentation des parties du squelette est meilleure. Enfin, pour les petits passereaux, sans un 
tamisage des sédiments, leur présence apparaît très largement sous-estimée. Ce tamisage 
permet en effet de récolter 98% des vestiges de ces petites espèces. 
 

Fig. 5.4 : proportion au 
sein de chaque catégorie 
d’Oiseaux, des vestiges 
récoltés manuellement et 
par tamisage (données 
du tabl. 5.8). 
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Tabl. 5.9 : différences entre ramassage manuel et tamisage pour les Oiseaux : représentation des 
taxons et des parties du squelette. 
 
 

En conclusion pour ces restes aviaires, les grandes et moyennes espèces sont 
représentées lors d’un ramassage manuel, mais le tamisage des sédiments permet d’augmenter 
le nombre de restes attribués aux espèces de taille moyenne à petite, ainsi que d'augmenter la 
diversité spécifique de ces dernières, dont les petits passereaux. 
 
 

3. « POISSONS » 
 

Près de 65 000 vestiges ichthyologiques ont été récoltés à Montsoreau pour l’ensemble 
du XIe siècle (tabl. 5.10). Plus de 99% d’entre eux proviennent du tamisage des sédiments. 
C’est le groupe le plus récolté de cette façon, avec seulement 182 vestiges ramassé 
manuellement. Ces vestiges retrouvés « à vue » sont cependant déjà « nombreux » 
comparativement à d’autres sites où les éléments ramassées manuellement sont souvent en 
quantités bien moindre (généralement quelques rares ossements : Sternberg 2000, Clavel 
2001, Bødker Enghoff 2007, Olson & Walther 2007, Rodet-Belarbi 2009). 

Le taux de détermination des vestiges osseux récoltés à vue est de 68%, celui des 
restes provenant du tamisage de presque un reste sur quatre (23%). Ce taux de détermination 
est bien plus élevé que celui des Mammifères et des Oiseaux récoltés lors du tri des sédiments 
(2% et 14%). 
 

 NR déterminés % taux de détermination NR total % 

ramassage manuel 182 1 68 266 0.4 
tamisage et tri 14 893 99 23 64 571 99.6 

total 15 075 100 23 64 837 100 
 

Tabl. 5.10 : fréquences absolues et relatives (%) des restes (NR) de « poissons », déterminés et 
totaux, récoltés manuellement ou grâce au tamisage, et taux de détermination. 
 
 

Ainsi, suite au ramassage manuel, les données sont les suivantes : 
- très peu de restes de « poissons ». Cette quasi-absence des restes 

ichthyologiques récoltés à vue, s’explique en partie du moins par la taille des ossements 
composant le squelette des Téléostéens (ou poissons osseux, le squelette est totalement 
ossifié) qui sont généralement de petite taille même chez les espèces de grand format, 
comparativement aux Mammifères et aux Oiseaux ; 

- les vestiges d’une seule espèce sont systématiquement récoltés manuellement 
et retrouvés parmi les restes de Mammifères. Il s’agit de l’Esturgeon européen Acipenser 
sturio. Cet animal possède la particularité d’avoir un squelette composé de cartilage et d’os 
(groupe des Chondrostéens) et d’avoir un corps recouvert de cinq rangées de plaques 
osseuses, plaques osseuses recouvrant également la tête (plupart des éléments récoltés) ; 

 Ramassage manuel tamisage et tri des sédiments 

Oie 87% des restes 
têtes osseuses principalement (lié à la fragmentation : 
cas de la fosse 276) 

Canards toutes les espèces sont représentées 12 restes de Sarcelles sur 17 (Canards de petit format) 

Poule 76% des restes ossements fragmentés ; os de juvéniles 

autres taxons 
(19 espèces) 

espèces de grand format (Grue cendrée, 
Paon, Pygargue à queue blanche) ;  
une partie des os d'espèces de taille 
"moyenne" : Perdrix, Pigeons, … 

certaines espèces de taille moyenne à petite seraient 
absentes (Caille des blés, Vanneau huppé, Bécassine 
des marais, Chevalier guignette, Épervier d'Europe)  
et juvéniles d'espèces plus grandes (Cigogne blanche) 

passereaux 
(au moins 7 espèces) 

Corneille noire 
98% des restes ; 
présence des parties du squelette permettant une 
diagnose des espèces 
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- les grandes espèces et/ou individus de grande taille, comme le Brochet, les 
Cyprinidés de grande taille, la Grande Alose, la Perche, le Flet, le Mulet, l’Anguille, sont 
attestées mais seulement par quelques éléments squelettiques, souvent parmi les plus 
résistants. 
 

En revanche, suite au tamisage et tri des sédiments, les données sont bien différentes : 
- énorme augmentation du nombre de restes pour toutes les espèces (sauf 

l’Esturgeon) avec plus de 99% des vestiges provenant du tamisage ; 
- pour les espèces récoltées « à vue », l’ensemble du squelette est représenté, et 

non plus seulement quelques rares vestiges isolés ; 
- des espèces « nouvelles » apparaissent. C’est le cas de l’Ombre, de l’Alose 

feinte, du Chabot, de la Loche franche, de l’Épinochette, de l’Épinoche et du Hareng. 
Par ailleurs, le taux de détermination des vestiges osseux provenant du tamisage est 

presque d’un reste sur quatre (23%). Ce taux de détermination, plus élevé que celui des 
Mammifères et des Oiseaux issus du tri des sédiments (2% et 14%), est certainemement en 
lien avec la taille des parties squelettiques les composant, plus petites et donc probablement 
moins soumises à la fragmentation. 
 

Ainsi, à Montsoreau, comme sur de nombreux sites (Sternberg 1994, Desse-Berset & 
Radu 1996, Clavel 2001, Desse et al. 2002, Bødker Enghoff 2007, Wheeler & Jones 2009, 
etc.), sans ce tamisage fin, les « poissons » seraient beaucoup moins bien représentés en 
nombre de restes, et seules les grandes espèces seraient attestées. La représentation de 
l’ichthyofaune serait donc incomplète, car le tamisage et le tri des sédiments modifient 
fortement le bilan ichthyologique. Dans le cas d’un site en bordure de Loire, il aurait été 
préjudiciable à l’étude de ne pas avoir eu accès à ces informations. 
 
 
III/ CONCLUSION 
 

En conclusion, tamiser et trier des sédiments constitue une étape extrêmement longue, 
mais celle-ci permet de recueillir de très nombreuses informations. À Montsoreau, et comme 
sur de nombreux sites lorsque les sédiments sont riches en vestiges fauniques, sans tamisage, 
les résultats seraient fortement « biaisés » en faveur des espèces les plus grandes, de la taille 
du Bœuf à celle de la Poule, en passant par les Caprinés, le Porc ou encore l’Oie, pour les 
taxons les plus fréquents. Presque toutes les petites espèces, quel que soit le groupe de 
Vertébrés considéré, seraient absentes ; la diversité des taxons est bien plus importante avec 
un tamisage, notamment pour les petits Mammifères, les passereaux, les « poissons ». De 
même, la représentation des parties du squelette pour les espèces moyennes (Léporidés, 
Poule) à petites (petits Mammifères, passereaux) est bien meilleure. La perception de 
l’avifaune, et de façon encore plus marquée, de l’ichthyofaune, est beaucoup plus dépendante 
des conditions de ramassage que celle des Mammifères. Pour ces derniers, 8% des 7 418 
restes déterminés proviennent du tamisage, tandis que pour les Oiseaux, ce sont 45% des 
2 334 restes déterminés qui sont récoltés de cette manière. Pour les « poissons », hormis le cas 
particulier de l’Esturgeon, les vestiges osseux récoltés manuellement sont rares, avec moins 
de 1% des 15 075 restes identifiés. Sans tamisage, c’est donc un pan entier du corpus faunique 
qui se retrouve écarté. 

Les données récoltées manuellement ou par tamisage sont regroupées dans la suite de 
l’étude, pour des questions de clarté dans la présentation des résultats, mais rapellées si 
besoin. Il convient en conséquence de garder à l’esprit que l’obtention d’une partie du 
matériel faunique est fortement dépendante des prélèvements, puis du tamisage et du tri des 
sédiments. 
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CHAPITRE 6 : LES MAMMIFÈRES  
 
 
I/  PRÉSENTATION DU CORPUS MAMMALIEN  

 

Le groupe des Mammifères est représenté par près de 44 500 vestiges osseux pour une 
masse de 107,5 kg, soit une masse moyenne de 2,4 g par vestige (tabl. 6.1). Sur ce total, 8 207 
sont identifiés au moins jusqu’au niveau de la famille, soit un taux de détermination de 
18,5%. La masse de ces vestiges déterminés est de plus de 93 kg, soit 87% de la masse totale. 
Les restes indéterminés sont extrêmement nombreux et leur part relative est de 81,5%. Cette 
proportion élevée est liée au tamisage des sédiments (cf. chap. 5 : importance du tamisage). 

 
 NR % MR % MM 

total déterminés 8 207 18.5 93 156.2 86.7 11.4 
total indéterminés 36 269 81.5 14 271.7 13.3 0.4 

Total 44 476  100 107 427.9 100 2.4 
 

Tabl. 6.1 : principales caractéristiques de l’échantillon de Mammifères, avec NR : nombre de 
restes, MR : masse des restes en grammes, MM : masse moyenne en grammes/reste (les valeurs 
soulignées sont estimées). 
 

 
Plus de 90% des restes sont issus des niveaux du XIe siècle (tabl. 6.2), dont 80% 

proviennent des deux principales phases d’occupation du site (XIA et XIB). Le milieu du 
XIe siècle et les US/Str. postérieures au XIe siècle livrent bien moins de vestiges.  
 
  XIA mil. XI XIB XI XII-XIV XV-XX Total % 

Bœuf Bos taurus 761 323 309 10 24 148 1 575 19.2 
Caprinés   817 149 496 58 39 126 1 685 20.5 

Porc Sus scrofa f. domesticus 2 096 531 1 303 113 68 102 4 213 51.3 
Sanglier Sus scrofa scrofa 13 5 4     5 27 0.3 

Cerf Cervus elaphus 18 8 22   2 1 51 0.6 
Chevreuil Capreolus capreolus 6 7 11       24 0.3 

Lapin Oryctolagus cuniculus     1 2     3 0.04 
Lièvre Lepus europaeus 34 4 41 32 1 2 114 1.4 
Léporidés   4   4 20     28 0.3 

Équidés Equus sp. 19 41 6 1   89 156 1.9 

Chat Felis catus 3   1   40   44 0.5 
Chien Canis familiaris   1    5 6 0.1 
Renard Vulpes vulpes   1         1 0.01 

Crocidure musette Crocidura russula     5       5 0.1 
Crocidure C. leucodon/russula  3           3 0.04 

Campagnol agreste Microtus agrestis 6   2   1   9 0.1 
Arvicolidés         1     1 0.01 

Rat noir Rattus rattus 81 5 12     124 222 2.7 
Souris domestique Mus musculus 1  4    2 7 0.1 
Souris domestique ? Mus musculus ? 1       1 0.01 
Mulot Apodemus sp.   1     1 0.01 
Rat des moissons Micromys minutus   5     5 0.1 
Muridés   4   6     10 20 0.2 

Homme Homo sapiens 5     1     6 0.1 

 total déterminés 3 872 1 074 2 234 238 175 614 8 207 100 

 total indéterminés 20 459 490 10 876 2 973 406 1 065 36 269  
 Total 24 331  1 564 13 110 3 211 581 1 679 44 476  

 
Tabl. 6.2 : nombre de restes de Mammifères, déterminés et indéterminés, par phase 
chronologique (A : première moitié, mil. : milieu, B : seconde moitié du XIe siècle ; XI sans 
précision : remplissage 36 de la structure 472 ; les valeurs soulignées sont estimées). 
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En nombre de restes (tabl. 6.2), le Porc domine assez largement le corpus avec 51% 
des vestiges déterminés. Il est suivi des Caprinés et du Bœuf en proportions presque 
équivalentes, avec respectivement 21% et 19% des restes. Tous les autres taxons sont peu 
fréquents avec moins de 3% des vestiges, et même, en dehors du Rat noir et du Lièvre, moins 
de 1%. 

En masse des restes (tabl. 6.3), le Bœuf livre 55% de la masse des vestiges déterminés. 
Il est suivi du Porc, avec 29% de la masse des restes identifiés, puis des Caprinés, avec 10%. 
Comme pour le nombre de restes déterminés, les autres taxons contribuent peu à la masse 
totale : moins de 1%, sauf le Cerf et les Équidés, avec respectivement 2% et 4%. 
 
 

  XIA mil. XI XIB XI XII-XIV XV-XX total % 

Bœuf Bos taurus 25 722.7 11 223.8 8 321.7 213.3 575.0 4 704.6 50 761.1 54.5 
Caprinés  4 250.3 1 125.4 2 102.8 214.0 132.3 1 076.8 8 901.6 9.6 

Porc Sus scrofa f. domesticus 13 952.7 4 408.1 6 521.8 633.9 314.3 978.5 26 809.3 28.8 
Sanglier Sus scrofa scrofa 278.9 136.4 96.5     101.4 613.2 0.7 

Cerf Cervus elaphus 673.5 361.8 696.8   49.7 20.9 1 802.7 1.9 
Chevreuil Capreolus capreolus 112.2 97.4 114.6       324.2 0.3 

Lapin Oryctolagus cuniculus     1.4 2.5     3.9 <0.01 
Lièvre Lepus europaeus 48.1 9.0 37.1 34.8 0.5 3.6 133.1 0.1 
Léporidés   0.4   0.4 3.9     4.7 0.01 

Équidés Equus sp. 660.6 1 311.6 307.7 6.6   1 393.5 3 680.0 4.0 

Chat Felis catus 3.5   1.7   52.1   57.3 0.1 
Chien Canis familiaris    8.7    1.7 10.4 0.01 
Renard Vulpes vulpes   7.0         7.0 0.01 

Crocidure musette Crocidura russula     0.12       0.12 <0.01 
Crocidure C. leucodon/russula  0.02        0.02 <0.01 

Campagnol agreste Microtus agrestis 0.12  0.10   0.01   0.23 <0.01 
Arvicolidés      0.13    0.13 <0.01 

Rat noir Rattus rattus 29.64 1.43 2.24    7.22 40.53 0.04 
Souris domestique Mus musculus 0.01  0.02    0.04 0.07 <0.01 
Souris domestique ? Mus musculus ? 0.06        0.06 <0.01 
Mulot Apodemus sp.    0.09      0.09 <0.01 
Rat des moissons Micromys minutus    0.02      0.02 <0.01 
Muridés   0.09   0.08     0.16 0.33 <0.01 

Homme Homo sapiens 2.20     3.97     6.17 0.01 

 total déterminés 45 735.0 18 681.9 18 213.9 1 113.1 1 123.9 8 288.4 93 156.2 100 

 total indéterminés 8 970.8 1 276.6 3 006.9 578.7 115.2 323.5 14 271.7  
 Total 54 705.8 19 958.5 21 220.8 1 691.8 1 239.1 8 611.9 107 427.9  

 

Tabl. 6.3 : masse en grammes des restes de Mammifères, déterminés et indéterminés, par phase 
chronologique (A : première moitié, mil. : milieu, B : seconde moitié du XIe siècle ; XI sans 
précision : remplissage 36 de la structure 472). 
 
 
 

Une seule espèce ne fera pas l’objet d’une présentation détaillée, il s’agit de l’Homme. 
Seuls six vestiges fragmentés lui sont attribués. Cinq d’entre eux sont des morceaux de crâne 
de périnataux (quatre pour la fosse 419, XIA ; un pour le remplissage 36 de la structure 472, 
XI). Le sixième élément est un fragment de dent de lait (remplissage 33, Str. 473, XIA). 
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II/  LES SUIDÉS 
 

1. LA DISTINCTION DU PORC ET DU SANGLIER  
 

La distinction du Porc et du Sanglier est relativement complexe et fait l’objet d’une 
partie spécifique. La suite de la présentation (parties du squelette, âges, etc.) concerne les 
restes de Porc identifiés comme tels ; un dernier point concerne les vestiges de Sanglier. 
 

1.1. Problématique 
 

Le Porc et le Sanglier font partie de la même espèce Sus scrofa, le premier étant une 
forme domestique du second (Larson et al. 2005, 2007). La question de la distinction 
ostéologique entre ces deux formes est régulièrement soulevée dans les publications 
archéozoologiques. Cette distinction est compliquée par le fait que toutes deux sont très 
polymorphes et présentent une forte adaptabilité aux conditions environnementales. Elles sont 
de plus interfécondes (hybridation), les hybrides sont eux-mêmes viables et féconds, et 
seraient même plus prolifiques. La détection de ces hybrides n’est pas toujours aisée, même à 
l’heure actuelle, notamment sur la base du caryotype (arrangement et forme des 
chromosomes). Le Porc possède en effet 38 chromosomes, tandis que le Sanglier en possède 
36 en Europe de l’ouest à cause de la fusion de deux paires chromosomiques. Mais du fait des 
croisements on peut retrouver des individus, chez le Porc ou le Sanglier, à 36 chromosomes 
au bout de deux générations (Darre et al. 1992, Puignero 1992, Etienne 2003). De plus, si 
aujourd’hui les croisements sont évités autant que possible, notamment dans la gestion des 
populations de Sangliers à des fins cynégétiques (Hettier de Boislambert 1986, 
Prosinagg 1986, Darre et al. 1992, Puignero 1992, Etienne 2003), les pratiques d’élevage 
extensives ou semi-extensives (Laurans 1973, 1975, Grigson 1982a, Oger 1982, Albarella et 
al. 2009) sont susceptibles de provoquer l’apparition d’hybrides, renforçant alors 
cycliquement le phénotype sauvage chez les Porcs domestiques. C’est le phénomène, 
volontaire ou non, du retrempage. L’éventuelle échappée d’individus domestiques retournant 
à la vie sauvage, le marronage, s’accompagne rapidement, en quelques générations, d’un 
retour au phénotype sauvage de l’ancêtre (Etienne 2003, Albarella et al. 2009). Par ailleurs, ce 
phénotype proche du Sanglier se rencontre fréquemment dans l’iconographie médiévale 
(Laurans 1975, Hachet 1976, Oger 1982, Phillips 2007). 
 
 

1.2. Méthodologie 
 

Les critères de diagnose généralement utilisés sont morphologiques et/ou 
ostéométriques. D’autres méthodes permettent également de distinguer les deux formes : il 
s’agit notamment des techniques utilisant l’histologie (Lasota-Moskalewska & Moskalewski 
1980, Mainland et al. 2007) ou les isotopes stables (Hu et al. 2009), qui n’ont pas été 
employées ici.  

Les critères de distinction peuvent concerner l’ensemble du squelette, mais ces 
observations ne sont possibles que dans le cas de squelettes complets. Il peut s’agir du nombre 
différent de vertèbres thoraciques qui est « théoriquement » de 14 chez le Sanglier et de 15 
chez le Porc (Ackerknecht 1950, Barone 1999, Chatellier 2004), et des différences 
allométriques entre les membres (Dechambre 1924). De même, l’étude des profils crâniens 
(Helmer 1987, Vigne 1988, Migaud 1989) nécessite des têtes osseuses plus ou moins 
complètes. La domestication a en effet entraîné un raccourcissement de celle-ci ainsi que son 
redressement avec les profils sub-concave, concave et ultra-concave des races actuelles. Ceci 
se traduit par d’autres modifications, dont les plus fréquemment citées (Poplin 1976c, Helmer 
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1987, Vigne 1988) sont les suivantes : le raccourcissement des troisièmes molaires et de l’os 
lacrymal, ainsi qu’une usure différentielle entre les premières et troisièmes molaires 
(inférieures), ce dernier point découlant du fait que l’éruption de la troisième molaire est plus 
précoce chez la forme domestique (cf. tabl. 6.35). Ce sont principalement ces critères qui ont 
été examinés pour tenter une distinction. D’autres sont mentionnés dans la littérature mais 
n’ont pas été utilisés. Il s’agit notamment de la présence sur les canines de Sanglier d’un 
bourrelet sur la face antéro-externe, bourrelet absent sur celles de Porc (Blanchard 1952). 
Cette différence, assez subjective, n’est en effet pas bien marquée sur les canines des têtes 
osseuses de référence, ni sur le matériel archéologique. De même, une piste concernant la 
morphologie des mandibules n’a pas été explorée car toutes les formes intermédiaires 
semblaient présentes : il s’agit des profils mentonniers et des formes des symphyses 
mandibulaires mentionnés par J.-D. Vigne (1988), un profil fuyant et une symphyse mince 
correspondant à un Sanglier et une forme plus redressée à symphyse épaisse à un Porc. 

L’une des principales gênes rencontrée lors de l’observation des critères 
morphologiques, du fait de la proximité biologique de ces deux taxons, réside dans l’aspect 
continu des critères (et non des critères de présence / absence). De plus la fragmentation des 
restes provenant de contextes archéologiques, particulièrement lorsqu’il s’agit de déchets 
alimentaires, complique encore un peu plus les observations et limite aussi les études 
ostéométriques. La forte présence de juvéniles complexifie encore un peu cette 
discrimination, car les critères proposés sont principalement valables pour des adultes. 
 

L’analyse métrique est souvent employée dans les études archéozoologiques afin de 
distinguer le Porc du Sanglier. Il est en effet généralement admis que ce dernier est plus grand 
(taille et robustesse) que le Porc (hors période actuelle). Cependant, la question qui se pose 
alors, est où se situe la « limite » entre les deux types d’animaux, sachant qu’un gros mâle 
domestique peut être de corpulence similaire à une femelle sauvage (zone de recouvrement 
liée au dimorphisme sexuel). Par ailleurs, suivant les disponibilités alimentaires du milieu, des 
différences de taille et surtout de masse sont observées chez le Sanglier (Etienne 2003). Il 
existe de plus un gradient général de taille croissant chez le Sanglier vers le nord, et surtout 
vers l’est (avec cependant de nombreuses exceptions : Davidowitz & Horwitz 2007 par 
exemple ; ostéométriquement : Mayer et al. 1998, Albarella et al. 2005, 2006, 2009). Une des 
difficultés réside donc dans le choix des référentiels archéologiques et/ou actuels. Idéalement, 
il faudrait pouvoir disposer de squelettes de références archéologiques de Sangliers et de 
Porcs de même région et de même période chronologique, ce qui est rarement le cas. Dans 
notre étude, les propositions de limites de taille sur le squelette post-crânien entre le Sanglier 
et le Porc sont issues du corpus d’Haithabu (IXe-XIe siècle, Allemagne) étudié par C. Becker 
(1980). Il comprend près de 100 000 restes de Suidés, et présente de ce fait potentiellement un 
maximum de variabilité. Du fait de sa taille, l’échantillon peut être supposé représentatif. Les 
mensurations du squelette post-crânien sont également comparées à celles d’autres sites 
archéologiques français contemporains. Les données dentaires concernant les Sangliers et 
Porcs actuels proviennent des collections de références de l’ENVN-Oniris et du MHNN.  
 
 

1.3. Résultats 
 

1.3.1. L’os lacrymal 
 

L’os lacrymal est présenté par la plupart des auteurs comme caractéristique : il est 
rectangulaire à trapézoïdal et toujours allongé chez le Sanglier, court et trapézoïdal chez le 
Porc (Poplin 1976c, Kratochvil 1981, Helmer 1987, Vigne 1988). Cette différence de forme 
est liée au redressement et au raccourcissement du crâne suite à la domestication. Il peut être 
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décrit par différents indices métriques (rapports de longueurs et de largeurs, Kratochvil 1981, 
Vigne 1988). À Montsoreau, l’os lacrymal n’est pas fréquent : 22 sur 4 240 restes de Suidés 
pour l’ensemble du site. De plus, d’après K. Cabon (1958 in Helmer 1987) et Z. Kratochvil 
(1981) il ne semble pas possible de différencier les deux taxons avant que les soudures entre 
les différents os soient réalisées. Ainsi, sur les 22 exemplaires, seuls 7 sont matures 
squelettiquement (soudés aux os adjacents : os maxillaire, os zygomatique, os frontal).  

Ensuite un obstacle relatif aux mensurations relève des points de repères pour les 
réaliser. En effet, sur des crânes complets ou des portions bien conservées, la prise de mesures 
est relativement aisée. Mais lorsque l’os est isolé, elle est compliquée par la morphologie, 
extrêmement variable (Kratochvil 1981 : 20), et par la fragmentation. Les os sont souvent un 
peu cassés et il est difficile de savoir s’ils sont bien entiers au niveau de l’extrémité rostrale. 
Finalement, seuls cinq os lacrymaux présentant des soudures visibles (donc supposés 
suffisamment âgés), et entiers (donc dont les longueurs et hauteurs pouvaient être mesurées) 
ont été pris en compte (tabl. 6.4).  

 

  L sup. L inf. H 
XI A 334 39.0 28.1 18.9 

XI A 334 36.1 23.0 19.1 

mil. XI 411 35.8 25.5 18.9 

mil. XI 411 25.0 15.8 17.4 

XI B 308 48.0 34.3 22.6 
 
 
 

D’après les données de Z. Kratochvil (1981 : 18, tabl. 8, synthèse de différentes 
études), la longueur inférieure de l’os lacrymal est celle qui présente le moins de 
chevauchement de taille entre le Sanglier (30-50 mm) et le Porc (14,5-33 mm). À 
Montsoreau, seul l’os lacrymal retrouvé en 308 (XIB) est compatible en taille et en forme 
avec du Sanglier. Les indices proposés par différents auteurs (Kratochvil 1981, Helmer 1987, 
Vigne 1988) semblent peu utiles, car les chevauchements entre les intervalles de valeurs des 
deux formes sont extrêmement importants. 

L’utilisation de l’os lacrymal pour distinguer le Porc du Sanglier est ainsi rendue 
complexe : par la présence des jeunes individus, plus nombreux que les individus âgés ; par la 
fragmentation ; et par les variations de formes observées entre le type rectangulaire 
caractéristique du Sanglier et le type carré du Porc, car tous les intermédiaires sont observés. 
 
 

1.3.2. Les dents jugales 
 

    1.3.2.1. Les dimensions des dents 
 

En lien avec le raccourcissement de la face précédemment évoqué, il existe des 
modifications de la taille des dents jugales (mesurées suivants les recommandations de Payne 
& Bull 1988), et plus particulièrement de la troisième molaire. Suivant les auteurs, sa 
longueur (Helmer 1987, Vigne 1988), ou bien sa largeur (Payne & Bull 1988) paraît plus 
discriminante. J. J. Mayer et al. (1998) proposent également d’utiliser ces deux dimensions 
pour la deuxième molaire. Comme au sein de tout échantillon biologique, les variations 
observées peuvent être liées aux différences individuelles, de sexe et d’âge. 
 

- les variations individuelles 
Différents auteurs (Kratochvil 1981 : 45, Payne & Bull 1988, Vigne 1988 : fig. 36) ont 

observé une hétérogénéité de forme et de taille des troisièmes molaires. Cette remarque est 
également valable à Montsoreau.  

Tabl. 6.4 : longueurs (L) supérieure (sup.) et 
inférieure (inf.), hauteur (H) des os lacrymaux des 
Suidés de Montsoreau (A : première moitié, mil. : 
milieu, B : seconde moitié du XIe siècle). 
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- le dimorphisme sexuel 
Il semble qu’il n’y ait pas ou peu d’influence du dimorphisme sexuel sur la taille des 

molaires d’après les études ayant traité de cet aspect (Payne & Bull 1988, Parisod 
1990, Mayer et al. 1998, Oueslati 2006). À Montsoreau, la différence est statistiquement non 
significative entre les mâles et les femelles (distingués par la morphologie de leurs canines) 
sur les longueurs et les largeurs des M1 inférieures et supérieures (test U de Wilcoxon Mann-
Whitney, p > 0,05). Les effectifs sont très insuffisants pour le confirmer, ou non, sur les M2 et 
les M3. 
 

- les variations liées à l’âge 
Concernant l’âge, la décroissance de la longueur des dents en lien avec l’usure de la 

couronne (enregistrée d’après les stades de Grant 1982, adaptée pour les molaires supérieures) 
des dents adjacentes compromet l’utilisation de la longueur de la première et la deuxième 
molaire (Payne & Bull 1988, Mayer et al. 1998). Cette diminution de la longueur est bien 
visible sur les figures 6.1 et 6.2 : les dents les plus usées (groupe 4 pour les M1 et groupe 3 
pour les M2) sont les plus courtes. Pour la M1 inférieure, cette différence de longueur est 
statistiquement significative (test U, p < 0,05) entre tous les groupes d’âges, sauf entre le 
groupe 1 et 2. Pour la M1 supérieure, les différences sont significatives entre le groupe 4 et 
tous les autres, entre le groupe 3 et les groupes 1 et 2. Les autres différences ne sont pas 
significatives. Sur la M2 inférieure, la différence est significative entre les longueurs des 
groupes 0+1 (regroupés, car seulement deux dents dans le groupe 0) et le groupe 3, et entre ce 
dernier et le groupe 2 (pas de différence entre le groupe 1 et 2). Concernant la M2 
supérieure, la différence de longueur est significative entre les groupes 1 et 2, 1 et 3+4, 2 et 
3+4. Il semble donc bien qu’il y ait une relation entre la longueur de la dent et son degré 
d’usure : plus elle usée, plus elle est courte chez les Suidés de Montsoreau. Il semble qu’il en 
soit de même chez les Sangliers de la collection de référence, bien que les échantillons soient 
trop faibles pour pouvoir réaliser une analyse statistique. 
 

Cependant, si la longueur des M1 et des M2 décroît du fait de l’usure de la dent, il 
semble en revanche que la largeur reste stable quel que soit le degré d’usure (Payne & Bull 
1988, Mayer et al. 1998). Cette moindre variabilité des largeurs est également visible sur les 
figures 6.1 et 6.2. Les variations de largeurs antérieures et postérieures (WA et WP de Payne 
& Bull 1988) sont statistiquement non significatives entre les différentes classes d’usure des 
M1 supérieures et des M2 inférieures. Concernant les M1 inférieures, il y a une différence 
significative entre les groupes 1 et 3, et entre 1 et 4 pour WA. Cependant, après regroupement 
des groupes 3 et 4 (effectifs peu nombreux), cette différence n’est plus. Pour WP, il existe une 
différence de largeur entre le groupe 1 et tous les autres. Pour la M2 supérieure, les 
différences ne sont pas significatives sur WA et WP, sauf entre les groupes 1 et 2 : les dents 
du groupe 2 sont plus larges. 
 

La diminution de longueur des M1 et M2 paraît ici bien reliée à l’usure tandis que la 
largeur des M1 et M2 y semble moins sensible. D’après l’étude de J. J. Mayer et al. (1998), la 
largeur de la M2 supérieure est même la mesure qui fournit le moins de classements erronés 
au sein de leur corpus (937 individus), et de ce fait la plus à même de distinguer le Porc du 
Sanglier. Ces auteurs précisent par ailleurs que la diminution de la longueur de la M2 n’est 
pas suffisante pour empêcher la distinction entre les quatre types d’animaux de leur étude, le 
Porc domestique, le Porc maronné, le Sanglier, et les hybrides Sanglier - Porc marronné.  
 

Concernant les M3, leur longueur n’est pas influencée de la même manière par l’usure 
(Payne & Bull 1988, Mayer et al. 1998). Cette observation est également visible sur les 
figures 6.1 et 6.2. Les différences sont statistiquement non significatives (test U, p > 0,05) 
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entre les différents groupes d’âges sur les longueurs (et largueurs) des M3 inférieures et 
supérieures. Ce résultat est cependant à moduler ici, car ces dents sont moins fréquentes et 
peu usées (jusqu’au groupe d’âge 3, contre 4 à 5 pour les M1 et les M2).  

 
 
Qu’en est-il alors de la distinction des Porcs et Sangliers sur les molaires à Montsoreau ?  

Les données métriques de longueur et de largeur disponibles pour les molaires 
inférieures et supérieures des Suidés de Montsoreau sont présentées sur les figures 6.1 et 6.2. 
Les informations sont figurées par dent, prise individuellement, qu’elle soit isolée ou sur une 
mandibule. Pour les mandibules présentant plusieurs dents, toutes les mesures de ces dents 
sont détaillées en annexe 5.2. 
 

Concernant les molaires inférieures (fig. 6.1), plusieurs dents se distinguent par leurs 
mensurations. Une première dent s’individualise assez bien (L = 38,3 mm et WA = 18,3 mm) 
sur le graphique concernant les M3. Elle est de longueur semblable aux Sangliers de référence 
et est même un peu plus large. C’est la seule qui se distingue bien au sein du corpus dentaire 
de Montsoreau sur les 15 M3 inférieures présentant les mesures de longueur et de largeur. Il 
s’agit très certainement d’une dent appartenant à un Sanglier (remblai 363, milieu XI, groupe 
d’usure 1, sexe non connu).  
 

Deux dents, portées par une même mandibule (XIB, trou de poteau 323), se 
distinguent sur les figures concernant les M1 et M2. La M1 est la plus large du corpus (WA = 
11,7 mm ; L = 17,8 mm, groupe d’usure 3). La M2 présente la plus grande largeur et la plus 
grande longueur (WA = 14,5 mm et L = 23,8 mm, groupe d’usure 2). Cette mandibule 
appartient à un mâle du fait de la morphologie de la canine. D’après les mesures de ces deux 
dents molaires, l’hypothèse d’une mandibule de Sanglier semble assez probable.  

Ces différences entre la M1 et la M2 semblent effectivement montrer que la largeur de 
la M2 inférieure est plus discriminante que celle de la M1. Pour la M1, les chevauchements de 
longueur et de largeur entre les dents de Porcs et de Sangliers sont plus importants que pour 
les M2 et les M3. R. G. Parisod (1990) a ainsi montré que sur un corpus de 73 têtes osseuses 
de Sangliers et 66 Porcs blancs améliorés, la distinction entre la forme sauvage et domestique 
n’était pas possible sur la seule base des mensurations des M1. 

Par ailleurs, d’autres mesures de la même mandibule vont également vers une 
attribution au Sanglier. Il s’agit des mesures 9 (longueur des prémolaires pm1-Pm4 = 
67,1 mm) et 9a (longueur des prémolaires Pm2-4 = 43,8 mm) qui sont supérieures à celles des 
Porcs d’Haithabu (Becker 1980). Elles se situent également parmi les plus grandes observées 
pour les Sangliers des collections de référence (ENVN-Oniris et MHNN).  
 

Les deux exemples précédents sont relativement clairs, mais que faire des dents situés 
à proximité de celles des Sangliers, particulièrement de longueur et/ou de largeur semblables 
à celle des plus petits Sangliers de la collection de référence ? 

Par exemple la mandibule retrouvé dans la fosse 327 (XIB) présente une M3 avec une 
longueur et une largeur parmi les plus grandes (L = 35,2 mm et WA = 16,9 mm), assez proche 
des Sangliers de référence. Ses M1 et M2 sont larges, plutôt courtes et assez usées (M1 : L = 
16,2 mm et WA = 11,3 mm, groupe d’usure 4 ; M2 : L = 19,6 mm et WA = 14,2 mm, 
groupe 3). Deux autres mesures sont disponibles sur cette mandibule : la mesure 3 (point le 
plus aboral de l’angle de la mandibule - bord de l’alvéole la M3 = 70,4 mm) et la mesure 8 
(longueur des molaires = 69,9 mm). Ces mesures sont inférieures à celles des Sangliers de 
référence et positionnent donc cette mandibule plutôt parmi celles de Porcs. S’il s’agit 
réellement d’un Porc, il présente cependant de grandes mensurations, car C. Becker (1980) 
indique une mesure 8 d’un maximum de 69,8 mm pour les Porcs d’Haithabu. 
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Les dents d’une mandibule attribuée à un mâle dans le remblai 400 (mil. XI), 
présentent des caractéristiques semblables à celles du Sanglier identifié en 323 (XIB), c’est-à-
dire une M1 très large (la deuxième la plus large après 323 : WA = 11,2 mm et L = 18 mm, 
groupe d’usure 3) et une M2 assez large et longue (WA = 13,6 mm et L = 23,1 mm, groupe 
d’usure 2). Les mensurations de ces dents se positionnent parmi celles des Sangliers. Il n’y a 
cependant aucune autre mesure de la mandibule permettant éventuellement de confirmer, ou 
non, son attribution possible à un Sanglier. 
 

Les mensurations des dents situées à proximité de celles des Sangliers et parmi les 
plus grandes valeurs du corpus posent donc question : s’agit-il de petites dents de Sangliers ou 
de grandes dents susceptibles d’appartenir par exemple à Porcs reproducteurs, mâle ou 
femelle, ou bien encore à des hybrides, intermédiaires mais à quel degré, entre les deux autres 
formes ? 
 
 

Concernant les molaires supérieures (fig. 6.2), aucune dent ne s’individualise 
véritablement par sa taille, parmi les 14 M3 avec des mesures de longueur et de largeur 
antérieure. Les M3 de Montsoreau sont soit plus courtes, soit moins larges, ou les deux, que 
celles des Sangliers de référence. 

En revanche, et plus nettement encore que pour les molaires inférieures, deux dents 
d’une même mandibule, une M1 et une M2, se détachent nettement sur les graphiques. Il 
s’agit d’une mandibule d’un individu adulte, retrouvée dans le remplissage 33 (Str. 473, XIA). 
La M1 est la plus large du corpus et dépasse celle des Sangliers de référence (WA = 15,9 mm 
et L = 17,2 mm, groupe d’usure 4). La M2 est longue et large (L = 23,2 mm et WA = 20 mm, 
groupe d’usure 2). D’après les mensurations de ces dents, il est fort probable qu’il s’agisse 
d’une mandibule de Sanglier. 

Une seconde mandibule (fosse 418, XIA) présente des dents avec des largeurs et des 
longueurs parmi les plus grandes du corpus. Ses deux premières molaires sont larges et 
longues (M1 : L = 17,9 mm et WA = 14,8 mm, groupe d’usure 3 ; M2 : L = 23,4 mm et WA = 
18,5 mm, groupe d’usure 2). En revanche, la M3 se situe parmi les plus petites, tant en 
longueur (L = 28,1 mm) qu’en largeur (WA = 17,6 mm, groupe d’usure 1). S’agit-il d’un 
Sanglier avec une petite M3 ou d’un Porc avec des grandes M1 et M2 ? Ou bien encore d’un 
hybride ? 

Comme pour les molaires inférieures, d’autres dents se positionnent parmi les plus 
grandes mesures du corpus et présentent des tailles comparables à celles des Sangliers. 
Cependant, en l’absence d’autres indices de taille (dent supplémentaire, mensurations des 
maxillaires), il n’est pas possible d’assurer leur attribution au Sanglier. 
 
 

En conclusion, la distinction du Sanglier et du Porc sur la base de l’étude de la taille de 
leurs molaires est complexe, particulièrement lorsque les dents sont isolées. L’utilisation de la 
M1 s’avère la plus délicate. Les longueurs et largeurs des M3 et les largeurs des M2 semblent 
plus intéressantes pour une discrimination entre les formes domestiques et sauvages. Pour 
proposer une attribution à cette dernière, il est préférable, idéalement, d’utiliser un ensemble 
d’indices et non de présenter une discrimination sur une seule mesure. De plus, l’ensemble de 
la variabilité métrique des deux formes n’est probablement pas entièrement appréhendée 
parmi les corpus archéologiques et actuels étudiés ici (pour plus de variabilité, voir par 
exemple les travaux d’U. Albarella et al. 2006, 2009). La présence éventuelle d’hybrides, de 
format intermédiaire (mais à quel degré entre les deux formes parentales), complique encore 
un peu les choses. 
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M3 inférieure : âge
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M2 inférieure : sexe
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Ainsi, seuls des individus totalement distincts de l’ensemble archéologique sont 
considérés comme des Sangliers. À Montsoreau, deux animaux sont identifiés sur la taille de 
leurs molaires inférieures (remblai 363, mil. XI, et trou de poteau 323, XIB) et un sur les 
mesures des dents supérieures (remplissage 33, Str. 473, XIA). L’inconvénient principal de la 
méthode est de sous-estimer le nombre d’animaux sauvages en ne gardant que les plus gros 
spécimens. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.1 : longueurs (L) et largeurs antérieures (WA) en millimètres des molaires inférieures des Suidés de 
Montsoreau (M1 : n = 67  ; M2 : n = 38 ; M3 : n = 15), suivant les données d’âges (groupe 0 : avant le stade a de 
Grant (1982) ; groupe 1 : stade a, b et c de Grant (1982) ; groupe 2 : stades d, e et f ; groupe 3 : g, h et i ; groupe 
4 : k et plus) et de sexe (n.c. : non connu), comparées aux Sangliers (n = 11) des collections de référence (ENVN-
Oniris et MHNN). 
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Fig. 6.2 : longueurs (L) et largeurs antérieures (WA) en millimètres des molaires supérieures des Suidés de 
Montsoreau (M1 : n = 57 ; M2 : n = 36 ; M3 : n = 14), suivant les données d’âges adaptées de Grant (1982) 
[groupe 0 : avant le stade a ; groupe 1 : stade a, b et c ; groupe 2 : stades d, e et f ; groupe 3 : g, h et i ; groupe 4 : k 
et plus], et de sexe (n.c. : non connu), comparées aux Sangliers (n = 11) des collections de référence (ENVN-Oniris 
et MHNN). 
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    1.3.2.1. Les usures dentaires 
 

D. Helmer (1987) et J.-D. Vigne (1988) proposent également d’observer les usures des 
molaires, car l’éruption de la troisième molaire est généralement plus tardive chez le Sanglier 
que chez le Porc (tabl. 6.35 éruptions dentaires). Cette différence de maturation implique chez 
le Porc une usure relativement plus forte des deux premières molaires que chez le Sanglier, 
pour un même stade d’éruption de la troisième molaire.  

Les différences d’usures relatives des dents molaires sont illustrées sur la figure 6.3 
pour des dents de Sangliers et de Porcs actuels, ainsi que pour les dents archéologiques. Pour 
les dents d’individus actuels (le référentiel serait à compléter), la distinction entre le Sanglier 
et le Porc domestique sur les différences d’usures, est assez bien visible entre la M1 et la M3, 
mais pas vraiment entre la M1 et la M2, ni entre la M2 et la M3 (chevauchement important 
sur les dents adjacentes). Le cas des dents archéologiques n’est pas particulièrement clair non 
plus. Sur tous les graphiques, elles se positionnent entre celles des Sangliers et des Porcs 
actuels. Concernant les différences d’usures entre les M1 et les M3 citées dans la littérature, 
les dents archéologiques présentent des M1 relativement plus usées, pour un même stade 
d’éruption/usure de la M3, que les Sangliers actuels. Cette observation serait donc plutôt en 
faveur de l’hypothèse de Porcs domestiques, bien que la limite entre les deux formes ne soit 
pas vraiment nette, comme l’a également montré T. Oueslati (2006) sur des corpus 
relativement importants. 

Dans tous les cas, une inconnue demeure : l’usure observée est-elle liée à la variabilité 
individuelle et/ou spécifique (dureté de l’émail), et/ou bien à l’alimentation ? Le pouvoir 
abrasif de cette dernière conditionne en effet l’usure de la surface occlusale des molaires, mais 
il reste inconnu. La méthode et ses résultats semblent donc assez aléatoires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.3 : usures relatives d’après le code numérique 
de Grant (1982) des molaires inférieures de 
Montsoreau (points noirs, n = 51) comparées à des 
Sangliers actuels de référence (carrés, n = 9) de la 
collection de l’ENVN-Oniris et du MHNN, et de 
Porcs domestiques (triangles, n = 11) de la collection 
de l’ENVN-Oniris (indivi dus Landrace, de race 
inconnue, et pentahybrides provenant d’un 
troupeau expérimental tchèque). 
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    1.3.2.1. Les rangées dentaires 
 

D’autres critères morphologiques permettraient de distinguer le Porc du Sanglier. Le 
premier concerne la présence de dents jugales « télescopées », qui correspondrait au 
raccourcissement de la face (Vigne 1988). À Montsoreau, huit cas de « téléscopages » sont 
observés sur les dents jugales inférieures, et six cas sur les dents jugales supérieures. Les 
observations portent uniquement sur les prémolaires. Une seconde observation concerne des 
tables d’usure des molaires parfois très irrégulières. À Montsoreau, six cas d’usures 
« anormales », sur trois maxillaires et trois mandibules, ont été observés. Ces deux types 
d’« anomalies », bien que parfois notées sur des Sangliers, semblent plus fréquentes chez le 
Porc. Ces critères discrets indiqueraient donc plutôt des Porcs domestiques à Montsoreau. 
 
 

1.3.3. Le squelette post-crânien 
 

À Montsoreau pour le XIe siècle, les données ostéométriques sont relativement 
nombreuses sur les os du squelette post-crânien (annexe 5.2). Les mensurations de quelques  
organes sont présentées dans les tableaux et sur les figures ci-dessous. Elles sont comparées à 
celles d’autres sites archéologiques français contemporains et au corpus de mesures des 
Suidés d’Haithabu (Allemagne, IXe-XIe siècle, Becker 1980). 
 

                Sanglier ?       

Scapula : largeur minimale �• 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33   

du col (SLC) en mm < 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 NR 

Montfort X         1 1   1          3 

Andone mil X dbt XI      1 4 9 8 6 3 3 1   1  1  37 

Montsoreau fin X dbt XII    4 3 1 8 11 4 6 1 1    1    40 

Troclar IX XIII    1  1    1           3 

Corné fin XII dbt XIII             1     1                   2 

Rochefort en Valdaine X XI      min max              3 

Lyon Sainte-Croix X XI    min   moy    max          21 

Décines X XI   min   moy max              3 

Charavines XI    min     moy       max       19 

Haithabu IX XI       min       moy       max               901 

                     total 1032
 

Tabl. 6.5 : variations en millimètres de la largeur du col de la scapula (SLC) des Suidés de 
Montsoreau comparées aux données (NR : nombre de restes) de Montfort (Borvon 2010), 
Andone (Rodet-Belarbi 2009), Troclar (Dereclenne 2001), Corné (Peter 2003) et aux valeurs 
minimum (min), maximum (max) et moyenne (moy) des sites de Rochefort en Valdaine, Lyon 
Sainte-Croix et Décines (Forest 1987), Charavines (Olive 1993), Haithabu (Becker 1980). La 
valeur minimale proposée pour le Sanglier provient de cette dernière étude. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 6.4 : largeurs en millimètres du col 
(SLC) et de la cavité glénoïde (BG) de la 
scapulas des Suidés de Montsoreau 
comparées aux spécimens d’Andone 
(Rodet-Belarbi 2009). 
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                  Sanglier ?      

Humérus : largeur de �• 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50   

l’extrémité distale (Bd) en mm < 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 NR 

Andone mil X dbt XI    1 1 3 4 5 4 10 2 2 4 3 1 1      41 

Montsoreau fin X dbt XII    1 1 1 2 3 1 2 2 3           16 

La Charité-sur-Loire XI XII      3 1    4            8 

Corné fin XII dbt XIII               4 1 3                       8 

Lyon Sainte-Croix X XI    min   moy      max          17 

Charavines XI     min    moy               max 17 

Haithabu IX XI min           moy             max               2341

                       total 2448
 

Tabl. 6.6 : variations en millimètres de la largeur de l’extrémité distale (Bd) de l’humérus des 
Suidés de Montsoreau comparées aux données (NR : nombre de restes) d’Andone (Rodet-
Belarbi 2009),  la Charité-sur-Loire (Audoin-Rouzeau 1983), Corné (Peter 2003) et aux valeurs 
minimum (min), maximum (max) et moyenne (moy) des sites de Lyon Sainte-Croix (Forest 
1987), Charavines (Olive 1993), Haithabu (Becker 1980). La valeur minimale proposée pour le 
Sanglier provient de cette dernière étude. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                    Sanglier ?  

Radius : largeur de l’extrémité �• 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37   

proximale (Bp) en mm < 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 NR 

Blois IX XII 1       3 2  1          7 

Isle-Jourdain IX X        1    1 2        4 

Montfort X           1 2           3 

Andone mil X dbt XI       2 1 8 7 9 10 2 1    1   41 

Montsoreau fin X dbt XII       1 1 5 7 2 1  1       18 

Toulouse Cité Judiciaire X XII         2 2           4 

Corné fin XII dbt XIII               1 1   4 1               7 

Lyon Sainte-Croix X XI   min        max          19 

Charité sur Loire XI XII      min   moy   max         6 

Charavines XI       min   moy  max           21 

Haithabu IX XI       min         moy           max         127 

                     total 257 
 

Tabl. 6.7 : variations en millimètres de la largeur de l’extrémité proximale (Bp) du radius des 
Suidés de Montsoreau comparées aux données (NR : nombre de restes) de Montfort (Borvon 
2010), Andone (Rodet-Belarbi 2009), Corné (Peter 2003), Blois (Mela 2005), Isle-Jourdain 
(Rodet-Belarbi 1995, 1997a) et aux valeurs minimum (min), maximum (max) et moyenne (moy) 
des sites de Lyon Sainte-Croix (Forest 1987), Charité-sur-Loire (Audoin-Rouzeau 1983), 
Charavines (Olive 1993), Haithabu (Becker 1980). La valeur minimale proposée pour le Sanglier 
provient de cette dernière étude. 

Fig. 6.5 : largeurs en millimètres de 
l’extrémité distale (Bd) et de la diaphyse 
(SD) de l’humérus des Suidés de 
Montsoreau comparées aux spécimens 
d’Andone (Rodet-Belarbi 2009). 
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               Sanglier ?    

Tibia : largeur de �• 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36   

l'extrémité distale (Bd) en mm < 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 NR 

Blois IX XII 2         1   1 2             6 

Montfort X          1 1        2 

Andone mil X dbt XI   2  2 3 10 12 9 2 1 1   1 43 

Montsoreau fin X dbt XII       3  2 1 1     7 

Corné fin XII dbt XIII             2 3               5 

Lyon Sainte-Croix X XI    min   moy   max       10 

Haithabu IX XI min         moy         max         1647 

                 total 1720 

 
Tabl. 6.8 : variations en millimètres de la largeur de l’extrémité distale (Bd) du tibia des Suidés 
de Montsoreau comparées aux données (NR : nombre de restes) de Montfort (Borvon 2010), 
Andone (Rodet-Belarbi 2009), Corné (Peter 2003), Blois (Mela 2005), et aux valeurs minimum 
(min), maximum (max) et moyenne (moy) des sites de Lyon Sainte-Croix (Forest 1987) et 
Haithabu (Becker 1980). La valeur minimale proposée pour le Sanglier provient de cette 
dernière étude. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.6 : largeurs en millimètres de l’extrémité 
proximale (Bp) et de la diaphyse (SD) du radius 
des Suidés de Montsoreau comparées aux 
spécimens d’Andone (Rodet-Belarbi 2009). 

Fig. 6.7 : largeurs en millimètres de 
l’extrémité distale (Bd) et de la diaphyse 
(SD) du tibia des Suidés de Montsoreau 
comparées aux spécimens d’Andone 
(Rodet-Belarbi 2009). 
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                Sanglier ?    

Métacarpe III : grande �• 60 62 64 66 68 70 72 74 76 78 80 82 84 86 88 90   

longueur (GL) en mm < 62 64 66 68 70 72 74 76 78 80 82 84 86 88 90 92 NR 

l'Isle-Jourdain IX X     1 2   3 2 1    1   10 

Montfort X       1 1            2 

Décines X XI        1          1 

Andone mil X dbt XI       2  2  2 1     7 

Montsoreau fin X dbt XII       2 1 1  1       5 

l'Isle-Jourdain XI         1 4 1 1      1  8 

La Charité-sur-Loire XI XII           1       1 

l'Isle-Jourdain dbt XII mil XII                         2       2 

Lyon Sainte-Croix X XI     mn  my mx          5 

Charavines XI      min moy  max           5 

Haithabu IX XI min (56,8)   moy               max         683 

                  total 729 
 

Tabl. 6.9 : variations en millimètres de la grande longueur (GL) du métacarpe III des Suidés de 
Montsoreau comparées aux données (NR : nombre de restes) de Montfort (Borvon 2010), 
Andone (Rodet-Belarbi 2009), l’Isle-Jourdain (Rodet-Belarbi 1995, 1997a), Décines (Forest 
1987), et aux valeurs minimum (min), maximum (max) et moyenne (moy) des sites de Lyon 
Sainte-Croix (Forest 1987), la Charité-sur-Loire (Audoin-Rouzeau 1983), Charavines (Olive 
1993), Haithabu (Becker 1980). La valeur minimale proposée pour le Sanglier provient de cette 
dernière étude. 
 
 

Métacarpe III : largeur de �• 12 13 14 15 16 17 18 19 20   

l'extrémité distale (Bd) en mm < 13 14 15 16 17 18 19 20 21 NR 

l'Isle-Jourdain IX X 1 1 2 3 2  1   10 

Montfort X       2     2 

Décines X XI   1       1 

Andone mil X dbt XI    1  2 3 1  7 

Montsoreau fin X dbt XII   2 1 1 1    5 

l'Isle-Jourdain XI    1 3 2 1     7 

l'Isle-Jourdain dbt XII mil XII     1   1         2 

Lyon Sainte-Croix X XI  min moy max      5 

Charavines XI    min/moy   max     5 

Haithabu IX XI     min   moy       max 702 

           total 746 
 

Tabl. 6.10 : variations en millimètres de la largeur distale (Bd) du métacarpe III des Suidés de 
Montsoreau comparées aux données (NR : nombre de restes) de Montfort (Borvon 2010), 
Andone (Rodet-Belarbi 2009), l’Isle-Jourdain (Rodet-Belarbi 1995, 1997a), Décines (Forest 
1987) et aux valeurs minimum (min), maximum (max) et moyenne (moy) des sites de Lyon 
Sainte-Croix (Forest 1987), la Charité-sur-Loire (Audoin-Rouzeau 1983), Charavines (Olive 
1993), Haithabu (Becker 1980). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.8 : grande longueur (GL) 
et largeur de l’extrémité distale 
(Bd) en millimètres du 
métacarpe III des Suidés de 
Montsoreau comparées aux 
spécimens d’Andone (Rodet-
Belarbi 2009) et de l’Isle-
Jourdain (Rodet-Belarbi 1995, 
1997a). 
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Talus : grande longueur �• 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47   

latérale (GLl) en mm < 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 NR 

Montfort X                     2             2 

Andone mil X dbt XI      3 5 7 9 7 4  1      36 

Montsoreau fin X dbt XII     1 1 3 5 3 5 1 1    1  21 

Troclar IX XIII       1 2 1 1 3 1 1      10 

Corné fin XII dbt XIII             1   1 1 1 1 1       6 

Lyon Sainte-Croix X XI       min  moy     max    11 

Rochefort en Valdaine X XI       min  moy    max      8 

Charité-sur-Loire XI XII    min    moy    max       18 

Charavines XI    min     moy    max        28 

Haithabu IX XI min           moy               max   1343 

                  total 1483 
 

Tabl. 6.11 : variations en millimètres de la grande longueur latérale (GLl) du talus des Suidés de 
Montsoreau comparées aux données (NR : nombre de restes) de Montfort (Borvon 2010), 
Andone (Rodet-Belarbi 2009), Troclar (Dereclenne 2001), Corné (Peter 2003) et aux valeurs 
minimum (min), maximum (max) et moyenne (moy) des sites de Rochefort en Valdaine et Lyon 
Sainte-Croix (Forest 1987), la Charité-sur-Loire (Audoin-Rouzeau 1983), Charavines (Olive 
1993), Haithabu (Becker 1980). La valeur minimale proposée pour le Sanglier provient de cette 
dernière étude. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur les graphiques et tableaux, certains ossements se distinguent assez nettement par 
leurs mensurations. Dans un premier temps identifiés à l’œil nu, les mesures permettent 
d’objectiver ces observations : ces ossements proviennent d’animaux de grande taille. Il s’agit 
plus particulièrement d’une scapula (tabl. 6.5 et fig. 6.4) de taille comparable aux Sangliers 
reconnus à Andone (Rodet-Belarbi 2009), ainsi que d’un talus, d'une phalange proximale et 
d'une phalange distale qui se démarquent fortement parmi les corpus (tabl. 6.11, fig. 6.9 à 
6.11). Ces restes peuvent être attribués à des Sangliers. De tels individus de grand format 
n’ont pas été détectés parmi les humérus, tibias et métacarpes III de Montsoreau (de même 
que sur les autres métapodes non présentés ici). Cependant, comme pour les mensurations des 
molaires, les individus à proximité de la marge supérieure sont difficilement classables avec 
certitude (cas présents sur la plupart des graphiques). 

Fig. 6.9 : grandes longueurs latérale (GLl) 
et médiale (GLm) en millimètres du talus 
des Suidés de Montsoreau comparées aux 
spécimens d’Andone (Rodet-Belarbi 2009), 
Troclar (Dereclenne 2001) et Corné (Peter 
2003). 
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Ainsi, seuls les restes totalement distincts par leurs mensurations sont attribués à des 
Sangliers. Les restes de format moindre sont attribués à des Porcs. Des mensurations proches 
de la forme sauvage soulèvent cependant la question de la présence de Sangliers de petite 
taille, ou à l’inverse de Porcs de grande taille, ou encore de la présence d’éventuels hybrides. 
Comme pour l’os lacrymal et les dents jugales, l’utilisation du critère de taille sur les éléments 
du squelette post-crânien réduit le nombre potentiel de restes d’animaux sauvages, et donc le 
nombre de bêtes qui sont à l’origine des quatre ossements identifiés à Montsoreau pour le 
XIe siècle. 
 
 
 

1.3.4. Conclusions 
 

Quel que soit le critère morphologique ou ostéométrique examiné, la majorité des 
restes de Suidés sont attribués au Porc domestique. Un autre argument également en faveur de 
la prédominance du Porc réside dans l’étude des âges de mortalité (cf. partie âge).  

Le Sanglier reste plutôt discret et les quelques ossements identifiés comme lui 
appartenant sont indiqués dans le tableau 6.12. Quelques restes supplémentaires sont 
également présents. Ils n’ont pu être mesurés, et leur attribution est uniquement fondée sur 
leur grande taille relative, les distinguant de l’ensemble des restes de Suidés.  
 
 
 
 

Fig. 6.10 : grande longueur (GLpe) et largeur 
proximale (Bp) en millimètres des phalanges 
proximales des Suidés de Montsoreau (S : 
épiphyse proximale soudée à la diaphyse, SV : 
soudure encore visible) comparées aux spécimens 
de Troclar (Dereclenne 2001), Corné (Peter 2003), 
et Montfort (Borvon 2010) [pour Montfort, les 
huit phalanges appartiennent à un seul individu]. 

Fig. 6.11 : grande longueur de la face solaire 
(DLS) et longueur du bord dorsal (Ld) en 
millimètres des phalanges distales des Suidés de 
Montsoreau comparées aux spécimens de Corné 
(Peter 2003) et Montfort (Borvon 2010) [pour 
Montfort, les huit phalanges appartiennent à un 
seul individu]. 



 102

partie du squelette NR US/Str. phase chronologique 

os lacrymal 1 308 XI B 

molaires inférieures 1 363 mil. XI 

  1 323 XI B 

molaires supérieures 1 33 XI A 

scapula 1 411 mil. XI 

talus 1 334 XI A 

phalange proximale 1 334 XI A 

phalange distale 1 316 XI B 
 

Tabl. 6.12 : restes de Sangliers reconnus par l’ostéométrie à Montsoreau (A : première moitié, 
mil. : milieu, B : seconde moitié du XIe siècle). 
 
 
 

2. LE PORC 
 

Le Porc est l’espèce la plus fréquente du corpus mammalien en nombre de restes 
déterminés, avec 4 213 vestiges, soit 51% des restes déterminés de Mammifères. Ils 
proviennent à 96% des niveaux datés du XIe siècle. 
 

2.1. Ostéométrie et hauteur au garrot  
 

Ce qui ressort des graphiques 6.4 à 6.11 et des tableaux 6.5 à 6.11 présentés dans la 
partie concernant la distinction ostéométrique des Porcs et Sangliers, c’est la variabilité 
importante des mesures des Suidés suivant les sites considérés. Cette variabilité semble assez 
homogène au sein des corpus mais relativement hétérogène entre les corpus des différents 
sites. De manière générale cependant, les mensurations des porcins de Montsoreau 
s’inscrivent bien dans l’intervalle crée par les mesures collectées sur d’autres sites médiévaux. 

À Montsoreau, quelques grandes longueurs permettent d’estimer les hauteurs au 
garrot : elles oscillent entre 70 et 84 cm pour les métapodes des doigts III et IV, et entre 67 et 
80 cm d’après les mensurations des calcanéums et des talus. 
 

 XIA mil. XI / XI XIB   
MC III 80   76     
      76     
      76     
      84 n 13 
MC IV 70 75 79 min 70 
  73 79  max 84 
    79       
MT III 73        
  76         
calcanéum 71         

 75         
talus 67 73 71     
  70   76     
  71   76     
  71   77 n 22 
  72   77 min 67 
  72   80 max 80 
  72         
  73         
  74         
  74         
  75         
  76         
  77         

n 20 4 11 35 
min 67 73 71 67 
max 80 79 84 84 

 

Tabl. 6.13 : hauteurs au garrot estimées (en 
centimètres) des Porcs de Montsoreau 
d’après les coefficients de M. Teichert 
(1969, correctifs 1990), avec MC : 
métacarpe, MT : métatarse, n : nombre de 
valeur, min : valeur minimale et max : 
maximale (A : première moitié, mil. : 
milieu, B : seconde moitié du XIe siècle). 
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2.2. Représentation des parties du squelette 
 

La répartition des parties du squelette des Porcs est détaillée par US/Str. pour chaque 
phase chronologique. Pour la première moitié du XIe siècle, toutes les portions squelettiques 
sont présentes (tabl. 6.14 à 6.16, fig. 6.12). 
 

         334                               

       354                 

 33 34 44 160 359 336 338 339 341 347 364 371 382 384 417 418 419 420 421 Total 

tête osseuse                                         

crâne 51 2 13   38       1 11 1 10 1     54 58   6 246 

maxillaire et/ou incisif 13       3           1 7              24 

maxillaire et/ou incisif + dents 15   1 1 25         1 1 5 1 1   11 7    69 

dents supérieures 11       10       1 1 1 1       11 10   1 47 

mandibule 33   2   25 1       4   8 1   1   2   1 78 

mandibule + dents 14 1     30         1   7   1   6 11   2 73 

dents inférieures 14 1   2 6   3   1 2   10   1   13 13   1 67 

dents indéterminées 72   1   10                     9 26   3 121 

vertèbres et côtes                                         

atlas 2       3                       3   1 9 

axis         2                       3    5 

cervicales 14   1   8         1   2       2 7 1  36 

thoraciques 78   1 1 18            1       22 12   2 135 

lombaires 25   5 1 21       3 4           12 17   4 92 

sacrum 3       7                     1     1 12 

caudales 4   1                         4     1 10 

côtes 32     3 32       3 4   8 1     14 16   4 117 

sternèbres         1                             1 

membre thoracique 1                                         

scapula 61     4 47       4 8   10 1     6 8   1 150 

humérus 15   1   18       2 2   4       10 11    63 

radius 14   1   13             2       3 3   3 39 

ulna 19       17         2   3       2 4   3 50 

membre pelvien 1                                         

coxal 26   4 2 27       4 1 1 6       15 12 1 1 100 

fémur 29   2 1 14     1 5 6 2 5 1     11 9 1 1 88 

patelle         0                       1    1 

tibia 19   2 2 22         2   5       5 10   1 68 

fibula 24     1 4                     9 8   2 48 

autopodes 2                                         

métacarpe 28 1     7         2 1         10 13   4 66 

os du carpe 6       1                     2 5    14 

métatarse 13 1   3 4             1       8 7   4 41 

talus 10       5             1       6 1    23 

calcanéum 4       11       1     1       7 4   1 29 

autres tarsiens 2   1   1                       1   1 6 

métapodes 15   5   6                     6 7 1  40 

phalange proximale 18 1 1   16       1     1       12 10   3 63 

phalange moyenne 9   4   1         3           8 4    29 

phalange distale 8   6   1         1           9 3   1 29 

os sésamoïdes 3       4                             7 

Total 704 7 52 21 458 1 3 1 26 56 8 98 6 3 1 288 306 4 53 2096 
 

Tabl. 6.14 : répartition anatomique des restes de Porc par US/Str. de la première moitié du 
XI e siècle (1 : segments proximaux ; 2 : extrémités des membres). 
 
 
 

Les restes de têtes osseuses sont très bien représentés. Ils totalisent 35% des vestiges et 
leur part oscille entre 26% (silo 421) et 49% (remblai 371). Pour le remplissage 33, les fosses 
334-354-359, 419 et le silo 418 qui comportent plus de 100 restes de Porcs, la part de ces têtes 
osseuses est également élevée en taux pondéré de présence (tabl. 6.17 à 6.20 et fig. 6.13 à 
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6.16), et plus particulièrement les os associés aux dents. Le squelette axial est la deuxième 
partie du squelette la mieux représentée avec au total 20% des vestiges porcins. Sa part varie 
de 11% (remblai 371) à 25% (silo 421). Il perd cependant de son importance en taux pondéré 
de présence (tabl. 6.17 à 6.20, fig. 6.13 à 6.16). Sa participation est en effet à relativiser par un 
nombre important de pièces au sein d’un squelette et par une plus grande sensibilité à la 
fragmentation. La fréquence relative des segments proximaux de membres thoraciques et 
pelviens se situe autour de 14-15% des restes. Les deux membres regroupés, leur part oscille 
entre 19% dans la couche 44, et 38% dans le remblai 347. En taux pondéré de présence, ces 
segments proximaux des membres sont bien présents. La fréquence relative des os composant 
l’autopode est variable et passe de 4% en 371 à 33% en 44. En taux pondéré de présence, leur 
participation est moindre, notamment en lien avec le nombre de métapodes et de phalanges 
par patte de Porc. 
 

     334               

     354          

 33 44 359 347 371 418 419 421 Total % 

tête osseuse 223 17 147 20 48 104 127 14 700 34.7 

vertèbres et côtes 158 8 92 9 11 55 58 13 404 20.0 

membre thoracique 1 109 2 95 12 19 21 26 7 291 14.4 

membre pelvien 1 98 8 67 9 16 40 40 5 283 14.0 

autopodes 2 116 17 57 6 4 68 55 14 337 16.7 

Total 704 52 458 56 98 288 306 53 2015 100 
 

Tabl. 6.15 : répartition anatomique des restes de Porc de la première moitié du XIe siècle 
regroupés en grands ensembles anatomiques (1 : segments proximaux ; 2 : extrémités des 
membres), pour les US/Str. ayant livré plus de 50 restes. 
 
 

 34 160 336 338 339 341 364 382 384 417 420 Total % 

tête osseuse 4 3 1 3   3 4 3 3 1   25 30.9 

vertèbres et côtes   5       6   1     1 13 16.0 

membre thoracique 1   4       6   1      11 13.6 

membre pelvien 1   6     1 9 3 1     2 22 27.2 

autopodes 2 3 3       2 1       1 10 12.3 

Total 7 21 1 3 1 26 8 6 3 1 4 81 100 
 

Tabl. 6.16 : répartition anatomique des restes de Porc de la première moitié du XIe siècle 
regroupés en grands ensembles anatomiques (1 : segments proximaux ; 2 : extrémités des 
membres), pour les US/Str. ayant livré moins de 50 restes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 6.12 : fréquence relative des parties du squelette de Porc regroupées par grandes catégories 
anatomiques pour la première moitié du XIe siècle. 
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     NMO   NMOp   
 NR %NR G D p total TPp 
crâne et face 51 7.2           

occipital     8 3 1 11 47.8 
nasal     2 5 1 7 30.4 

maxillaire et/ou incisif 28 4.0 6 9 1 15 65.2 
dent supérieure isolée 11 1.6     -    
mandibule 47 6.7 7 10 1 17 73.9 
dent inférieure isolée 14 2.0     -    
dent indéterminée 72 10.2     -     
atlas 2 0.3     1 2 8.7 
cervicales 14 2.0     5 2.8 12.2 
thoraciques 78 11.1     14.5 5.4 23.4 
lombaires 25 3.6     6.5 3.8 16.7 
sacrum 3 0.4     1 3 13.0 
caudales 4 0.6     20 0.2 0.9 
côtes 32 4.5     14.5 2.2 9.6 
scapula 61 8.7 12 11 1 23 100 
humérus 15 2.1 8 3 1 11 47.8 
radius 14 2.0 4 7 1 11 47.8 
ulna 19 2.7 6 6 1 12 52.2 
coxal 26 3.7 5 7 1 12 52.2 
fémur 29 4.1 4 7 1 11 47.8 
tibia 19 2.7 8 11 1 19 82.6 
fibula 24 3.4 11 6 1 17 73.9 
métacarpe II 6 0.9 2 3 1 5 21.7 
métacarpe III 6 0.9 2 4 1 6 26.1 
métacarpe IV 8 1.1 2 6 1 8 34.8 
métacarpe V 8 1.1 5 3 1 8 34.8 
os du carpe :              
scaphoïde 1 0.1   1 1 1 4.3 
lunatum 1 0.1   1 1 1 4.3 
pisiforme 1 0.1 1   1 1 4.3 
capitatum 2 0.3   2 1 2 8.7 
trapézoïde 1 0.1   1 1 1 4.3 
métatarse II 3 0.4 1 2 1 3 13.0 
métatarse III 1 0.1   1 1 1 4.3 
métatarse IV 3 0.4 2 1 1 3 13.0 
métatarse V 6 0.9 2 4 1 6 26.1 
os du tarse :              
talus 10 1.4 4 6 1 10 43.5 
calcanéum 4 0.6 2 2 1 4 17.4 
cuboïde 2 0.3   2 1 2 8.7 
métapodes 15 2.1     -     
phalange proximale 18 2.6     8 2.3 9.8 
phalange moyenne 9 1.3     8 1.1 4.9 
phalange distale 8 1.1     8 1.0 4.3 
os sésamoïdes 3 0.4     20 0.2 0.7 

Total 704 100 
nombre minimum de 

demi-squelette : 23  
 

Tabl. 6.17 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Porc du 
remplissage 33 de la structure 473 (XIA), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi-squelette, 
NMOp : nombre minimum d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.13 : répartition relative en 
taux pondéré de présence (TPp) 
des organes squelettiques de Porc 
du remplissage 33 de la structure 
473 (XIA) [schéma du squelette 
d’après Barone 1999, modifié]. 
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     NMO   NMOp   
 NR %NR G D p total TPp 
crâne et face 38 8.3           

zygomatique     4 4 1 8 34.8 
frontal     4 3 1 7 30.4 

maxillaire et/ou incisif 28 6.1 9 13 1 22 95.7 
dent supérieure isolée 10 2.2     -     
mandibule 55 12.0 12 11 1 23 100 
dent inférieure isolée 6 1.3     -     
dent indéterminée 10 2.2     -     
atlas 3 0.7     1 3 13.0 
axis 2 0.4     1 2 8.7 
cervicales 8 1.7     5 1.6 7.0 
thoraciques 18 3.9     14.5 1.2 5.4 
lombaires 21 4.6     6.5 3.2 14.0 
sacrum 7 1.5     1 3 13.0 
côtes 32 7.0     14.5 2.2 9.6 
sternèbres 1 0.2     6 0.2 0.7 
scapula 47 10.3 14 9 1 23 100 
humérus 18 3.9 8 7 1 15 65.2 
radius 13 2.8 3 6 1 9 39.1 
ulna 17 3.7 5 8 1 13 56.5 
coxal 27 5.9 7 9 1 16 69.6 
fémur 14 3.1 6 3 1 9 39.1 
tibia 22 4.8 10 9 1 19 82.6 
fibula 4 0.9 2 1 1 3 13.0 
métacarpe II 2 0.4 1 1 1 2 8.7 
métacarpe III 2 0.4 1 1 1 2 8.7 
métacarpe IV 3 0.7 2 1 1 3 13.0 
pyramidal (carpe) 1 0.2 1   1 1 4.3 
métatarse III 2 0.4 1 1 1 2 8.7 
métatarse IV 2 0.4 2   1 2 8.7 
os du tarse :              
talus 5 1.1 3 2 1 5 21.7 
calcanéum 11 2.4 5 4 1 9 39.1 
naviculaire 1 0.2 1   1 1 4.3 
métapodes 6 1.3     -     
phalange proximale 16 3.5     8 2.0 8.7 
phalange moyenne 1 0.2     8 0.1 0.5 
phalange distale 1 0.2     8 0.1 0.5 
os sésamoïdes 4 0.9     20 0.2 0.9 

Total 458 100 
nombre minimum de 

demi-squelette : 23  
 

Tabl. 6.18 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Porc de la fosse 
dépotoir 334-354-359 (XIA), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi-squelette, NMOp : 
nombre minimum d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.14 : répartition relative en 
taux pondéré de présence (TPp) 
des organes squelettiques de Porc 
de la fosse 334-354-359 (XIA) 
[schéma du squelette d’après 
Barone 1999, modifié]. 
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     NMO   NMOp   
 NR %NR G D p total TPp 
crâne et face 44 15.3           

frontal     3 1 1 4 40 
zygomatique     1 2 1 3 30 

occipital     2 1 1 3 30 
pariétal     2 1 1 3 30 

maxillaire et/ou incisif 15 5.2 4 6 1 10 100 
dent supérieure isolée 11 3.8     -     
mandibule 12 4.2 3 3 1 6 60 
dent inférieure isolée 13 4.5     -     
dent indéterminée 9 3.1     -     
cervicales 2 0.7     5 0.4 4 
thoraciques 22 7.6     14.5 1.5 15.2 
lombaires 12 4.2     6.5 1.8 18.5 
sacrum 1 0.3     1 1.0 10 
caudales 4 1.4     20 0.2 2.0 
côtes 14 4.9     14.5 1.0 9.7 
scapula 6 2.1 3 2 1 5 50 
humérus 10 3.5 3 6 1 9 90 
radius 3 1.0 1 1 1 2 20 
ulna 2 0.7 1 1 1 2 20 
coxal 15 5.2 3 7 1 10 100 
fémur 11 3.8 5 1 1 6 60 
tibia 5 1.7 1 4 1 5 50 
fibula 9 3.1 3 2 1 5 50 
métacarpe II 2 0.7 1 1 1 2 20 
métacarpe III 1 0.3 1   1 1 10 
métacarpe IV 3 1.0 1 2 1 3 30 
métacarpe V 4 1.4   3 1 3 30 
os du carpe :               
scaphoïde 1 0.3 1   1 1 10 
pisiforme 1 0.3   1 1 1 10 
métatarse II 1 0.3   1 1 1 10 
métatarse III 1 0.3 1   1 1 10 
métatarse IV 2 0.7 2   1 2 20 
métatarse V 4 1.4 2 2 1 4 40 
os du tarse :               
talus 6 2.1 2 4 1 6 60 
calcanéum 7 2.4 4 3 1 7 70 
métapodes 6 2.1     -     
phalange proximale 12 4.2     8 1.5 15 
phalange moyenne 8 2.8     8 1.0 10 
phalange distale 9 3.1     8 1.1 11.3 

Total 288 100 
nombre minimum de 

demi-squelette : 10  
 

Tabl. 6.19 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Porc du silo 418 
(XIA), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi-squelette, NMOp : nombre minimum 
d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.15 : répartition relative en 
taux pondéré de présence (TPp) 
des organes squelettiques de Porc 
du silo 418 (XIA) [schéma du 
squelette d’après Barone 1999, 
modifié]. 
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     NMO   NMOp   
 NR %NR G D p total TPp 
crâne et face 43 14.1           

occipital    4 3 1 7 58.3 
pariétal    1 5 1 6 50.0 
frontal     1 2 1 3 25.0 

maxillaire et/ou incisif 14 4.6 4 1 1 5 41.7 
dent supérieure isolée 10 3.3     -     
mandibule 21 6.9 6 6 1 12 100 
dent inférieure isolée 13 4.2     -     
dent indéterminée 26 8.5     -     
atlas 3 1.0     1 3 25.0 
axis 3 1.0     1 2 16.7 
cervicales 7 2.3     5 1.4 11.7 
thoraciques 12 3.9     14.5 0.8 6.9 
lombaires 17 5.6     6.5 2.6 21.8 
côtes 16 5.2     14.5 1.1 9.2 
scapula 8 2.6 3 3 1 6 50.0 
humérus 11 3.6 6 4 1 10 83.3 
radius 3 1.0 1 2 1 3 25.0 
ulna 4 1.3 2 2 1 4 33.3 
coxal 12 3.9 4 5 1 9 75.0 
fémur 9 2.9 4 3 1 7 58.3 
patelle 1 0.3 1   1 1 8.3 
tibia 10 3.3 2 4 1 6 50.0 
fibula 8 2.6 3 2 1 5 41.7 
métacarpe II 3 1.0 2 1 1 3 25.0 
métacarpe III 2 0.7 1 1 1 2 16.7 
métacarpe IV 4 1.3 2 2 1 4 33.3 
métacarpe V 4 1.3 1 2 1 3 25.0 
os du carpe :              
scaphoïde 1 0.3   1 1 1 8.3 
lunatum 1 0.3   1 1 1 8.3 
pisiforme 3 1.0 2 1 1 3 25.0 
métatarse II 2 0.7 1 1 1 2 16.7 
métatarse IV 3 1.0   2 1 2 16.7 
métatarse V 2 0.7   2 1 2 16.7 
os du tarse :              
talus 1 0.3 1   1 1 8.3 
calcanéum 4 1.3 2 2 1 4 33.3 
cuboïde 1 0.3   1 1 1 8.3 
métapodes 7 2.3     -     
phalange proximale 10 3.3     8 1.3 10.4 
phalange moyenne 4 1.3     8 0.5 4.2 
phalange distale 3 1.0     8 0.4 3.1 

Total 306 100 
nombre minimum de 

demi-squelette : 12  
 

Tabl. 6.20 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Porc de la 
fosse 419 (XIA), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi-squelette, NMOp : nombre minimum 
d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Fig. 6.16 : répartition relative en 
taux pondéré de présence (TPp) 
des organes squelettiques de Porc 
de la fosse 419 (XIA) [schéma du 
squelette d’après Barone 1999, 
modifié]. 
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Concernant le milieu du XI e siècle (tabl. 6.21), le nombre total de restes de Porc est de 
531. Le remblai 363-411 comprend à lui seul 322 vestiges d’origine porcine, soit 61% du 
total. Un second remblai (400), comporte également plus de 100 restes. 
 

       363           

 85 90-91 342 411 400 402 405 407 Total 

tête osseuse                   

crâne 1     55 39 6    101 

maxillaire et/ou incisif 1     6 2     1 10 

maxillaire et/ou incisif + dents 1   1 12 6 2 2  24 

dents supérieures       8 7      15 

mandibule 1 1   38 14      54 

mandibule + dents 1     25 8   2  36 

dents inférieures       27 3   1  31 

dents indéterminées       7 1       8 

vertèbres et côtes                   

atlas       2     1  3 

cervicales       3 2 1    6 

thoraciques 1     4 5   2 1 13 

lombaires 1     4 6      11 

sacrum                  

côtes 3     13 11 1 3  31 

sternèbres       1         1 

membre thoracique 1                   

scapula 1 1 1 28 6 2 3  42 

humérus       5 3   1  9 

radius 2   2 11   1 1  17 

ulna     1 5 3       9 

membre pelvien 1                   

coxal 2     5 6 1 1  15 

fémur     1 26 8      35 

tibia 1     16 2   2  21 

fibula       7 2       9 

autopodes 2                   

métacarpe 1   1 4 1 1    8 

os du carpe       1 1      2 

métatarse     1 3 1   2  7 

talus                  

calcanéum             1  1 

métapodes       3        3 

phalange proximale       2 4     1 7 

phalange distale       1        1 

os sésamoïdes                   

Total 17 2 9 322 141 15 22 3 531 
 

Tabl. 6.21 : répartition anatomique des restes de Porc du milieu du XIe siècle (1 : segments 
proximaux ; 2 : extrémités des membres). 
 

       363             

 85 90-91 342 411 400 402 405 407 Total % 

tête osseuse 5 1 1 178 80 8 5 1 279 52.5 

vertèbres et côtes 5  1 27 24 2 6 1 66 12.4 

membre thoracique1 3 1 4 49 12 3 5  77 14.5 

membre pelvien1 3  1 54 18 1 3  80 15.1 

autopodes2 1  2 14 7 1 3 1 29 5.5 

Total 17 2 9 322 141 15 22 3 531 100 
 

Tabl. 6.22 : répartition anatomique des restes de Porc du milieu du XIe siècle regroupés en 
grands ensembles anatomiques (1 : segments proximaux ; 2 : extrémités des membres). 
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Fig. 6.17 : fréquence relative des parties du squelette de Porc regroupées par grandes catégories 
anatomiques pour le milieu du XIe siècle. 
 
 

Aucun déficit particulier n’est à signaler. En revanche, les restes de têtes osseuses sont 
encore plus fréquents (tabl. 6.22 et fig. 6.17) que pour la première moitié du XIe siècle avec 
presque 53% des vestiges. Ils sont également très fréquents en taux pondéré de présence dans 
les remblais 363-411 et 400 (tabl. 6.23 et 6.24, fig. 6.18 et 6.19). Les vertèbres et les côtes 
sont en revanche moins nombreuses que les segments proximaux des membres. La scapula est 
particulièrement bien représentée en 363-411. C’est la deuxième partie du squelette la plus 
fréquente après la mandibule. Les autopodes sont peu nombreux et représentent moins de 6% 
des vestiges. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     NMO     NMOp   
 NR %NR G D p total TPp 
crâne et face 39 27.7           

frontal    4 3 1 7 70 
pariétal    3 3 1 6 60 

nasal     4 1 1 5 50 
maxillaire et/ou incisif 8 5.7 3 4 1 7 70 
dent supérieure isolée 7 5.0     -     
mandibule 22 15.6 6 4 1 10 100 
dent inférieure isolée 3 2.1     -     
dent indéterminée 1 0.7     -     
cervicales 2 1.4     5 0.4 4.0 
thoraciques 5 3.5     14.5 0.3 3.4 
lombaires 6 4.3     6.5 0.3 3.4 
côtes 11 7.8     14.5 0.3 3.4 
scapula 6 4.3 3   1 3 30 
humérus 3 2.1 2 1 1 3 30 
ulna 3 2.1 1 2 1 3 30 
coxal 6 4.3 4 1 1 5 50 
fémur 8 5.7 3 3 1 6 60 
tibia 2 1.4 1   1 1 10 
fibula 2 1.4   2 1 2 20 
métacarpe IV 1 0.7   1 1 1 10 
lunatum (carpe) 1 0.7  1 1 1 10 
métatarse V 1 0.7   1 1 1 10 
phalange proximale 4 2.8     8 0.5 5 

Total 141 100 
nombre minimum de 

demi-squelette : 10  

Fig. 6.18 : répartition relative en 
taux pondéré de présence (TPp) des 
organes squelettiques de Porc du 
remblai 400 (mil. XI) [schéma du 
squelette d’après Barone 1999, 
modifié]. 

Tabl. 6.23 : nombre de restes (NR) et 
nombre minimum d’organes (NMO) de 
Porc du remblai 400 (mil. XI), avec p : 
nombre d’organe(s) dans un demi-
squelette, NMOp : nombre minimum 
d’organes pondéré, TPp : taux pondéré 
de présence. 
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     NMO   NMOp   
 NR %NR G D p total TPp 
crâne et face 55 17.1           

frontal     4 2 1 6 33.3 
temporal     5 1 1 6 33.3 

nasal     3 2 1 5 27.8 
maxillaire et/ou incisif 18 5.6 4 5 1 9 50.0 
dent supérieure isolée 8 2.5   -     
mandibule 63 19.6 10 8 1 18 100 
dent inférieure isolée 27 8.4   -     
dent indéterminée 7 2.2     -     
atlas 2 0.6     1 2 11.1 
cervicales 3 0.9   5 0.6 3.3 
thoraciques 4 1.2   14.5 0.3 1.5 
lombaires 4 1.2   6.5 0.6 3.4 
côtes 13 4.0   14.5 0.9 5.0 
sternèbres 1 0.3     6 0.2 0.9 
scapula 28 8.7 5 10 1 15 83.3 
humérus 5 1.6 3 1 1 4 22.2 
radius 11 3.4 4 4 1 8 44.4 
ulna 5 1.6 2 3 1 5 27.8 
coxal 5 1.6 1 2 1 3 16.7 
fémur 26 8.1 8 5 1 13 72.2 
tibia 16 5.0 3 7 1 10 55.6 
fibula 7 2.2 4 1 1 5 27.8 
métacarpe II 1 0.3 1   1 1 5.6 
métacarpe III 1 0.3  1 1 1 5.6 
métacarpe IV 2 0.6 1 1 1 2 11.1 
capitatum (carpe) 1 0.3 1   1 1 5.6 
métatarse II 1 0.3 1   1 1 5.6 
métatarse III 1 0.3  1 1 1 5.6 
métatarse IV 1 0.3 1   1 1 5.6 
métapodes 3 0.9     -     
phalange proximale 2 0.6   8 0.3 1.4 
phalange distale 1 0.3     8 0.1 0.7 

Total 322 100 
nombre minimum de 

demi-squelette : 18  
 

Tabl. 6.24 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Porc du 
remblai 363/411 (mil. XI), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi-squelette, NMOp : nombre 
minimum d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.19 : répartition relative en 
taux pondéré de présence (TPp) 
des organes squelettiques de Porc 
du remblai 363/411 (mil. XI) 
[schéma du squelette d’après 
Barone 1999, modifié]. 
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Pour la seconde moitié du XIe siècle, les restes de porcins sont répartis dans de 
nombreuses US/Str. (tabl. 6.25 et 6.26). Seules trois d’entre-elles comportent plus de 
100 restes, les remblais 237 et 392, et la fosse 276. Ces trois ensembles livrent 56% des restes. 
La fosse 276 comprend cependant à elle seule 419 vestiges, soit 32% des restes de cette phase 
chronologique. 
 
 

 24                         323             

 98 161 170 231 232 233 237 238 276 278 279 308 311 349 325 348 392 397 autres 3 Total 

tête osseuse                                         

crâne   3 7 6 9   23 7 126 5 2 7 5 1   5 41 5 7 259 

maxillaire et/ou incisif       1 1 1 1 3     2       1   3   5 18 

maxillaire et/ou incisif + dents     3 3 1 1 1   4           2   4 2 4 25 

dents supérieures   1       1 1 1 9       1       6   3 23 

mandibule 1   2     1 3 1 9   2 2 1 3 1 2 5 5 3 41 

mandibule + dents 1 1 1   1   4 2 4   1 1 2 1     6   7 32 

dents inférieures     1 1 2   3 3 9   2 2 1 2 4   3 1 6 40 

dents indéterminées         3       35 2   1   2 1   4     48 

vertèbres et côtes                                         

atlas             5   6     1         1 1   14 

axis                 1     1           1   3 

cervicales         1 1 7   7               1 1 2 20 

thoraciques 1   2 2     12 3 18     3       1 5 6 3 56 

lombaires 1   1   3   8 2 14 1 1           4 8 3 46 

sacrum       1         5     1           1   8 

caudales         3   2 1 2                     8 

côtes 4 1 5 1 8 3 28   15     8         4 19 7 103 

sternèbres     1       2 1                       4 

membre thoracique 1                                         

scapula 5 2 1 3 5   6 5 31     4 1 2 1 2 3 4 9 84 

humérus 1   1     1 4 8 9   1 2 1 1     2 2 4 37 

radius 1   1   1 2 1 2 4           2   3   3 20 

ulna     1   2   1   6     1       1 1 2 3 18 

membre pelvien 1                                         

coxal 2   2 2 1 2 9 1 24 1 1 2 1 1     9 2 11 71 

fémur 3   5   2   10 5 6   1 2     1 1 3 8 8 55 

patelle             3   1                     4 

tibia 6 2 2     1 2 4 3 2 1 5   3 1 1 4   6 43 

fibula 2 1 1       5   3   1           3   1 17 

autopodes 2                                         

métacarpe     2 1 1 1 8   6   1 1 1       4 5 3 34 

os du carpe       1 3   8   5                 2   19 

métatarse 4 1 2   2   5 1 11   1 3 1       2 2 2 37 

talus       1     1   2     2               6 

calcanéum       1     2 1 4               2 1 2 13 

autres tarsiens 1     1 1   2   4                   1 10 

métapodes     1   3   5   9     2               20 

phalange proximale       2 2 1 10   7 2 1   2       3 4   34 

phalange moyenne             3 1 12       1       1     18 

phalange distale 1           1   8 1     1       1   1 14 

os sésamoïdes       1                               1 

Total 34 12 42 28 55 16 186 52 419 14 18 51 19 16 14 13 128 82 104 1303 

 

Tabl. 6.25 : répartition anatomique des restes de Porc de la seconde moitié du XIe siècle (1 : 
segments proximaux ; 2 : extrémités des membres ; 3 : US/Str. comprenant moins de dix restes, 
cf. tabl. 6.26 suivant). 
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                                 327                     

 22 23 42 96 171 182 223 295 300 302 312 314 316 317 322 326 343 328 330 346 361 393 404 436 452 453 Total
tête osseuse                                                       
crâne 1        1        1  1   2          1 7 
maxillaire et/ou incisif                 1  1 1  2          5 
maxillaire incisif dents                 1     1 1   1       4 
dents supérieures            1     2                3 
mandibule             1  1      1           3 
mandibule + dents         1   1      1    1   1      1 1 7 
dents inférieures                 1 1    1    1     2  6 
vertèbres et côtes                                                       
cervicales               1       1          2 
thoraciques   1                     1   1     3 
lombaires 1                  1 1            3 
côtes  1  1  1       1   1      1  1     7 
membre thoracique 1                                                       
scapula   1 1         1   1   1     1 2 1    9 
humérus 1            1 1                 1  4 
radius   1                1      1        3 
ulna           1     1                             1     3 
membre pelvien 1                                                       
coxal 1   1 2 1      1 1 2        1  1     11 
fémur      1    1   1      1 2    1 1     8 
tibia   2           1           1  1  1   6 
fibula                             1                       1 
autopodes 2                                                       
métacarpe               1         1  1     3 
métatarse    1                          1  2 
calcanéum            1             1        2 
autres tarsiens                           1     1 
phalange distale                      1           1 
Total 4 1 5 4 3 3 2 1 4 2 5 5 9 2 6 4 9 4 1 7 4 9 1 2 5 2 104 

 

Tabl. 6.26 : répartition anatomique des restes de Porc de la seconde moitié du XIe siècle pour les 
26 US/Str. comprenant moins de dix restes (1 : segments proximaux ; 2 : extrémités des 
membres). 
 
 

 232 237 238 276 308 392 397 total % 

tête osseuse 17 36 17 196 13 72 13 364 37.4 

vertèbres et côtes 15 64 7 68 14 15 37 220 22.6 

membre thoracique1 8 12 15 50 7 9 8 109 11.2 

membre pelvien1 3 29 10 37 9 19 10 117 12.0 

autopodes2 12 45 3 68 8 13 14 163 16.8 

Total 55 186 52 419 51 128 82 973 100 
 

Tabl. 6.27 : répartition anatomique des restes de Porc de la seconde moitié du XIe siècle 
regroupés en grands ensembles anatomiques (1 : segments proximaux ; 2 : extrémités des 
membres), pour les US/Str. présentant plus de 50 restes. 
 
 

 24               323           
 98 161 170 231 233 278 279 311 349 325 348 autres total % 

tête osseuse 2 5 14 11 4 7 9 10 9 9 7 35 122 37.0 

vertèbres et côtes 6 1 9 4 4 1 1       1 15 42 12.7 

membre thoracique1 7 2 4 3 3   1 2 3 3 3 19 50 15.2 

membre pelvien1 13 3 10 2 3 3 4 1 4 2 2 26 73 22.1 

autopodes2 6 1 5 8 2 3 3 6       9 43 13.0 

Total 34 12 42 28 16 14 18 19 16 14 13 104 330 100 
 

Tabl. 6.28 : répartition anatomique des restes de Porc de la seconde moitié du XIe siècle 
regroupés en grands ensembles anatomiques (1 : segments proximaux ; 2 : extrémités des 
membres), pour les US/Str. présentant moins de 50 restes (la catégorie « autres » comprend le 
regroupement des US/Str. de moins de dix restes). 
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Fig. 6.20 : fréquence relative des parties du squelette de Porc regroupées par grandes catégories 
anatomiques pour la seconde moitié du XIe siècle. 
 
 
 

Toutes les parties du squelette sont représentées. La part des têtes osseuses est toujours 
importante avec 37% des restes, avec cependant des variations suivant les US/Str. 
considérées. Ainsi la fréquence relative de cette partie du squelette varie de 16% au sein de la 
fosse 397 à 56% dans le remblai 392. Elle reste également élevée en taux pondéré de présence 
(tabl. 6.29 à 6.31 et fig. 6.21 à 6.23). Dans le cas de la fosse 276, les éléments du squelette 
céphalique représentent 47% du total, mais la fragmentation dans cette fosse est assez forte, 
expliquant un relativement faible taux pondéré de présence. 

La part des vertèbres et des côtes est de 20% pour l’ensemble des US/Str. de cette 
seconde moitié du XIe siècle. Cependant, là encore, les variations peuvent être importantes, 
avec 23% des restes pour les US/Str. avec plus de 50 restes, et 13% pour les US/Str. avec 
moins de 50 restes. Parmi les US/Str. comportant plus de 50 restes, la part de ce squelette 
axial varie de 12% dans le remblai 392, à 45% dans la fosse 397. En taux pondéré de 
présence, leur part est inférieure à 25%, sauf au sein du remblai 237, dans lequel le nombre 
minimum de demi-squelette n’est cependant que de cinq. Par ailleurs cette faible 
représentation peut également s’expliquer par la fragmentation qui affecte assez fortement ces 
organes. 

La proportion des segments proximaux des membres thoraciques et pelviens 
correspond respectivement à 12 et 15% des vestiges. Les variations entre les US/Str. 
comportant de nombreux restes et celles en comportant peu, sont assez importantes, 
notamment dans le cas du membre pelvien (12% vs. 22%). Pour les US/Str. les mieux 
documentées, leur part varie entre 5% et 29%. En taux pondéré de présence, ces segments 
proximaux des membres sont relativement bien attestés, avec entre 6 et 16% des restes. 

Les extrémités des membres sont représentées par 16% des restes. Leur proportion est 
très variable, allant de 6% dans le remblai 238, à 24% dans le remblai 237. Elle est assez forte 
en taux pondéré de présence.  



 115

 
     NMO   NMOp   
 NR %NR G D p total TPp 
crâne et face 23 12.4           

occipital     2 1 1 3 60 
pariétal     1 2 1 3 60 
frontal     1 1 1 2 40 

maxillaire et/ou incisif 2 1.1 1  1 1 20 
dent supérieure isolée 1 0.5   -    
mandibule 7 3.8 1 2 1 3 60 
dent inférieure isolée 3 1.6     -     
atlas 5 2.7     1 5 100 
cervicales 7 3.8   5 1.4 28 
thoraciques 12 6.5   14.5 0.8 17 
lombaires 8 4.3   6.5 1.2 25 
caudales 2 1.1   20 0.1 2 
côtes 28 15.1   14.5 1.9 39 
sternèbres 2 1.1     6 0.3 6.7 
scapula 6 3.2 3 1 1 4 80 
humérus 4 2.2 1 3 1 4 80 
radius 1 0.5  1 1 1 20 
ulna 1 0.5   1 1 1 20 
coxal 9 4.8 3 1 1 4 80 
fémur 10 5.4 3 1 1 4 80 
patelle 3 1.6 1 2 1 3 60 
tibia 2 1.1 2  1 2 40 
fibula 5 2.7 1 2 1 3 60 
métacarpe II 2 1.1 2   1 2 40 
métacarpe III 2 1.1  2 1 2 40 
métacarpe IV 3 1.6 1 2 1 3 60 
métacarpe V 1 0.5 1   1 1 20 
os du carpe :            
scaphoïde 2 1.1 1 1 1 2 40 
lunatum 2 1.1  2 1 2 40 
pyramidal 2 1.1 1 1 1 2 40 
pisiforme 1 0.5 1  1 1 20 
hamatum 1 0.5 1   1 1 20 
métatarse III 1 0.5 1   1 1 20 
métatarse IV 3 1.6 1 2 1 3 60 
métatarse V 1 0.5 1   1 1 20 
os du tarse :            
talus 1 0.5 1  1 1 20 
calcanéum 2 1.1 1 1 1 2 40 
naviculaire 2 1.1 1 1 1 2 40 
métapodes 5 2.7     -     
phalange proximale 10 5.4   8 1.3 25 
phalange moyenne 3 1.6   8 0.4 7.5 
phalange distale 1 0.5     8 0.1 2.5 

Total 186 100 
nombre minimum de 

demi-squelette : 5  
 

Tabl. 6.29 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Porc du 
remblai 237 (XIB), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi-squelette, NMOp : nombre 
minimum d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.21 : répartition relative en 
taux pondéré de présence (TPp) 
des organes squelettiques de Porc 
du remblai 237 (XIB) [schéma du 
squelette d’après Barone 1999, 
modifié]. 
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     NMO   NMOp   
 NR %NR G D p total TPp 
crâne et face 126 30.1           

occipital     5 2 1 7 53.8 
temporal     4  1 4 30.8 

zygomatique     2 2 1 4 30.8 
maxillaire et/ou incisif 4 1.0 2  1 2 15.4 
dent supérieure isolée 9 2.1   -    
mandibule 13 3.1 3  1 3 23.1 
dent inférieure isolée 9 2.1   -    
dent indéterminée 35 8.4     -     
atlas 6 1.4     1 2 15.4 
axis 1 0.2   1 1 7.7 
cervicales 7 1.7   5 1.4 10.8 
thoraciques 18 4.3   14.5 1.2 9.5 
lombaires 14 3.3   6.5 2.2 16.6 
sacrum 5 1.2   1 2 15.4 
caudales 2 0.5   20 0.1 0.8 
côtes 15 3.6     14.5 1.0 8.0 
scapula 31 7.4 6 7 1 13 100 
humérus 9 2.1 4  1 4 30.8 
radius 4 1.0 2 1 1 3 23.1 
ulna 6 1.4   5 1 5 38.5 
coxal 24 5.7 4 4 1 8 61.5 
fémur 6 1.4 2 2 1 4 30.8 
patelle 1 0.2 1  1 1 7.7 
tibia 3 0.7 1  1 1 7.7 
fibula 3 0.7 1 1 1 2 15.4 
métacarpe IV 3 0.7 2 1 1 3 23.1 
métacarpe V 3 0.7   3 1 3 23.1 
os du carpe :            
scaphoïde 1 0.2 1  1 1 7.7 
lunatum 1 0.2 1  1 1 7.7 
pyramidal 2 0.5  2 1 2 15.4 
capitatum 1 0.2 1   1 1 7.7 
métatarse III 2 0.5 1 1 1 2 15.4 
métatarse III 2 0.5 2  1 2 15.4 
métatarse IV 3 0.7 1 2 1 3 23.1 
métatarse V 4 1.0 2 2 1 4 30.8 
os du tarse :            
talus 2 0.5 1 1 1 2 15.4 
calcanéum 4 1.0 2 2 1 4 30.8 
naviculaire 1 0.2  1 1 1 7.7 
cuboïde 2 0.5 1 1 1 2 15.4 
cunéiforme latéral 1 0.2 1   1 1 7.7 
métapodes 9 2.1     -     
phalange proximale 7 1.7   8 0.9 6.7 
phalange moyenne 12 2.9   8 1.5 11.5 
phalange distale 8 1.9     8 1.0 7.7 

Total 419 100 
nombre minimum de 

demi-squelette : 13  
 

Tabl. 6.30 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Porc de la 
fosse 276 (XIB), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi-squelette, NMOp : nombre minimum 
d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.22 : répartition relative en 
taux pondéré de présence (TPp) 
des organes squelettiques de Porc 
de la fosse 276 (XIB) [schéma du 
squelette d’après Barone 1999, 
modifié]. 
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     NMO   NMOp   
 NR %NR G D p total TPp 
crâne et face 41 32.0           

frontal   2 2 1 4 66.7 
pariétal   2 1 1 3 50.0 

occipital   1 1 1 2 33.3 
temporal     3   1 3 50.0 

maxillaire et/ou incisif 7 5.5   4 1 4 66.7 
dent supérieure isolée 6 4.7     -     
mandibule 11 8.6 3 3 1 6 100 
dent inférieure isolée 3 2.3     -     
dent indéterminée 4 3.1     -     
atlas 1 0.8     1 1 16.7 
cervicales 1 0.8     5 0.2 3.3 
thoraciques 5 3.9     14.5 0.3 5.7 
lombaires 4 3.1     6.5 0.6 10.3 
côtes 4 3.1     14.5 0.3 4.6 
scapula 3 2.3   3 1 3 50.0 
humérus 2 1.6 2   1 2 33.3 
radius 3 2.3 1 1 1 2 33.3 
ulna 1 0.8 1   1 1 16.7 
coxal 9 7.0 2 3 1 5 83.3 
fémur 3 2.3 1 1 1 2 33.3 
tibia 4 3.1 2 1 1 3 50.0 
fibula 3 2.3 1 1 1 2 33.3 
métacarpe III 1 0.8   1 1 1 16.7 
métacarpe IV 2 1.6 2   1 2 33.3 
métacarpe V 1 0.8 1   1 1 16.7 
métatarse III 1 0.8 1   1 1 16.7 
métatarse IV 1 0.8 1   1 1 16.7 
calcanéum (tarse) 2 1.6 1 1 1 2 33.3 
phalange proximale 3 2.3     8 0.4 6.3 
phalange moyenne 1 0.8     8 0.1 2.1 
phalange distale 1 0.8     8 0.1 2.1 

Total 128 100 
nombre minimum de 

demi-squelette : 6  
 

Tabl. 6.31 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Porc du 
remblai 392 (XIB), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi-squelette, NMOp : nombre 
minimum d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.23 : répartition relative en 
taux pondéré de présence (TPp) 
des organes squelettiques de Porc 
du remblai 392 (XIB) [schéma du 
squelette d’après Barone 1999, 
modifié]. 
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Les parties du squelette du Porc pour le remplissage 36 de la structure 472 (XI) sont 
indiquées dans le tableau 6.32 et illustrées sur la figure 6.24. Toutes les grandes catégories 
anatomiques sont représentées. Les restes de têtes osseuses sont particulièrement nombreux 
en nombre de restes (36%) comme en taux pondéré de présence. Le segment proximal du 
membre postérieur est mieux représenté (16% des restes) que celui du membre antérieur 
(8%) ; cette différence est également visible en taux pondéré de présence sur la figure 6.24. 
Le squelette axial est bien présent avec 16% des restes. Quant aux extrémités des membres, 
elles correspondent à 24% des vestiges, avec des métapodes et des os du tarse prépondérants 
(20 à 40 % en taux pondéré de présence). 
 

     NMO   NMOp   
 NR %NR G D p total TPp 
crâne et face 20 17.7           

temporal     2    2 40 
lacrymal     1 1   2 40 

mandibule 15 13.3   5 1 5 100 
dent indéterminée 6 5.3     -     
cervicales 4 3.5     5 0.8 16 
thoraciques 3 2.7     14.5 0.2 4.1 
lombaires 6 5.3     6.5 0.9 18.5 
sacrum 1 0.9     1 1 20 
côtes 4 3.5     14.5 0.3 5.5 
scapula 4 3.5 1 1 1 2 40 
humérus 3 2.7 1 1 1 2 40 
radius 2 1.8   1 1 1 20 
coxal 4 3.5 1 1 1 2 40 
fémur 5 4.4 2 2 1 4 80 
tibia 5 4.4 1 2 1 3 60 
fibula 4 3.5 1 3 1 4 80 
métacarpe II 2 1.8 2   1 2 40 
métacarpe III 1 0.9 1   1 1 20 
métacarpe V 2 1.8   2 1 2 40 
métatarse III 3 2.7 2 1 1 3 60 
métatarse V 1 0.9 1   1 1 20 
os du tarse :              
talus 1 0.9   1 1 1 20 
calcanéum 3 2.7 2   1 2 40 
métapodes 2 1.8     -     
phalange proximale 3 2.7     8 0.4 7.5 
phalange distale 2 1.8     8 0.3 5 
os sésamoïdes 7 6.2     20 0.4 7 

Total 113 100 
nombre minimum de 

demi-squelette : 5  
 

Tabl. 6.32 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Porc du 
remplissage 36 (Str. 472, XI), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi-squelette, NMOp : 
nombre minimum d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.24 : répartition relative en 
taux pondéré de présence (TPp) 
des organes squelettiques de Porc 
du remplissage 36 (Str. 472, XI) 
[schéma du squelette d’après 
Barone 1999, modifié]. 
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La répartition anatomique des restes de porcins entre le XII e et le XXe siècle est 
présentée à titre indicatif dans les tableaux 6.33 et 6.34. Les vestiges sont en effet peu 
nombreux, 170 au total, pour cette longue période chronologique. Hormis le comblement 71 
du puits 68 daté des XIIe-XIII e siècle, aucune US/Str. ne livre plus de 30 restes. 
 

 XII-XIV 286       XV XV-XVI               

 26 71 299 304 306 310 451 10 31 162 167 190 210 213 Total 

tête osseuse                                   

crâne 4 5 2 1      1 1    2  16    

maxillaire et/ou incisif + dents 1  2         1 1 1 1 1  8    

dents supérieures    1               1 NR 36 

mandibule   2                2 % 30.8 

mandibule + dents           1 2  1    4    

dents inférieures   1           1 1   1   1   5     

vertèbres et côtes                                   

cervicales    1               1    

thoraciques   2 1              1 4 NR 28 

lombaires 1 1 1  1       2      6 % 23.9 

côtes 1 9 3         2 2           17     

membre thoracique 1                                   

scapula   2  2 2     1     1  8 NR 16 

humérus   1   1 1 1 1   2    7 % 13.7 

radius      1             1     

membre pelvien 1                                   

coxal   1 1       1    1   4    

fémur   5 3           1   9 NR 22 

tibia   2        2       4 % 18.8 

fibula   4           1             5     

autopodes 2                                   

métacarpe   2          1      3    

métatarse                 1  1    

autres tarsiens             1      1    

métapodes             3      3    

phalange moyenne             1      1 NR 15 

phalange distale           1       1 % 12.8 

os sésamoïdes                 5           5     

Total 7 37 15 3 5 1 1 9 23 1 5 1 8 1 117   
 

Tabl. 6.33 : répartition anatomique des restes de Porc pour les XIIe-XVI e siècles (1 : segments 
proximaux ; 2 : extrémités des membres). 
 
 
 

Les têtes osseuses prédominent pour les XIIe-XVI e siècles avec 31% des restes, tandis 
qu’elles sont moins représentées pour les XVIe-XXe siècles (17%). La part des vertèbres et 
des côtes se situe à un peu plus de 20%. Suivant le regroupement d’US/Str. considéré, la 
fréquence relative des segments proximaux s'inverse entre le membre thoracique et le membre 
pelvien. Les os constituant l’autopode sont présents à hauteur de 13% aux XIIe-XVI e siècles, 
mais sont en revanche absents des contextes ultérieurs. 
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XVI-
XVII 

XVI-
XVIII XVII-XVIII     XVII-XIX 

XVII-
XIX 

XVIII-
XX       

 220 175 7 21 39 40 47 185 242 389 381 209 Total 

tête osseuse                               

crâne          2         2 4    

maxillaire et/ou incisif + dents                   1 1 NR 9 

dents supérieures     1               1 % 17.0 

mandibule         1      1 1   3     

vertèbres et côtes                               

atlas     1               1    

cervicales     1           1   2    

thoraciques   1                 1 NR 11 

lombaires               1   1 2 % 20.8 

côtes             3     1   1 5     

membre thoracique 1                               

scapula 1   1    2 1         5    

humérus     2  1 1      1   1 6 NR 18 

radius        1  2     1 1   5 % 34.0 

ulna     1       1           2     

membre pelvien 1                           

coxal          2           2    

fémur 1   2  2  1           6 NR 15 

tibia     2 1  1    1     1 6 % 28.3 

fibula          1           1     

Total 2 1 11 1 4 3 14 1 1 5 3 7 53 
 

Tabl. 6.34 : répartition anatomique des restes de Porc pour les XVIe-XX e siècles (1 : segments 
proximaux ; 2 : extrémités des membres). 
 
 
 
 

En conclusion, pour l’ensemble du XIe siècle, toutes les portions du squelette sont 
représentées, mais de façon différente suivant les US/Str. considérées. Quelques grandes 
tendances sont cependant à noter : 

- les vestiges de têtes osseuses prédominent quelle que soit la phase chronologique, avec 
entre 35 et 37% des restes pour la première et la seconde moitié du XIe siècle (XIA et 
XIB). La part du squelette céphalique est même de plus de 50% pour le milieu du 
XIe siècle. En taux pondéré de présence, sa part est toujours affirmée. 

La fréquence élevée des restes de tête osseuse peut être due à la fragmentation, 
mais aussi au fait que les animaux consommés sont relativement jeunes (cf. âge des 
Porcs). Les différents éléments du squelette céphalique ne sont en effet généralement 
pas fusionnés ce qui augmente le nombre d’éléments appartenant à ces têtes osseuses. 
Toutefois ce phénomène reste relatif puisque sa représentation est bonne en taux 
pondéré de présence. 

 
- la part du squelette axial se situe autour de 20 % ; celle des segments proximaux des 

membres thoraciques et pelviens entre 12 et 15 %, sauf dans le cas du remplissage 36 
(Str. 472, XI) qui comprend cependant moins de restes. 

 
- les segments distaux des membres sont toujours présents, avec environ 16% des restes 

pour les phases XIA et XIB, mais seulement 6% pour le milieu du XIe siècle, et par 
contre 24% pour le remplissage 36 (Str. 472, XI). 
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2.3. Traces  
 

2.3.1. Traces d’outils et découpe 
 

la tête 
Les éléments du squelette céphalique sont nombreux, mais les ossements comportant 

des marques d’outils ne sont pas si fréquents. Des traces de couperet sur les condyles 
occipitaux ou une section transversale sur les deux premières vertèbres cervicales, l’atlas et 
l’axis, témoignent parfois d’un étêtage de l’animal. Des traces de désarticulation au couteau 
ont également été relevées sur ces deux vertèbres. En face ventrale, ces marques peuvent 
éventuellement résulter de l’égorgement de l’animal. Les mandibules sont régulièrement 
séparées au couperet au niveau de leur symphyse. Les condyles articulaires sont parfois 
sectionnés au couperet mais ce sont surtout les incisions qui témoignent de la désarticulation 
de la mandibule. Des traces de couteau sont également relevées en assez grand nombre, 
principalement sur la face latérale de la partie molaire du corps de la mandibule. Ces stries 
font penser à un prélèvement des chairs de la joue. De telles marques de désossage sont 
également retrouvées sur les os du crâne et de la face. Le traitement des têtes osseuses semble 
différent suivant la taille, et donc l’âge, des animaux. Les mandibules des plus jeunes 
individus sont en effet, souvent retrouvées entières, tandis que celles d’animaux plus âgés sont 
parfois sectionnées au niveau de la partie molaire. Pour ces dernières, ce type de marque peut 
résulter de l’élimination de la partie incisive et/ou de la récupération de la moelle. 

En définitive, peu de traces sont relevées sur les os des têtes osseuses 
comparativement au nombre de restes correspondants. Cela peut résulter de la préparation de 
la tête de Porc, peut-être bouillie ce qui désolidarise les os qui ne sont pas encore 
véritablement soudés des nombreux jeunes animaux, de manière à ensuite récupérer la viande. 
 
le tronc 
 D’assez nombreuses vertèbres et côtes présentent des marques d’outils. Les coups sur 
les apophyses vertébrales sont donnés principalement par la face ventrale ; quelques uns ont 
été également été portés en face dorsale. Il semble donc que dans un premier temps, la 
carcasse soit fendue longitudinalement suivant deux axes parallèles. Cette double fente 
permet la levée de l’échine et des filets. Pour les vertèbres thoraciques, cette opération sépare 
les corps vertébraux des apophyses transverses et les têtes articulaires des côtes, isolant alors 
le tronçon central vertébral. Le rachis ainsi isolé est, probablement dans un second temps, 
sectionné transversalement en tronçons. La même opération semble réalisée pour les vertèbres 
lombaires. Les nombreuses incisions au couteau sur leur face dorsale peuvent résulter de la 
levée des contre-filets.  
 Comme aux XIe-XII e siècles à la Charité-sur-Loire (Audoin-Rouzeau 1983, 1986), le 
rachis semble être sectionné en plusieurs bandes. La colonne vertébrale découpée de cette 
manière peut servir à la préparation de bouillons (Audoin-Rouzeau 1983, 1986, Forest 1987).  
 
le membre thoracique (segment proximal) 

La scapula, régulièrement sectionnée au couperet au niveau de l’épine scapulaire, est 
également souvent tranchée au niveau du tubercule supra-glénoïdal. Les marques de 
désarticulation autour de la cavité glénoïdale sont relativement fréquentes. Les deux faces de 
la scapula comportent des stries, résultant très certainement du désossage de la viande au 
couteau. L’humérus est coupé par section-pression à des hauteurs variables de la diaphyse. Il 
porte généralement des incisions imputables au désossage. Les traces de désarticulation 
observées sur son articulation distale sont également présentes sur l’extrémité proximale du 
radius et au niveau de la surface articulaire de l’ulna (incisure trochléaire) répondant à 
l’humérus. Le radius porte très peu de traces de couperet et de couteau. L’ulna, quand elle est 
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sectionnée, semble l’être en même temps que le radius. Elle comporte aussi quelques stries 
résultant probablement d’une découpe culinaire. D’une manière générale, ces deux organes 
sont relativement indemnes de traces d’outils.  

Hormis pour l’ensemble radius-ulna, la préparation du membre antérieur est assez 
différente à la Charité-sur-Loire aux XIe-XII e siècles (Audoin-Rouzeau 1983, 1986). Sur ce 
site, les os présentent peu de traces d’outils, le membre entier est désossé (les os sont extraits 
de la viande). La totalité de ce membre désossé est sans doute ensuite préparée salé ou fumé 
(Audoin-Rouzeau 1983, 1986). À Montsoreau, une telle pratique ne semble pas avoir 
beaucoup eu cours, à moins que, pour expliquer les observations sur les radius-ulnas, deux 
techniques de boucherie coexistent. 
 
le membre pelvien (segment proximal) 
 Les os coxaux sont sectionnés en plusieurs morceaux, antérieurement et/ou 
postérieurement à l’articulation coxo-fémorale. Quelques traces de désarticulation de la 
hanche sont visibles autour de l’acétabulum. Le fémur est divisé à des hauteurs variables de sa 
diaphyse, assez régulièrement au dessus de son épiphyse distale. Il comporte également des 
stries de désossage de la viande au couteau. Le tibia est parfois sectionné au niveau de son 
premier tiers proximal et comporte également des incisions caractéristiques du désossage. La 
fibula, souvent cassée, comporte quelques traces réalisées au couteau. L’extrémité distale du 
tibia présente régulièrement des traces de désarticulation du pied ; le talus, et parfois le 
calcanéum, en portent aussi les stigmates. 
 
les autopodes (extrémités des membres) 

Les os les mieux documentés, le calcanéum et le talus, montrent des stries 
occasionnées par le fil d’un outil coupant. De telles marques peuvent résulter de la 
désarticulation du pied, mais certaines correspondent aussi probablement à sa consommation. 
La désarticulation du carpe n’a en revanche pratiquement pas laissé de traces sur les os. Les 
métapodes sont généralement entiers, et certains portent de fines incisions, laissant présager 
de leur consommation. Quelques phalanges portent également des traces de couteau. Par 
ailleurs, la consommation des pieds ne laisse pas forcement de traces d’outils, s’ils sont 
longuement bouillis auparavant par exemple. 
 
 

À Montsoreau, l’observation des traces d’outils sur les ossements de Porc permet de 
proposer quelques hypothèses quant au débitage des carcasses. L’abattage (peut-être par 
égorgement) et le prélèvement des viscères sont peu renseignés. La coupe primaire débute 
probablement par une double fente longitudinale par la face ventrale suivant l’axe vertébral 
pour séparer deux demi-carcasses. Nous ne pouvons préciser si la tête et les pieds sont séparés 
avant ou après cette opération. Les marques d’outils (section, désarticulation) témoignent des 
coupes secondaire et tertiaire permettant de préparer des morceaux de demi-gros et de détails. 
Le désossage de la viande, repérable sur toutes les parties du corps, et opéré avant ou lors des 
repas, est bien renseigné. Lorsque les traces de désossage sont peu fréquentes, il est possible 
que les pièces aient été bouillies, désolidarisant la viande des os. 

Le schéma restitué ne permet cependant pas d’affirmer, comme à la Charité-sur-Loire 
aux XIe-XII e siècles (Audoin-Rouzeau 1983, 1986 : 124), que la plupart des morceaux sont 
désossés en série, sans nécessaire récupération pour des bouillons, la viande étant ensuite 
salée, fumée, préparée en charcuterie. À Montsoreau en effet, peu d’éléments permettent de 
mettre en évidence cette pratique. En revanche, tout comme à la Charité, presque tous les os 
de porcelets sont intacts, ce qui suggère une préparation en une seule pièce.  

À la Charité-sur-Loire, l’objectif premier semble avoir été de constituer des réserves 
de viande (pratique qui cesse au XVIe siècle). À Montsoreau en revanche, la fracturation des 
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os est relativement importante, et on observe plutôt un débitage des morceaux peut-être à 
consommer plus rapidement (Audoin & Marinval-Vigne 1987). 
 
 
 

2.3.2. Autres traces  
 

Les traces de brûlures sont peu fréquentes, avec moins de 3% des restes de Porc qui en 
présentent pour l’ensemble du site. Seul le remplissage 36 (Str. 472, XI) a livré près de 30% 
d’ossements brûlés. Aucune brûlure d’extrémité n’a été relevée. Les traces de dents 
concernent des os mâchonnés pour 6% des restes, des impacts punctiformes pour 3%, et des 
marques attribuables aux dents de Rongeurs pour 1,2% des vestiges.  
 
 
 
 

2.4. Les âges de mortalité des Porcs 
 

Les deux méthodes permettant d’estimer l’âge de mortalité des Porcs ont été utilisées 
(âges dentaires et épiphysations des os). 
 

2.4.1. Les âges estimés d’après les dents 
 

2.4.1.1. Les méthodes d’estimation de l’âge sur les dents  
 

Les signes de l’âge d’abattage des individus sont fournis par l’observation des 
éruptions puis de l’usure des dents de lait (n = 28 : 12 i, 4 c, 12 pm), leur chute et leur 
remplacement par les dents permanentes (n = 44 : 12 I, 4 C, 16 Pm et 12 M) puis l’usure de 
celles-ci. La séquence d’éruption est constante ; pour les dents définitives (tabl. 6.35), il s’agit 
de l’ordre suivant : (M1, pm1) (I3, C) (M2) (I1, Pm2, Pm3, Pm4) (I2) (M3). 
 

- les éruptions dentaires 
 

Les éruptions dentaires ont été relativement bien étudiées chez le Porc et le Sanglier. 
Une sélection des données disponibles dans la littérature est exposée dans le tableau 6.35. Ces 
données sont présentées pour les dents définitives. Ces dents sont en effet les plus nombreuses 
au sein du corpus de Montsoreau, car les éruptions des dents déciduales se réalisent très tôt 
dans la vie de l’animal, avant la naissance pour la troisième incisive et la canine par exemple, 
ou après quelques semaines pour les prémolaires.  

Suivant les auteurs mentionnés dans le tableau 6.35, il s’agit de l’étude de leur propre 
corpus (Simonds 1854) ou bien de la synthèse de données bibliographiques (Silver 1969). Des 
travaux de synthèse comme ceux de G. Bull & S. Payne (1982) ou de S. Hillson (1986, 2005) 
ne sont pas mentionnés dans le tableau pour les raisons suivantes : 

- les auteurs qu’ils citent y sont déjà,  
- les intervalles observés ne sont pas différents de ceux déjà indiqués,  
- ou bien encore la référence citée utilise des données plus anciennes. Par exemple 

G. Bull & S. Payne (1982) citent G. Brown 1902 (2nde édition, 1ère en 1882) qui, 
d’après nos recherches, citait déjà J. B. Simonds (1854) sans le mentionner. 

 
Dans la plupart des études, les âges d’éruptions des dents inférieures et des dents 

supérieures ne sont pas distingués (non indiqués ou étude des mandibules). Seul 
G. H. Matschke (1967) précise pour le Sanglier quelles sont les différences observées entre 
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les dents inférieures et les dents supérieures ; les décalages entre les dents inférieures et les 
dents supérieures concernent particulièrement les I2 et les M3 (tabl. 6.35). Les travaux 
d’O. Magnell (2006) et de O. Magnell & R. Carter (2008) montrent également que l’éruption 
de la M3 inférieure est légèrement plus précoce. Par ailleurs, cette molaire inférieure, plus 
grande que toutes les autres dents jugales, met plus de temps à sortir. La date d’éruption 
dépend alors de la portion de la dent prise en compte (cuspides antérieures ou postérieures). 
Cette temporalité de l’éruption de la M3 inférieure est rarement précisée dans les études 
mentionnées jusqu’ici.  

Ces différences d’éruptions entre les dents inférieures et les dents supérieures ne sont 
jamais mentionnées pour le Porc domestique dans la littérature consultée. 
 

Les dates d’éruption chez le Sanglier sont, pour la plupart des dents, assez semblables 
à celles des races rustiques (Cornevin & Lesbre 1894 in Dechambre 1924) ou à maturité 
tardive (Habermehl 1975) particulièrement au début de la séquence d’éruption. Elles 
divergent cependant pour la M2, et surtout pour la I2 et la M3. Aussi, les données anciennes 
comme celles de C. Cornevin & F.-X. Lesbre (1894 in Dechambre 1924) et de J. B. Simonds 
(1854) semblent particulièrement intéressantes. Les individus observés sont en effet 
certainement moins sélectionnés que la plupart des races actuelles, bien qu’une certaine forme 
de sélection existe déjà au XIXe siècle. Il est cependant parfois difficile d’utiliser des données 
trop anciennes. Déjà soulevé par J. B. Simonds en 1854, le problème réside dans une 
nomenclature différente des dents, et surtout trouve son origine dans une confusion entre 
elles, particulièrement entre la pm4 et la M1. Ainsi I. E. Silver (1969) propose, en plus d’une 
synthèse bibliographique, des données pour le XVIIIe siècle (sans préciser toutefois 
exactement quelles données il utilise). Ces dernières n’ont pas été prises en compte, car elles 
ne semblent pas fiables, en regard de l’ensemble des observations que nous avons synthétisées 
(dates et séquence d’éruption), et suite au constat déjà dressé par J. B. Simonds (1854) et 
G. Bull & S. Payne (1982) par exemple. 
 

Aussi, si l’on veut utiliser des données concernant le Porc, les races (très) précoces 
semblent peu adaptées. L’utilisation des races dont les éruptions sont tardives ou bien encore 
celle du Sanglier semble plus appropriée pour les individus archéologiques. C’est cette 
possibilité que nous avons retenue pour répartir les individus dans différents groupes d’âges, 
avec par exemple une éruption tardive de la M3, « intermédiaire » entre les Porcs à éruption 
dentaire considérée comme tardive et le Sanglier, soit une éruption autour de 24 mois : avant 
2 ans, elle est en éruption, et elle est sortie à plus de 2 ans (tabl. 6.35). L’état d’éruption de 
cette dent sert de limite relative à la formation de deux groupes d’âges. Même si cette date 
d’éruption choisie ne correspond pas exactement à la réalité, bien qu’elle paraisse raisonnable, 
les groupes réalisés seront toujours valides et seuls les âges attribués à ces groupes seront 
modifiés. 
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Porc domestique   I1 I2 I3 C pm1 * Pm2 Pm3 Pm4 M1 M2 M3 

Simonds 1854 origines diverses 12 17-18 7-8 9 5 12-15 12-15 12-15 5 10-12 17-18 

Cornevin & Lesbre 1894      5 15 13-14 13-14 5-6 10-11 18 

 (in Dechambre 1924) très rustiques 14,5 20-21 10-11 10-11         

  ordinaires 12 18 9 9         

  précoces 11 16 7,5-8 8         

Silver 1969 maturité inconnue 12-17 17-20 8-12 8-12 3,5-6,5 12-16 12-16 12-16 4-6 7-13 17-22 

Habermehl 1975 (1961) races à maturité tardive 14 18 12 12 8 16 16 16 8 13 20 

  races à maturité moyenne 12 16 9 9 6 14 14 14 6 10 18 

 races précoces 11 14 6 6 4 12 12 12 4 7 16 

  intervalle 11-17 14-21 6-12 6-12 3,5-8 12-16 12-16 12-16 4-8 7-13 16-22 

  taille de l'intervalle 6 7 6 6 4,5 4 4 4 4 6 6 

              

Sanglier   I1 I2 I3 C pm1 * Pm2 Pm3 Pm4 M1 M2 M3 

Matschke 1967 mandibule, moyenne 14 20 9 10 7 16 16 16 6 13 25 

  intervalle de variation 13-15 19-22 8-9 8-12 5-8 15-17 14-16 14-18 5-6 12-14 23-26 

  maxillaire, moyenne 14 25 9 9 6 17 16 17 6 13 30 

  intervalle de variation 13-15 22-27 8-12 7-12 5-7 16-17 15-17 14-19 5-6 12-14 26-33 

Varin 1977, Iff 1978   15-19 19-20 12 12 5-8 17-18 17-18 17-18 4-7 10-16 22-24 

Habermehl 1985  14-16 19-20 10-12 9-12 - 14-16 14-16 14-16 4-6 12-14 21-24 

Baubet et al. 1994   12-14 18-22 7-10 7-12 - - - - 4-6 - 22-25 

  intervalle 12-16 18-27 7-12 7-12 5-8 14-17 14-18 14-19 4-7 12-16 21-33 

  taille de l'intervalle 4 9 5 5 3 3 4 5 3 3 12 

 
 

Tabl. 6.35 : âge d’éruptions des dents de Porc et de Sanglier en mois d’après les données de la littérature  
(avec I : incisive, C : canine, Pm : prémolaire, M : molaire). 

 
 
* Remarque sur la pm1 : elle est de position et forme assez variable. Elle est considérée comme une dent de lait à éruption tardive (Barone 1997). Cette dent 
peut manquer sur les mâchoires supérieures (à Montsoreau, 1 cas sur 40) et inférieures (absente dans 27% des cas à Montsoreau, soit 13 mandibules sur 
58 observations). 
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Les intervalles dans l’éruption des dents sont également indiqués dans le tableau 6.35. 
Cette donnée fait ressortir un point important : c’est la variabilité des dates d’éruption. Que ce 
soit pour les Sangliers ou les Porcs domestiques, il existe une assez forte variation pour une 
même dent : quatre mois de différence pour une M1, et sept mois pour une I2 chez le Porc ; 
pour le Sanglier, les plus grands écarts sont observés pour la I2 et la M3. Cette variabilité est 
due aux différences entre individus, et aussi pour les races porcines, à leur précocité 
d’éruption plus ou moins grande. Ces variations observées impliquent donc de regrouper des 
individus dans des classes d’âges pas trop étroites, liées à la largeur de l’intervalle de 
l’éruption dentaire. Les données ont été traitées en âge relatif, en proposant une hypothèse 
d’âge pour chaque groupe d’âge (tabl. 6.36). 
 

groupes dents jugales dents labiales âge possible 

d'âge Pm et M I et C en mois 

I pm déciduales i et c déciduales 0-6 

  M1 absente ou en éruption    

II pm déciduales   6-12 

  M1 sortie C en éruption   

  M2 en éruption I3 en éruption   

III M2 sortie I1 en éruption 12-18 

  éruption des Pm    

IV M3 en éruption I2 en éruption 18-24 

V M3 sortie (cuspides distaux)   + de 24 
 

Tabl. 6.36 : groupes d’âges réalisés d’après les données bibliographiques du tableau 6.35, avec 
description de l’état d’éruption des dents jugales (pm/Pm : prémolaires et M : molaires) et des 
dents labiales (i/I : incisives et c/C : canines). Les informations concernant la dentition lactéale 
sont en italique. 
 
 

- les usures dentaires 
 

L’éruption de chaque dent terminée, les informations concernant l’âge sont obtenues 
grâce à l’observation des surfaces occlusales. Le degré d’usure des surfaces occlusales est 
enregistré grâce au système de codification établi par A. Grant (1982) pour la quatrième 
prémolaire, déciduale ou définitive, et les molaires. Cette codification détaillée de l’usure 
dentaire permet une description relativement précise et objective de chacune des dents. Elle 
permet de classer ces dents les unes par rapport aux autres, par ordre d’usure croissant. Cette 
usure dentaire varie cependant entre les individus et les populations, en grande partie liée à 
leur alimentation et à l’environnement. De plus, elle ne permet pas d’attribuer un âge précis 
aux individus originels. Ainsi lorsque la dentition permanente est en place, vers 2 ans, seules 
ces usures sont observables et permettent de classer « relativement » les individus entre eux. 
Et bien que les animaux puissent atteindre un âge d’environ 10-12 ans, le groupe d’âge V 
(plus de 2 ans) n’est pas détaillé, car la plupart des M3 présentes à Montsoreau sont peu usées. 

Ces stades d’usures ont été relevés pour toutes les dents concernées présentes sur les 
mandibules et maxillaires. Dans certains cas, une hésitation est apparue quant à l’attribution 
d’un stade, entre a et b par exemple, le stade de la dent a alors été enregistré a/b. Ces stades, 
initialement définis pour les dents inférieures, ont été adaptés pour également enregistrer les 
stades d’usure des dents supérieures, de façon à ne se priver d’aucune information. Pour la 
pm4 supérieure, nous avons utilisé les stades de la M1 inférieure, du fait de la forme de la 
dent. Ces stades permettent ensuite, dans le cas de dents isolées, de les comparer aux 
mandibules et maxillaires, et de les insérer par comparaison dans les groupes d’âges 
précédemment définis.  
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Chaque dent isolée présente cependant un potentiel diagnostic différent : l’attribution à 
un groupe d’âge ne pose pas réellement de problème pour les pm4, M1, M2 et M3 dont les 
stades d’usures sont codifiés par A. Grant (1982). En revanche, l’usure des incisives et des 
canines, à couronne simple, et des prémolaires, bunodontes mais à couronne de forme moins 
compliquée (moins de tubercules) que les pm4, M1, M2 et M3, semble assez variable suivant 
les individus d’après la plupart des auteurs. Ces dents sont régulièrement rencontrées isolées, 
plus particulièrement les incisives. Leur répartition dans des groupes d’âges est alors parfois 
malaisée, car elles peuvent être positionnées dans plusieurs classes d’âge du fait qu’elles 
s’usent lentement. Par exemple la I1 est en éruption entre 12 et 18 mois, mais une fois sortie, 
cette dent appartient à un individu de plus de 18 mois, sans autre précision. Cette dent est 
alors décomptée dans chaque groupe d’âge possible, c’est-à-dire ici répartie dans les groupes 
IV et V, expliquant ainsi les nombres de dents avec des décimales (tabl. 6.38). Le cas des 
canines est encore un peu différent. Elles sont régulièrement présentes sur les mandibules et 
maxillaires, et isolées, elles peuvent dans la plupart des cas être directement positionnées par 
comparaison. Les publications de K.-H. Habermehl (1975) et d'U. Iff (1978) qui proposent 
des indications d’âge d’après leur taille et leur morphologie, suivant le sexe des individus, ont 
également été consultées. 

Dans le cas présent, l’estimation relativement objective de l’usure a pour but d’obtenir 
une répartition par groupes d’âge des individus, en permettant un classement relatif des dents 
et/ou des individus les uns par rapport aux autres. 
 

En résumé, les éruptions dentaires permettent de réaliser des groupes d’âges relatifs. 
Ils sont reliés à des âges absolus d’après des référentiels connus, et dans des limites de 
variations connues. Les usures dentaires permettent de classer les mâchoires inférieures et 
supérieures entre elles, et de replacer les dents isolées. L’utilisation des usures semble assez 
fiable au sein d’une population ou d’un corpus, mais il est par contre difficile de raisonner 
ensuite en terme d’âge absolu.  
 
 

2.4.1.2. Le corpus dentaire des Porcs de Montsoreau 
 

Les restes dentaires de Porcs (tabl. 6.37) sont relativement bien représentés (10% des 
vestiges porcins à Montsoreau), en nombre de mandibules présentes (139), de maxillaires 
et/ou d’incisifs (124), et de dents isolées, supérieures (156) et inférieures (49). Ces vestiges 
dentaires sont plus particulièrement présents pour le XIe siècle qui présente plus de 90% des 
restes (mâchoires inférieures : 95%, mâchoires supérieures : 92%, dents isolées inférieures : 
97% et supérieures : 98%). 
 

 restes dentaires inférieurs restes dentaires supérieurs 
       nombre de  ND sur     
 nombre de  ND sur  dents ND maxillaires  maxillaires  dents ND 
 mandibules mandibules isolées total et/ou incisifs et/ou incisifs isolées total 

XIA  66 222 92 314 62 192 19 211 
mil. XI 35 132 25 157 26 73 12 85 
XIB 31 101 35 136 26 71 17 88 
XI 3 16   16        
XI-XIII     1 1        
XII-XIV         3 9 1 10 
XV-XVI 4 14 3 17 5 13   13 
XVII-XVIII         1 1   1 
XVIII-XX         1 2   2 

total 139 485 156 641 124 361 49 410 
 

Tabl. 6.37 : répartition des restes dentaires inférieurs et supérieurs de Porcs (ND : nombre de 
dents) par phase chronologique (A : première moitié, mil. : milieu, B : seconde moitié du 
XI e siècle ; XI sans précision : remplissage 36 de la structure 472). 



 128

Afin d’étudier en détail l’âge des porcins, tout le matériel dentaire a été étalé sur une 
table, par phase chronologique, avec d’abord les dents inférieures, puis les dents supérieures. 
Dans un premier temps, les mandibules les plus complètes ont été classées les unes par 
rapport aux autres, en séparant les gauches des droites, en fonction de leur âge relatif croissant 
(présence de dents déciduales et usure, éruption et usures des dents définitives), et suivant les 
indications du tableau 6.36. Dans un second temps, les dents isolées ont été directement 
comparées aux mandibules précédemment classées, afin de les positionner dans un groupe 
d’âge relatif, quand cela était possible (cas des dents qui chevauchent plusieurs classes). Les 
mêmes étapes ont été réalisées pour les dents des maxillaires et des incisifs, et les dents 
supérieures isolées. 
 

Au cours de cette manipulation, deux mandibules de jeunes individus nous ont 
interpellées. Elles présentaient des éruptions et usures dentaires presque identiques, 
notamment de la M1, mais leurs tailles étaient très différentes (fig. 6.25). Trois explications 
peuvent envisagées : 

- comme il existe une variation individuelle dans la date d’éruption de la M1 
(tabl. 6.35), la plus petite mandibule appartiendrait à un individu dont l’éruption de la 
M1 est précoce, vers 4 mois, et la plus grande à un animal dont l’éruption de la M1 est 
plus tardive, vers 8 mois. Les quatre mois d’écart permettraient d’expliquer la 
différence de taille des mandibules. 

- la variation est spécifique : l’une appartient à un Porc domestique et l’autre à 
un Sanglier. 

- la taille des mandibules de Suidés varie fortement à âge égal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

S’il est impossible de confirmer ou d’infirmer les deux premières hypothèses, qui ne 
sont pas incompatibles par ailleurs, la troisième peut être discutée à partir du matériel 
archéologique. La taille des mandibules a été appréciée par la mesure de leur hauteur. 
Mesurée sur la face interne, entre la pm4/P4 et la M1, elle équivaut à la mesure 16b d’A. von 
den Driesch (1976), mais qui est mesurée uniquement quand la M3 est sortie. Elle a ensuite 
été couplée aux stades d’usures d’A. Grant (1982) pour les pm4, M1, M2 et M3, de façon à 
observer de quelle manière cette hauteur varie en fonction de ces stades d’usure. Les résultats 
sont présentés pour chaque dent sur la figure 6.26, accompagnés des mesures des individus 
des collections de référence. 

Fig. 6.25 : mandibules droites de 
jeunes Suidés (fosse 334, XIA) 
présentant des éruptions et usures 
dentaires presque identiques, mais 
des tailles différentes.  
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Même si tous les stades d’usure ne sont pas représentés de manière identique (entre 0 
et 9 dents par stade d’usure), la variation de la hauteur de la mandibule est de l’ordre de 1 cm 
pour les Suidés de Montsoreau. Les individus sauvages et domestiques de la collection de 
référence, moins nombreux que les individus archéologiques, présentent des écarts de hauteur 
de mandibule de presque 2 cm pour un même stade d’usure. Il ressort de ces observations que, 
finalement, les Suidés de Montsoreau montrent des hauteurs de mandibules assez homogènes 
et présentent moins de variations que les individus des collections de comparaison. 
Cependant, ces plus fortes variations pour les Porcs et Sangliers actuels sont peut-être à mettre 
en relation avec les origines géographiques diverses (et pas toujours connues) des Sangliers, 
et aux races différentes pour les Porcs. Il serait probablement intéressant d’étudier cette 
variation au sein d’une même population pour obtenir des résultats plus fiables. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.26 : hauteur des mandibules (h.m., en millimètres) en fonction des usures relatives (code 
numérique Grant 1982) des pm4, M1, M2 et M3 des Suidés de Montsoreau (points noirs, n = 45) 
comparées à des Sangliers actuels de référence (carrés, n = 11) de la collection de l’ENVN-Oniris 
et du MHNN, et de Porcs (triangles, n = 12) de la collection de l’ENVN-Oniris (individus 
Landrace, de race inconnue, et pentahybrides provenant d’un troupeau expérimental tchèque). 
 
 
 
 

2.4.1.3. La répartition des restes dentaires dans les groupes 
d’âge  

 

Le classement des restes dentaires par groupes d’âge permet, en plus de la réalisation 
d’une étude détaillée des âges d’abattage, de décompter le nombre minimum d’individu (ici 
plus élevé que celui décompté sur le squelette post-crânien) au sein de ces groupes d’âge. Les 
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distributions de fréquences par groupes d’âge sont présentées en nombre de dents (ND) et en 
nombre minimum d’individus de combinaison (NMIc). Ces deux paramètres de quantification 
présentent chacun des inconvénients. Le NMIc présente les défauts « habituels » du NMI quel 
qu’il soit (sous-estimation du nombre initial d’individus, sensibilité aux effets de la 
conservation différentielle, etc. ; chap. 4 : méthodes). Le ND favorise quant à lui les classes 
d’âges adultes, qui comportent plus de dents (44) que les jeunes (28). Il favorise également les 
classes d’âges qui sont représentées par des mâchoires entières (Vigne 1988). Ainsi, un 
individu peut être représenté par une mandibule avec plusieurs dents (jusqu'à 11), tout comme 
par une seule dent. 
 

Les distributions de fréquence, absolues et relatives, sont présentées par phases 
chronologiques, pour les dents inférieures et supérieures, en ND (tabl. 6.38 et fig. 6.27) et en 
NMI (tabl. 6.39 et fig. 6.28). Les quelques données disponibles concernant les phases 
chronologiques peu représentées en ND et en NMI sont indiquées dans le tableau 6.40. 
 

Les restes dentaires, 1 049 dents pour l’ensemble du site, sont inégalement répartis 
chronologiquement. Ils sont surtout présents parmi les trois phases principales du XIe siècle 
(XIA, mil. XI et XB) et totalisent 94% des dents de Porcs du site (989 dents). Seules 60 dents 
inférieures et supérieures sont présentes dans les autres phases chronologiques qui couvrent 
une très longue période. Pour le XIe siècle, la première phase d’occupation (XIA) comprend 
plus de la moitié des dents (53%) avec 314 dents inférieures pour un NMI de 37, et 209 dents 
supérieures pour un NMI de 31. Pour le milieu et la seconde moitié du XIe siècle, le ND et le 
NMI sont du même ordre de grandeur, avec respectivement 242 et 224 dents au total 
correspondant au minimum à 24 et 23 individus. 
 
 

 groupes inférieures     supérieures     total inf + sup 
 d'âges D G total % D G total %  % 

XIA  I 24 23 47 15.0 21.67 4 25.67 12.2 73 13.8 
  II 55.25 40.5 95.75 30.5 29.67 27 56.67 26.9 152 29.0 
  III 26.25 6.5 32.75 10.4 12.67 22 34.67 16.4 67 12.8 
  IV 42.25 30.5 72.75 23.2 24 26 50 23.7 123 23.4 
  V 33.25 32.5 65.75 20.9 16 28 44 20.9 110 20.9 

  total 181 133 314 100 104 107 211 100 525 100 

               

mil. XI I 7 1 8 5.1 1 2 3 3.5 11 4.5 
  II 40 29 69 43.9 7 7 14 16.5 83 34.3 
  III 2 6 8 5.1 4 20 24 28.2 32 13.2 
  IV 5 18 23 14.6 11.5 3 14.5 17.1 38 15.5 
  V 14 35 49 31.2 14.5 15 29.5 34.7 79 32.4 

  total 68 89 157 100 38 47 85 100 242 100 

               

XIB I 4 12 16 11.8 6 8 14 15.9 30 13.4 
  II 7.25 25 32.25 23.7 18 10 28 31.8 60 26.9 
  III 7.75 22.5 30.25 22.2 8.3 11 19.3 22.0 50 22.1 
  IV 4.75 12 16.75 12.3 4.3 4 8.3 9.5 25 11.2 
  V 28.25 12.5 40.75 30.0 10.3 8 18.3 20.8 59 26.4 

  total 52 84 136 100 47 41 88 100 224 100 
 

Tabl. 6.38 : répartition des dents inférieures et supérieures (en nombre de dents) de Porcs par 
groupes d’âge (définis dans le tabl. 6.36 ; A : première moitié, mil. : milieu, B : seconde moitié du 
XI e siècle). 
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 groupes dents inférieures     dents supérieures     
 d'âges D G total % D G total % 

XIA  I 5 5 5 13.5 7 2 7 22.6 
  II 13 8 13 35.1 8 5 8 25.8 
  III 5 1 5 13.5 2 5 5 16.1 
  IV 6 6 6 16.2 5 6 6 19.4 
  V 8 6 8 21.6 4 5 5 16.1 

  total 37 26 37 100 26 23 31 100 

           

mil. XI I 1 1 1 4.2 1 1 1 7.1 
  II 9 6 9 37.5 2 2 2 14.3 
  III 1 2 2 8.3 1 4 4 28.6 
  IV 1 4 4 16.7 2 1 2 14.3 
  V 4 8 8 33.3 3 5 5 35.7 

  total 16 21 24 100 9 13 14 100 

           

XIB I 2 4 4 17.4 1 1 1 5.6 
  II 2 5 5 21.7 4 3 4 22.2 
  III 2 4 4 17.4 3 4 4 22.2 
  IV 1 3 3 13.0 2 1 2 11.1 
  V 7 3 7 30.4 5 7 7 38.9 

  total 14 19 23 100 15 16 18 100 
 

Tabl. 6.39 : nombre minimum d’individus de Porcs établis sur les dents inférieures et 
supérieures, par groupes d’âge (définis dans le tabl. 6.36 ; A : première moitié, mil. : milieu, B : 
seconde moitié du XIe siècle). 
 
 
 
 
 

ND groupes dents inférieures dents supérieures total inf.   NMI groupes dents inférieures dents supérieures 
 d'âges D G total D G total et sup.   d'âges D G total D G total 

XI IV 16   16       16  XI IV 3   3       

XI-XIII I 1   1       1  XI-XIII I 1   1       

XII-XIV III         1 1 1  XII-XIV III         1 1 
  IV        3 3 3    IV         1 1 
  V       6   6 6    V       1   1 

XV-XVI II   3 3       3  XV-XVI II   1 1       
  III 8   8  2 2 10    III 2   2   1 1 
  IV       5 1 6 6    IV       1 1 1 
  V   6 6 4 1 5 11    V   2 2 1 1 1 

XVII-XVIII IV         1 1 1  XVII-XVIII IV         1 1 

XVIII-XX IV       2   2 2  XVIII-XX IV       1   1 
 

Tabl. 6.40 : nombre de dents (ND) inférieures (inf.) et supérieures (sup.) de Porcs par groupes 
d’âge (définis dans le tabl. 6.36), et nombre minimum d’individus (NMI) pour les phases 
chronologiques comportant peu de dents (XI sans précision : remplissage 36 de la structure 472). 
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Fig. 6.27 : fréquences absolues (histogrammes de gauche) et relatives (histogrammes empilés de 
droite) en nombre de dents (ND) de Porcs par groupe d’âge (définis dans le tabl. 6.36 ; inf : 
dents inférieures, sup : dents supérieures ; A : première moitié, mil. : milieu, B : seconde moitié 
du XI e siècle). 
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Fig. 6.28 : fréquences absolues (histogrammes de gauche) et relatives (histogrammes empilés de 
droite) en nombre minimum d’individus (NMI) de Porcs par groupe d’âge (définis dans le tabl. 
6.36 ; inf : dents inférieures, sup : dents supérieures ; A : première moitié, mil. : milieu, B : 
seconde moitié du XIe siècle). 
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Quelle que soit la phase considérée, les dents inférieures sont plus nombreuses (XIA : 

60%, mil. XI : 65% et XIB : 61%) que les dents supérieures. Au sein de chaque phase 
chronologique, l’aspect des histogrammes en fréquence absolue et relative diffère suivant les 
dents considérées, inférieures ou supérieures. Concernant la première moitié du XIe siècle 
(XIA), la répartition des dents par groupe d’âge est très semblable entre les dents inférieures 
et supérieures (différence non significative, Khi-deux, p = 0,304). Le groupe II est le mieux 
représenté (29%), suivi du groupe IV (23%). Pour la seconde moitié du XIe siècle (XIB), les 
variations observées dans la répartition des dents inférieures et supérieures portent sur les 
groupes II et V (différence cependant non significative, Khi-deux, p = 0,397) : le groupe II est 
un peu mieux représenté parmi les dents supérieures (32%), tandis que le groupe V l’est un 
peu mieux pour les dents inférieures (30%). En revanche, pour le milieu du XIe siècle (mil. 
XI), la répartition au sein des groupes est très différente entre les dents supérieures et 
inférieures (Khi-deux : différence hautement significative, p = 4,26.10-7). La variation porte 
sur les groupes II et III : pour les dents inférieures le groupe II est prédominant avec 44% des 
dents, tandis que pour les dents supérieures ce groupe ne représente plus que 16% ; le groupe 
III par contre est mieux représenté parmi les dents supérieures (28%) tandis qu’il l’est 
beaucoup moins pour les dents inférieures (5%).  
 

Entre les phases chronologiques, des différences sont également visibles, tant en 
fréquence relative qu’en fréquence absolue. Le groupe II est très bien représenté pour le 
milieu du XIe siècle (34%, malgré une différence entre les dents supérieures et les dents 
inférieures), de même que le groupe V (32%). Ces deux groupes sont également assez 
fréquents pour les deux moitiés du XIe siècle (XIA et XIB) mais dans des proportions 
moindres, et la différence principale entre les phases XIA et XIB se joue entre les groupes III 
et IV.  
 

De manière générale en fréquence absolue, l’aspect des histogrammes est le même en 
nombre minimum d’individus et en nombre de dents. En fréquence relative, les répartitions 
par classes d’âge sont elles aussi, à quelques pourcents près, les mêmes en nombre 
d’individus et en nombre de dents. Pour le milieu du XIe siècle, la même inversion dans la 
répartition par groupe d’âge est observée pour les deux paramètres de comptage, entre les 
dents inférieures et les dents supérieures. La seule exception concerne les dents supérieures du 
groupe V de la seconde moitié du XIe siècle (XIB) qui sont beaucoup mieux représentées en 
nombre d’individus (39%) qu’en nombre de dents (21%). En réalité peu de dents sont 
présentes, mais il s’agit à chaque fois de la même dent (canine) ce qui augmente 
« artificiellement » le nombre minimum d’individus comparativement aux autres classes 
d’âge (dents jugales principalement). Cette différence peut, comme pour les variations 
observées en nombre de dents, être liée à la conservation et à la nature des contextes 
archéologiques, les canines d’adultes étant plus résistantes parmi les vestiges dispersés de la 
seconde phase d’occupation. 
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Que ce soit en nombre de dents ou en nombre d’individus, c’est surtout le groupe II 
(autour de 30%) qui est le mieux représenté et qui peut correspondre à un âge compris entre 6 
et 12 mois. Il varie de façon plus ou moins importante entre les phases chronologiques et 
suivant le paramètre de quantification choisi (fig. 6.29). Le second groupe prédominant est le 
groupe V (environ 25%) qui correspond aux individus de plus de 24 mois. Cependant comme 
cela a déjà été précisé plus haut, les M3 ne présentent pas des usures très importantes : 80% 
des 62 M3 ont un stade d’usure inférieur ou égal au stade c (Grant 1982). Ces individus ont 
probablement pour la plupart, entre 2 et 3 ans. Quelques individus sont plus âgés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 6.29 : comparaison des fréquences relatives en nombre de dents (ND) et en nombre 
minimum d’individus (NMI) des Porcs répartis par groupe d’âge (définis dans le tabl. 6.36) pour 
chaque phase chronologique (A : première moitié, mil. : milieu, B : seconde moitié du XIe siècle). 
 
 
 
 
 

2.4.2. Les âges estimés d’après les soudures épiphysaires 
 

Quelques données d’âge disponibles dans la littérature sont présentées dans le 
tableau 6.41. Nous proposons quatre groupes d’âges principaux : le groupe I avec des 
soudures épiphysaires qui se réalisent vers 1 an, le groupe II avec une fusion des épiphyses 
vers 2-2,5 ans, le groupe III vers 3-3,5 ans et le groupe IV à plus de 4 ans.  

L’une des difficultés rencontrée, déjà évoquée par G. Bull & S. Payne (1982), est qu’il 
n’est pas toujours précisé à quoi correspond une épiphyse fusionnée. Cela pourrait expliquer, 
au moins en partie, les différences observées dans le tableau 6.41. Ici, lors de l’enregistrement 
de l’état d’épiphysation, l’épiphyse est considérée comme soudée à la diaphyse lorsqu’elle ne 
peut plus en être séparée.  

Les données de K.-H. Habermehl (1975) et I. E. Silver (1969) sont très similaires à 
celles de F.-X. Lesbre (1897 in Curgy 1965) et en dérivent probablement comme l’avaient 
déjà remarqué G. Bull & S. Payne (1982), de même que celles proposées par R. Barone 
(1999). Les dates de fusion proposées par J.-J. Curgy (1965) correspondent, dans l’ensemble, 
aux données des autres auteurs mais elles sont plus précoces pour les os du groupe III. Il est le 
seul par exemple à mentionner une soudure possible de l’extrémité proximale de l’humérus 
vers 2 ans (probablement d’après Payton (1933 in Curgy 1965) puisque Lesbre (1897 in 
Curgy 1965) ne donne pas la même information). 
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os et épiphyses Barone 1999 Curgy 1965 (1) Silver 1969 Habermehl 
1975 (2) 

Schmid 
1972 (3) 

Lesbre 1897 âge de soudure 
retenu 

scapula (centre coracoïdien) 1 an env. 1 an 1 an 1 an  vers 1 an vers 1 an 
humérus dist. 12 mois 1 an 1 an 1 an 1,5 an 1 an vers 1 an 

radius prox. 12 mois 1 an 1 an 1 an 1 an 1 an vers 1 an 
coxal (centre acétabulaire) 12 mois env. 1 an 1 an 1 an 1 an vers 1 an vers 1 an 

phalange 2 (moyenne) prox. 12 mois env. 1 an 1 an 1 an 1-2 ans vers 1 an vers 1 an 

tibia dist. 24 mois 19 mois - 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans vers 2 ans vers 2 ans 
métacarpe dist. 24 mois env. 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans vers 2 ans vers 2 ans 
métatarse dist. 24 mois env. 2 ans 2,5 ans 2 ans 2 ans vers 2 ans vers 2 ans 

phalange 1 (proximale) prox. 13 mois env. 2 ans 2 ans 2 ans 1-2 ans vers 2 ans vers 2 ans 
calcanéum prox. 24-30 mois 2-2,5 ans 2-2,5 ans 2-2,5 ans 2-2,5 ans 2-2,5 ans vers 2-2,5 ans 

fibula dist. 24-30 mois 21 mois - 2,5 ans 2,5 ans 2-2,5 ans 2,5 ans 2-2,5 ans vers 2-2,5 ans 

humérus prox. 42 mois 2-3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans vers 3,5 ans 
radius dist. 42 mois 2-3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans vers 3,5 ans 
ulna prox. 42 mois 21 mois -3,5 ans 3-3,5 ans 3 ans 3-3,5 ans vers 3 ans vers 3 - 3,5 ans 
ulna dist. 36 mois 2-3,5 ans 3-3,5 ans 3,5 ans 3-3,5 ans 3,5 ans vers 3 - 3,5 ans 

fémur prox. 36 mois 21 mois -3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans 3-3,5 ans vers 3 - 3,5 ans 
fémur dist. 42 mois 2-3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans vers 3,5 ans vers 3,5 ans 
tibia prox. 42 mois 2-3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans vers 3,5 ans vers 3,5 ans 

fibula prox. 42 mois 2-3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans vers 3,5 ans vers 3,5 ans 
épiphyses des centres 

vertébraux 4-7 ans  5 ans 4-7 ans 4-7 ans  entre 4-7 ans 
coxal : tubérosité ischiatique 6-7 ans 6-7 ans 6-7 ans    6-7 ans 

coxal : crête iliaque 6-7 ans 6-7 ans 6-7 ans 6-7 ans   6-7 ans 
 

Tabl. 6.41 : dates de soudure des épiphyses (prox. : épiphyse proximale et dist. : distale) du Porc 
(sauf Lesbre 1897 in Bull & Payne 1982 : Porc et Sanglier), d’après les données de la littérature 
(avec : (1) citant les travaux de Lesbre 1897 et Payton 1933, (2) citant Zietzschmann & Krölling 
1955, (3) citant Cornawall 1956, Habermehl 1961, Wolf-Heidegger 1961). Les âges en italique 
sont ceux qui s’écartent le plus des données des autres travaux (par exemple Barone 1999 est le 
seul auteur à indiquer un âge de fusion de 13 mois pour l’épiphyse proximale de la phalange 
proximale). 
 
 
 

Dans tous les cas ce n’est pas l’âge exact de la soudure qui importe le plus, mais 
l’ordre de la séquence, et ensuite les proportions au sein des principaux groupes d’âges. Les 
résultats pour les vestiges porcins de Montsoreau au XIe siècle sont présentés dans le tableau 
6.42. 
 

Le nombre d’observations de l’état d’épiphysation des os est différent entre les phases 
chronologiques du XIe siècle, mais les grandes tendances sont globalement les mêmes, sauf 
dans deux cas : le remplissage 36 (Str. 472, XI) qui comprend peu de restes, et le groupe II 
pour le milieu du XIe siècle qui comprend plus d’os épiphysés que pour la première et la 
seconde moitié du XIe siècle. Le nombre d’observations pour le milieu du XIe siècle est 
cependant moins important que pour les deux autres phases chronologiques. Les résultats pour 
l’ensemble du XIe siècle sont présentés de façon plus synthétique sur la figure 6.30. La 
proportion d’ossements de moins d’un an est forte, avec 50% des observations pour le groupe 
I. Les restes d’animaux de plus de 3-3,5 ans sont plus rares, avec seulement 7% des restes du 
groupe III qui présentent des épiphyses fusionnées, et 9% pour le groupe IV. 
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Tabl. 6.42 : stade d’épiphysation (S : épiphyse soudée, NS : non soudé ; prox. : extrémité 
proximale, dist. : distale) des os de Porcs, classés par ordre chronologique de fusion des 
épiphyses (groupe I : soudure autour de 1 an, groupe II : vers 2-2,5 ans, groupe III : vers 3-3,5 
ans, groupe IV : plus de 4 ans ; groupes définis dans le tabl. 6.41), pour chaque contexte du 
XI e siècle (A : première moitié, mil. : milieu, B : seconde moitié du XIe siècle ; XI sans précision : 
remplissage 36 de la structure 472). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 XIA mil. XI XIB XI total XI e siècle 

os et épiphyse S NS total S NS total S NS total S NS total S NS total 

scapula (centre coracoïdien) 17 13 30 9 4 13 16 5 21     0 42 22 64 
humérus dist. 11 21 32   4 4 7 17 24    0 18 42 60 

radius prox. 14 6 20 3 3 6 3 5 8   1 1 20 15 35 
coxal (centre acétabulaire) 20 28 48 5 6 11 13 19 32 1 1 2 39 54 93 

phalange 2 (moyenne) prox. 9 17 26    0 3 15 18    0 12 32 44 
total groupe I 71 85 156 17 17 34 42 61 103 1 2 3 131 165 296 
% 45.5 54.5 100 50 50 100 40.8 59.2 100      44.3 55.7 100

                          

tibia dist. 4 20 24 2 3 5 2 7 9      8 30 38 
métacarpe dist. 6 43 49 4 3 7 6 24 30   4 4 16 74 90 
métatarse dist. 4 29 33 1 4 5 2 30 32   2 2 7 65 72 
métapode dist. 1 24 25 3  3   19 19   2 2 4 45 49 

phalange 1 (proximale) prox. 26 30 56 2 5 7 7 25 32 1 2 3 36 62 98 
calcanéum prox. 1 20 21   1 1   8 8   2 2 1 31 32 

fibula dist. 1 16 17   4 4   3 3   2 2 1 25 26 
total groupe II 43 182 225 12 20 32 17 116 133 1 14 15 73 332 405 
% 19.1 80.9 100 37.5 62.5 100 12.8 87.2 100      18 82 100

                          

humérus prox.   15 15   1 1   6 6   1 1   23 23 
radius dist. 6 4 10 1 4 5   7 7     7 15 22 
ulna prox.   18 18   6 6   7 7       31 31 
ulna dist. 1 11 12   3 3   7 7     1 21 22 

fémur prox. 2 23 25   3 3   16 16     2 42 44 
fémur dist. 1 21 22  8 8   15 15   1 1 1 45 46 
tibia prox. 1 17 18 2 6 8 3 11 14     6 34 40 

fibula prox. 1 9 10   2 2   5 5   3 3 1 19 20 
total groupe III 12 118 130 3 33 36 3 74 77   5 5 18 230 248 
% 9.2 90.8 100 8.3 91.7 100 3.9 96.1 100      7.3 92.7 100

                          
épiphyses des centres 

vertébraux 14 104 118 2 9 11 2 37 39   1 1 18 151 169 
coxal (tubérosité ischiatique)   12 12   1 1   6 6   2 2   21 21 

coxal (crête iliaque)       2 2   8 8       10 10 
total groupe IV 14 116 130 2 12 14 2 51 53   3 3 18 182 200 
% 10.8 89.2 100 14.3 85.7 100 3.8 96.2 100      9 91 100

                          

TOTAL 140 501 641 34 82 116 64 302 366 2 24 26 240 909 1149 
% 21.8 78.2 100 29.3 70.7 100 17.5 82.5 100 7.7 92.3 100 20.9 79.1 100

Fig. 6.30 : pourcentages des 
épiphyses soudées (S) et non 
soudées (NS) à leur diaphyse des 
os de Porcs de Montsoreau pour 
le XIe siècle (nombre total 
d’observations pour le groupe I : 
n = 296, groupe II : n = 405, 
groupe III : n = 248, groupe IV : 
n = 200). 
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Les quelques données postérieures au XIe siècle sont présentées dans le tableau 6.43. 
Aucune épiphyse n’est fusionnée pour les XIIe-XIV e siècles, tandis que pour la période qui va 
du XVe au XIXe siècle, quelques os présentent des épiphyses soudées à leur diaphyse, mais 
seulement celles qui sont réalisées avant 1 an. 

 

 
début XII - 

fin XIV 
XV-XIX 

 

 NS S NS 

scapula (centre coracoïdien) 1 2   
humérus dist.     2 

radius prox.   2 2 
coxal (centre acétabulaire) 2 1   

phalange 2 (moyenne) prox.   1   

tibia dist. 1     
métacarpe dist. 2     
métatarse dist.     1 
métapode dist.     2 

phalange 1 (proximale) prox.     1 
fibula dist. 3     

radius dist. 1   2 
fémur prox. 2     
fémur dist. 3     
tibia prox.     2 

fibula prox. 2     

épiphyses des centres vertébraux 2   4 
coxal (crête iliaque)     1 

 

 
 

2.4.3. Conclusion 
 

D’après les âges estimés sur les dents, en nombre minimum d’individus, entre 40% et 
50% des animaux suivant la phase chronologique considérée, sont abattus avant 1 an 
(groupes I + II). Les individus du groupe II, âgés de 6 à 12 mois, sont les plus nombreux avec 
une fréquence d’environ 30%. Les bêtes âgées de 12 à 24 mois (groupes III + IV) 
correspondent à environ 30% des animaux abattus, avec une dominance du groupe d’âge IV. 
Au total, les bêtes de moins de 2 ans (groupes dentaires I à IV) représentent entre 70 et 80% 
des individus. Les animaux conservés au-delà de 2 ans (groupe V) sont présents à hauteur de 
20 à 30%. Les animaux réellement âgés sont cependant peu fréquents.  

Les mêmes fréquences relatives par classes d’âges sont observées en nombre de dents. 
Cette répartition par groupe d’âge est également corroborée par l’observation de l’état 
d’épiphysation des os : le groupe II, qui rassemble les ossements dont la soudure épiphysaire 
se réalise vers 2-2,5 ans, livre 82% d’ossements avec des épiphyses non fusionnées. 
 
 

2.5. La sexe -ratio 
 

La sexe ratio établie à partir des canines inférieures (n = 57 ; annexe 4) est de :   
 - 5,4 mâles pour 1 femelle pour la première moitié du XIe siècle (n = 32),  
 - 4 pour 1 pour le milieu du XIe siècle (n = 15), 
 - 7 pour 1 pour la seconde moitié du XIe siècle (n = 8).  

Pour les canines supérieures (n = 33), le rapport est de : 
- 1,4 mâle pour 1 femelle pour la première moitié du XIe siècle (n = 12), 
- 2,5 pour 1 pour le milieu du XIe siècle (n = 7) 
- 1,3 pour 1 pour la seconde moitié du XIe siècle (n = 14). 

Pour l’ensemble des canines, le rapport est de 2,8 mâles pour 1 femelle. 

 
 
 
 
 
Tabl. 6.43 : stade d’épiphysation (S : 
épiphyse soudée et NS : non soudée, 
prox. : extrémité proximale et dist. : 
distale) des os de Porcs de 
Montsoreau, postérieurs au XIe siècle, 
classés par ordre chronologique de 
fusion des épiphyses. 
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2.6. Affections osseuses 
 

Quelques lésions ont été détectées sur les restes de Suidés. Diverses affections 
dentaires ont été observées. Un cas d’agénésie, soit une absence de dent, a été rencontré sur 
un maxillaire (347, XIA) : la Pm3 est manquante, et probablement aussi la Pm2. Deux cas de 
duplication dentaire ont été observés sur deux maxillaires : deux Pm2 pour l’un (400, mil. 
XI), et deux pm1 pour l’autre (286, XIIe-XIV e siècles). Quelques usures extrêmement 
importantes, jusqu’à la cavité pulpaire, sont également notées sur deux M1 supérieures et une 
M1 inférieure. Des traces de tartre affectent trois dents supérieures et quatre dents inférieures 
au moins, surtout sur des dents prémolaires. Deux lésions consécutives à un abcès ont 
également été relevées, l’une sur un maxillaire (418, XIA : probablement suite à un abcès 
gingival) et l’autre sur une mandibule (334, XIA). Trois cas d’hyperplasie du cément associé 
à une périodontie ont également été observés sur des maxillaires (400 et 411, mil. XI et 392, 
XIB). Plusieurs des affections décrites ci-dessus comme l’agénésie, la présence de marges 
alvéolaires et une périostite localisée peuvent être symptomatiques de la maladie parodontale 
(Etier-Lafon 1997). Trois mandibules présentent des marques de traumatisme. L’une d’entre 
elles montre la formation de suros sur sa surface osseuse (371, XIA). Les deux autres 
présentent un cal osseux probablement consécutif à un choc (347, XIA ; 346, XIB : fig. 6.31). 
Quelques petites anomalies de conformation ont également été relevées comme un sillon sur 
la surface externe d’une incisive ou des racines dentaire déviées. Ces défauts de conformation 
relèvent cependant probablement de variations idiosyncrasiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Concernant le squelette axial, une vertèbre thoracique (371, XIA) montre une 
déformation du processus épineux probablement d’origine traumatique. Ce processus présente 
un suros et une prolifération au niveau de la surface osseuse. Une vertèbre lombaire (354, 
XIA) montre également une déviation de son processus épineux, mais la déformation est sans 
production osseuse. Deux côtes présentent des cals osseux de fracture. Le corps de l’une 
d’entre elle (36, XI) présente une ostéoprolifération, peut-être d’origine septique en réaction à 
une attaque microbienne. La seconde (33, XIA) montre un important remodelage osseux suite 
à la fracture. 
 

Les organes du squelette appendiculaire présentent également des lésions osseuses, 
dont la plupart sont d’origine traumatique. Plusieurs scapulas sont atteintes. L’une (334, XIA) 
montre un cal osseux de fracture (fig. 6.32). Le bord crânial d’une autre (363, mil. XI) est 
remodelé avec un élément de type suros et une déformation locale.  

Dans la fosse 276 (XIB) deux scapulas, l’un gauche et l’autre droite, présentent la 
même lésion. La cavité glénoïdale très ronde, est creusée en son milieu par une ostéolyse ; le 
tubercule supraglénoïdal et le relief d’insertion musculaire sont saillants. La forme de la 
cavité glénoïdale pourrait être liée à l’altération du cartilage. Ces deux scapulas, de mêmes 

Fig. 6.31 : mandibule gauche de Porc 
(fosse 346, XIB) présentant un cal 
osseux, probablement consécutif à un 
choc. 
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dimensions, pourraient provenir d’un même animal. La symétrie des deux lésions pourrait 
évoquer une affection ostéo-articulaire non traumatique qui reste à définir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un radius (47, XVII-XVIII) révèle un membre thoracique tordu qui devait 
s’accompagner d’un défaut d’aplombs. Il présente en effet un remodelage au contact de l’ulna 
en partie proximale et caudale, de même qu’un peu d’exostose. Une ulna (33, XIA) présente 
un cal osseux au niveau de son olécrâne avec un report d’insertion musculaire (fig. 6.33). Une 
seconde ulna présente une exostose d’origine traumatique (348, XIB). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le membre pelvien, deux os présentent des lésions. Un fémur (392, XIB) est 
globalement déformé par des torsions au niveau de la moitié proximale de sa diaphyse et de 
l’extrémité proximale, avec un report d’insertion musculaire au niveau du petit trochanter. Cet 
état peut être consécutif une luxation coxo-fémorale qui a entraîné la mise en place d’une néo-
articulation. Un tibia (411, mil. XI) présente une ostéoprolifération superficielle sur sa 
diaphyse probablement consécutivement à un choc. 
 

Les os des mains et des pieds sont également affectés par des lésions. Ainsi un 
métacarpe IV (314, XIB) présente une petite ostéolyse à son extrémité proximale. Les 

Fig. 6.32 : clichés de scapulas de Porc 
(fosse 334, XIA), à gauche, saine, et à 
droite, présentant un cal osseux de 
fracture (radiographie : S. Madec, 
Service d’Imagerie Médicale, ENVN-
Oniris ). 

Fig. 6.33 : clichés d’ulnas de Porc 
(remplissage 33, Str. 473, XIA), à droite, 
saine, et à gauche, présentant un cal osseux 
au niveau de l’olécrâne, avec report 
d’insertion musculaire (radiographie : 
S. Madec, Service d’Imagerie Médicale, 
ENVN-Oniris). 
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métapodes des doigts latéraux sont particulièrement affectés par les traumatismes. Ainsi, six 
(411, mil. XI ; 98, 161 et 393, XIB ; 36, XI ; 71, XII-XIII) présentent des déformations 
osseuses par ostéoprolifération suite à un choc et à une réaction du périoste (ostéite 
traumatique ?). Les cals osseux de fracture sont parfois toujours en cours de consolidation. 
Parfois aussi, la fracture de l’os n’est pas totale. Deux autres métapodes des doigts latéraux 
(98, XIB), pouvant provenir de la même patte, présentent chacun une sorte de strie sur la 
diaphyse qui pourrait être liée à une zone de compression, dont l’origine reste inconnue. Une 
phalange distale (24, XIB) montre une petite cavité entourée par une production osseuse 
limitée, pouvant correspond à un traumatisme focal. 
 

En conclusion, bien que l’origine des lésions observées ne puisse pas toujours être 
déterminée, il ressort que les traumas par choc sont responsables du plus grand nombre de 
lésions (21 cas sur 33). De plus, au total, peu d’os (0,8%) sont affectés par rapport au nombre 
total de restes de Porc. 
 
 
 

2.7. Conclusion 
 

Pour l’ensemble des critères morphologiques et/ou ostéométriques utilisés pour 
distinguer le Porc domestique du Sanglier, il ressort que le premier est bien plus fréquent que 
le second. Le Sanglier est identifié seulement pour 27 restes, dont 22 datés du XIe siècle, sur 
les 4 240 vestiges osseux de Suidés de Montsoreau, soit 0,6% des restes de Suidés attribués au 
Sanglier. Ce dernier est surtout identifié sur des critères de taille relative.  

Les mensurations des ossements de Porc se positionnent dans les intervalles de 
variation des corpus ostéométriques des sites de comparaisons. L’étendue de variation semble 
assez importante à Montsoreau au XIe siècle, peut-être en lien avec la taille du corpus. 

Toutes les parties du squelette sont présentes. La part relative du squelette céphalique 
est toujours importante, en nombre de restes (35% à 50%), comme en taux pondéré de 
présence (pour l’élément osseux le plus fréquent, jamais moins de 54%). Le squelette axial et 
les segments proximaux des membres sont généralement également bien représentés, avec 
pour chacun, de 10 à 20% des restes. En taux pondéré de présence, les éléments des segments 
proximaux des membres sont très fréquents, souvent d’un même ordre de grandeur que les 
éléments des têtes osseuses. 

L’observation des traces d’outils a permis de proposer quelques hypothèses quant aux 
techniques de boucherie. De manière générale, la fracturation des os est relativement 
importante, avec un débitage des morceaux probablement à consommer rapidement. Les 
traces de brûlures sont peu fréquentes (3%) et aucune brûlure d’extrémité n’a été relevée. Les 
marques de dents sont également plutôt rares (1,2% à 6% suivant le type de marque). 

D’après les estimations des âges de mortalité à partir des dents, en nombre minimum 
d’individus (87 pour l’ensemble du XIe siècle), entre 70 et 80% des animaux sont abattus 
avant 2 ans, avec une part non négligeable, autour de 30%, d’individus âgés de 6 à 12 mois. 
Les bêtes d’un peu plus de 2 ans repésentent entre 20 et 30% des individus. Les proportions 
sont quasiment identiques en nombre de dents. Les résultats obtenus à partir de l’observation 
de l’état de fusion des épiphyses à leur diaphyse sont convergents avec ceux fournis par les 
âges dentaires. 

L’observation du dimorphisme sexuel sur les canines permet d’établir la sexe-ratio. Le 
rapport est en faveur des mâles, avec près de trois mâles pour une femelle pour l’ensemble du 
XIe siècle. 

Les lésions osseuses observées, peu fréquentes (moins de 1%), sont souvent 
consécutives à des traumatismes. 
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3. LE SANGLIER  
 

Le Sanglier Sus scrofa scrofa pour les raisons d’identification détaillées dans le 
premier point sur les Suidés, n’est représenté que par les organes des individus adultes les 
plus grands. Avec 27 restes, il correspond à 0,3% des vestiges mammaliens, et 0,6% des 
restes de Suidés. Vingt-deux de ces vestiges sont datés du XIe siècle, les cinq autres sont 
postérieurs au XIe siècle. La répartition des parties du squelette est indiquée dans le 
tableau 6.44. Un seul individu est représenté pour chaque phase chronologique. Malgré un 
nombre de restes limité, toutes les grandes parties anatomiques sont présentes. Les têtes 
osseuses sont attestées par sept restes, le squelette axial par cinq vertèbres, le membre 
antérieur par trois éléments, le membre postérieur par six vestiges et les autopodes par six 
restes. La hauteur au garrot estimée d’après la longueur du talus est de 85 cm (coefficient pour 
le Porc de Teichert 1969, correctifs 1990). 

Quelques traces d’outils ont été relevées. Concernant les vertèbres, des coupes 
transverses et longitudinales (double fente sur les lombaires) sont attestées. La scapula montre 
une section au niveau du tubercule supraglénoïdal séparant la ceinture du reste du membre 
antérieur, ainsi qu’une section au dessus du col. L’os coxal est également tranché, autour de 
l’acétabulum dégageant l’ilium à l’avant, et désarticulé du fémur. Les os longs sont divisés à 
des hauteurs variables de leur diaphyse (radius à mi-diaphyse, séparation des extrémités du 
fémur, tibia sous l’extrémité proximale). Concernant l’autopode, le métatarse présente une 
section au niveau de son extrémité proximale, séparant le tarse du reste du pied. Le talus 
présente une strie en face dorsale, probablement d’écorchement ; une incision au couteau sur 
une phalange proximale atteste peut-être de la consommation des pieds. Ces quelques traces 
ne diffèrent pas fondamentalement de celles observées sur les ossements de Porc. 
 
 

 XIA       mil. XI XIB       
XVI-
XVII 

XVII-
XVIII     total

 33 334/354 418 421 411/363 308 316 323 343 220 7 40 47 NR 

os de la face 1   2   1 1               5 

mandibule         1     1           2 

cervicales   1                   1 

thoraciques    1         1        2 

lombaires   2                       2 

scapula       1              1 

radius   1                   1   2 

coxal   1 1   2              4 

fémur     1                1 

tibia                         1 1 

métatarse IV               1      1 

talus   1                       1 

phalange proximale   1            1      2 

phalange moyenne                 1    1 

phalange distale             1             1 

total 1 7 4 1 5 1 1 1 1 2 1 1 1 27 
 

Tabl. 6.44 : répartition anatomique des restes de Sanglier (A : première moitié, mil. : milieu, B : 
seconde moitié du XIe siècle). 
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III/  LES CAPRINÉS 
 

Le nombre de restes attribués à la sous-famille des Caprinés s’élève à 1 685 vestiges, 
soit 20,5% des restes déterminés de Mammifères pour l’ensemble du site. Presque 90% 
proviennent des niveaux du XIe siècle. L’étude des Caprinés débute par une analyse des 
parties du squelette ; les points suivants n’intéressent qu’une partie des éléments osseux et/ou 
dentaires, comme lors de la détermination des espèces.  
 

1. REPRÉSENTATION DES PARTIES DU SQUELETTE 
 

Pour la première moitié du XIe siècle (tabl. 6.45 à 6.51, fig. 6.34 à 6.38), toutes les 
parties du squelette sont représentées, mais inégalement : les restes de têtes osseuses et les os 
des extrémités des membres (autopodes), sont peu nombreux, sauf dans la couche 44 qui 
présente une fréquence relative élevée des éléments de l’autopode. De manière générale, au 
sein de l’autopode, les différents organes sont inégalement représentés : les phalanges sont 
quasiment absentes, de même que les métapodes, de plus généralement fragmentés. Les os du 
carpe et du tarse sont un peu plus nombreux, particulièrement au sein de la couche 44 
(fig. 6.37). Dans cette couche, les parties les plus fréquentes sont les radius et les os de la 
rangée proximale du carpe pour le membre antérieur, et les tibias et les éléments de la rangée 
proximale du tarse pour le membre postérieur.  
 

         359                           
       354               

 33 34 44 160 334 338 339 341 347 371 382 384 417 418 419 420 421 Total
tête osseuse                                     

crâne 3   3 1 1       1     4 3   1 17 
maxillaire et/ou incisif 1                            1 

maxillaire et/ou incisif + dents 1       1               3    5 
dents supérieures 2                            2 

mandibule                       1      1 
mandibule + dents 2     1            1   1 3    8 

dents inférieures 2                 1           3 
dents indéterminées     1                     1       2 

vertèbres et côtes                                     
atlas         1               2    3 
axis 2   1   4         1    2      10 

cervicales 3   4   7  1     1  1   5 3   1 26 
thoraciques 11   1   3   3 1       11 8   2 40 

lombaires 30   8   6     2 4     10 10   2 72 
sacrum                       2 1    3 

caudales 1   1                       1 3 
côtes 18       20   1   5 2    8 17   3 74 

sternèbres     3                           1 4 
membre thoracique 1                                     

scapula 28       17  2 1 5 3 1    16 9   5 87 
humérus 7       11       3     9 4   6 40 

radius 18   5   14     3 4     11 10   3 68 
ulna     5 1 5       1 2       10 1   2 27 

membre pelvien 1                                     
coxal 13   3   15  1         1 10 8    51 
fémur 6   4   12 1    1 3     12 4   2 45 

patelle 2   2       1         1      6 
tibia 11 1 11 1 14  1 1 2 8 1 1   16 7   2 77 

malléole (fibula)     5                             5 
autopodes 2                                     

métacarpe 4       1     1         1 1  8 
os du carpe 1   26                 3      30 

métatarse 2       1       1            4 
talus 1   25 1 2             2      31 

calcanéum     34 1               1 2    38 
autres tarsiens     11   1             1      13 

phalange proximale 1       1     1       2 2    7 
phalange moyenne                       1      1 

phalange distale                       1      1 
os sésamoïdes 1                         3       4 

Total 171 1 153 6 137 1 5 7 17 35 6 3 1 144 98 1 31 817 

Tabl. 6.45 : répartition anatomique des restes de Caprinés de la première moitié du XIe siècle 
(1 : segments proximaux ; 2 : extrémités des membres).  
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Hormis le cas de la couche 44, la fréquence relative des différentes parties du squelette 

est assez semblable entre les autres US/Str., avec une légère dominance du segment proximal 
du membre thoracique pour la fosse 334/354/359, le silo 418 et le regroupement des US/Str. 
comprenant un nombre de restes inférieur à 50 (total du tabl. 6.47). Le squelette axial 
prédomine légèrement dans le comblement 33 et la fosse 419. Cependant, en excluant les têtes 
osseuses dont les effectifs sont trop faibles, les différences ne sont pas significatives 
statistiquement entre ces US/Str., sauf entre le silo 418 et la fosse 419 (Khi-deux, p = 0,027). 
Cette différence pourrait être liée aux variations d’effectifs auxquels le test du Khi-deux est 
sensible. 
 
 

     359       
    354      
 33 44 334 418 419 Total % 
tête osseuse 11 4 2 7 9 33 4.7 
vertèbres et côtes 65 18 41 38 41 203 28.9 
membre thoracique 1 53 10 47 46 24 180 25.6 
membre pelvien 1 32 25 41 39 19 156 22.2 
autopodes 2 10 96 6 14 5 131 18.6 
Total 171 153 137 144 98 703 100 

 

Tabl. 6.46 : répartition anatomique des restes de Caprinés pour la première moitié du XIe siècle, 
regroupés en grands ensembles anatomiques (1 : segments proximaux ; 2 : extrémités des 
membres) pour les US/Str. livrant plus de 50 restes. 
 
 

 34 160 338 339 341 347 371 382 384 417 420 421 Total % 
tête osseuse   2         1 1 1     1 6 5.3 
vertèbres et côtes       1 4 3 10 3 1     10 32 28.1 
membre thoracique 1   1   2 1 9 12 1       16 42 36.8 
membre pelvien 1 1 1 1 2 2 3 11 1 1 1   4 28 24.6 
autopodes 2   2       2 1       1  6 5.3 
Total 1 6 1 5 7 17 35 6 3 1 1 31 114 100 

 

Tabl. 6.47 : répartition anatomique des restes de Caprinés pour la première moitié du XIe siècle, 
regroupés en grands ensembles anatomiques (1 : segments proximaux ; 2 : extrémités des 
membres) pour les US/Str. livrant moins de 50 restes. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.34 : fréquence relative des parties du squelette de Caprinés regroupés par grandes 
catégories anatomiques pour la première moitié du XIe siècle. 
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     NMO   NMOp   

partie du squelette NR %NR G D p total TPp 

crâne 3 1.8 1 1 1 2 12.5 

maxillaire et/ou incisif + dents 2 1.2 1  1 1 6.3 

dents supérieures 2 1.2          

mandibule + dents 2 1.2 2  1 2 12.5 

dents inférieures 2 1.2           

axis 2 1.2     1 2 12.5 

cervicales 3 1.8    5 0.6 3.8 

thoraciques 11 6.4    13 0.8 5.3 

lombaires 30 17.5    6 5.0 31.3 

caudales1 1 0.6    16 0.1 0.4 

côtes 18 10.5     13 1.4 8.7 

scapula 28 16.4 7 9 1 16 100 

humérus 7 4.1 4 2 1 6 37.5 

radius 18 10.5 9 4 1 13 81.3 

coxal 13 7.6 7 4 1 11 68.8 

fémur 6 3.5 1 2 1 3 18.8 

patelle 2 1.2 1 1 1 2 12.5 

tibia 11 6.4 5 2 1 7 43.8 

métacarpe 4 2.3 2   1 2 12.5 

os du carpe (lunatum) 1 0.6   1 1 1 6.3 

métatarse 2 1.2 2  1 2 12.5 

talus 1 0.6 1  1 1 6.3 

phalange proximale 1 0.6    4 0.25 1.6 

os sésamoïdes 1 0.6     12 0.1 0.5 

Total 171 100 nombre minimum de demi-squelette : 16  
1 : pour les vertèbres caudales, leur nombre est variable, compris entre 16 et 22 

 

Tabl. 6.48 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Caprinés pour le 
remplissage 33 (Str. 473, XIA), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi squelette, NMOp : 
nombre minimum d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 6.35 : répartition relative en taux pondéré de présence (TPp) des organes squelettiques de 
Caprinés du remplissage 33 de la structure 473 (XIA) [schéma du squelette d’après Barone 
1999, modifié]. 
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     NMO   NMOp   

partie du squelette NR %NR G D p total TPp 

crâne 1 0.7     1 1 7.7 

maxillaire + dents 1 0.7 1   1 1 7.7 

atlas 1 0.7     1 1 7.7 

axis 4 2.9    1 4 30.8 

cervicales 7 5.1    5 1.4 10.8 

thoraciques 3 2.2    13 0.2 1.8 

lombaires 6 4.4    6 1.0 7.7 

côtes 20 14.6     13 1.5 11.8 

scapula 17 12.4 4 9 1 13 100 

humérus 11 8.0 3 6 1 9 69.2 

radius 14 10.2 7 4 1 11 84.6 

ulna 5 3.6 1 3 1 4 30.8 

coxal 15 10.9 3 8 1 11 84.6 

fémur 12 8.8 3 4 1 7 53.8 

tibia 14 10.2 6 7 1 13 100 

métacarpe 1 0.7 1   1 1 7.7 

métatarse 1 0.7 1  1 1 7.7 

talus 2 1.5 1 1 1 2 15.4 

naviculocuboïde (tarse) 1 0.7 1  1 1 7.7 

phalange proximale 1 0.7     4 0.25 1.9 

Total 137 100 nombre minimum de demi-squelette : 13 100 
 

Tabl. 6.49 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Caprinés de la 
fosse 334-354-359 (XIA), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi squelette, NMOp : nombre 
minimum d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 6.36 : répartition relative en taux pondéré de présence (TPp) des organes squelettiques de 
Caprinés de la fosse 334-354-359 (XIA) [schéma du squelette d’après Barone 1999, modifié]. 
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Tabl. 6.50 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Caprinés de la 
couche 44 (XIA), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi squelette, NMOp : nombre 
minimum d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 

Fig. 6.37 : répartition relative en 
taux pondéré de présence (TPp) 
des organes squelettiques de 
Caprinés de la couche 44 (XIA) 
[schémas du squelette d’après 
Barone 1999, modifié]. 

     NMO   NMOp   

partie du squelette NR %NR G D p total TPp 

crâne 3 2.0 1   1 1 5.9 

dent jugale isolée 1 0.7           

axis 1 0.7     1 1 5.9 

cervicales 4 2.6   5 0.8 4.7 

thoraciques 1 0.7   13 0.1 0.5 

lombaires 8 5.2   6 1.3 7.8 

caudales1 1 0.7   16 0.1 0.4 

sternèbres 3 2.0     7 1 5.9 

radius 5 3.3 3 2 1 5 29.4 

ulna 5 3.3 3 2 1 5 29.4 

coxal 3 2.0 1 1 1 2 11.8 

fémur 4 2.6 2  1 2 11.8 

patella 2 1.3 1 1 1 2 11.8 

tibia 11 7.2 6 3 1 9 52.9 

malléole (fibula) 5 3.3 4 1 1 5 29.4 

os du carpe :   0.0           

scaphoide 7 4.6 2 5 1 7 41.2 

lunatum 6 3.9 2 4 1 6 35.3 

pyramidal 7 4.6 3 4 1 7 41.2 

pisiforme 5 3.3 4 1 1 5 29.4 

capitotrapézoide 1 0.7 1   1 1 5.9 

os du tarse :               

talus 25 16.3 9 7 1 16 94.1 

calcaneum 34 22.2 10 7 1 17 100 

naviculocuboide 8 5.2 7 1 1 8 47.1 

grand cunéiforme 2 1.3 2  1 2 11.8 

petit cunéiforme 1 0.7     1 1 5.9 

Total 153 100 nombre minimum de demi-squelette : 17  
1 : pour les vertèbres caudales leur nombre est variable compris entre 16 et 22
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     NMO   NMOp   

partie du squelette NR %NR G D p total TPp 

crâne 4 2.8   1 1 1 7.1 

mandibule 1 0.7  1 1 1 7.1 

mandibule + dents 1 0.7  1 1 1 7.1 

dent jugale isolée 1 0.7           

axis 2 1.4     1 2 14.3 

cervicales 5 3.5   5 1.0 7.1 

thoraciques 11 7.6   13 0.8 6.0 

lombaires 10 6.9   6 1.7 11.9 

sacrum 2 1.4   1 2.0 14.3 

côtes 8 5.6     13 0.6 4.4 

scapula 16 11.1 6 8 1 14 100 

humérus 9 6.3 3 1 1 4 28.6 

radius 11 7.6 4 3 1 7 50.0 

ulna 10 6.9 4 1 1 5 35.7 

coxal 10 6.9 4 4 1 8 57.1 

fémur 12 8.3 4 1 1 5 35.7 

patelle 1 0.7  1 1 1 7.1 

tibia 16 11.1 3 8 1 11 78.6 

os du carpe1 3 2.1 3   3 1 7.1 

talus 2 1.4 1 1 1 2 14.3 

calcanéum 1 0.7 1  1 1 7.1 

naviculocuboïde 1 0.7  1 1 1 7.1 

phalange proximale 2 1.4   4 0.5 3.6 

phalange moyenne 1 0.7   4 0.25 1.8 

phalange distale 1 0.7   4 0.25 1.8 

os sésamoïdes 3 2.1     12 0.3 1.8 

Total 144 100 nombre minimum de demi-squelette : 14  
1 : 1 pyramidal, 1 pisiforme et 1 hamatum, latéralisés gauche      

 

Tabl. 6.51 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Caprinés du silo 
418 (XIA), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi squelette, NMOp : nombre minimum 
d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.38 : répartition relative en taux pondéré de présence (TPp) des organes squelettiques de 
Caprinés du silo 418 (XIA) [schéma du squelette d’après Barone 1999, modifié]. 
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Pour le milieu du XI e siècle (tabl. 6.52), la répartition des parties du squelette est 
assez semblable à celles de la première moitié du XIe siècle (en dehors du cas assez particulier 
de la couche 44), avec un déficit en têtes osseuses et des os de l’autopode. Le rachis et les 
segments proximaux des membres sont bien représentés (26 à 33% des restes). Le 
remplissage 36 (Str. 472, XI) est légèrement différent puisque les têtes osseuses sont assez 
bien représentées (19%). Cette importance est cependant à pondérer par le fait que les 
différentes dents récoltées appartiennent probablement à un seul individu. 
 
 

 mil. XI             XI 
 85 363/411 400 402 405 Total   36 

tête osseuse                 
crâne 1 2    3  1 

dents supérieures          3 
mandibule 1 1    2  1 

mandibule + dents 1 3    4    
dents inférieures 1         1   6 

vertèbres et côtes                 
axis 1 1 2   4    

cervicales   3 2   5  1 
thoraciques 1 2 3   6  4 

lombaires   4 4   8  2 
côtes 1 8 7 1 1 18  5 

sternèbres   1       1     
membre thoracique 1                 

scapula 1 12 2 1  16  9 
humérus   6 3 1 1 11  1 

radius 3 11 2  1 17  6 
ulna   1 3   1 5   3 

membre pelvien 1                 
coxal   2 3   5  7 
fémur   7 3  1 11  4 

tibia 6 13 4     23   2 
autopodes 2                 

métacarpe          1 
métatarse   1 1   2  1 

talus   2  1  3    
calcanéum   2    2    

autres tarsiens   2    2    
phalange distale          1 

Total 17 84 39 4 5 149   58 
 

Tabl. 6.52 : répartition anatomique des restes de Caprinés datés du milieu du XIe siècle (mil. XI) 
et du XIe siècle (remplissage 36 de la structure 472) [1 : segments proximaux ; 2 : extrémités des 
membres].  
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Pour la seconde moitié du XIe siècle (tabl. 6.53 et 6.55), 23 des 31 US/Str. livrent 
moins de 10 vestiges, et une seule comprend plus de 100 restes, la fosse 276. À elle seule 
cette dernière correspond à 46% des restes de Caprinés de la phase chronologique. Excepté 
cette fosse 276, la répartition des parties du squelette en fréquence relative pour l’ensemble 
des US/Str. ressemble en partie à ce qui a été vu pour les ensembles chronologiques 
précédents, c’est-à-dire peu de restes de têtes osseuses et d’autopodes, et des proportions plus 
élevées des parties proximales des membres. La part des côtes et des vertèbres est un peu plus 
forte (36,5%). Celle-ci est encore plus élevée pour la fosse 276 avec 53% des restes, mais 
demeure relative en taux pondéré de présence (tabl. 6.56, fig. 6.40). Cette forte représentation 
du squelette axial est probablement en partie liée à la fragmentation différentielle qui affecte 
plus sensiblement ces parties du squelette. De plus la fragmentation du matériel osseux 
provenant de cette fosse est plus importante que dans d’autres US/Str. : la masse moyenne des 
restes de Caprinés est de 2,1 g/reste pour cette fosse, tandis qu’elle est de 6 g/reste pour les 
autres US/Str. de cette seconde moitié du XIe siècle (XIA : 5,2 g/reste et mil. XI : 7,6 g/reste). 
En taux pondéré de présence (fig. 6.40), la part du squelette axial est donc relativisée, au 
profit de l’extrémité proximale du membre pelvien et de l’avant-bras. Au sein de l’autopode, 
les os du basipode (carpe et tarse) sont surtout représentés par les éléments de la rangée 
proximale. 
 
 

 170 232 237 276 279 392 397
autres 
US/Str. total 

tête osseuse                   
crâne             4 1 5 

maxillaire et/ou incisif + dents             1 1 2 
mandibule             1 1 2 

mandibule + dents             1  1 
dents indéterminées       5         5 

vertèbres et côtes                   
atlas       6        6 
axis     1 4 1 2 1 1 10 

cervicales     5 33   2 1 1 42 
thoraciques 2 3 7 29 1 8 2 6 58 

lombaires   1 6 19   1 2 7 36 
sacrum   3 2 5     2 1 13 

caudales     2 7        9 
côtes 2 1 9 16 1 3 8 4 44 

membre thoracique                   
scapula 1 1 4 4     4 6 20 

humérus     1 2 1 5 2 8 19 
radius 3 1 6 12 4 1 4 11 42 

ulna 1   2 14 2 1   1 21 
membre pelvien                   

coxal     1 11 1 1 4 3 21 
fémur 2 1 8 8   2 3 7 31 

patelle     1 2       1 4 
tibia 3   12 14 2 4 4 14 53 

malléole (fibula)       4         4 
autopodes                    

métacarpe               1 1 
os du carpe     1 21       1 23 

métatarse           1   1 2 
talus     2 4     1 1 8 

calcanéum     2 5   4 1 1 13 
phalange proximale               1 1 

Total 14 11 72 225 13 35 46 80 496 
 

Tabl. 6.53 : répartition anatomique des restes de Caprinés de la seconde moitié du XIe siècle (1 : 
segments proximaux ; 2 : extrémités des membres ; 3 : US/Str. comprenant moins de dix restes, 
cf. tabl. 6.54). 
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   98                           349     343         

 Total 22 24 42 161 182 231 233 238 278 308 311 312 316 322 323 325 326 327 348 361 393 452 453
tête osseuse                                                 

crâne                 1              1 
maxillaire et/ou incisif + dents                         1      1 

mandibule          1                     1 
vertèbres et côtes                                                 

axis    1                          1 
cervicales   1                            1 

thoraciques         1   2      2   1        6 
lombaires 1    1   2   1 1    1             7 

sacrum         1                      1 
côtes   1     1                       1           1 4 

membre thoracique 1                                                 
scapula           1   1     2   1     1   6 

humérus      1            1 1 1  2 1  1    8 
radius   3 1     1 3   1 1    1           11 

ulna             1                                 1 
membre pelvien 1                                                 

coxal         2   1                  3 
fémur    1       1 1     3  1         7 

patelle                       1        1 
tibia     1     1       2 1 1       2   1 2 1 1 1   14 

autopodes  2                                                 
métacarpe           1                    1 

os du carpe          1                     1 
métatarse              1                 1 

talus                        1       1 
calcanéum                          1    1 

phalange proximale                                         1     1 
Total 1 5 4 2 1 7 4 5 5 7 2 1 1 2 9 3 2 6 4 2 4 2 1 80 

 

Tabl. 6.54 : répartition anatomique des restes de Caprinés de la seconde moitié du XIe siècle 
pour les 23 US/Str. comportant moins de dix restes (1 : segments proximaux ; 2 : extrémités des 
membres).  
 
 
 
 
 
 
 
 

Tabl. 6.55 : répartition anatomique des restes de Caprinés pour la seconde moitié du XIe siècle, 
regroupés en grandes catégories anatomiques (1 : segments proximaux ; 2 : extrémités des 
membres ; NR : nombre de restes). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.39 : fréquence relative des parties du squelette de Caprinés regroupés par grandes 
catégories anatomiques pour la seconde moitié du XIe siècle. 
 

 276   autres US/Str. total   
 NR % NR % NR % 

tête osseuse 5 2.2 10 3.7 15 3.0 
vertèbres et côtes 119 52.9 99 36.5 218 44.0 

membre thoracique 1 32 14.2 70 25.8 102 20.6 
membre pelvien 1 39 17.3 74 27.3 113 22.8 

autopodes 2 30 13.3 18 6.6 48 9.7 
Total 225 100 271 100 496 100 
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 Fig. 6.40 : répartition relative en taux 

pondéré de présence (TPp) des organes 
squelettiques de Caprinés de la fosse 276 
(XIB) [schémas du squelette d’après 
Barone 1999, modifié]. 

     NMO   NMOp   

partie du squelette NR %NR G D p total TPp 

dent jugale isolée 5 2.2     - 1 9.1 

atlas 6 2.7     1 3 27.3 

axis 4 1.8    1 4 36.4 

cervicales 33 14.7    5 6.6 60.0 

thoraciques 29 12.9    13 2.2 20.3 

lombaires 19 8.4    6 3.2 28.8 

sacrum 5 2.2    1 2 18.2 

caudales1 7 3.1    16 0.4 4.0 

côtes 16 7.1     13 1.2 11.2 

scapula 4 1.8 1 2 1 3 27.3 

humérus 2 0.9  2 1 2 18.2 

radius 12 5.3 6 5 1 11 100 

ulna 14 6.2 7 1 1 8 72.7 

coxal 11 4.9 4 4 1 8 72.7 

fémur 8 3.6 5 3 1 8 72.7 

patella 2 0.9 1 1 1 2 18.2 

tibia 14 6.2 4 5 1 9 81.8 

malléole (fibula) 4 1.8 2 2 1 4 36.4 

os du carpe :   0.0           

scaphoide 4 1.8 2 2 1 4 36.4 

lunatum 5 2.2 2 3 1 5 45.5 

pyramidal 6 2.7 3 3 1 6 54.5 

pisiforme 4 1.8 1 3 1 4 36.4 

capitotrapézoide 1 0.4 1   1 1 9.1 

hamatum 1 0.4   1 1 1 9.1 

os du tarse :               

talus 4 1.8 2 2 1 4 36.4 

calcaneum 5 2.2 3   1 3 27.3 

Total 225 100 nombre minimum de demi-squelette : 11  
1 : pour les vertèbres caudales, leur nombre est variable, compris entre 16 et 22    

Tabl. 6.56 : nombre de restes 
(NR) et nombre minimum 
d’organes (NMO) de Caprinés 
de la fosse 276 (XIB), avec p : 
nombre d’organe(s) dans un 
demi squelette, NMOp : 
nombre minimum d’organes 
pondéré, TPp : taux pondéré 
de présence. 
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Postérieurement au XIe siècle, les ossements de Caprinés sont peu nombreux, 
seulement 10% de l’ensemble du site. Seul le remblai 47, daté des XVIIe-XVIII e siècles, livre 
plus de 30 restes (tabl. 6.57 et 6.58). Comme pour l’ensemble du XIe siècle, les segments 
proximaux des membres et le squelette axial dominent, tandis que les têtes osseuses et 
autopodes sont peu présents. 

 71 286 304 306 310 Total 

tête osseuse        
crâne  1 1   2 

vertèbres et côtes             
thoraciques 1   3  4 

lombaires  2 2 1  5 
sacrum 1     1 

côtes 5   1 1   7 
membre thoracique 1             

scapula 2    1 3 
humérus 1   4  5 

radius 1 1 1   3 
ulna       1   1 

membre pelvien 1             
fémur 2   1  3 

tibia 2 1   2   5 
Total 15 5 5 13 1 39 

 
 

XV-XVI XVI-XVIII XVII-XVIII XVIII-XX XIX   
 10 31 190 210 220 175 7 8 39 40 45 47 78 209 65 Total

tête osseuse                                 
crâne   1                    1   2 

maxillaire et/ou incisif + dents   1                        1 
dents supérieures           1       1       2 
mandibule + dents     1                 1   2 

dents inférieures             1                 1 
vertèbres et côtes                                 

atlas   4  1           1         6 
cervicales                   1       1 

thoraciques   1                3       4 
lombaires         1         1   1   3 
caudales   1                        1 

côtes 2     5         1     6   7   21 
membre thoracique 1                                 

scapula 1 1                3   1 1 7 
humérus 1 1  1   1 1 2 1 3   4   3   18 

radius   1  1 1      2 4 1 2   1   13 
ulna                 1 1           2 

membre pelvien 1                                 
coxal   1        1    1   4 1 1   9 
fémur    1 1 1        2   1   2   8 

tibia   1         1   3 3   4 1 2   15 
autopodes 2                                 

métacarpe           1    1           2 
métatarse     1           1         2 

talus                   1       1 
calcanéum   1                1       2 

phalange moyenne           1               1 
os sésamoïdes   2                           2 

Total 4 16 1 11 2 2 7 2 8 15 3 32 2 20 1 126 
 32 4 69   

 

Tabl. 6.58 : répartition anatomique des restes de Caprinés des XVe-XXe siècles (1 : segments 
proximaux ; 2 : extrémités des membres).  
 

 
D’une manière générale, pour l’ensemble du site, toutes les grandes catégories 

anatomiques sont représentées, mais inégalement suivant les US/Str. Hormis les cas un peu 
plus originaux de la couche 44 (XIA) et de la fosse 276 (XIB), les grandes tendances dans la 
répartition des parties du squelette sont les suivantes : 

- une prédominance des segments proximaux des membres et des vertèbres et des côtes; 
- un déficit des têtes osseuses et des éléments de l’autopode (surtout les métapodes et 

les acropodes). 

Tabl. 6.57 : répartition anatomique des 
restes de Caprinés des XIIe-XIV e siècles 
(1 : segments proximaux ; 2 : extrémités 
des membres). 
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2. TRACES  
 

2.1. Traces d’outils et découpe 
 

les têtes osseuses 
Éléments peu représentés dans le matériel, ils comportent rarement des traces. 

L’extrémité articulaire de quelques mandibules présente des marques de séparation du reste 
de la tête (couperet et/ou couteau). Le détachement de la tête du reste de la carcasse peut 
parfois être restituée par les deux premières cervicales, l’atlas et l’axis : ces deux vertèbres 
portent quelquefois des traces de couperet, dans le plan transversal, ou un peu en biais par 
rapport à celui-ci, ainsi que d’assez nombreuses traces de couteau. 
 
le tronc 

Les corps vertébraux, des vertèbres thoraciques et lombaires principalement, sont 
séparés de leurs apophyses transverses par deux fentes longitudinales parallèles, qui isolent le 
rachis des deux demi-carcasses. Bien que moins documentée, cette double fente semble 
également concerner les vertèbres cervicales et le sacrum. La levée des muscles du dos laisse 
de fines incisions sur la face dorsale, en particulier sur les processus épineux et transverses, 
des vertèbres cervicales, thoraciques et lombaires (levée des contre-filets pour ces dernières). 
Régulièrement un coup de couperet tranche des vertèbres transversalement, surtout les 
vertèbres thoraciques, et dans une moindre mesure les lombaires. On ne peut pas toujours 
préciser si les fentes longitudinales ont précédé les transversales.  

La tête des côtes est souvent emportée lors de la réalisation de la double fente 
longitudinale. Le train de côtes est divisé longitudinalement, probablement en deux ou trois. 
Cette opération s’effectue principalement par la face ventrale à l’aide du couperet et est 
souvent terminée par une section-pression. Les côtes comportent de nombreuses traces de 
désossage de la viande. 

De façon plus générale, la découpe du train de vertèbres du Mouton n’apparaît pas 
soumise à une règle unique. Il semble y avoir plusieurs variantes comme l’ont observé 
F. Audoin-Rouzeau (1983, 1986) à la Charité-sur-Loire (XIe et XIIe siècles) et V. Forest 
(1987) à Sainte-Croix de Lyon (fin Xe - début XIe siècle). Ce rachis isolé peut ensuite être 
utilisé pour la préparation de bouillons par exemple (Audoin-Rouzeau 1983, 1986). 
 
le membre thoracique (segment proximal) 

La scapula est assez bien représentée. Lorsqu’elle montre des traces de couperet, le 
coup est généralement porté au niveau du col. L’épine scapulaire est souvent sectionnée au 
niveau de l’acromion. Cependant, nombre d’entre elles, plutôt entières, présentent de 
fréquentes entailles, témoignant probablement de son extraction de la viande (Forest 1987). 
D’assez nombreuses traces de désarticulation sont réalisées sur, ou à proximité, de la cavité 
glénoïdale, permettant ainsi de séparer la scapula de l’humérus. Ce dernier est un peu moins 
bien documenté, mais il semble avoir été divisé à des hauteurs variables de la diaphyse, un 
peu plus régulièrement dans son tiers distal. Il comporte des traces relativement nombreuses 
de désossage et son extrémité distale présente souvent des stries de désarticulation afin de le 
séparer du radius et de l’ulna. Ces stries de désarticulation sont également présentes sur 
l’extrémité proximale du radius et de l’ulna. Lorsqu’ils ne sont pas indemnes de traces, ou 
complètement fragmentés, les radius présentent des marques de couperet positionnées tout au 
long de leur diaphyse, coup qui sectionne également l’ulna. Le radius comporte également de 
nombreuses stries de désossage au couteau. À son extrémité distale, quelques incisions 
témoignent de la désarticulation de la main. 
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le membre pelvien (segment proximal) 
Les coups de couperet donnés sur l’os coxal se situent dans leur majorité autour de 

l’acétabulum. Les os coxaux semblent avoir été assez fragmentés. Le fémur est parfois 
désarticulé au couteau au niveau de l’articulation coxo-fémorale, le couteau laissant des 
incisions sur l’acétabulum de l’os coxal et de la tête du fémur. Le fémur, peu documenté, est 
rarement intact et semble avoir été fractionné en plusieurs morceaux. Cet organe comporte par 
ailleurs assez fréquemment des stries consécutives au désossage de la viande. Il est possible 
qu’une fois extrait de la viande, il soit fracturé pour en récupérer la moelle (Audoin-Rouzeau 
1983, 1986, Audoin & Marinval-Vigne 1987). Les coups portés au tibia le sectionnent parfois 
dans son tiers proximal. Son extrémité proximale, très peu représentée, ne comporte 
quasiment aucune trace. Avec les données concernant l’extrémité distale du fémur, on peut 
supposer que ces deux portions d’os étaient prélevées d’un seul tenant. Des coups sectionnent 
également le tibia au dessus de son épiphyse distale, ceci probablement pour le séparer du 
pied. Des traces de désossage sont observées sur sa diaphyse. 
 

les autopodes (extrémités des membres) 
Les os du carpe et du tarse sont peu nombreux, sauf dans la couche 44 (XIA) et la 

fosse 276 (XIB). La séparation des mains semble dans ces deux cas être réalisée entre les 
rangées proximales et distales pour le carpe, ce qui expliquerait la quasi-absence de traces de 
désarticulation au niveau de l’extrémité distale du radius. Pour le tarse, il semble que la 
séparation soit plutôt réalisée entre les rangées distales des tarses et les métatarses. Certaines 
traces de couteau évoquent un désossage lié à la consommation des pieds, d’autres à un 
écorchement afin de prélever la peau (face latérale du calcanéum et face dorsale du talus 
notamment). Les métapodes sont faiblement représentés dans le matériel et comportent 
quelques incisions au couteau, probablement consécutivement à l’écorchement. Les 
phalanges, quasiment absentes du matériel, sont indemnes de traces. 
 
 

De manière générale, les têtes osseuses et les pieds sont peu documentés ; ils sont 
probablement éliminés rapidement lors de la première étape de débitage de la carcasse. Ces 
éléments ont pu être évacués ailleurs ou faire l’objet d’une récupération active pour une 
activité artisanale. Les traces réalisées au couteau sont nombreuses, le travail de 
désarticulation des os semble être une opération effectuée avec soin et d’un geste efficace. 
Cependant, tout comme à la Charité-sur-Loire aux XIe-XII e siècles (Audoin-Rouzeau 1983, 
1986), la technique de coupe du Mouton apparaît assez diverse et variée, avec un assez grand 
éventail de possibilités. Le morcellement des pièces de viande est important et peut témoigner 
de la réalisation de portions à consommer. Le cas des ossements des plus jeunes individus est 
quelque peu différent, car comme dans le cas du Porc, les traces d’outils sont peu 
nombreuses ; ces jeunes animaux sont probablement préparés entiers. 
 
 
 
 

2.2. Autres traces 
 

Des traces de brûlures ont été relevées sur moins de 4% des restes de Caprinés. 
Aucune brûlure d’extrémité n’a été observée. Les marques de mâchonnage sont présentes sur 
environ 10% des restes. Les Rongeurs ont laissé les empreintes de leurs incisives sur moins de 
1,5% des vestiges.  
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3. DÉTERMINATION SPÉCIFIQUE  
 

La sous-famille des Caprinés comprend dans cette étude deux espèces domestiques, le 
Mouton Ovis aries et la Chèvre Capra hircus (et leurs possibles hybrides). Ostéologiquement 
ces deux espèces se ressemblent fortement et leur distinction n’est pas toujours aisée. Seule 
une partie du matériel osseux (318 vestiges, soit 19% des 1 685 restes de Caprinés) a pu faire 
l’objet d’une tentative de discrimination. La détermination spécifique est en effet compliquée 
par la présence d’os non épiphysés, par l’état de fragmentation du matériel, et parfois par la 
présence éventuelle du Chevreuil. 
  

Différentes publications présentent des critères permettant de distinguer le Mouton et 
la Chèvre. Seuls les critères morphologiques ont été utilisés ici. Il existe des critères 
ostéométriques, notamment sur les métapodes (Payne 1969, Rowley-Conwy 1998), mais ces 
derniers sont pratiquement absents du matériel (cf. parties du squelette). De plus, l’utilisation 
de critères métriques nécessite généralement des séries conséquentes (Spahn 1978, Fernandez 
2001). La difficulté principale réside dans le chevauchement, parfois important, des 
mensurations des différents éléments squelettiques des deux espèces. 
 

La distinction morphologique a été abordée par différents auteurs parmi lesquels les 
travaux de J. Boessneck et al. (1964) et J. Boessneck (1969), W. Prummel & H.-J. Frisch 
(1986) qui concernent différentes pièces du squelette. D’autres publications portent 
uniquement sur les élements du squelette post-crânien (Helmer & Rocheteau 1994 : scapula et 
humérus ; Buitenhuis 1995 : scapula ; Fernandez 2001 : membres antérieurs et postérieurs, 
sans les ceintures), tandis que d’autres se sont attachés à différencier les mandibules et les 
dents inférieures définitives (Helmer 2000, Halstead et al. 2002) et les dents de jeunes 
individus (Payne 1985). 
 

Afin d’essayer de distinguer les deux espèces, tous les ossements pouvant faire l’objet 
d’une tentative de discrimination ont été réunis et étalés sur la paillasse (tabl. 6.59 et 6.60). 
Les critères de diagnose cités dans les publications ne sont pas toujours évidents, malgré 
l'emploi simultané d’animaux de la collection de référence (ENVN-Oniris). L’alignement 
d’un même élément squelettique a permis de visualiser la progression des caractères 
diagnostiques entre les deux espèces, avec l’existence de nombreuses formes intermédiaires. 
Cette difficulté de discrimination peut être liée à l’absence de la Chèvre au sein de 
l’assemblage (l’attribution spécifique à la Chèvre est rare : tabl. 6.59 et 6.60), ce qui conduit à 
accorder trop d’importance à une variabilité ostéologique intraspécifique au sein des 
populations ovines, c'est-à-dire une tendance à déterminer une Chèvre dès qu’il ne s’agit pas 
d’un caractère Mouton « typique ». De plus, des caractères caprins se retrouvent 
régulièrement chez les ovins (test des critères de Boessneck 1969 sur les Moutons Soay par 
Clutton-Brock et al. 1990, avec un tableau synthétique présenté par Oueslati 2006 : 47) et 
inversement (Fernandez 2001). Ce qui est donc le plus difficile ici, c’est d’arriver à séparer la 
variabilité intraspécifique de la variabilité interspécifique. 
 

Ainsi, dans les tableaux 6.59 et 6.60, les ossements sont indiqués comme appartenant 
au Mouton quand plusieurs critères morphologiques sont convergents, et sous la 
dénomination « morphotype Mouton » lorsque tous les caractères discriminants n’ont pas pu 
être observés (os cassé ou altéré), ou bien lorsque un ou deux critères diagnostiques de la 
Chèvre se retrouvent parmi un ensemble de critères ovins, et donc qu’un doute raisonnable 
subsiste quant à l’attribution spécifique ; et inversement pour la Chèvre. Ces dénominations 
différentes suivant le degré de certitude de la détermination sont également indiquées dans 
l’annexe 5.3 concernant les données ostéométriques. 
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 XI A mil. XI XI B XI post XI Total 

Mouton 110 28 59 4 28 229 
morphotype Mouton 44 7 14   15 80 
Chèvre 1   1 1   3 

morphotype Chèvre 4 1 1     6 
Caprinés n.d. 658 113 421 53 122 1367 

Total 817 149 496 58 165 1685 
 

Tabl. 6.59 : nombre de restes de Caprinés, répartis par groupes morphologiques (n.d. : non 
déterminé spécifiquement ) et par phases chronologiques (A : première moitié, mil. : milieu, B : 
seconde moitié du XIe siècle ; XI sans précision : remplissage 36 de la structure 472). 
 

 
Mouton 

morphotype  
Mouton 

Chèvre
morphotype 

Chèvre 
total 

tête osseuse1 2 4     6 
mandibule 6 9 1 2 18 
atlas 8      8 
axis 15 1     16 
scapula 30 14   1 45 
humérus 44  1   45 
radius 35 1     36 
ulna 11 1   1 13 
coxal 10 21     31 
fémur 10      10 
patelle   6     6 
tibia 3 22   1 26 
calcanéum 19      19 

talus 18 1     19 
naviculocuboïde 9      9 
métatarse 3    1 4 
phalange proximale 3  1   4 
phalange moyenne 1      1 
phalange distale 2       2 

Total 229 80 3 6 318 
 

Tabl. 6.60 : détermination spécifique des Caprinés de Montsoreau, détaillée par partie du 
squelette (1 : tête osseuse sans les mandibules).  
 
 

Suivant la partie du squelette considérée, le taux d’attribution spécifique n’est pas le 
même. Ainsi la diagnose ne pose pas trop de problème sur le radius lorsque ses extrémités 
sont bien conservées, tandis qu’elle est plus délicate sur le tibia (extrémité distale notamment : 
Boessneck et al. 1964, Boessneck 1969, Fernandez 2001). Concernant les os coxaux une 
difficulté supplémentaire vient s’ajouter : ce sont les différences morphologiques entre mâles 
et femelles (cf. aussi § 4. sexe). 
 

Parmi les restes de Caprinés présentés dans les tableaux 6.59 et 6.60, il semble qu’il y 
ait une large domination des (caractères) ovins sur les caprins, avec une majorité de restes de 
Mouton et quelques rares ossements de Chèvre. 
 

En nombre d’individus, parmi les 63 animaux (partie distale du tibia) répertoriés pour 
l’ensemble du XIe siècle, les deux espèces se répartissent de la façon suivante : 
- pour la première moitié du XIe siècle : 28 animaux, dont 1 Chèvre (humérus) et 10 Moutons; 
- pour le milieu du XIe siècle : 12 individus, dont 5 Moutons ; 
- pour la seconde moitié du XIe siècle : 19 Caprinés, dont 1 Chèvre (phalange proximale) et 7 
Moutons ; 
- pour le remplissage 36 (Str. 472, XI) : 4 animaux, dont 1 Chèvre (mandibule) et 1 Mouton. 
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4. SEXE 
 

La question du sexe des individus a été abordée dans de nombreux travaux. Les 
critères les plus fréquemment utilisés et documentés portent sur la morphologie des chevilles 
osseuses, les métapodes (Payne 1969 : métacarpes) et les os du bassin (Boessneck et al. 1964, 
Boessneck 1969, Prummel & Frisch 1986, Hatting 1995). Les deux premières parties du 
squelette étant quasiment absentes du matériel, seuls les os coxaux ont été examinés ici. Si la 
distinction entre mâle et femelle est possible sur des os coxaux relativement bien conservés, le 
problème des animaux castrés n’est pas résolu malgré les travaux de T. Hatting (1995). La 
morphologie de ces derniers dépend en particulier de l’âge de castration : plus elle est tardive 
moins elle entraîne de modifications du squelette. Leur détection implique des os peu 
fragmentés ce qui n’est pas souvent le cas sur cet organe, et également qu’ils soient 
suffisamment nombreux pour pouvoir les comparer entre eux. 

La portion d’os disponible dans l’échantillon pour permettre la distinction entre le 
Mouton et la Chèvre, et entre un mâle et une femelle, n’est pas toujours la même. Ainsi sur les 
dix os coxaux identifiés de Mouton, huit appartiennent à des mâles et deux à des femelles. 
Ces dernières sont d’ailleurs les seules identifiées (deux individus) parmi les 19 os sexables. 
Neuf autres os coxaux, dont l’attribution spécifique est incertaine, appartiennent à des mâles 
(six individus). Il est possible que certains soient des individus castrés mais sans aucune 
certitude. 

Une autre manière de détecter les animaux castrés pourrait provenir de l’étude 
ostéométrique. Les individus castrés suffisamment jeunes présentent des os long de plus 
grande taille que les mâles entiers, car l’épiphysation est retardée, prolongeant la croissance, 
et en conséquence, augmentant le format (Noddle 1974, Clutton-Brock et al. 1990, Moran & 
O’Connor 1994, Davis 2000, Forest et al. 2004). Les grandes longueurs d’os entiers sont 
cependant rares au sein du corpus métrique de Montsoreau. Deux tibias de jeunes individus 
aux épiphyses proximales et distales non fusionnées, présentent cependant des grandes 
longueurs (sans les épiphyses) de 17 et 18 cm. Ces longueurs suggèrent des animaux de plus 
grande taille que les deux seules autres grandes longueurs disponibles (os épiphysés), bien 
qu’issues de contextes plus tardifs, de 18 et 19 cm (annexe 5.3).  
 
 

5. ESTIMATION DES ÂGES  DE MORTALITÉ  
 

5.1. Les âges estimés d’après les dents 
 

L’estimation des âges d’abattage des Caprinés est limitée par le nombre de dents 
disponibles. En effet, seuls 20 restes dentaires inférieurs (mandibules et dents isolées) et 
10 maxillaires et dents isolées ont été recueillis, correspondant à 2% de l’ensemble des 
vestiges de Caprinés. Ce faible nombre de restes dentaires est de plus à relativiser, car il 
comprend les deux espèces, pas toujours clairement identifiées sur ces éléments. 
 

Quelques données issues de la bibliographie sur les éruptions dentaires sont présentées 
dans le tableau 6.61. Les informations concernant les incisives et les canines incisiformes sont 
mentionnées à titre indicatif car seule une incisive est présente. Pour les prémolaires et 
molaires, il n’est pas toujours précisé si les dates d’éruption concernent les dents inférieures 
ou supérieures, mais presque tous les travaux indiquent des éruptions légèrement plus tardives 
pour les dents jugales supérieures. I. E. Silver (1969) par exemple, précise que la première 
molaire inférieure de Mouton (race améliorée) sort vers 3 mois, et la supérieure vers 5 mois. 
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Différents auteurs se sont intéressés à la question des âges de mortalité d’après les 
dents en travaillant sur des corpus constitués d’une ou plusieurs races actuelles, pour les 
Moutons (Soay : Clutton-Brock et al. 1990, Préalpes du Sud : Blaise 2006, plusieurs races 
simultanément : Moran & O’Connor 1994, Jones 2006), comme pour les Chèvres (Angora de 
Turquie : Deniz & Payne 1982, plusieurs races : Noddle 1974). Il ressort de l’ensemble de ces 
travaux, qu’il existe des variations dans l’âge d’éruption et l’usure des dents entre les espèces, 
entre les races et entre les individus. Aussi S. Hillson dans la seconde édition de son ouvrage 
Teeth (2005, première édition en 1986) a supprimé les tableaux d’âge d’après les éruptions 
dentaires du fait même de ces trop grandes variations. D’après les références qu’il a 
consultées (Hillson 2005 : 231), il précise que les dates d’éruption les plus assurées seraient 
celles des molaires. À la lecture du tableau 6.61, il semblerait que les âges les plus fiables 
soient ceux obtenus à partir de l’observation des premières et des deuxièmes molaires. 

 

Tabl. 6.61 : âge d’éruption, en mois, des dents définitives du Mouton et de la Chèvre d’après 
différents auteurs (* : canine incisiforme, également appelée coin, parfois indiquée I4). 
 
 

Les variations dans l’âge des éruptions dentaires entre le Mouton et la Chèvre sont 
perceptibles dans le tableau 6.61. R. Barone (1997) par exemple précise que les variations 
sont plus importantes chez le Mouton que chez la Chèvre ; les prémolaires sortent souvent un 
peu plus tôt chez les caprins et un peu plus tard chez les ovins. Mais à l’inverse, la sortie des 
molaires est souvent un peu plus tardive chez la Chèvre. De même, l’éruption des prémolaires 
déciduales se réalise vers 1 mois, en général un peu plus tôt pour le Mouton, et plus tard pour 
la Chèvre, jusqu'à 3 mois. 

Des variations dans les dates d’éruptions s’observent également entre les différentes 
races ovines (Moran & O’Connor 1994, Davis 2000), et caprines (Silver 1969), de même 
qu’entre les mâles et les femelles (Deniz & Payne 1982, Clutton-Brock et al. 1990, Jones 
2006, Millard 2006, Zeder 2006), et entre les mâles entiers et les castrés (Clutton Brock et al. 
1990, Moran & O’Connor 1994). J. Clutton-Brock et al. (1990) relèvent également de grandes 
variations individuelles dans l’éruption au sein de la race Soay pour des individus de même 
âge et de même sexe. 
 

Concernant l’utilisation de l’usure dentaire des dents jugales, elle semble encore plus 
variable que celle relative aux éruptions (Moran & O’Connor 1994, Hillson 2005), 
notamment en lien avec la composition de l’alimentation (Deniz & Payne 1982) [facteurs 
environnementaux]. Les variations sont, comme pour les éruptions, relatives à l’espèce, à la 
race et au sexe (Moran & O’Connor 1994, Jones 2006, Zeder 2006) [facteurs génétiques et 
hormonaux]. Différents référentiels existent pour enregistrer de façon relativement objective 
les stades d’usure des dents mandibulaires, comme ceux de S. Payne (1973, 1987) et de A. 

 Simonds 1854 Habermehl 1975 Silver 1969 Barone 1997 Silver 1969 Silver 1969 Habermehl 1975 
espèce 

dent 
Mouton Mouton 

Mouton (race 
améliorée) 

Mouton (et 
Chèvre) 

Chèvre (race 
améliorée) 

Chèvre (race 
rustique) 

Chèvre 

I1 12-16 12-20 12-18 15 15 15 14-16 

I2 18-24 18-27 18-24 21 21 27 19-22 

I3 26-33 27-36 27-36 28 27 36 21-26 

C* 36-42 36-46 33-48 36 36 40 29-36 

P2 24 24 21-24 20 17-20 30 17-20 

P3 24 24 21-24 20 17-20 30 17-20 

P4 24 24 21-24 20 17-20 30 17-20 

M1 3 3 3-5 3 5-6 5-6 3-4 

M2 9 9 9-12 9 8-10 12 8-10 

M3 18 18 18-24 18 18-24 30 18-24 
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Grant (1982), mais il est souvent difficile de mettre en relation les stades des différents 
auteurs (exemple de mise en relation dans Zeder 2006) et aussi de leur attribuer un âge 
relativement précis. 

Pour le petit corpus étudié ici (tabl. 6.62 et 6.63), du fait des difficultés de 
détermination spécifique et des variations importantes détaillées ci-dessus, les éruptions ont 
été enregistrées pour les dents jugales inférieures et supérieures, ainsi que les stades d’usures 
suivant le protocole de A. Grant (1982) pour les dents inférieures. Les âges proposés pour les 
individus de Montsoreau ne sont donc que des indications. 
 

dents inférieures     description ou Grant (1982)           proposition 

  phase US D/G espèce pm2 pm3 pm4 P3 P4 M1 M2 M3 d'âge 

isolée XI A 419 G mf. Mouton    U/a       0-3 mois 

md XI A 419 G mf. Chèvre ?   
tout début 

usure U/a       0-3 mois 

md XI A 160 D mf. Mouton E à la table U/a   C/V    0-3 mois 

md XI A 419 D ?       C/V    0-3 mois 

md XI A 33 G mf. Chèvre    a   V    0-3 mois 

isolée XI A 33 D mf. Mouton    b       0-6 mois 

md XI A 33 G mf. Mouton non usée début usure d/e       0-6 mois 

md XI A 418 D mf. Mouton non usée début usure d/e       0-6 mois 

md XI A 419 D Mouton usée usée m   g d   10-18 mois 

isolée XI A 382 D mf. Mouton        e   10-18 mois 

md XI A 384 G Mouton       1/2 1/2 h f U env. 24 mois 

md mil. XI 363 G Mouton   usée f/g   1/2    3-4 mois 

md mil. XI 411 D ?        E   un peu moins de 8-10 mois 

md mil. XI 85 G Mouton   très usée n  b.d. g d C 18-24 mois 

md mil. XI 411 G Mouton         b.d. f/g d C 18-24 mois 

md XI B 397 D Mouton usée usée     b.d. g d/e C 18-24 mois 

md XI 36 D+G Chèvre         e g h b/c un peu plus de 24 mois 

md XV-XVI 210 G Mouton     usée h/j j g g plus de 24 mois 

isolée XVII-XVIII 7 D mf. Mouton         e plus de 24 mois 

md XVIII-XX 209 D mf. Mouton non usée 
tout début 

usure b/c           0-6 mois 
 

Tabl. 6.62 : restes dentaires inférieurs de Caprinés recueillis à Montsoreau et propositions d’âge 
(md : mandibule, D : côté droit, G : côté gauche, mf. : morphotype, b.d. : bourgeon dentaire de 
la P4, visible sous la pm4 ; A : première moitié, mil. : milieu, B : seconde moitié du XIe siècle ; XI 
sans précision : remplissage 36 de la structure 472). 
 

dents supérieures     description               proposition 

  phase US D/G espèce pm2 pm3 pm4 P2 P3 P4 M1 M2 M3 d'âge 

mx XI A 419 G ? + + début d'usure       0-6 mois 

mx XI A 33 G 
mf. 

Mouton     + + + + + 
début 
usure un peu plus de 18-24 mois 

mx XI A 334 D 
mf. 

Mouton     + + + + + 
début 
usure un peu plus de 18-24 mois 

isolées XI A 33 G ?         + à la table environ 24 mois 

isolée XI A 382 D ?                 
début 
usure un peu plus de 18-24 mois 

mx XI B 397 G ? à la table à la table               0-6 mois 

mx XI B 361 G ? + + 
tout début 

d'usure             0-6 mois 

mx XI 36 D+G ?             + +   un peu plus de 18-24 mois * 

mx XV-XVI 31 G ?        + +  un peu plus de 18-24 mois * 

isolée XVII-XVIII 7 D ?          usée plus de 24 mois 

isolée XVII-XVIII 47 G ?               +   un peu plus de 18-24 mois * 
 

 
 

Tabl. 6.63 : restes dentaires supérieurs de Caprinés de Montsoreau et propositions d’âge (mx : 
maxillaire, D : côté droit, G : côté gauche, + : dent présente, mf. Mouton : le maxillaire est plus 
proche morphologiquement du Mouton que de la Chèvre ; * : l’usure des dents des individus en 
36, 31 et 47 est comparable à celles provenant de 33 et 334 ; A : première moitié, mil. : milieu, B : 
seconde moitié du XIe siècle ; XI sans précision : remplissage 36 de la structure 472). 



 161

Pour la première moitié du XIe siècle (XIA), au moins huit individus sont 
présents d’après les dents inférieures : 

- cinq individus de moins de 6 mois, dont trois sont morphologiquement plus proches 
du Mouton et deux de la Chèvre ; l’âge attribué à ces dernières est de moins de 3 mois de 
même que l’un des Moutons probables ; 

- trois animaux de plus de 6 mois : deux entre 10 et 18 mois, et un âgé d’environ 
24 mois. 
 

Les dents supérieures permettent de dénombrer deux individus supplémentaires, dont 
un morphotype Mouton, et dont l’âge est estimé entre 18 et 24 mois ; soit au minimum dix 
animaux pour cette phase chronologique. 
 

Les autres phases chronologiques comprennent moins de bêtes : 
- pour le milieu du XIe siècle, quatre animaux ont pu être individualisés : un de 3-

4 mois, un d’un peu moins de 8-10 mois, et deux âgés entre 18 et 24 mois ; 
- pour la seconde moitié du XIe siècle, au moins trois individus : un Mouton probable 

de 18-24 mois (dents inférieures) et deux individus de moins de 6 mois (dents supérieures) ; 
- au sein du remplissage 36 (Str. 472, XI), six dents inférieures (droites et gauches) de 

Chèvre ont été identifiées, pour un âge estimé à un peu plus de 24 mois. Les trois dents 
supérieures (droite et gauche), sensiblement du même âge que les dents inférieures, 
appartiennent très certainement au même individu ; 

- postérieurement au XVe siècle, au moins trois animaux sont représentés : deux de 
plus de 24 mois, et un de moins de 6 mois. 
 
 
 

5.2. Les âges estimés d’après les soudures épiphysaires 
 

Concernant l’âge d’après l’observation des soudures épiphysaires, quelques dates de 
fusion issues de la littérature sont indiquées dans le tableau 6.64 pour le Mouton et la Chèvre. 
Les données pour cette dernière sont plutôt présentées à titre informatif étant donné qu’elle est 
peu présente au sein des Caprinés à Montsoreau. Tout comme pour l’âge estimé d’après les 
dents, les variations sont importantes, jusqu’à 2 ans pour une même épiphyse (tabl. 6.64, 
notamment au sein du groupe III). Et si l’ordre de la séquence semble assez constant chez le 
Porc et le Bœuf, il n’en est pas tout à fait de même pour les Caprinés suivant les études. Par 
exemple, I. E. Silver (1969) indique que la première soudure à se réaliser au cours de la vie 
d’un Mouton est le centre coracoïdien de la scapula, tandis que K.-H. Habermehl (1975) 
penche pour l’extrémité proximale du radius et l’extrémité distale de l’humérus. Cette 
variation dans l’ordre de la séquence de fusion des épiphyses a déjà été remarquée par 
différents auteurs (Chaix & Grant 1987 : 92, tabl. 2 ; Zeder 2006 : 91, fig. 4 et 5). Quelles 
peuvent alors être les sources de cette variabilité ?  
 

Un premier facteur explicatif concerne les différences de génotypes entre les espèces. 
Les Chèvres présentent, d’une manière générale, des dates d’épiphysations plus tardives que 
les Moutons (Noddle 1974, Habermehl 1975, Zeder 2006). B. Noddle (1974) avance que pour 
les races actuelles, les différences observées entre les deux espèces pourraient être liées aux 
différences de productions, avec une sélection des Moutons à croissance rapide et maturité 
précoce pour la viande, tandis que les Chèvres seraient sélectionnées pour leur production de 
lait. Des différences existent également suivant les races étudiées (Noddle 1974, Habermehl 
1975, Moran & O’Connor 1994, Zeder 2006). Certaines races actuelles sont en effet assez 
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précoces, ce qui expliquerait par exemple les données de R. Barone (1999) pour les différents 
os du groupe III (tabl. 6.64). 

Des facteurs phénotypiques peuvent également être en cause, comme le rôle joué par 
l’alimentation, notamment au moment du sevrage (Zeder 2006) et/ou au début de la vie. Une 
déficience nutritionnelle à cette période retarderait les dates de fusion (Palsson & Verges 1952 
in Moran & O’Connor 1994). 

Le sexe des animaux semble également jouer un rôle important. Plusieurs auteurs 
(Noddle 1974, Clutton-Brock et al. 1990, Moran & O’Connor 1994, Davis 2000) ont ainsi 
mis en évidence des différences entre femelles, mâles entiers et mâles castrés. L’épiphysation 
des os des femelles se réalise avant celle des mâles (Moran & O’Connor 1994, Davis 2000), 
et la castration des mâles, avant que toute ou partie de leurs épiphyses soient fusionnées, 
retarde l’âge de fusion des épiphyses, et ce chez les deux espèces (Noddle 1974, Clutton-
Brock et al. 1990, Moran & O’Connor 1994, Davis 2000). 

Une partie des variations peuvent aussi être liée au hasard des échantillons étudiés car 
ils varient en taille et en composition (Zeder 2006). 
 

Du fait de ces variations, les groupes d’âge réalisés sont assez larges : pour le groupe I, 
la fusion de l’épiphyse a lieu avant 1 an ; pour le groupe II, entre 1 et 2 ans ; pour le groupe 
III, entre 2 et 4 ans ; et pour le groupe IV à plus de 4 ans (tabl. 6.64). Les observations pour 
les Caprinés de Montsoreau au XIe siècle sont présentées dans le tableau 6.65 et sur la figure 
6.41. Les quelques données postérieures au XIe siècle sont indiquées dans le tableau 6.66. 
 
 

  
Barone 1999 Curgy 1965 (1) Silver 1969 Schmid 

1972 (2) 
Habermehl 

1975 (3) 
Noddle 1974

  
Mouton et 

Chèvre 
Mouton et 

Chèvre 
Mouton Mouton Mouton Chèvre 

groupe I radius prox. 3-6 mois 3-4 mois 10 mois 3 mois 3-4 mois 4-9 mois 

moins 
d'un an 

scapula (centre coracoïdien) 5-7 mois env. 5 mois 6-8 mois  env. 5 mois 9-11 mois 
humérus dist. 3-4 mois 3-4 mois 10 mois 3 mois 3-4 mois 11-13 mois 

coxal (centre acétabulaire) 5 mois env. 5 mois 6-10 mois 6 mois 5-6 mois   
  phalange 2 (moyenne) prox. 6-8 mois 5-7 mois 13-16 mois 6-9 mois 5-7 mois 9-12 mois 
  phalange 1 (proximale) prox. 7-10 mois 7-10 mois 13-16 mois 6-9 mois 7-10 mois 11-12 mois 

groupe II tibia dist. 12-18 mois 12-20 mois 18-24 mois 15-20 mois 15-20 mois 19-24 mois 

entre 1 et 
2 ans 

métacarpe dist. 16-18 mois 12-24 mois 18-24 mois 20-24 mois  23-24 mois 
métatarse dist. 16-18 mois 12-24 mois 20-28 mois 20-24 mois 20-24 mois 23-24 mois 

groupe III calcanéum prox. 36 mois env. 3 ans 2,5-3 ans 3 ans env. 3 ans 23-48 mois 

entre 2 et 
4 ans 
  

radius dist. 23-30 mois 30-48 mois 3 ans 3,5 ans 3,5 ans 33-48 mois 
ulna prox. 25-35 mois 30-42 mois 2,5 ans 3-3,5 ans 3-3,5 ans 24-60 mois 
ulna dist. 26-32 mois 30-48 mois 2,5 ans 3,5 ans 3,5 ans   

  fémur prox. 20-26 mois 30-48 mois 2,5-3 ans 3-3,5 ans 3-3,5 ans 23-36 mois 
  fémur dist. 18-26 mois 30-48 mois 3-3,5 ans 3,5 ans 3-3,5 ans 23-48 mois 
  tibia prox. 20-26 mois 42-48 mois 3-3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans 23-36 mois 
  humérus prox. 25-36 mois 3,5-4 ans 3-3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans 23-48 mois 

groupe IV épiphyses des centres vertébraux 4-5 ans     4-5 ans 4-5 ans   

plus de 4 
ans 

tubérosité ischiatique 4-5 ans 4,5-5 ans 3,5 ans     
crête iliaque 4,5-5 ans 4,5-5 ans 3,5 ans       

 

Tabl. 6.64 : dates de soudure des épiphyses (prox. : épiphyse proximale et dist. : distale) des  os 
de Caprinés d’après les données de la littérature (avec : (1) citant  les travaux de Lesbre 1897 et 
Todd & Todd 1938, (2) citant Cornawall 1956, Habermehl 1961 et Wolf-Heidegger 1961, (3) 
citant Duerst 1926). Les âges en italique sont ceux qui s’écartent le plus des données des autres 
auteurs (par exemple Barone 1999 indique des âges beaucoup plus précoces pour la plupart des 
os du groupe III). 
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 XIA mil. XI XIB XI Total 

os et épiphyse S NS total S NS total S NS total S NS total S NS total

radius prox. 13 6 19   2 2 11 8 19   1 1 24 17 41 
scapula (centre coracoïdien) 27 18 45 6  6 8 4 12 1 1 2 42 23 65 

humérus dist. 18 8 26 10  10 5 6 11      33 14 47 
coxal (centre acétabulaire) 18 14 32 2 3 5 8 10 18 1 2 3 29 29 58 

phalange 2 (moyenne) prox. 1 4 5                1 4 5 
phalange 1 (proximale) prox. 5 9 14      1 1 2      6 10 16 

total groupe I 82 59 141 18 5 23 33 29 62 2 4 6 135 97 232 
% 58.2 41.8 100 78.3 21.7 100 53.2 46.8 100       58.2 41.8 100 

                          

tibia dist. 11 15 26 1 1 2 2 8 10       14 24 38 
métacarpe dist.   3 3                  3 3 
métatarse dist.   1 1   2 2 1  1      1 3 4 

total groupe II 11 19 30 1 3 4 3 8 11      15 30 45 
% 36.7 63.3 100 25 75 100 27.3 72.7 100       33.3 66.7 100 

                          

calcanéum prox 5 17 22   2 2 2 6 8       7 25 32 
radius dist. 3 12 15 3 3 6 1 16 17   2 2 7 33 40 
ulna prox.   9 9 1 2 3 3 5 8   2 2 4 18 22 
ulna dist.             3 3        3 3 

fémur prox. 2 11 13      3 10 13   1 1 5 22 27 
fémur dist.   6 6   1 1   9 9   1 1   17 17 
tibia prox.   11 11   2 2 2 27 29      2 40 42 

humérus prox. 2 4 6 2 1 3 1 4 5      5 9 14 
total groupe III 12 70 82 6 11 17 12 80 92   6 6 30 167 197 
% 14.6 85.4 100 35.3 64.7 100 13 87 100       15.2 84.8 100 

                          

épiphyses des centres vertébraux 11 59 70 1 15 16 18 66 84 1 2 3 31 142 173 
tubérosité ischiatique 2 7 9        6 6 1  1 3 13 16 

crête iliaque             4 4   2 2   6 6 
total groupe IV 13 66 79 1 15 16 18 76 94 2 4 6 34 161 195 
% 16.5 83.5 100 6.3 93.8 100 19.1 80.9 100       17.4 82.6 100 

                          

TOTAL 118 214 332 26 34 60 66 193 259 4 14 18 214 455 669 
% 35.5 64.5 100 43.3 56.7 100 25.5 74.5 100 22.2 77.8 100 32 68 100 

 

Tabl. 6.65 : stade d’épiphysation (S : épiphyse soudée et NS : non soudée, prox. : extrémité 
proximale et dist. : distale) des os de Caprinés (Mouton principalement) à Montsoreau au 
XI e siècle (A : première moitié, mil. : milieu, B : seconde moitié du XIe siècle ; XI sans précision : 
remplissage 36 de la structure 472), classés par ordre chronologique de fusion des épiphyses 
(groupe I : soudure avant 1 an, groupe II : entre 1 et 2 ans, groupe III : entre 2 et 4 ans et 
groupe IV : à plus de 4 ans).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.41 : pourcentages des 
épiphyses (prox. : proximale, 
dist. : distale) soudées (S) et non 
soudées (NS) à leur diaphyse des 
os de Caprinés (Mouton 
principalement) de Montsoreau 
pour l’ensemble du XIe siècle, 
pour les parties du squelette 
présentant un nombre 
d’observations supérieur à dix 
(tabl. 6.65). 
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Les pourcentages d’épiphyses soudées et non soudées sont assez proches pour les deux 
phases principales d’occupation du XIe siècle (XIA et XIB). Parmi les os du groupe I, plus de 
la moitié sont fusionnées : une partie des animaux est donc abattue avant l’âge de 1 an 
(tabl. 6.65, fig. 6.42), et même une part non négligeable avant 6 mois (radius proximal et 
humérus distal, centre coracoïdien de la scapula, centre acétabulaire de l’os coxal). En plus 
des vertèbres qui présentent des épiphyses non fusionnées (soudure après 3,5 ans), certaines 
présentent des arcs vertébraux non fusionnés (XIA : n = 32 observations ; XIB : n = 39), ce 
qui indique également des vertèbres appartenant à des animaux de moins de 6 mois (fusion 
entre 3 et 6 mois d’après Silver 1969). Les os du groupe II, beaucoup moins nombreux, 
présentent plus de 60% d’épiphyses non soudées : des individus sont donc abattus avant 
d’atteindre leur deuxième année. Les restes d’animaux de plus de 2 ans sont peu nombreux : 
les groupes III et IV livrent entre 10 et 20% des épiphyses fusionnées. Seule une faible part 
des animaux semble donc conservée au delà de 2 ans et au-delà de 4 ans. 

Le milieu du XIe siècle et le remplissage 36 (Str. 472, XI) livrent moins de restes 
(respectivement, n = 60 et n = 18). Pour le milieu du XIe siècle, les os épiphysés au sein du 
groupe I et du groupe III sont plus fréquents que pour la première et la seconde moitié du 
XIe siècle. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 6.42 : pourcentages des épiphyses soudées (S) et non soudées (NS) à leur diaphyse des os de 
Caprinés (Mouton principalement) de Montsoreau pour l’ensemble du XIe siècle, avec un 
nombre total d’observations pour le groupe I : n = 232, groupe II : n = 45, groupe III : n = 197, 
groupe IV : n = 195. 
 

 
début XII-

fin XIV XV-XX 

os et épiphyse S NS S NS 

groupe I                      radius prox.     7   
scapula (centre coracoïdien) 2 1 2 1 

humérus dist.   1 9   
coxal (centre acétabulaire)     4 1 

phalange 2 (moyenne) prox.     1   

groupe II                          tibia dist.     7 1 
métacarpe dist.       1 
métatarse dist.     2   

groupe III             calcanéum prox.     1 1 
radius dist.       1 
ulna prox.   1   1 

fémur prox.       1 
fémur dist.       1 
tibia prox.     1 2 

humérus prox.   1   2 
groupe IV                   

épiphyses des centres vertébraux   2 1 6 
tubérosité ischiatique       1 

Tabl. 6.66 : stade d’épiphysation (S : 
épiphyse soudée et NS : non soudé, prox. : 
extrémité proximale et dist. : distale) des 
os de Caprinés (Mouton principalement) 
du XII e au XXe siècle à Montsoreau, 
classés par ordre chronologique de fusion 
des épiphyses (groupe I : soudure avant 1 
an ; groupe II : entre 1 et 2 ans ; groupe 
III : entre 2 et 4 ans, et groupe IV : à plus 
de 4 ans).  
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De l’étude des âges, il ressort que les estimations à partir des restes dentaires et des 

soudures épiphysaires sont relativement concordantes. Bien que les âges estimés à partir des 
dents soient plus précis, les individus inventoriés sont moins nombreux (NMI = 18) que ceux 
décomptés à partir du squelette post-crânien (NMI = 63). À partir des 63 individus décomptés 
sur la partie distale du tibia, couplés à l’observation des soudures épiphysaires, environ la 
moitié des animaux seraient abattus avant d’atteindre leur deuxième année, dont la moitié 
avant 1 an. Parmi les individus de moins d’1 an, d’après l’estimation d’âge à partir des dents, 
certains ont moins de 6 mois (confirmé par les stades épiphysaires) et parfois même moins de 
3 mois. Les animaux de plus de 2 ans (environ la moitié, extrémité distale du tibia), sont 
éliminés pour partie avant 4 ans. Quelques uns sont conservés au-delà (observation des 
soudures épiphysaires). 

 
 
 
6. OSTÉOMÉTRIE ET HAUTEUR AU GARROT  

 

Les données ostéométriques sont relativement nombreuses (annexe 5.3). Les mesures 
de largeurs sont les plus abondantes, principalement la largeur du col de la scapula, 
l’extrémité proximale du radius et les largeurs distales de l’humérus et du tibia. Une seule 
mesure de longueur est correctement documentée, la grande longueur latérale du talus. Ces 
données sont présentées de manière comparative dans les tableaux 6.68 à 6.72 et couplées à 
une seconde mesure sur les figures 6.43 à 6.47. Pour le site de Montfort (Xe siècle, Maine-et-
Loire, Borvon 2010), il s’agit essentiellement des mensurations de six individus représentés 
par l’ensemble de leur squelette. 
 

Comparativement aux mesures d’autres lots d’ossements de la même période 
chronologique, les données métriques se situent dans les mêmes intervalles, bien que les 
étendues de variations pour les Moutons de Montsoreau soient relativement importantes. 
Cette remarque est également valable à Andone (Rodet-Belarbi 2009), probablement en lien 
avec la taille des échantillons, car ce sont les deux sites les mieux documentés. Sur plusieurs 
éléments du squelette, les valeurs minimales sont bien représentées (col de la scapula, 
extrémité distale de l’humérus, proximale du radius) suggérant des individus relativement 
graciles, bien que quelques animaux plus robustes se rencontrent sur le talus par exemple.  
 

Par ailleurs, pour la largeur proximale du radius, les plus petites mesures, notamment à 
Blois (Mela 2005) et à l’Isle-Jourdain (Rodet-Belarbi 1995, 1997a), peuvent correspondre à 
des individus graciles ou bien peut-être à des animaux dont l’extrémité distale n’est pas 
encore fusionnée (ce qu’il n’est toujours possible de savoir). En effet, les quatre mesures 
(deux individus) entre 22 et 23 mm à Montfort appartiennent à des radius dont l’extrémité 
proximale est fusionnée mais pas l’extrémité distale. De tels stades d’épiphysation se 
rencontrent également pour des largeurs proximales de radius plus importantes, par exemple 
26 mm, toujours à Montfort. Le même type de remarque peut s’appliquer aux largeurs distales 
du tibia. Les cinq mesures entre 21 et 22 mm à Montfort correspondent à trois animaux, mais 
deux présentent des épiphyses proximales soudées, tandis que pour le troisième, elles ne sont 
pas fusionnées. 
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Hormis le talus, seuls quelques os entiers présentent des grandes longueurs mesurables 
permettant d’estimer les hauteurs au garrot des Moutons. Elles s’échelonnent de 52 à 73 cm 
pour le XIe siècle, et de 53 à 58 cm pour les XVe-XVIII e siècles (tabl. 6.67). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Scapula : largeur �•   14 15 16 17 18 19 20 21 22 23   

minimale du col (SLC) en mm < 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23   NR 

Blois IX XI o/c         2     2 

Troclar IX XIII o     1 2  2  1    6 

Montfort X   o      2 10       12 

Lyon Sainte-Croix X XI o/c       min moy max     18 

Décines X XI o/c       1 1      2 

Andone mil X dbt XI o     1 1 4 8 13 6 2   35 

Montsoreau fin X dbt XII o   2 4 6 7 7 5 4 1    36 

Niozelles fin X dbt XI o     1 1 3 1     6 

Niozelles fin X dbt XI c     1 1      2 

Charavines XI   o/c     1  1 1      3 

Isle-Jourdain XI mil XII o      4 2 9 7 4    26 

Isle-Jourdain XI mil XII c       1 1      2 

Montsoreau XII XIV o     1   1      2 

Corné fin XII dbt XIII o         1     1       2 

              Total 154 
 

Tabl. 6.68 : variations en millimètres de la largeur minimale du col (SLC) de la scapula des 
Moutons de Montsoreau comparées aux Moutons et/ou Chèvres de Blois (Mela 2005), Troclar 
(Dereclenne 2001), Montfort (Borvon 2010), Lyon Sainte Croix, Décines (Forest 1987), Andone 
(Rodet-Belarbi 2009), Niozelles (Leguilloux 2008), Charavines (Olive 1993), Isle-Jourdain 
(Rodet-Belarbi 1995, 1997a) et Corné (Peter 2003) [NR : nombre de restes, o : ovin, c : caprin]. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 XIA mil. XI XIB XV-XVI XVII-XVIII 

radius   58 52     

tibia         53 

calcanéum 62     58   

talus 58 64 61   58 

  63 65 60     

  64   73     

  66         

  67         

 67         

métatarse     56 56 56 

n 7 3 5 2 3 

min 58 58 52 56 53 

max 67 65 73 58 58 

Tabl. 6.67 : hauteurs au garrot (en 
centimètres) estimées des Moutons de 
Montsoreau, d’après les coefficients de M. 
Teichert (1975) [A : première moitié, mil. : 
milieu, B : seconde moitié du XIe siècle]. 
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Humérus : largeur de �•   24 25 26 27 28 29 30 31 32 33   

l'extrémité distale (Bd) en mm < 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33  NR 

Blois IX X o/c     1 1 1             3 

Blois X XI o/c       1 1  1  3 

Lyon Sainte-Croix X XI o/c     min moy max     5 

Rochefort en Valdaine X XI o/c        2    2 

Montfort X   o   1 1 3 4 3     12 

Andone mil X dbt XI o   1 1 14 23 23 7 1 1  71 

Montsoreau fin X dbt XII o  1 2 5 5 5 6 3  1  28 

Montsoreau fin X dbt XII c    1        1 

Niozelles fin X dbt XI o  1   1 2 2 2  1  9 

Niozelles fin X dbt XI c      1      1 

Charavines XI   o/c   min  moy  max     4 

Blois XI XII o/c      1      1 

Corné fin XII dbt XIII o     2 2 1     5 

Corné fin XII dbt XIII c           1           1 

Montsoreau XVII XVIII o    2 1 2      5 

Montsoreau XVIII XX o       1 1             2 

              Total 153 
 

Tabl. 6.69 : variations en millimètres de la largeur de l’extrémité distale (Bd) de l’humérus des 
Moutons de Montsoreau comparées aux Moutons et/ou Chèvres de Blois (Mela 2005), Lyon 
Sainte Croix, Rochefort en Valdaine (Forest 1987), Montfort (Borvon 2010), Andone (Rodet-
Belarbi 2009), Niozelles (Leguilloux 2008), Charavines (Olive 1993), Corné (Peter 2003) [NR : 
nombre de restes, o : ovin, c : caprin]. 

Fig. 6.43 : largeurs en millimètres du col 
(SLC) et de la cavité glénoïde (BG) de la 
scapula des Moutons de Montsoreau, 
comparées aux bêtes d’Andone (Rodet-
Belarbi 2009), de l’Isle-Jourdain (Rodet-
Belarbi 1995, 1997a), de Montfort (Borvon 
2010) et de Niozelles (Leguilloux 2008). 
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Radius : largeur de l'extrémité �•   20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33   

proximale (Bp) en mm < 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33  NR 

Blois IX X o/c                 1 1           2 

Troclar IX XIII o            3    3 

Blois X XI o/c 1          1 1    3 

Lyon Sainte-Croix X XI o/c        min    moy   max 8 

Montfort X   o    4   1 1 2 3 4 2 2   19 

Andone mil X dbt XI o          2 3 7 3 2  17 

Montsoreau fin X dbt XII o      1  2 3 3 7 2 4 1  23 

Charavines XI   o/c         min  moy  max   7 

Isle-Jourdain XI   o  1         1     2 

Charité-sur-Loire XI XII o          1 1 1    3 

Blois XI XII o/c         1       1 

Corné fin XII dbt XIII o          3  1    4 

Corné fin XII dbt XIII c                       1   1   2 

Montsoreau XV XVII o         1     1  2 

Montsoreau XVII XX o                   2 1         3 

                  Total 99 
 

Tabl. 6.70 : variations en millimètres de la largeur de l’extrémité proximale (Bp) du radius des 
Moutons de Montsoreau comparées aux Moutons et/ou Chèvres de Blois (Mela 2005), Troclar 
(Dereclenne 2001), Lyon Sainte Croix (Forest 1987), Montfort (Borvon 2010), Andone (Rodet-
Belarbi 2009), Charavines (Olive 1993), Isle-Jourdain (Rodet-Belarbi 1995, 1997a), Charité-sur-
Loire (Audoin-Rouzeau 1983), Corné (Peter 2003) [NR : nombre de restes, o : ovin, c : caprin]. 
 

Fig. 6.44 : largeurs en millimètres de 
l’extrémité distale (Bd) et de la diaphyse 
(SD) de l’humérus des Moutons de 
Montsoreau, comparées aux bêtes 
d’Andone (Rodet-Belarbi 2009), de 
Montfort (Borvon  2010) et de Niozelles 
(Leguilloux 2008). 
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Tibia : largeur de l'extrémité  �•   21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32   

distale (Bd) en mm < 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32   NR 

Blois IX X o/c         1   2 1           4 

Troclar IX XIII o     1         1 

Lyon Sainte-Croix X XI o/c      1  1      2 

Décines X XI o/c     1  1       2 

Blois X XI o/c    1  1        2 

Montfort X   o  5  4 2 2 2       15 

Andone mil X dbt XI o   2 4 11 34 16 14 2  1   84 

Niozelles fin X dbt XI o     2 4 2 1      9 

Montsoreau fin X dbt XII o   1 4 2 5 2 1      15 

Isle-Jourdain XI   o       1       1 

Blois XI XII o/c    1 1   1      3 

Charité-sur-Loire XI XII o  1   1         2 

Béziers1 XI XIII o    1 3 1 2       7 

Toulouse1 XI mil XIV o    2 7 4 4 2      19 

Corné fin XII dbt XIII o      1 1       2 

Montsoreau XVII XVIII o 1 1   3   1               6 

               Total 174 
 

Tabl. 6.71 : variations en millimètres de la largeur de l’extrémité distale (Bd) du tibia des 
Moutons de Montsoreau comparées aux Moutons et/ou Chèvres de Blois (Mela 2005), Troclar 
(Dereclenne 2001), Lyon Sainte-Croix, Décines (Forest 1987), Montfort (Borvon 2010), Andone 
(Rodet-Belarbi 2009), Niozelles (Leguilloux 2008), Isle-Jourdain (Rodet-Belarbi 1995, 1997a), 
Charité-sur-Loire (Audoin-Rouzeau 1983), Béziers, Toulouse (in Rodet-Belarbi 2009), Corné 
(Peter 2003) [NR : nombre de restes, o : ovin, c : caprin]. 
 

 

Fig. 6.45 : largeurs en millimètres de 
l’extrémité proximale (Bp) et de la 
diaphyse (SD) du radius des Moutons de 
Montsoreau, comparées aux Moutons de 
Montfort (Borvon 2010). 
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Talus : grande longueur  �•   25 26 27 28 29 30 31 32 33   

latérale (GLl) en mm < 25 26 27 28 29 30 31 32 33   NR 

Troclar IX XIII o   1 2 1 2           6 

Lyon Sainte-Croix X XI o/c     min moy max      4 

Rochefort en Valdaine X XI o/c      1       1 

Décines X XI o/c     1 1       2 

Blois X XI o/c   1          1 

Montfort X   o    4 6 2       12 

Andone mil X dbt XI o   3 6 9 8 3 3     32 

Charavines mil X XI o     min moy max      4 

Montsoreau fin X dbt XII o   1 1 2 3 3   1   11 

Niozelles fin X dbt XI o     1  2      3 

Béziers XI XIII o    1  1  1     3 

Toulouse XI mil XIV o     1 3 1 1         6 

             Total 85 
 

Tabl. 6.72 : variations en millimètres de la largeur de la grande longueur latérale (GLl) du talus 
des Moutons de Montsoreau comparées aux Moutons et/ou Chèvres de Troclar (Dereclenne 
2001), Lyon Sainte-Croix, Rochefort-en-Valdaine, Décines (Forest 1987), Blois (Mela 2005), 
Montfort (Borvon  2010), Andone, Béziers, Toulouse (Rodet-Belarbi 2009), Charavines (Olive 
1993), Niozelles (Leguilloux 2008) [NR : nombre de restes, o : ovin, c : caprin]. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.46 : largeurs en 
millimètres de l’extrémité 
distale (Bd) et de la diaphyse 
(SD) du tibia des Moutons de 
Montsoreau, comparées aux 
bêtes de Montfort (Borvon 
2010) et de Niozelles (Leguilloux 
2008). 

Fig. 6.47 : grandes longueurs 
latérales (GLl) et médiales (GLm) en 
millimètres du talus des Moutons de 
Montsoreau, comparées aux bêtes de 
Montfort (Borvon  2010), Troclar 
(Dereclenne 2001), et Niozelles 
(Leguilloux 2008). 
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7. AFFECTIONS OSSEUSES 
 

Quelques ossements de Mouton présentent des lésions osseuses. Ces lésions 
concernent différentes parties du squelette. Deux vertèbres thoraciques montrent des 
déformations. La première (fosse 334, XIA) présente une surface articulaire caudale de l’arc 
vertébral dissymétrique, avec une déformation du processus épineux. Cette modification peut 
être consécutive à un choc. La seconde vertèbre thoracique (remblai 31, XVe-XVI e siècles) 
présente un élargissement assez conséquent du trou nourricier de son centrum. 

Un humérus (remplissage 33, Str. 473, XIA) présente une légère exostose sur la face 
latérale du capitatum correspondant à une ossification du ligament collatéral du coude. En 
regard de cette articulation, deux extrémités proximales de radius (fosses 347, XIA et 276, 
XIB) présentent le même type d’affection, à savoir une exostose périarticulaire, limitée au 
relief latéral d’insertion, correspondant également à une ossification du ligament collatéral du 
coude (‘pen elbow’ de Baker & Brothwell 1980). Cette affection semble assez fréquente et est 
mentionnée par exemple chez les Moutons Soay (Clutton-Brock et al. 1990 : 8). 

La diaphyse d’un fémur (fosse 418, XIA) présente un remodelage de la surface externe 
par une ostéolyse et une légère ostéoprolifération, en regard d’insertions musculaires, du 
muscle adducteur de la cuisse notamment. Cette modification de la structure osseuse peut 
provenir d’une infection par blessure qui a entraîné une réaction périostée (Baker 1978 in 
Etier-Lafon 1997) ou bien d’un problème musculaire au niveau de l’insertion du tendon avec 
réaction inflammatoire. 

Un naviculocuboïde (44, XIA) est soudé (ankylose) au niveau axial à l’os grand 
cunéiforme. 
 
 
 
 

8. CONCLUSION 
 

Pour l’ensemble du XIe siècle, la représentation des parties du squelette des Caprinés 
est un peu particulière puisque les têtes osseuses et les extrémités des membres sont largement 
déficitaires. Ces éléments sont vraisemblablement éliminés rapidement lors de la première 
étape de préparation de l’animal. Les traces réalisées au couteau sont nombreuses, et 
témoignent très fréquemment d’opérations de désarticulation. La technique de coupe paraît 
assez diverse, avec un morcellement des pièces de viande qui semble important et qui pourrait 
témoigner de la réalisation de portions à consommer. Le cas des ossements des plus jeunes 
individus est un peu différent, puisque les traces d’outils sont très peu fréquentes. Il est 
possible que ces animaux aient été préparés entiers. Une partie des vestiges a fait l’objet d’une 
distinction entre Mouton et Chèvre. Le premier est largement majoritaire, en nombre de restes 
(97-99%) comme en nombre minimum d’individus (88%, avec 23 animaux sur 26). Bien que 
le nombre d’éléments sexables (adultes) soit faible, les mâles sont plus fréquents que les 
femelles, avec 17 os coxaux sur 19 leur étant attribués. Environ la moitié des individus 
(63 animaux pour l’ensemble du XIe siècle) sont abattus avant l’âge de 2 ans. Les 
mensurations des os des Caprinés se situent dans les fourchettes de variation proposées par les 
échantillons utilisés à titre de comparaison, avec cependant une variabilité relativement 
importante à Montsoreau. Seules sept lésions osseuses (0,4%) ont été observées sur les 1 685 
vestiges de Caprinés. 
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IV/  LE BŒUF 
 

Le Bœuf est la troisième espèce la plus fréquente avec 1 575 restes déterminés, soit 
19% des restes de Mammifères déterminés. Près de 90% proviennent des niveaux du 
XIe siècle. La détermination jusqu’à l’espèce ne pose pas réellement de problème, hormis 
pour quelques ossements qui peuvent être confondus avec ceux du Cerf, dans le cas des 
éléments du squelette axial notamment. 
 

1. REPRÉSENTATION DES PARTIES DU SQUELETTE 
 

La répartition des ossements déterminés de Bœuf est présentée dans les tableaux 6.73 
à 6.86 et sur les figures 6.48 à 6.55. 
 

       334                             

      354                

 33 160 332 359 336 339 341 347 364 371 382 384 417 418 419 420 421 Total 

tête osseuse                                    

crâne 4                 1 1     2      8 

maxillaire et/ou incisif                   2              2 

dents supérieures               1                  1 

mandibule 2     1       1   1     1       1 7 

mandibule + dents       2           1              3 

dents inférieures 1                                 1 

vertèbres et côtes                                     

atlas                             1    1 

axis       4                     1    5 

cervicales 2     5           1         3    11 

thoraciques 13     17           1       2 5   1 39 

lombaires 22 5   17     1 1 1 4       8 11   3 73 

sacrum   1   1           2   1          5 

caudales       2           2       2      6 

côtes 58 6 1 24     9 2 1 19 2 1   12 10   7 152 

sternèbres 4     1                           5 

membre thoracique 1                                     

scapula 11 2   27   1   2   12       3 2   1 61 

humérus 2 2   7     1     6 1 1     1   1 22 

radius 10 1   12 1 1       9         4    38 

ulna 3 1   15           2         2     23 

membre pelvien 1                                     

coxal 3 6   13     1     8 1     4 1    37 

fémur 8 1   38       2 2 14 1       9   2 77 

patelle       2                     1    3 

tibia 6 1   34   1   2 1 7 1     1 5   3 62 

malléole (fibula) 1 1                               2 

autopodes 2                                     

métacarpe       2     1                    3 

os du carpe 2 4   8                   1      15 

métatarse 1     2                          3 

talus 2 2   14           4         5    27 

calcanéum 3 1   16           4         5    29 

autres tarsiens 3   1 5     1               2 1  13 

phalange proximale       5           2         3   1 11 

phalange moyenne 3     1           2         3    9 

phalange distale 1 1   2           1         1    6 

os sésamoïdes                             1     1 

Total 165 35 2 277 1 3 14 11 5 105 7 3 1 35 76 1 20 761 
 

Tabl. 6.73 : répartition anatomique des restes de Bœuf de la première moitié du XIe siècle 
(1 : segments proximaux ; 2 : extrémités des membres).  
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La première moitié du XIe siècle est la phase chronologique qui comprend le plus de 
vestiges de Bœuf, avec 761 restes. La répartition des vestiges dans les différentes US/Str. est 
cependant très hétérogène, et oscille entre 1 et 277 restes. Seuls le remblai 371, le remplissage 
33 (Str. 473) et la fosse 334-354-359 livrent plus de 100 restes (tabl. 6.73). Toutes les parties 
du squelette sont représentées, mais inégalement : les têtes osseuses sont pratiquement 
absentes (22 restes sur 761), viennent ensuite les membres (segments proximaux et distaux). 
Les éléments les plus fréquents sont les vertèbres et les côtes. Leur part doit cependant être 
relativisée : leur nombre est plus important dans un squelette que les os des membres, d’où 
l’intérêt de pondérer leur présence (tabl. 6.76 à 6.78, fig. 6.49 à 6.51). Leur fragmentation est 
de plus assez importante comparativement aux autres éléments squelettiques, particulièrement 
dans le remplissage 33 (Str. 473), mais pour lequel le nombre minimum de demi-squelettes 
est seulement de cinq. La masse moyenne des restes de Bœuf est de moins de 20 g/reste dans 
cette fosse, tandis qu’elle est de 40 g/reste pour le remblai 371 et de 45 g/reste pour la fosse 
334-354-359. Pour ces deux dernières, les membres thoraciques et surtout pelviens sont les 
plus fréquents en taux pondéré de présence (tabl. 6.77 et 6.78, fig. 6.50 et 6.51).  
 

   334       

   354      

 33 359 371 419 Total % 

tête osseuse 7 3 5  15 2.4 

vertèbres et côtes 99 71 29 31 230 36.9 

membre thoracique 1 26 61 29 9 125 20.1 

membre pelvien 1 18 87 29 16 150 24.1 

autopodes 2 15 55 13 20 103 16.5 

Total 165 277 105 76 623 100 
 

Tabl. 6.74 : répartition anatomique des restes de Bœuf de la première moitié du XIe siècle, 
regroupés en grands ensembles anatomiques (1 : segments proximaux ; 2 : extrémités des 
membres) pour les US/Str. livrant plus de 50 restes. 
 
 

 160 332 336 339 341 347 364 382 384 417 418 420 421 Total % 

tête osseuse           2   1   1 2   1 7 5.1 

vertèbres et côtes 12 1     10 3 2 2 2   24   11 67 48.6 

membre thoracique 1 6   1 2 1 2   1 1   3   2 19 13.8 

membre pelvien 1 9     1 1 4 3 3     5   5 31 22.5 

autopodes 2 8 1     2           1 1 1 14 10.1 

Total 35 2 1 3 14 11 5 7 3 1 35 1 20 138 100 
 

Tabl. 6.75 : répartition anatomique des restes de Bœuf de la première moitié du XIe siècle, 
regroupés en grands ensembles anatomiques (1 : segments proximaux ; 2 : extrémités des 
membres) pour les US/Str. livrant moins de 50 restes. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.48 : fréquence 
relative des parties du 
squelette de Bœuf 
regroupées par grandes 
catégories anatomiques 
pour la première 
moitié du XIe siècle. 
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     NMO   NMOp   

 NR %NR G D p total TPp 

crâne 4 2.4   2 1 2 40 

mandibule 2 1.2 1 1 1 2 40 

dents inférieures 1 0.6     -     

cervicales 2 1.2     5 0.4 8 

thoraciques 13 7.9     13 1.0 20 

lombaires 22 13.3     6 3.7 73.3 

côtes 58 35.2     13 2.2 44.6 

sternèbres 4 2.4     7 0.3 5.7 

scapula 11 6.7 2 1 1 3 60 

humérus 2 1.2 1 1 1 2 40 

radius (+ulna) 10 6.1 2 2 1 4 80 

ulna 3 1.8 1 1 1 2 40 

coxal 3 1.8 1 1 1 2 40 

fémur 8 4.8 2 3 1 5 100 

tibia 6 3.6 1 2 1 3 60 

malléole (fibula) 1 0.6 1   1 1 20 

os du carpe :               

scaphoïde 1 0.6   1 1 1 20 

pisiforme 1 0.6 1   1 1 20 

métatarse 1 0.6   1 1 1 20 

os du tarse :               

talus 2 1.2 1 1 1 2 40 

calcanéum 3 1.8 2 1 1 3 60 

naviculocuboïde 3 1.8 2 1 1 3 60 

phalange moyenne 3 1.8     4 0.8 15 

phalange distale 1 0.6     4 0.3 5 

Total 165 100 nombre minimum de demi-squelette : 5  
 

Tabl. 6.76 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Bœuf du 
remplissage 33 (Str. 473, XIA), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi squelette, NMOp : 
nombre minimum d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.49 : répartition relative en 
taux pondéré de présence (TPp) 
des organes squelettiques de Bœuf 
du remplissage 33 (Str. 473, XIA) 
[schéma du squelette d’après 
Barone 1999, modifié]. 
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     NMO   NMOp   

 NR %NR G D p total TPp 

mandibule 3 1.1 1 1 1 2 13.3 

axis 4 1.4     1 2 13.3 

cervicales 5 1.8     5 1.0 6.7 

thoraciques 17 6.1     13 1.3 8.7 

lombaires 17 6.1     6 2.8 18.9 

sacrum 1 0.4     5 0.2 1.3 

caudales 2 0.7     18 0.1 0.7 

côtes 24 8.7     13 1.8 12.3 

sternèbres 1 0.4     7 0.1 0.5 

scapula 27 9.7 4 3 1 7 46.7 

humérus 7 2.5 1 4 1 5 33.3 

radius (+ ulna) 12 4.3 4 5 1 9 60.0 

ulna 15 5.4 3 6 1 9 60.0 

coxal 13 4.7 6 1 1 7 46.7 

fémur 38 13.7 8 6 1 14 93.3 

patelle 2 0.7 1 1  2 13.3 

tibia 34 12.3 10 5 1 15 100 

métacarpe 2 0.7   2 1 2 13.3 

os du carpe :              

scaphoïde 3 1.1 1 2 1 3 20.0 

lunatum 2 0.7   2 1 2 13.3 

pyramidal 2 0.7 1 1 1 2 13.3 

capitotrapézoïde 1 0.4   1 1 1 6.7 

métatarse 2 0.7 2   1 2 13.3 

os du tarse :              

talus 14 5.1 10 4 1 14 93.3 

calcanéum 16 5.8 6 9 1 15 100 

naviculocuboïde 5 1.8 2 3 1 5 33.3 

phalange proximale 5 1.8     4 1.3 8.3 

phalange moyenne 1 0.4     4 0.3 1.7 

phalange distale 2 0.7     4 0.5 3.3 

Total 277 100 nombre minimum de demi-squelette : 15  
 

Tabl. 6.77 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Bœuf de la 
fosse 334-354-359 (XIA), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi squelette, NMOp : nombre 
minimum d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.50 : répartition relative en 
taux pondéré de présence (TPp) 
des organes squelettiques de 
Bœuf de la fosse 334-354-359 
(XIA) [schéma du squelette 
d’après Barone 1999, modifié]. 
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     NMO   NMOp   

 NR %NR G D p total TPp 
maxillaire et/ou 
incisif 3 2.9 2   1 2 25 

mandibule 2 1.9   1 1 1 12.5 

cervicales 1 1.0     5 0.2 2.5 

thoraciques 1 1.0   13 0.1 1 

lombaires 4 3.8   6 0.7 8.3 

sacrum 2 1.9   1 1 12.5 

caudales 2 1.9   18 0.1 1.4 

côtes 19 18.1     13 1.5 18.3 

scapula 12 11.4 2 3 1 5 62.5 

humérus 6 5.7 2 2 1 4 50.0 

radius (+ulna) 9 8.6 2 3 1 5 62.5 

ulna 2 1.9 1 1 1 2 25.0 

coxal 8 7.6 2 3 1 5 62.5 

fémur 14 13.3 6 2 1 8 100 

tibia 7 6.7 2 5 1 7 87.5 

talus 4 3.8 2 2 1 4 50 

calcanéum 4 3.8 3 1 1 4 50 

phalange proximale 2 1.9   4 0.5 6.3 

phalange moyenne 2 1.9   4 0.5 6.3 

phalange distale 1 1.0   4 0.3 3.1 

Total 105 100 nombre minimum de demi-squelette : 8  
 

Tabl. 6.78 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Bœuf du 
remblai 371 (XIA), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi squelette, NMOp : nombre 
minimum d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.51 : répartition relative en taux pondéré de présence (TPp) des organes squelettiques 
de Bœuf du remblai 371 (XIA) [schéma du squelette d’après Barone 1999, modifié]. 
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Pour le milieu du XI e siècle (tabl.6.79), les vestiges de Bœuf sont concentrés dans le 
remblai 363-411. Ce remblai livre 219 restes, soit presque 70% des 323 ossements de Bœuf 
de cette phase chronologique. Comme pour les vestiges de la première moitié du XIe siècle, 
les têtes osseuses sont très peu représentées (4 restes au total), tandis que la part des membres, 
des vertèbres et des côtes se situe entre 11 et 37 %. Pour le remblai 363-411, c’est le membre 
pelvien qui est le mieux représenté en nombre de restes. En taux pondéré de présence 
(tabl. 6.81 et fig. 6.54), les segments proximaux des membres dominent, ainsi que le 
calcanéum pour le segment distal. La principale différence (statistiquement hautement 
significative, Khi-deux, p = 0,00066) entre ce remblai et le regroupement des US/Str. 
comportant moins de 30 restes réside principalement dans la représentation du membre 
thoracique (segment proximal) et de l’autopode. En effet la différence est d’environ 10%, en 
faveur du membre thoracique pour le remblai 363-411, et en faveur de l’autopode pour les 
autres US/Str. Parmi celles-ci, le remblai 402 présente plusieurs os qui remontent ensemble. Il 
s’agit de l’ensemble « tibia, malléole, talus, calcanéum, naviculocuboïde ». Ces organes 
représentent au moins une portion de membre droit (fig. 6.52) et cinq portions de membres 
gauches. Seuls quatre autres fragments d’os n’appartiennent pas à ces membres. Les autres 
US/Str. comportent peu de restes, distribués sur l’ensemble du squelette. 
 

      363           

 85 90-91 342 411 400 402 405 407 Total 

tête osseuse                   

mandibule 1     3         4 

vertèbres et côtes                   

atlas       2        2 

axis       1 1      2 

cervicales       3        3 

thoraciques 2   1 4        7 

lombaires 2   1 17 3 1 1  25 

sacrum 1       2 1    4 

côtes 3     22 4 1 2 1 33 

membre thoracique 1                   

scapula 3     30 5   2 1 41 

humérus       11 2      13 

radius 2     19 1   1  23 

ulna     1 1         2 

membre pelvien 1                   

coxal 1   1 14 3      19 

fémur 1 2 4 30 2 1 1  41 

patella 1     1        2 

tibia 6   1 36 2 4    49 

malléole (fibula)           3     3 

autopodes 2                   

métacarpe 1   1          2 

os du carpe       1        1 

métatarse       1 1      2 

talus       2 1 6    9 

calcaneum     1 10 2 4    17 

autres tarsiens 2     5 1 4 1  13 

phalange proximale       2        2 

phalange moyenne       3        3 

phalange distale       1         1 

Total 26 2 11 219 30 25 8 2 323 
 

Tabl. 6.79 : répartition anatomique des restes de Bœuf du milieu du XIe siècle (1 : segments 
proximaux, 2 : extrémités des membres). 
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 363   moins de 30        

 411 % restes % total % 

tête osseuse 3 1.4 1 1.0 4 1.2 

vertèbres et côtes 49 22.4 27 26.0 76 23.5 

membre thoracique 1 61 27.9 18 17.3 79 24.5 

membre pelvien 1 81 37.0 33 31.7 114 35.3 

autopodes 2 25 11.4 25 24.0 50 15.5 

Total 219 100 104 100 323 100 

Tabl. 6.80 : répartition anatomique des restes de 
Bœuf pour le milieu du XIe siècle, regroupés en 
grands ensembles anatomiques (1 : segments 
proximaux, 2 : extrémités des membres). 

Fig. 6.53 : fréquence relative des parties du squelette 
de Bœuf regroupées en grands ensembles anatomiques 
pour le milieu du XIe siècle (1 : segments proximaux, 
2 : extrémités des membres). 

Fig. 6.52 : portion de membre postérieur droit de 
Bœuf, provenant du remblai 402 (milieu du 
XI e siècle). 
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     NMO   NMOp   

 NR %NR G D p total TPp 

mandibule 3 1.4 1 1 1 2 16.7 

atlas 2 0.9     1 1 8.3 

axis 1 0.5   1 1 8.3 

cervicales 3 1.4   5 0.6 5 

thoraciques 4 1.8   13 0.3 2.6 

lombaires 17 7.8   6 2.8 23.6 

côtes 22 10.0     13 1.7 14.1 

scapula 30 13.7 7 4 1 11 91.7 

humérus 11 5.0 4 2 1 6 50 

radius (+ulna) 19 8.7 4 6 1 10 83.3 

ulna 1 0.5 1   1 1 8.3 

coxal 14 6.4 4 2 1 6 50 

fémur 30 13.7 4 5 1 9 75 

patelle 1 0.5  1   1 8.3 

tibia 36 16.4 8 4 1 12 100 

scaphoïde (carpe) 1 0.5 1  1 1 8.3 

métatarse 1 0.5 1   1 1 8.3 

os du tarse :             

talus 2 0.9 1 1 1 2 16.7 

calcanéum 10 4.6 6 3 1 9 75 

naviculocuboïde 4 1.8 2 1 1 3 25 

grand cunéiforme 1 0.5 1   1 1 8.3 

phalange proximale 2 0.9   4 0.5 4.2 

phalange moyenne 3 1.4   4 0.8 6.3 

phalange distale 1 0.5     4 0.3 2.1 

Total 219 100 nombre minimum de demi-squelette : 12  
 

Tabl. 6.81 : nombre de restes (NR) et nombre minimum d’organes (NMO) de Bœuf du 
remblai 363-411 (mil. XI), avec p : nombre d’organe(s) dans un demi squelette, NMOp : nombre 
minimum d’organes pondéré, TPp : taux pondéré de présence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 6.54 : répartition relative en taux pondéré de présence (TPp) des organes squelettiques de 
Bœuf du remblai 363-411 (mil. XI) [schéma du squelette d’après Barone 1999, modifié]. 
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La seconde moitié du XIe siècle est différente des deux phases chronologiques 
précédentes, car les restes de bovins sont répartis dans de très nombreuses US/Str. Aucune ne 
livre plus de 50 ossements, et seules 4 en comprennent plus de 35 ; 25 US/Str. comportent 
entre 1 et 4 restes, et 13 entre 5 et 23 vestiges osseux. Le détail des répartitions anatomiques 
est indiqué dans les tableaux 6.82 et 6.83, et de manière plus synthétique dans le tableau 6.84 
et sur la figure 6.55. Toutes les parties du squelette sont représentées, mais comme pour les 
phases chronologiques précédentes, les têtes osseuses sont déficitaires avec seulement 5% des 
restes. Seul le remblai 392 comprend, toutes proportions gardées, des vestiges de tête en 
quantité un peu plus importante. Les fragments de vertèbres et de côtes sont dans l’ensemble 
assez bien représentés, notamment en 237, 276, et 308. Les membres sont présents en 
proportions variables suivant les US/Str. mais totalisent au minimum 40% des vestiges. 
 
 

 24                     323 327             

 98 161 170 231 237 238 276 279 308 312 316 349 343 328 348 392 397 autre* Total 

tête osseuse                                       

crâne         1 1 1   2                   5 

dents supérieures                               1   2 3 

mandibule           1                         1 

mandibule + dents                               1     1 

dents indéterminées                               6     6 

vertèbres et côtes                                       

axis       1     1                       2 

cervicales 1         1 1       3   1     1 1   9 

thoraciques     1     1 1 3 6               1 2 15 

lombaires 1 1 2     2 1 4 4     1 2       2 2 22 

sacrum     1       4               1   1 1 8 

caudales         7   2                   1   10 

côtes 1 2 4   11 5 3 1 3             1 2 8 41 

sternèbres         2   5                       7 

membre thoracique 1                                       

scapula 2   1   1 2 1 2 3 1 1     4   3   3 24 

humérus       2 1 4 3   1 1     2         4 18 

radius 1   1       1               1   1 2 7 

ulna   1     1     2               2   3 9 

membre pelvien 1                                       

coxal 1       5   3     1 1         2 1 4 18 

fémur 2 3 1         2 3 1 2 1 3     2   4 24 

patelle                         1           1 

tibia 1   1 1   4 2 2 5 1   4 1 1 3 3 1 6 36 

autopodes 2                                       

métacarpe         1   1 1                     3 

os du carpe     1   2 1 1                 1     6 

métatarse     1   2       2                   5 

talus     1 1 2 1 1                 2   1 9 

calcanéum 2           1       1 2 1     1 1 1 10 

autres tarsiens   1                           1   1 3 

phalange proximale                         1       1 1 3 

phalange distale 1             1               1     3 

Total 13 8 15 5 36 23 33 18 29 5 8 8 12 5 5 28 13 45 309 
 

Tabl. 6.82 : répartition anatomique des restes de Bœuf datés de la seconde moitié du XIe siècle 
(1 : segments proximaux, 2 : extrémités des membres, autre* : US/Str. comportant moins de cinq 
restes, cf. tabl. 6.83). 
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237 276 308 392 moins de
25 restes

moins de
5 restes

total

tête osseuse

vertèbres et côtes

membre thoracique

membre pelvien

autopodes

 22 42 52 96 171 182 232 233 278 295 296 300 302 311 314 317 322 325 326 330 346 361 393 404 452 Total

tête osseuse                                                     

dents supérieures                                       1     1     2 

vertèbres et côtes                                                     

thoraciques   1                              1 2 

lombaires       1                     1                     2 

sacrum           1                       1 

côtes 1 1     1               1               1 2 1     8 
membre 
thoracique 1                                                     

scapula                  1       1   1      3 

humérus       1     1             1       1               4 

radius                    1        1       2 

ulna     1           1         1                       3 

membre pelvien 1                                                     

coxal                     1     1     1         1       4 

fémur                     1     1    1 1   4 

tibia   1           2   1           1             1     6 

autopodes 2                                                     

talus                    1               1 

calcanéum                     1                             1 

autres tarsiens                1                  1 

phalange proximale           1                                       1 

Total 1 3 1 2 1 1 2 2 1 1 3 1 3 4 1 1 1 1 2 1 2 4 4 1 1 45 
 

Tabl. 6.83 : répartition anatomique des restes de Bœuf de la seconde moitié du XIe siècle pour les 
25 US/Str. comprenant moins de cinq restes (1 : segments proximaux, 2 : extrémités des 
membres). 
 

          autres US/Str.   

  237 276 308 392 
moins de 
25 restes 

moins de  
5 restes total 

tête osseuse 1 1 2 8 2 2 16 

vertèbres et côtes 20 18 13 2 48 13 114 

membre thoracique1 3 5 4 5 29 12 58 

membre pelvien1 5 5 8 7 40 14 79 

autopodes2 7 4 2 6 19 4 42 

Total 36 33 29 28 138 45 309 
 

Tabl. 6.84 : répartition anatomique des restes de Bœuf de la seconde moitié du XIe siècle 
regroupés en grandes catégories anatomiques (1 : segments proximaux, 2 : extrémités des 
membres). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.55 : fréquence relative des parties du squelette de Bœuf regroupées par grandes catégories 
anatomiques pour la seconde moitié du XIe siècle.  
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Seuls dix restes de bovins ont été mis au jour dans le remplissage 36 (Str. 472, XI). Il 
s’agit de fragments d’os provenant : 

- d’une vertèbre lombaire et de trois côtes ;  
- d’une scapula, de deux humérus et d’un radius ;  
- d’une patelle et d’un tibia. 

 
 
 

La répartition anatomique des ossements de bovins issus des niveaux postérieurs au 
XI e siècle est indiquée dans les tableaux 6.85 et 6.86. Les 172 restes attribués au Bœuf sont 
répartis du XIIe au XXe siècle, et chaque ensemble chronologique livre peu de vestiges. 
Aucune US/Str. ne comporte plus de 30 restes. Les XVIIe et XVIII e siècles sont les mieux 
documentés avec 89 restes. Pour les XIIe-XIV e siècles, les vertèbres et les côtes sont assez 
bien représentées. Les XVIIe-XVIII e siècle livrent un peu plus de restes de têtes osseuses. Les 
membres sont bien présents.  

 
 

 XII-XIV 286     XV-XVI           

 26 71 299 306 310 10 31 167 168 210 315 total 

tête osseuse                         

crâne     1      1        2 

mandibule     1         1       2 

vertèbres et côtes                         
axis                 1   1 

cervicales   1                 1 

thoraciques     2      2        4 

lombaires   1 1      1    1   4 

côtes 1 1 4   1 1 6         14 

membre thoracique 1                         

scapula     1 1              2 

humérus   1 1      1      1 4 

radius              1 1     2 

ulna                   1   1 

membre pelvien 1                         

coxal       1     1        2 

fémur 1   2      2    2   7 

tibia     1       1     3 1 6 

autopodes 2                         

métatarse            1 1       2 

calcanéum                 1   1 

autres tarsiens                 1   1 

phalange moyenne     1      1        2 

phalange distale             1         1 

Total 2 4 15 2 1 1 18 3 1 10 2 59 
 

Tabl. 6.85 : répartition anatomique des restes de Bœuf datés des XIIe-XVI e siècles (1 : segments 
proximaux, 2 : extrémités des membres). 
 
 
 

En conclusion, pour l’ensemble du site, toutes les grandes catégories anatomiques 
sont représentées, mais inégalement suivant les US/Str. De manière générale, les restes de 
têtes osseuses sont peu nombreux ; les segments proximaux des membres, les vertèbres et les 
côtes prédominent. Au sein de l’autopode, les os du carpe et du tarse sont bien attestés tandis 
que les métapodes et phalanges sont plus rares. 
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XVI-
XVII 

XVI-
XVIII 

XVII-
XVIII               

XVII-
XIX   

XVIII-
XX 

XIX-
XX   

 220 175 7 8 39 40 45 47 78 185 222 389 209 13 Total 

tête osseuse                               

crâne             1 1           2 

dents supérieures           1   1           2 

mandibule     2                     2 

mandibule + dents             1 1           2 

dents inférieures           1   1   1        3 

dents indéterminées         1               1   2 

vertèbres et côtes                               

atlas             1 1           2 

axis               1           1 

cervicales     2                  1  3 

thoraciques     1         1      1    3 

lombaires           1   2        1  4 

caudales                        1  1 

côtes 1       1   4 3       1 2   12 

membre thoracique 1                               

scapula   1     1 2   3      1 1  9 

humérus     4 1 1 1 1 1        2 1 12 

radius 1   2     2   2           7 

ulna     1     1       1         3 

membre pelvien 1                               

fémur 1 2 2     2   4 1         12 

patelle                        1  1 

tibia     4   2     4             10 

autopodes 2                               

métacarpe     1     1 1   1         4 

os du carpe     2         1           3 

métatarse     2   2 1               5 

talus           1   1    1      3 

phalange proximale 1             1      1 1  4 

phalange distale           1                 1 

Total 4 3 23 1 8 15 9 29 2 2 1 4 11 1 113 
 

Tabl. 6.86 : répartition anatomique des restes de Bœuf datés des XVIe-XX e siècles (1 : segments 
proximaux, 2 : extrémités des membres). 
 
 
 

2. TRACES  
 

2.1. Traces d’outils et découpe 
 

La découpe du Bœuf est peut-être la plus difficile à restituer. La masse de viande qui 
enrobe le squelette multiplie en effet les possibilités de découpe muette, c’est-à-dire sans 
point de rencontre avec l’os (Audoin-Rouzeau 1983, 1986 : 114). La fragmentation de 
nombreux os complique encore la tentative de restitution. 
 
la tête 

Peu de restes documentent cette partie du squelette. Aucun indice ne renseigne 
l’abattage (étourdissement et saignée). Les rares vestiges retrouvés comportent 
occasionnellement une marque, comme le coup de couperet observé sur les occipitaux. Celui-
ci tendrait à montrer que le crâne est détaché du train de vertèbres par un coup porté au niveau 
de l’arrière du crâne. Les deux premières vertèbres cervicales n’éclairent pas plus l’éventuelle 
décapitation de la carcasse. Les quelques mandibules retrouvées sont pour la plupart 
sectionnées au niveau du diastème.  
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le tronc 
Les corps des vertèbres thoraciques et lombaires semblent dans un premier temps 

séparés des apophyses transverses par deux fentes longitudinales parallèles qui isolent les 
deux moitiés de la carcasse de Bœuf d’une chaîne de corps vertébraux. La tête des côtes est 
assez souvent emportée lors de cette opération. De fines incisions sur la face dorsale des 
vertèbres lombaires, en particulier sur les processus épineux et les processus transverses 
témoignent de la levée probable des contre-filets. Des fentes transversales sont observées sur 
les corps vertébraux tout le long du rachis. De nombreuses vertèbres présentent également des 
traces de couteau pouvant résulter d’une étape de désossage de la viande. Le train de côtes est 
partagé en plusieurs segments longitudinaux, par la face ventrale des côtes. Cette opération 
s’effectue principalement à l’aide du couperet et est souvent terminée par section-pression. 
Les côtes portent également des stries de couteau correspondant au désossage des plats de 
côtes. 
 
le membre thoracique (segment proximal) 

La scapula porte des traces de couperet, principalement sur sa face caudale et au 
niveau de l’acromion de l’épine scapulaire. Sur ce même organe, des stries témoignant du 
désossage sont localisées sur les bords crânial et caudal, et sur ses faces. L’humérus n’est pas 
l’os le mieux représenté. Lorsqu’il est fractionné en plusieurs parts au couperet, les coupes 
sont à hauteur variable. Il présente également des incisions réalisées au couteau pouvant 
correspondre au désossage de la viande. Son extrémité distale livre des traces de 
désarticulation au couteau, afin de le séparer du radius et de l’ulna. D’après les marques 
observées sur ces deux derniers os, il semblerait que la poulie distale de l’humérus puisse 
également être rasée par le couperet. Celui-ci effleure alors en même temps la surface 
proximale du radius et sectionne l’ulna, souvent privée de son olécrâne. L’ensemble des traces 
observées résulte de la désarticulation du bras de l’avant-bras par un coup de couperet porté à 
la jointure entre ces trois os, d’avant en arrière (désarticulation « anatomique »). La coupe 
actuelle dite de Paris suit encore ce tracé et dégage des morceaux aujourd’hui dénommés gîte 
et macreuse, soit la partie inférieure et supérieure de la raquette (Lignereux & Peters 1996, 
Thielin 2001). Les radius-ulnas sont aussi débités en tronçons à hauteur variable de la 
diaphyse, par des coups le plus souvent obliques. La séparation d’avec le carpe est peu 
documentée et s’avère parfois être exécutée au couteau.  

De nos jours, la viande de la raquette de Bœuf est presque intégralement réservée aux 
pots-au-feu et aux ragoûts (Thielin 2001). L’hypothèse peut être émise que sa consommation 
s’effectuait en petits morceaux bouillis, comme la plupart des préparations médiévales de 
viande (Audoin-Rouzeau 1983, 1986). 
 
le membre pelvien (segment proximal) 

L’os coxal est sectionné de part et d’autres de l’articulation coxo-fémorale. Le coup le 
plus fréquemment observé, est celui qui isole l’ilium. Cette technique, toujours en vigueur 
actuellement, dégage à l’avant le rumsteck de la cuisse (Lignereux & Peters 1996, Thielin 
2001). La coupe au niveau de l’ischium est moins évidente, de nombreux morceaux semblent 
être préparés au niveau du haut de la cuisse (globe de la coupe de Paris ; Thielin 2001). Le 
fémur est parfois désarticulé de l’os coxal au couteau ; il est souvent sectionné en plusieurs 
morceaux au niveau de la diaphyse. La partie distale du fémur est peu documentée. Les tibias 
semblent pour certains avoir été tranchés vers la mi-diaphyse, bien que la hauteur de coupe 
soit variable. Les portions proximales de tibias peuvent ainsi former un morceau de viande en 
connexion avec l’extrémité distale du fémur. Des traces de désarticulation entre les deux os 
sont également parfois observées. Elles peuvent cependant intervenir dans un second temps, 
lors du désossage de la viande. La séparation des pieds peut en partie être effectuée 
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manuellement. En effet comparativement à leur importance numérique, les traces ne sont pas 
si fréquentes sur les talus et les calcanéums. Les traces au couteau sont les plus communes. 
Pour les calcanéums, il peut en partie s’agir de traces d’écorchement correspondant au 
prélèvement de la peau. Pour les talus, les nombreuses traces relevées pourraient résulter 
d’une désarticulation. Un coup de couperet vient parfois sectionner ces deux os. 
 
les autopodes (extrémités des membres) 

Hormis le talus et le calcanéum, les os du carpe et du tarse sont relativement rares et 
comportent peu de traces. Les métapodes sont également faiblement représentés. Les 
phalanges, peu nombreuses, sont pratiquement dépourvues de marques, hormis quelques rares 
incisions, ce qui pourrait attester d’une consommation des pieds. Ces traces de couteau 
peuvent également être expliquées par un prélèvement de la peau pour le travail ultérieur du 
cuir, et certaines peuvent aussi correspondre à un prélèvement des tendons fléchisseurs des 
doigts et des brides fibreuses pour confectionner des liens par exemple (Morel 1991 in 
Lignereux & Peters 1996). 
 
 

D’une manière générale, toutes les parties du squelette présentes montrent des traces 
d’outils. La tête, peu documentée, est probablement éliminée rapidement lors du débitage de 
la carcasse. La coupe primaire semble consister en l’obtention de deux demi-carcasses 
débarrassées de l’axe vertébral. Le débitage en quartiers puis en morceaux de demi-gros et de 
détail est effectué au couperet, associé à l’emploi fréquent du couteau lors du travail de 
désarticulation. De nombreuses stries occasionnées par le fil de ce dernier outil sont 
observées. Elles témoignent du désossage de la viande, soit lors de la préparation des 
morceaux, soit lors des repas.  

 
 

  2.2. Autres traces 
 

Les traces de brûlures sont assez rares avec 4% des restes de bovins concernés. Cette 
fréquence est un peu plus élevée (6%) pour la seconde moitié du XIe siècle que pour la 
première moitié du XIe siècle (2%). Aucune brûlure d’extrémité n’a été remarquée. Les 
ossements de Bœuf comportent très régulièrement des marques de dents (mâchonnage et/ou 
impact punctiforme), avec près de 12% de restes concernés. Les traces de dents de Rongeurs 
sont peu fréquentes, avec moins de 1% d’observations.  
 
 

 
3. ESTIMATION DES ÂGES DE MORTALITÉ  
 

L’estimation des âges des bovins repose principalement sur l’observation des soudures 
épiphysaires des os longs, les dents n’étant pas très nombreuses à Montsoreau. Les âges 
estimés sont détaillés pour ces deux types de données.  

 
3.1. Les âges estimés d’après les dents 

 

L’estimation des âges d’abattage des bovins est limitée par le très faible nombre de 
dents recueillies : trois mandibules et une dent inférieure isolée (incisive), ainsi que quatre 
dents jugales supérieures isolées, sur les 1 403 restes du XIe siècle. Huit dents isolées (quatre 
inférieures et quatre supérieures) sont présentes aux XVIIe-XVIII e siècles. Les informations 
d’âge correspondant à ces dents sont indiquées dans les tableaux 6.88 et 6.89 ; les dates 
d’éruption dentaires utilisées sont dans le tableau 6.87. Les âges estimés pour les mandibules 
d’après les stades de Grant (1982) proviennent du corpus de données d’O. Putelat (in prép). 
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dent Simonds 1854 Cornevin & Lesbre 1894 Habermehl 1975 Barone 1997 

I1 21-27 20-22 22 23-25 

I2 27-33 32 29 27-36 

I3 33-39 38-40 37 34-46 

C* 39-45 50-54 45 41-55 

P2 30 25-28 24-28 24-28 

P3 30 25-28 24-28 24-28 

P4 30-36 29-31 30-36 28-34 

M1 6 4-5 5-6 5-6 

M2 15 15-18 15-18 15-18 

M3 24 25-28 24-28 24-28 
 

Tabl. 6.87 : âge d’éruption des dents de Bœuf en mois d’après quelques auteurs (Cornevin & 
Lesbre 1894 in Meitinger 1983) [C* : canine incisiforme, également appelée coin, parfois 
indiquée I4]. 
 
 

   description ou stade de Grant (1982)  information sur l'âge 

dents inférieures phase US I3 P3 P4 M1 M2 M3   

- mandibules XI A 334   f/g m k l plus de 5 ans 

  XI A 371   e? l k g-h environ 5 ans 

  XI B 392    e-f c-d  1,5-3 ans 

- dent isolée XI A 33 en éruption         environ 3 ans 

dents XI A 347     peu usée  un plus de 1,5 ans 

supérieures XI B 330      usée plus de 3 ans 

isolées XI B 393     en éruption environ 1,5 ans 

  XI B 393   en  éruption       environ 2,5 ans 
 

Tabl. 6.88 : restes dentaires de Bœuf recueillis à Montsoreau pour le XIe siècle et estimations 
d’âge (la I3 est également dénommée deuxième mitoyenne). 
 
 

  description ou stade de Grant (1982)   information sur l’âge 

 US I2 I3 P2 M1 M2 M3  

dents 
inférieures 

45     k-l  plus de 3,5 ans 

185      en éruption environ 2-2,5 ans 

47 un peu usée      un peu plus de 3 ans 

47   à la table         environ 4 ans 

dents 
supérieures 

47    tout début d'usure  un peu plus de 6 mois 

40     en éruption environ 1,5 ans 

40   bien usée    plus de 2,5 ans 

39       début usure   environ 1 an 
 

Tabl. 6.89 : restes dentaires de Bœuf recueillis à Montsoreau pour les XVIIe-XVIII e siècles et 
estimations d’âge (la I2 est également dénommée première mitoyenne, et la I3, deuxième 
mitoyenne). 

 
 
Pour le XIe siècle, quatre individus au moins sont présents : les deux mandibules de la 

première moitié du XIe siècle sont des animaux de 5 ans et plus, et la dent isolée appartient à 
un animal d’environ 3 ans. La mandibule de la seconde phase d’occupation du XIe siècle 
appartiendrait à un individu entre 1,5 et 3 ans. Les dents supérieures peuvent appartenir aux 
mêmes bêtes. Pour les XVIIe-XVIII e siècles, plusieurs animaux sont représentés : au moins 
deux individus entre 6 et 18 mois, un d’environ 2 ans, et un autour de 4 ans. 
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3.2. Les âges estimés d’après les soudures épiphysaires 
 

Les donnés d’âge disponibles dans la littérature concernant les soudures épiphysaires 
sont présentées dans le tableau 6.90. Trois groupes d’âge principaux sont proposés : le 
groupe I avec des soudures épiphysaires réalisées avant 2 ans, le groupe II avec une fusion des 
épiphyses entre 2 et 4 ans, et le groupe III à plus de 4 ans. 
 

 
os et épiphyses Barone 1999 Curgy 1965 (1) Silver 1969 

Habermehl 
1975 (2) 

Schmid 
1972 (3) 

âge de 
soudure 
retenu 

groupe I scapula (centre coracoïdien) 7-10 mois 7-10 mois 7-10 mois 7-10 mois   7-10 mois 
moins  coxal (centre acétabulaire) 7-10 mois 7-10 mois 7-10 mois 7-10 mois 6-9 mois 7-10 mois 
de 2 ans humérus dist. 15-20 mois 15-20 mois 12-18 mois 15-20 mois 1,5 an 15-20 mois 
  radius prox. 12-15 mois 12-15 mois 12-18 mois 12-15 mois 1-1,5 an 12-18 mois 
  phalange 2 (moyenne) prox. 15-18 mois 15-18 mois 1,5 an 15-18 mois 1,5-2 ans 15-18 mois 
  phalange 1 (proximale) prox. 20-24 mois 20-24 mois 1,5 an 20-24 mois 1,5-2 ans 18-24 mois 

groupe II tibia dist. 24-30 mois 2-2,5 ans 2-2,5 ans 2-2,5 ans 2-2,5 ans 2-2,5 ans 
2-4 ans métacarpe dist. 24-30 mois 2-2,5 ans 2-2,5 ans 2-2,5 ans 2-2,5 ans 2-2,5 ans 
  métatarse dist. 24-30 mois 2-2,5 ans 2,5-3 ans 2-2,5 ans 2-2,5 ans 2-2,5 ans 
  calcanéum prox. 36 mois env. 3 ans 3-3,5 ans env. 3 ans 3 ans 3 ans 
  humérus prox. 42-48 mois 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 
  radius dist. 40-48 mois 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 
  ulna prox. 42 mois 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 
  ulna dist. 36 mois 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3-4 ans 
  fémur prox. 36 mois env. 3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans 3,5 ans 3-3,5 ans 
  fémur dist. 42 mois 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 
  tibia prox. 48 mois 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 3,5-4 ans 

groupe III épiphyses des centres vertébraux 4,5 - 5 ans   5 ans 4-5 ans 7-9 ans plus de 4 ans
plus de 4 ans tubérosité ischiatique 5 ans 5 ans 4,5 ans 5 ans  5 ans 
  crête iliaque 5 ans 5 ans 4,5 ans 5 ans   5 ans 

 

Tabl. 6.90 : dates de soudure des épiphyses (prox. : épiphyse proximale et dist. : distale) des os 
du Bœuf d’après les donnés de la littérature (avec : (1) citant les travaux de Lesbre 1897 ; (2) 
citant Zietzschmann & Krölling 1955 ; (3) citant Cornawall 1956, Habermehl 1961, Wolf-
Heidegger 1961).  

 
 
I. E. Silver (1969) et E. Schmid (1972) ont probablement regroupé les données d’âge 

pour les phalanges proximales et moyennes car ils indiquent la même date de fusion, tandis 
que les autres auteurs les distinguent. Concernant les vertèbres, E. Schmid (1972) propose des 
dates plus tardives que les autres auteurs. Il semble que la soudure des épiphyses se réalise à 
des âges différents suivant la partie de la colonne vertébrale concernée (Habermehl 1975, 
Forest 1997). L’intérêt de prendre en compte les vertèbres tient au fait que ce sont les 
éléments squelettiques qui se soudent le plus tardivement, et qu’elles permettent de détecter 
des individus plus âgés. Hormis ces quelques différences, les dates de soudure indiquées par 
les différents auteurs sont relativement homogènes. 

Quelques variations sont cependant observées suivant la race bovine étudiée (Figdor 
1927), race rarement précisée dans la littérature consultée. Les différences entre les sexes et 
les effets de la castration sont également peu mentionnés. Dans le cas des mâles castrés, les 
soudures épiphysaires sont retardées par rapport aux mâles entiers et aux femelles (exemple 
de l’épiphyse proximale du tibia dans l’étude de H. Figdor (1927) pour une castration réalisée 
entre 6 et 12 mois). Cependant pour que des différences soient observables, la castration doit 
avoir lieu suffisamment tôt dans la vie de l’animal, car si elle est tardive, une partie des 
épiphyses est déjà fusionnée (Figdor 1927, Forest 1997). La castration des femelles est 
également possible mais semble avoir été peu pratiquée (Sigaut 1975, Forest 1997). 
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Les données sur l’état d’épiphysation observées pour le Bœuf à Montsoreau au 
XIe siècle sont détaillées dans le tableau 6.91 et sur la figure 6.56 pour les parties du squelette 
avec plus de dix observations sur l’état de fusion, et synthétisées sur la figure 6.57. Le 
remplissage 36 (Str. 472, XI) n’est pas présenté, puisqu’une seule observation est disponible : 
une extrémité distale de tibia soudée. 
 

 XIA mil. XI XIB total 

os et épiphyse S NS total S NS total S NS total S NS total 

scapula (centre coracoïdien) 9   9 4   4 1   1 14   14 
coxal (centre acétabulaire) 9 1 10 6  6 5  5 20 1 21 

humérus dist. 5  5 2  2 6  6 13  13 
radius prox. 16  16 4 1 5 2  2 22 1 23 

phalange 2 (moyenne) prox. 9  9 3  3      12  12 
phalange 1 (proximale) prox. 10 1 11 2  2 3  3 15 1 16 

total groupe I 58 2 60 21 1 22 17 0 17 96 3 99 
% 96.7 3.3 100 95.5 4.5 100 100 0 100 97 3 100

                     

tibia dist. 20 12 32 6 7 13 3 1 4 29 20 49 
métacarpe dist. 3 1 4 1 1 2 1 1 2 5 3 8 
métatarse dist.      1  1 1 2 3 2 2 4 

calcanéum prox. 5 10 15 6 9 15 1 7 8 12 26 38 
humérus prox. 1  1   2 2   2 2 1 4 5 

radius dist. 10 4 14 1 4 5 1 2 3 12 10 22 
ulna prox.   2 2      1 2 3 1 4 5 
ulna dist. 3 1 4      2  2 5 1 6 

fémur prox. 5 15 20 2 3 5 3 2 5 10 20 30 
fémur dist. 1 3 4 1 3 4 2 1 3 4 7 11 
tibia prox. 3 8 11 3 4 7 3 2 5 9 14 23 

total groupe II 51 56 107 21 33 54 18 22 40 90 111 201 
% 47.7 52.3 100 38.9 61.1 100 45 55 100 44.8 55.2 100

                     

épiphyses des centres vertébraux 10 28 38 3 5 8 5 11 16 18 44 62 
coxal (tubérosité ischiatique)   1 1        1 1   2 2 

total groupe III 10 29 39 3 5 8 5 12 17 18 46 64 
% 25.6 74.4 100 37.5 62.5 100 29.4 70.6 100 28.1 71.9 100

                     

TOTAL 119 87 206 45 39 84 40 34 74 204 160 364 
% 57.8 42.2 100 53.6 46.4 100 54.1 45.9 100 56.0 44.0 100

 
 
 
 
 
 
Les tendances observées sont assez similaires entre les différentes phases du 

XIe siècle. Le groupe I (moins de 2 ans) présente très peu d’épiphyses non fusionnées (3 sur 
99 observations) : les bovins de moins de 2 ans à l’origine de ces restes sont donc peu 
nombreux. Le groupe II montre un peu moins de 50% d’épiphyses soudées (entre 39 et 48%), 
et un peu plus de 50% d’épiphyses non fusionnées (entre 52 et 61%). Des individus ont donc 
plus de 2 ans, mais moins de 4 ans. Par exemple pour l’épiphyse proximale du tibia qui 
fusionne entre 2 et 2,5 ans à la diaphyse, 29 présentent une extrémité fusionnée et 20 une 
épiphyse non soudée (mais de taille similaire à ceux présentant des extrémités fusionnées). 
Les individus à l’origine de ces restes seraient donc abattus entre 2 et 2,5 ans car presque tous 
les os du groupe I présentent des épiphyses fusionnées. De plus, l’observation du calcanéum 
(soudure vers 3 ans) indique 12 extrémités proximales soudées et 26 non soudées. Des 
animaux semblent donc abattus entre 2 et 3 ans (tibia : 60% d’épiphyses fusionnées, donc plus 

Tabl. 6.91 : stade d’épiphysation (S : épiphyse soudée et NS : non soudé, prox. : extrémité 
proximale et dist. : distale) des os de Bœuf au XIe siècle à Montsoreau, classés par ordre 
chronologique de fusion des épiphyses, avec, groupe I : soudure avant 2 ans, groupe II : entre 
2 et 4 ans, groupe III à plus de 4 ans.  
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de 2-2,5 ans, et calcanéum : 68% d’épiphyses non fusionnées, donc moins de 3 ans). Le 
groupe III présente autour de 30% d’épiphyses soudées. Certains individus sont donc âgés de 
plus de 4 ans. 
 

En nombre minimum d’individus, la présence d’un seul juvénile (6 mois - 2 ans) est 
attestée (XIA). Les animaux subadultes (2-4 ans, dont environ ¼ avant 3 ans) et adultes (plus 
de 4 ans, environ 1 individu sur 4) sont les plus nombreux parmi les 37 individus recensés 
pour le XIe siècle à partir des extrémités distales des tibias, avec : 

- 14 individus pour la première moitié du XIe siècle, 
- 13 pour le milieu du XIe siècle,  
- 1 pour le remplissage 36 (Str. 472, XI), 
- et 9 pour la seconde moitié du XIe siècle. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les quelques données postérieures au XIe siècle sont présentées dans le tableau 6.92. 
Pour les XIIe-XIV e siècles, aucune partie du squelette ne présente d’épiphyse non soudée. 
Pour les XVe-XXe siècles, cela ressemble aux données du XIe siècle, avec : aucune épiphyse 
fusionnée pour le groupe I (moins de 2 ans), des parts à peu près équivalentes entre épiphyses 
soudées et non soudées pour le groupe II, respectivement 8 et 9 observations, et peu 
d’ossements appartenant à des animaux de plus de 4 ans (groupe III). Il manquerait donc les 
deux individus âgés entre 6 et 18 mois repérés sur les dents. 

Fig. 6.57 : pourcentages des épiphyses 
soudées (S) et non soudées (NS) à leur 
diaphyse des os de bovins de 
Montsoreau pour le XIe siècle (nombre 
total d’observations pour le groupe I : 
n = 99, groupe II : n = 201, groupe III : 
n = 64). 

Fig. 6.56 : pourcentages des 
épiphyses (prox. : proximale, 
dist. : distale) soudées (S) et non 
soudées (NS) à leur diaphyse des 
os de bovins de Montsoreau pour 
le XIe siècle, pour les parties du 
squelette présentant un nombre 
d’observation supérieur à dix 
(tabl. 6.91). 
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4. Sexe 
 

Les métacarpes ont pu être sexés grâce à la méthode proposée par C. Guintard & A. 
Borvon (2009, suite aux travaux de Guintard 1996a, 1998a, b), la variabilité maximale de 
l’échantillon étant assez importante pour être compatible avec des mâles et des femelles. 
Ainsi une femelle et trois mâles ont pu être identifiés. La morphologie des os coxaux (Grigson 
1982b) a permis de dénombrer au moins cinq mâles : deux pour la seconde moitié du 
XIe siècle, deux pour le milieu du XIe siècle, et un pour la seconde moitié du XIe siècle. 
 
 
 

5. Ostéométrie et hauteurs au garrot 
 

La fragmentation des membres lors de la découpe des quartiers de viande limite la 
prise de mesures, et plus particulièrement celles des grandes longueurs des os longs. Les 
données métriques concernent essentiellement les largeurs des extrémités proximales et 
distales des os longs et les os courts tels que le talus et le calcanéum. Quelques mesures de 
grandes longueurs sont cependant disponibles et permettent d’estimer les hauteurs au garrot : 
elles sont assez homogènes et varient de 1 m à 1,20 m (tabl. 6.93). Les plus petites tailles sont 
restituées par les tibias. L’un d’entre eux (fosse 160, XIA), dont l’épiphyse proximale n’est 
pas fusionnée mais présente, a une grande longueur estimée à 35 cm, ce qui indique un 
individu plus grand, de 1,21 m au garrot. Cette hauteur est compatible avec les estimations sur 
les autres ossements, mais en fait le plus grand individu d’après les tibias. Par ailleurs, la 
largeur de son extrémité distale (Bd = 54,9 mm) se situe parmi les plus petites valeurs de la 
catégorie « moyenne » (tabl. 6.96). Les radius et métapodes indiquent des hauteurs entre 
1,06 m et 1,17 m.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tabl. 6.92 : stade d’épiphysation (S : 
épiphyse soudée et NS : non soudé, 
prox. : extrémité proximale et dist. : 
distale) des os de bovins de Montsoreau 
postérieurs au XIe siècle, classés par 
ordre chronologique de fusion des 
épiphyses. 

Tabl. 6.93 : hauteurs au garrot (en mètre) 
estimées des bovins de Montsoreau (d’après les 
coefficients de Matolcsi 1970). 

 
début XII - 

fin XIV XV-XX 

os et épiphyse S S NS 

coxal (centre acétabulaire) 1 1   
humérus dist.   2   

radius prox.   2   
phalange 2 (moyenne) prox. 1 1   
phalange 1 (proximale) prox.   4   

tibia dist. 1   3 
métacarpe dist.   1   
métatarse dist.   3   

calcanéum prox.   1   
radius dist.     1 
fémur prox. 1   3 
fémur dist.   2   
tibia prox.   1 2 

épiphyses des centres vertébraux   2 5 
coxal (crête iliaque)     1 

 XIA mil. XI XIB 

radius 1.06   1.09 
  1.14     
  1.14     
  1.16     
  1.19     

métacarpe 1.16 1.08 1.06 
  1.15     

tibia 1.09 1.02   
    1.01   

métatarse       
si mâle   1.19 1.17 

si femelle   1.13 1.11 

n 8 5 4 
min 1.06 1.01 1.06 
max 1.19 1.19 1.17 
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Il est nécessaire de compléter ces informations par l’analyse d’autres mesures, 
particulièrement la largeur des extrémités, et la grande longueur des os courts, qui informent 
sur la corpulence des individus. Les données de Montsoreau sont replacées parmi d’autres 
corpus, et notamment parmi celles de la synthèse réalisée par V. Forest & I. Rodet-Belarbi 
(2000), complétée par quelques autres études de sites plus ou moins contemporains. Ces 
mesures sont également comparées graphiquement, plus particulièrement aux valeurs 
d’Andone (Rodet-Belarbi 2009). Les mensurations présentées ici ne comportent aucune des 
valeurs correspondant aux « très grands » individus retrouvés à l’Antiquité ou à la fin du 
Moyen Âge (Forest & Rodet-Belarbi 2000). Il convient de garder à l’esprit que les valeurs des 
mesures réparties sous les dénominations de « petites », « moyennes », « grandes » et « très 
grandes » ne sont pas forcement équivalentes d’un os à l’autre (Forest & Rodet-Belarbi 2000). 
 

À Montsoreau, il apparaît que les mesures de la largueur du col de la scapula se 
placent parmi les valeurs « petites » et « moyennes » (tabl. 6.94), et aucune ne se retrouve 
parmi les « grandes ». Ce cas de figure se retrouve pour les grandes longueurs des calcanéus 
(tabl. 6.97) et pour les grandes longueurs latérales des talus (tabl. 6.98). Les valeurs « petites » 
sont cependant un peu moins représentées pour ces os du tarse (une seule pour le calcanéum 
et 7 sur 32 pour le talus). En revanche, dans le cas de la largeur de l’extrémité proximale du 
radius (tabl. 6.95) et de la largeur de l’extrémité distale du tibia (tabl. 6.96), les « grandes » 
valeurs sont représentées par plusieurs individus. Par ailleurs, le radius comprend une seule 
valeur « petite », tandis que pour les tibias, les mesures se répartissent dans toutes les 
catégories.  

Plus précisément comparées aux nombreuses données disponibles pour Andone 
(fig. 6.58 à 6.61), les valeurs se situent globalement dans le même intervalle de variation, 
même si la variabilité observée à Andone (Rodet-Belarbi 2009) est plus grande, probablement 
en lien avec la taille de l’échantillon, plus conséquent qu’à Montsoreau. Ainsi, plus de valeurs 
« petites » sont enregistrées à Andone pour les grandes longueurs des calcanéus et des talus, 
de même que pour la largeur de l’extrémité proximale des radius. En revanche, la largeur de 
la diaphyse des radius de Montsoreau semble plus importante qu’à Andone. Concernant les 
scapulas (largeur du col), les valeurs « grandes » sont assez bien représentées à Andone, 
tandis qu’elles sont absentes pour Montsoreau. 
 
 
 

Scapula : largeur       Petit     Moyen   Grand     Très grand    

minimale du col (SLC) x �•   36 38 40 42 44 46 48 50 52 54 56 58 60 62 64 66 68 70  

 en mm   x < 36 38 40 42 44 46 48 50 52 54 56 58 60 62 64 66 68 70 72 NR 

France méridionale VIII X       1 1 1   1          1 5 
France méridionale IX X    1 1 4       3          9 
France méridionale X XI     2 1 3 1   1 2  1 1       12 
Charavines XI      min     moy   max            4 
Andone (1) mil X dbt XI 5 3 7 8 9 11 5 1 6 2 2  1        60 
Andone (2) mil X dbt XI 1 1 1 2 3 5 14 3 2 1 1 2          36 
Montsoreau fin X dbt XII 1 1 1 1 2 2 2  2             12 
France méridionale XI mil XIII 1      5 2                8 
France méridionale XIII XV       1       2 1           1         5 

                    Total 151 
 

Tabl. 6.94 : variations en millimètres de la largueur minimale du col de la scapula (SLC) des 
bovins de Montsoreau comparées aux corpus d’Andone (1 : Grenouilloux 1989, et 2 : Rodet-
Belarbi 2009), de Charavines (Olive 1993), et aux données régionales synthétisées par Forest & 
Rodet-Belarbi (2000, modifié) [NR : nombre de restes, min : valeur minimale, moy : moyenne, 
max : maximale]. 
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Radius : largeur           Petit   Moyen     Grand       Très grand    

proximale (Bp)  x �•   58 60 62 64 66 68 70 72 74 76 78 80 82 84 86 88 90 92 94  

en mm   x < 58 60 62 64 66 68 70 72 74 76 78 80 82 84 86 88 90 92 94   NR

France méridionale VIII X          1   2   2 1      6 
France méridionale IX XI     1   1 3 3 2 2 1 1 1 1      16 
France méridionale X dbt XIII  1  1 2 3 1 3 2 4 3  1 2 3      26 
Charavines XI       min      moy       max     5 
Andone (1) mil X dbt XI     2 8 6 6 3 6 1 3 1   1      37 
Andone (2) mil X dbt XI   1 1 4 5 9 7 7 4 1 5 1 3       48 
Montsoreau fin X dbt XII      1 2 1  2 2 3 2         13 
Bourgogne XI XII      min      moy      max     4 
France méridionale XII XIII           1 1       1    3 
Picardie XII XIII           1    1 1      3 
Corné mil XII mil XIII          1 1 1   1       4 
France méridionale mil XIII XV                 1 2 2     1 1 4     1   12 

                     Total 177
 

Tabl. 6.95 : variations en millimètres de la largueur de l’extrémité proximale (Bp) du radius des 
bovins de Montsoreau comparées au corpus d’Andone (1 : Grenouilloux 1989, et 2 : Rodet-
Belarbi 2009), Corné (Peter 2003), Charavines (Olive 1993), et aux données régionales 
synthétisées par Forest & Rodet-Belarbi (2000, modifié) [NR : nombre de restes, min : valeur 
minimale, moy : moyenne, max : maximale]. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Fig. 6.58 : largeurs en millimètres du col 
(SLC) et de la cavité glénoïde (BG) de la 
scapula des bovins de Montsoreau 
comparées à celles des bovins d’Andone 
(Rodet-Belarbi 2009). 

Fig. 6.59 : largeurs en millimètres de 
l’extrémité proximale (Bp) et de la diaphyse 
(SD) du radius des bovins de Montsoreau 
comparées à celles des bovins d’Andone 
(Rodet-Belarbi 2009). 

Fig. 6.60 : largeurs en millimètres de 
l’extrémité distale (Bd) et de la diaphyse 
(SD) du tibia des bovins de Montsoreau 
comparées à celles des bovins d’Andone 
(Rodet-Belarbi 2009). 
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Tibia : largeur         Petit     Moyen     Grand   Très grand    

de l'extrémité distale (Bd) x �•  46 48 50 52 54 56 58 60 62 64 66 68 70 72 74 76  

en mm   x < 46 48 50 52 54 56 58 60 62 64 66 68 70 72 74 76 78 NR 

France méridionale IX X     2 3 3 5 2 1 2         18 

France méridionale X XII   1 1 1 5 7 2 4 2 4    1 1 1 1 31 

Montfort X               1 1        2 

Charavines XI     min    moy      max         17 

Andone (1) mil X dbt XI   5 9 12 16 1 3 5 5 2         58 
Andone (2) mil X dbt XI   2 8 12 6 10 12 10 3 1         64 
Montsoreau fin X dbt XII    4 4 7  6 3 3 2         29 
Ile-de-France XI XII        2              2 
Bourgogne XI XII        1  1 1          3 

France méridionale XI mil XIV     1 1  4      1      7 

Picardie XII XII    1 1                2 

Corné mil XII mil XIII       2 1 1             4 

Languedoc fin XII dbt XIII         1             1 

Ile-de-France XIII XV           moy                       4 

                  Total 242 
 

Tabl. 6.96 : variations en millimètres de la largueur de l’extrémité distale (Bd) du tibia des 
bovins de Montsoreau comparées au corpus d’Andone (1 : Grenouilloux 1989, et 2 : Rodet-
Belarbi 2009), Corné (Peter 2003), Charavines (Olive 1993), Montfort (Borvon 2010) et aux 
données régionales synthétisées par Forest & Rodet-Belarbi (2000, modifié) [NR : nombre de 
restes, min : valeur minimale, moy : moyenne, max : maximale]. 
 
 
Calcanéum :        Petit     Moyen   Grand   Très grand  

grande longueur (GL) x �• 95 100 105 110 115 120 125 130 135 140 145 150 155  

en mm   x > 100 105 110 115 120 125 130 135 140 145 150 155   N 

France méridionale IX X      3 1          4 
France méridionale X XII  2    1  1 2 1 1    8 
Montfort X              1    1 
Charavines XI     min    moy max        4 
Andone (1) mil X dbt XI   min    moy     max    7 
Andone (2) mil X dbt XI  1  4 4 4          13 
Montsoreau fin X dbt XII    1 1 3 4        9 
Ile-de-France mil X XII  1    2           3 
l'Isle-Jourdain XI      1 2 1 1        5 
Saint-Avit-Senieur XI XIII  1        1  1    3 
Toulouse XI mil XIV      1  3 2  1    7 
France méridionale XIV XV         1   3 2 1   1 1   9 

               Total 73 
 

Tabl. 6.97 : variations en millimètres de la grande longueur (GL) du calcanéum des bovins de 
Montsoreau comparées au corpus d’Andone (1 : Grenouilloux 1989, et 2 : Rodet-Belarbi 2009), 
Isle-Jourdain (Rodet-Belarbi 1995, 1997a), Charavines (Olive 1993), Saint-Avit-Sénieur (Gautier 
1972), Montfort (Borvon 2010) et aux données synthétisées par Forest & Rodet-Belarbi (2000, 
modifié) [NR : nombre de restes, min : valeur minimale, moy : moyenne, max : maximale]. 
 
 
 
 

De manière générale, les mesures des os des bovins de Montsoreau s’inscrivent bien 
dans l’intervalle des mesures collectées sur d’autres sites médiévaux. On peut également 
remarquer que les segments osseux semblent évoluer de manière similaire les uns par rapport 
aux autres. 
 
 



 194

45

50

55

60

65

50 55 60 65 70

G
L

m
 (m

m
)

GLl (mm)

Montsoreau

Andone

 
Talus : grande         Petit     Moyen     Grand    

longueur latérale (GLl)  x �•   52 54 56 58 60 62 64 66 68 70 72 74 76  

en mm   x < 52 54 56 58 60 62 64 66 68 70 72 74 76   NR

France méridionale VIII X         1 1         2 
France méridionale IX XI     2   4 2 3 2   1     14 
France méridionale X XII   1 3 3 4 5  5 3 1      25 
Charavines XI     min   moy   max         13 
Andone (1) mil X dbt XI   2 5 16 6 10 4 2 1   1     47 
Andone (2) mil X dbt XI    2 9 21 13 10 1 1        57 
Montsoreau fin X dbt XII    1 2 4 14 5 2 4        32 
Picardie XII XII     2 1            3 
France méridionale XII XIV     2 2 3 1 1 1        10 
Corné mil XII mil XIII     1 1   1         3 
France méridionale XIV XV     1 1   1   2   1   1     7 

                Total 213
 

Tabl. 6.98 : variations en millimètres de la grande longueur latérale (GLl) du talus des bovins de 
Montsoreau comparées au corpus d’Andone (1 : Grenouilloux 1989, et 2 : Rodet-Belarbi 2009), 
Charavines (Olive 1993), Corné (Peter 2003), et aux données régionales synthétisées par Forest 
& Rodet-Belarbi (2000, modifié) [NR : nombre de restes, min : valeur minimale, moy : moyenne, 
max : maximale]. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6. AFFECTIONS OSSEUSES 
 

Divers ossements présentent des lésions osseuses affectant différentes parties du 
squelette. Parmi les éléments des ceintures, un os coxal (remblai 31, XV-XVI) présente des 
déformations situées au niveau de l’acétabulum. L’articulation présente un élargissement de 
sa surface, avec formation d’une sorte de bourrelet. L’insertion de la branche acétabulaire du 
muscle droit de la cuisse, ou du ligament de la capsule articulaire, est reportée crânialement, 
en liaison avec une probable luxation de la hanche. 

Parmi les os longs, un radius (sol 98, XIB) présente un remaniement osseux, comme 
une sorte de surface articulaire supplémentaire en face médiale, au niveau de l’insertion 
proximale du muscle biceps brachial. Un métatarse (fosse 334, XIA) présente une légère 
ostéoprolifération sur sa face dorsale, probablement d’origine traumatique. 

Parmi les os courts, un naviculocuboïde (fosse 342, mil. XI) montre une soudure 
partielle au grand cunéiforme. Un autre naviculocuboïde (remblai 411, mil. XI) présente une 

Fig. 6.61 : grandes longueurs latérales 
(GLl) et médiales (GLm) en millimètres 
du talus des bovins de Montsoreau 
comparées à celles des bovins d’Andone 
(Rodet-Belarbi 2009). 
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ostéolyse linéaire (fissure) sur sa face distale. Il peut s’agir d’un début de phénomène 
arthrosique avec remaniement osseux périarticulaire, éventuellement associé à un phénomène 
infectieux de type arthrite. 

Deux côtes (remblai 371, XIA) présentent également des traces de traumatisme avec 
formation d’un cal osseux cicatriciel de fracture (totale ou fêlure), ce qui semble assez 
fréquent dans les troupeaux (Guintard comm. pers.). Une troisième côte (remblai 171, XIB) 
montre un petit ostéophyte en regard de l’articulation de la tête pouvant correspondre à 
l’ossification d’un ligament ou d’un tendon chez un animal âgé. 
 
 
le cas des phalanges : 

Quelques phalanges présentent également des modifications de leur structure osseuse. 
Il s’agit d’exostose à proximité de la surface articulaire (proximale et/ou distale), 
d’élargissement de la surface articulaire par la formation d’une lèvre (‘lipping’ des anglo-
saxons), de dépressions en face médiale. L’hypothèse souvent émise pour expliquer ce type 
d’affection relève d’une surcharge pesant sur les articulations en relation avec l’utilisation des 
animaux pour la traction (Bartosiewicz et al. 1997, Fabis 2005, Deschler-Erb et al. 2006). 
L. Bartosiewicz et al. (1997) ont proposé un protocole d’enregistrement et d’analyse des 
lésions osseuses, avec des stades de 1 à 4, développées par des animaux de traits actuels. Les 
observations portent sur les métapodes et les phalanges mais seules ces dernières comportent 
ici les types d’affection décrits. 

À Montsoreau, sur les 16 phalanges proximales provenant des niveaux du XIe siècle, 
cinq présentent des lésions sous forme d’une faible exostose : deux touchant l’extrémité 
proximale, trois l’extrémité distale, et une les deux extrémités. Pour deux de ces phalanges, 
l’exostose est accompagnée d’un élargissement de l’articulation par la formation d’une lèvre 
(lipping) d’intensité moyenne (stade 2 et 3). Des dépressions en face latérale sont également 
observées pour deux phalanges. L’une d’entre elle montre aussi un polissage de la surface 
articulaire proximale.  

Parmi les 12 phalanges moyennes, certaines montrent aussi des traces d’exostoses, très 
peu développées, et deux d’entre elles présentent des élargissements des surfaces articulaires 
(stade 2). De faibles exostoses sont également attestées sur quatre des dix phalanges distales, 
ainsi qu’un début d’élargissement de la surface articulaire. Deux présentent également une 
dépression dans la sole.  

De manière générale, l’intensité des lésions n’atteint pas les stades les plus élevés 
décrits par L. Bartosiewicz et al. (1997) et reste le plus souvent limité au stade 2 (exostose) et 
n’atteint que rarement le stade 3 (deux phalanges avec un ‘lipping’ au stade 3). Par ailleurs, 
plusieurs cas se situent à la limite du pathologique et relèvent probablement de variations 
idiosyncrasiques. 

L. Bartosiewicz et al. (1997) précisent que les modifications sont plus fréquentes sur 
le membre thoracique, en lien avec la répartition de la masse chez un bovin : environ 55% de 
la masse repose sur ce membre (et jusqu’à 65% chez un taureau mature). À Montsoreau, les 
phalanges antérieures (Dottrens 1946, collection de référence ENVN-Oniris) sont un peu plus 
affectées : neuf phalanges antérieures, quatre phalanges postérieures et trois dont l’attribution 
est incertaine, sur les 38 phalanges du XIe siècle. Ces lésions sont par ailleurs hautement 
corrélées à la masse des animaux (Bartosiewicz et al. 1997) : les phalanges les plus affectées 
sont généralement celles des animaux les plus corpulents. L’attribution au membre thoracique 
ou pelvien est également plus « facile » pour ces mêmes animaux. 

Aux vues de ces quelques observations, il est difficile de dire si l’incidence des lésions 
est liée à l’exploitation de l’énergie animale pour des travaux agricoles et/ou pour les 
transports, ou bien à l’âge et/ou à la masse. Les phalanges les plus fréquemment affectées sont 
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en effet celles appartenant aux individus, si ce n’est les plus âgés (à Montsoreau, seulement un 
quart des animaux ont plus de 4 ans), du moins les plus corpulents. Et si ces affections se 
rapportent bien à l’utilisation des animaux pour la traction, et non à l’effet d’un âge avancé, 
leur gravité moindre – comparée à celle des bovins de travail qui servent de référence – 
pourrait aussi être due à une exploitation moins intensive. Il serait alors intéressant de 
poursuivre les investigations pour des individus qui travaillent peu ou pas, mais déjà d’une 
certaine corpulence, afin d’essayer de percevoir quelle est la part de chacun de ces facteurs 
dans l’apparition et le développement de ces lésions traumatiques. Par ailleurs, d’autres 
causes peuvent affecter le squelette de la même manière, en dehors de l’âge et de la masse 
déjà cités, comme les conditions alimentaires, les régimes de manutentions et de mobilité des 
animaux, le sexe, ou bien encore les conditions d’élevage et, d’une manière générale, les 
conditions environnementales (Bartosiewicz et al. 1997, Bartosiewicz 2006, Tarrus et al. 
2006). 
 
 
 

7. CONCLUSION 
 

Avec 1 575 vestiges identifiés, le Bœuf est la troisième espèce de Mammifères en 
nombre de restes. L’analyse des parties du squelette montre un déficit des éléments des têtes 
osseuses et des extrémités des membres, peut-être éliminés rapidement lors de la première 
étape de débitage de la carcasse. La seconde étape de préparation semble être l’obtention de 
deux demi-carcasses, débarrassées de l’axe vertébral. Celles-ci sont ensuite débitées en 
quartiers puis en morceaux de demi-gros et de détail. Ces opérations sont réalisées au 
couperet, fréquemment associé à l’emploi du couteau lors du travail de désarticulation. 
L’emploi de ce dernier outil témoigne aussi du désossage de la viande, soit lors de la 
préparation des morceaux, soit lors des repas. La partie distale du tibia a permis de dénombrer 
37 individus pour l’ensemble du XIe siècle. Les animaux sont principalement des subadultes 
âgés de 2 à 4 ans, et environ un quart des bovins à plus de 4 ans. Les individus de moins de 
2 ans sont très rares. Bien que peu de restes présentent des critères de différenciation entre 
mâles et femelles, les mâles semblent plus fréquents (trois métapodes sur quatre, cinq 
coxaux). Les mensurations de différents éléments du squelette s’inscrivent bien parmi les 
données d’autres sites médiévaux. Les lésions osseuses sont plutôt rares : 18 ont été détectées, 
correspondant à 1% des restes de bovins.  
 
 
 
 
V/ LES ÉQUIDÉS  
 

La famille des Équidés regroupe le Cheval Equus caballus et l’Âne Equus asinus, 
ainsi que leurs hybrides, la Mule (Âne mâle x Jument) et le Bardot (Étalon x Ânesse). Si 
l’identification au niveau de la famille ne pose pas réellement problème, la diagnose de ces 
espèces et de leurs hybrides est en revanche délicate. De nombreux auteurs se sont penchés 
sur cette question en proposant notamment des critères morphologiques et/ou ostéométriques 
discriminants (Arloing 1882, Eisenmann 1981, 1986, 1995, Baxter 1998b, Forest 1999a, 
Johnstone 2004, 2006). De plus, si la question des Mules est régulièrement abordée, il est 
rarement question de l’identification du Bardot, bien que son existence soit mentionnée. 
L’utilisation du format des ossements permet généralement de différencier deux groupes de 
taille, mais l’utilisation de ce type de critère n’est pas toujours discriminant : des Chevaux de 
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petit format peuvent avoir une taille comparable aux Ânes et aux Bardots, et la stature des 
Mules est proche de celle des Chevaux, ou plus grande encore.  
 

À Montsoreau, les ossements d’Équidés sont au nombre de 156, soit moins de 2% des 
restes déterminés de Mammifères. Cependant, 88 d’entre eux appartiennent très certainement 
à un seul individu (remontages anatomiques et patine des ossements) retrouvé dans des 
niveaux datés des XVIIe-XVIII e siècles (remblai 40). Cet individu présente les caractères 
asiniens proposés dans la littérature, tant sur les dents que sur les élements du squelette post-
crânien. Il a alors ensuite servi de référence pour l’Âne dans l’identification des autres 
vestiges. Pour le XIe siècle, la part des restes d’Équidés est de moins de 1%, sauf pour le 
milieu du XIe siècle où leur fréquence relative s’élève à près de 4%. 
 

Les hypothèses de détermination proposées (tabl. 6.99) sont fondées sur des faisceaux 
d’indices morphologiques, un seul critère sur quatre par exemple n’étant pas suffisant pour 
une attribution taxinomique. Les données ostéométriques ont été peu utilisées, car 
généralement elles ne font que confirmer les attributions spécifiques. De plus, les référentiels 
manquent quant aux différentes formes d’Équidés, notamment celles concernant les variations 
au sein des races. Par ailleurs certaines parties du squelette, comme les vertèbres, se prêtent 
assez mal à une identification, de même que les os fragmentés. Ces vestiges sont regroupés 
dans la catégorie « Équidés ». 
 

Les critères de distinction utilisés portent principalement sur les dents jugales et 
certains éléments du squelette post-crânien. Concernant les dents, la plupart sont isolées, bien 
que des remontages soient possibles, comme par exemple les quatre dents jugales inférieures 
du remblai 363. Si l’attribution d’une dent à l’arcade dentaire supérieure ou inférieure ne pose 
pas de problème particulier, il est parfois plus complexe de distinguer les molaires des 
prémolaires dites molariformes, hormis les Pm2 et les M3 qui sont de forme triangulaire. La 
distinction, entre la Pm3 et la Pm4, et entre la M1 et la M2, est en revanche un peu plus 
compliquée. M. Maskhour (2001) a synthétisé les différents éléments de diagnose, qui, 
complétés par des observations sur des têtes osseuses de référence (ENVN-Oniris), permet 
généralement de proposer une attribution de rang à la dent observée. Une fois ce rang attribué, 
il faut ensuite tenter d’établir à quel taxon appartient la ou les dents. Des critères de 
distinction entre l’Âne et le Cheval ont été présentés par différents auteurs (Eisenmann 1980, 
1981, Maskhour 2001). Certains proposent aussi des critères pour distinguer la Mule des Ânes 
et des Chevaux (Armitage & Chapman 1979, Eisenmann 1986, Baxter 1998b, Johnstone 
2004). Si l’attribution taxinomique est possible pour des séries jugales, comme pour l’Âne 
retrouvé dans le remblai 40, ou pour des dents qui remontent ensemble (remblai 363) et qui 
présentent des caractéristiques typiquement caballines, le cas des dents isolées est plus 
incertain. Par exemple deux dents jugales supérieures du milieu du XIe siècle (remblai 
363/411) ne présentent pas tous les critères caractéristiques du Cheval. Cependant, la 
possibilité que tous les critères ne soient pas typiquement caballins pour un Cheval (de 
référence) existe. Elle semble même assez fréquente, car les variations intraspécifiques sont 
souvent importantes, et encore complexifié par les caractères intermédiaires des hybrides 
(Eisenmann 1986, observations personnelles sur la collection de référence ENVN-Oniris). 
 

Concernant le squelette post-crânien, la détermination repose sur l’examen 
morphologique de certains éléments osseux porteurs de critères de diagnose. Il s’agit 
principalement de la scapula, du radius, du tibia, du métacarpe, et de la phalange proximale 
(Peters 1998, Forest 1999a, Farello 2006). Les critères proposés par S. Arloing (1882) sur 
d’autres parties du squelette restent difficiles à utiliser. Les indices discriminants sont 
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généralement ténus et peu nombreux : la variabilité des deux espèces est importante et les 
hybrides (la Mule dans les études précédemment mentionnées) présentent des caractères 
intermédiaires des deux parents, et pouvent être plus proche de l’Âne ou bien du Cheval 
suivant les cas. La diagnose a donc été réalisée uniquement sur des os entiers ou bien quand la 
partie diagnostique était conservée.  
 

Les identifications, ou hypothèses de diagnose, réalisées à Montsoreau sont 
synthétisées dans le tableau 6.99. À Montsoreau, en plus du squelette d’Âne des niveaux datés 
des XVIIe-XVIII e siècles (remblai 40), un individu asinien est représenté par un radius et une 
phalange proximale pour la première moitié du XIe siècle (fosse 334). Un humérus, un 
calcanéum, un métatarse III (et le métatarse vestigial associé) et une phalange distale lui 
appartiennent également probablement. Toujours concernant la première moitié du XIe siècle, 
un radius et un métacarpe III (et le métacarpe vestigial associé) semblent se rapprocher de la 
Mule (fosse 334), tandis que deux morceaux de tibia, quatre os du carpe, ainsi qu’un talus et 
un calcanéum, sont de gabarit similaire (format Mule/Cheval). Toutes ces pièces osseuses 
pourraient appartenir à un même individu. Le Cheval dans cette phase d’occupation est 
éventuellement attesté par une prémolaire supérieure (remblai 371). 
 

 XIA   mil. XI XI B         XI XVII-XVIII   
 334 371 363/411 52 98 279 314 343 36 7 40 total 

Âne 2                88 90 
Âne ? 5                  5 
Cheval   1 10              11 
Mule ? 3                  3 
Mule/Cheval 8   4 1 2 1 1 1   1   19 
Équidés     27        1     28 

total 18 1 41 1 2 1 1 1 1 1 88 156 
 

Tabl. 6.99 : nombre de restes d’Équidés de Montsoreau, répartis par taxons et par phases 
chronologiques (A : première moitié, mil. : milieu, B : seconde moitié du XIe siècle ; XI sans 
précision : remplissage 36 de la structure 472). 
 
 

Concernant le milieu du XIe siècle (remblai 363/411), les ossements d’Équidés sont 
assez nombreux (41 restes). Aucun n’est attribué à l’Âne. Cependant, contrairement à la 
première moitié du XIe siècle, le Cheval semble mieux représenté et a été identifié sur une 
phalange proximale, trois dents jugales supérieures et quatre inférieures (ainsi que deux 
fragments de mandibules associées) correspondant à deux individus d’âges différents. Un 
troisième animal est attesté par au moins deux dents jugales supérieures qui ne présentent pas 
les critères typiquement caballin : il pourrait donc s’agir d’un Cheval ou d’une Mule. Les 
autres vestiges, plus ou moins fragmentés (deux phalanges moyennes, un fémur, douze 
vertèbres, huit côtes, trois os coxaux et trois fragments de crâne), ne sont pas déterminés 
spécifiquement bien qu’ils soient de taille comparable à un Cheval ou à une Mule. Ils peuvent 
provenir des squelettes des individus précédents. 
 

Concernant la seconde moitié du XIe siècle, parmi les six restes (prémolaire de lait, 
scapula, calcanéum, phalange moyenne, métatarse, fémur), aucun n’a pu être attribué 
taxinomiquement.  Quant au format, ils se rapprochent plus des ossements du milieu du 
XIe siècle que de ceux de l’Âne des XVIIe-XVIII e siècles. L’incisive supérieure du 
remplissage 36 (Str. 472, XI) n’est pas non plus déterminée spécifiquement. 
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Postérieurement au XIe siècle, en plus du squelette partiel d’Âne, une seule dent a été 
retrouvée (remblai 7, XVIIe-XVIII e siècles). Il s’agit d’une M3 de format comparable à celui 
de l’Âne, mais les critères morphologiques indiquent plutôt un Cheval. 
 
 

L’âge des individus a été estimé. Les référentiels pour le Cheval sont assez bien 
documentés tant pour les éruptions dentaires (Barone 1954, Silver 1969, Habermehl 
1975, Levine 1982) que pour les soudures épiphysaires (Silver 1969, Lesbre 1897 in Curgy 
1965, Barone 1999). Les travaux sur les usures dentaires sont moins fréquents, et ici ce sont 
les référentiels de M. Levine (1982), proposant des estimations d’âges à partir des hauteurs de 
fût des dents jugales, qui ont été utilisés. R. Barone (1954) propose également une relation 
entre l’âge et la hauteur de fût, mais le référentiel utilisé est inconnu. Les hauteurs de fût des 
dents jugales de Montsoreau sont indiquées dans l’annexe 5.5. La littérature vétérinaire 
propose également de déterminer l’âge des individus sur l’éruption et l’usure des incisives 
(Barone 1954, Chuit 2000). Ces dents sont cependant très peu représentées, et cette méthode a 
donc peu été utilisée. Aucune étude n’a été dédiée à l’âge de l’Âne ou de la Mule et il n’a pas 
été trouvé de mention concernant le Bardot. Ces taxons sont parfois mentionnés dans les 
travaux précédemment cités, et les différences les plus souvent mentionnées sont celles 
portant sur l’usure des incisives (Barone 1954, Muylle et al. 1999), notamment entre l’Âne et 
le Cheval. Concernant les soudures épiphysaires, F.-X. Lesbre (1897 in Curgy 1965) 
considère que les âges des soudures épiphysaires peuvent également s’appliquer à l’Âne et au 
Mulet. Du fait de ce manque de données pour les Ânes et les hybrides, des référentiels 
‘Cheval’ ont été utilisés pour tous les Équidés, sous réserve qu’ils soient réellement adaptés à 
l’Âne et aux hybrides. Les âges des individus dénombrés sont indiqués dans le tableau 6.100. 
 

 XIA mil. XI XI B XI XVII-XVIII 

Âne plus de 3,5 ans    environ 10 ans (?) 
Mule plus de 3,5 ans     
Cheval entre 7 et 10 ans 4-5 ans    
   7-8 ans    
Mule/Cheval  3-4 ans plus de 10 mois   
    plus de 3 ans   
Équidé    plus de 2,5-3 ans environ 7 ans 

 

Tabl. 6.100 : détails de l’âge des Équidés retrouvés à Montsoreau d’après les éruptions et usures 
dentaires et/ou les soudures épiphysaires qui sont indiquées en italique (A : première moitié, 
mil. : milieu, B : seconde moitié du XIe siècle ; XI sans précision : remplissage 36 de la structure 
472). 
 
 

Pour la première moitié du XIe siècle, les trois individus sont âgés de : 
- plus de 3,5 ans pour l’Âne (épiphyse distale du radius soudée), 
- également plus de 3,5 ans pour la Mule probable (épiphyse distale du radius soudée), 
- entre 7 et 10 ans pour le Cheval d’après la hauteur du fût de la dent. 

 
Pour les Équidés du milieu du XIe siècle, les âges estimés d’après les dents sont les 

suivants : 
- un Cheval de 7-8 ans (dents jugales supérieures) ; 
- un second Cheval de 4-5 ans (dents jugales inférieures). Par ailleurs, la racine de sa 

troisième molaire est déformée, sans défaut d’usure de la table et sans problème apparent de 
structure, l’origine de cette déformation est inconnue ; 

- un troisième animal (dents jugales supérieures, Cheval ou Mule) de 3-4 ans. 
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Les estimations d’âge sur le squelette post-crânien sont compatibles avec les âges 
dentaires. Par exemple les épiphyses vertébrales sont soudées mais parfois avec une ligne de 
soudure encore visible, soit un animal âgé d’environ 4-5 ans. De même, un os coxal présente 
un acétabulum soudé mais pas la tubérosité ischiatique, ce qui indique un animal qui a plus 
d’1 an, mais moins de 4-5 ans.  
 

Pour la seconde moitié du XIe siècle, différents ossements de la taille de ceux du 
Cheval sont présents mais il est impossible de dire s’ils appartiennent à un individu ou plus. 
Toutes les épiphyses sont fusionnées, les plus précoces (scapula, phalange moyenne) 
indiquent un âge minimal de 10 mois, tandis que la plus tardive (calcanéum) indique plus de 
3 ans. La deuxième prémolaire de lait retrouvée provient d’un animal âgé de moins de 2,5 ans 
mais il est fort possible que l’animal ait perdu cette dent de son vivant. L’incisive retrouvée 
dans le comblement 36 de la structure 472 (XI) indique un animal de plus de 2,5-3 ans. 
 

Concernant les individus des niveaux datés des XVIIe-XVIII e siècles, une troisième 
molaire provient d’un Équidé âgé d’environ 7 ans, tandis que l’Âne du remblai 40 est adulte. 
Ce dernier présente des os dont les épiphyses sont fusionnées, soit un animal âgé de plus de 
3,5 ans (épiphyse proximale de l’humérus et distale du radius pour les dates de fusion les plus 
tardives). Il présente par ailleurs uniquement des dents définitives, et est donc âgé de plus de 
4 ans. Si le référentiel de M. Levine (1982) peut être utilisé pour estimer l’âge des Ânes, alors 
cet individu est âgé d’une dizaine d’année, ce qui semble confirmé par l’usure des incisives 
(Muylle et al. 1999). Cet Âne présente par ailleurs une canine inférieure bien développée : il 
s’agit probablement d’un mâle, si la présence de cette dent est effectivement plus fréquente 
chez les mâles comme pour le Cheval (certaines juments peuvent présenter des canines, mais 
ce cas est moins fréquent, Barone 1954).  
 
 

Les ossements ont également été mesurés d’après les recommandations d'A. von den 
Driesch (1976) et de V. Eisenmann (1980, 1981, 1986). Ces mesures sont indiquées dans 
l’annexe 5.5 accompagnées de l’hypothèse de diagnose. Quelques grandes longueurs et 
longueurs latérales sont disponibles pour estimer les hauteurs au garrot des Équidés. En 
l’absence d’indices permettant d’estimer la hauteur au garrot de l’Âne, ce sont ceux calculés 
pour le Cheval qui sont utilisés, sous réserve qu’ils soient adaptés. De plus, les variations de 
hauteurs au garrot obtenues à partir des différents organes d’un même animal peuvent parfois 
être importantes, de l’ordre de 10 cm (Forest 1998a, Lyublyanovics 2006, Borvon 2010).  

Les mensurations de quelques ossements permettent d’estimer la hauteur au garrot des 
deux Ânes, qui varie entre 1,05 m et 1,08 m (tabl. 6.101). Cette taille est comparable à celle 
estimée pour un Âne (squelette complet) découvert non loin de Montsoreau, à Montfort 
(Borvon 2010) dans un contexte daté du Xe siècle. L’estimation de la hauteur au garrot de ce 
dernier est d’environ 1 m (suivant les éléments squelettiques, entre 0,94 m et 1,07 m). Le 
même type de format semble être rencontré un peu partout sur les sites médiévaux (Yvinec 
1988, Migaud 1993, Baxter 2002). 
L’animal de la taille d’un Cheval a une hauteur au garrot estimée à un peu plus d’1,30 m. 
 

phase US os espèce GL coefficient HG Ll coefficient HG 

XI A 334 métatarse Âne 207.1 0.524 108 201.3 0.533 107 

XI B 314 métatarse Cheval/Mule 251.6 0.524 132 246.5 0.533 131 

XVII-XVIII 40 radius Âne 256 0.417 107 248.5 0.434 108 
XVII-XVIII 40 métacarpe Âne 170.8 0.615 105 167.3 0.641 107 
XVII-XVIII 40 métacarpe Âne 170.5 0.615 105 165.9 0.641 106 

 

 Tabl. 6.101 : estimation des hauteurs au garrot (HG en centimètres) des Équidés à partir des grandes 
longueurs (GL) et longueurs latérales (Ll) des os en centimètres, d’après les coefficients de I. 
Kiesewalter (1888 in Chaix & Méniel 2001) [A : première moitié et B : seconde moitié du XIe siècle]. 
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Quelques rares incisions au couteau ont été repérées sur ces ossements d’Équidés. La 
plupart peuvent correspondre au prélèvement de la peau. Un métacarpe (fosse 334, XIA) 
montre une strie sur son extrémité proximale et aussi une section de l’os. Un calcanéum 
(sol 98, XIB) présente également une marque de coup (section par la face plantaire).  
 
 

En conclusion de cette partie sur les Équidés, différents points sont à noter. 
L’attribution taxinomique au sein de cette famille est complexe et les déterminations sont 
proposées à titre d’hypothèse. Tous les individus identifiés sont des adultes. Hormis le cas du 
squelette partiel d’Âne des XVIIe-XVIII e siècles, les vestiges osseux d’Équidés sont peu 
nombreux, avec moins de 1% des restes déterminés de Mammifères pour l’ensemble du 
XIe siècle. 
 
 
 
 
VI/  LES CERVIDÉS 
 

1. LE CERF 
 

Le Cerf Cervus elaphus est représenté par 51 restes, soit 0,6 % des ossements de 
Mammifères déterminés. Attesté par 18 restes pour la première moitié du XIe siècle, le milieu 
du XIe siècle livre 8 vestiges, et la seconde moitié du XIe siècle, 22 restes. Cette espèce est 
absente du remplissage 36 (Str. 472, XI) et seulement trois vestiges ont été identifiés pour les 
niveaux postérieurs au XIe siècle. La répartition anatomique des 48 restes du XIe siècle est 
indiquée dans le tableau 6.102. 
 
 

 XIA         mil. XI   XIB                     
   334        363             total
 33 354 347 371 419 421 85 405 411 22 231 233 238 279 308 316 322 343 348 392 NR 

crâne             1                           1 
bois de massacre             1                           1 

vertèbre thoracique     1                                   1 

scapula    1      2            3 
humérus    1      1            2 
radius    2 2                  4 
ulna         1                               1 

coxal     1     1    1        3 
fémur    1        1 2   1 1     1 7 
tibia 1 1       1             1       1       5 

hamatum (carpe)                         1               1 
métatarse  1           1    1      3 
calcanéum  1       1     1      1 1 1 6 
talus          1     1  1   1  4 
naviculocuboïde     1          1       1 3 
grand cunéiforme (tarse)                                       1 1 
phalange moyenne 1 1                      2 

Total 2 4 1 5 5 1 2 1 5 1 3 1 4 2 2 1 1 1 2 4 48 

bois*  2 3         1             1             7 

total par phase 18 8 22 48 
 

Tabl. 6.102 : répartition anatomique des restes de Cerf (* : fragments hors comptage ; A : 
première moitié, mil. : milieu, B : seconde moitié du XIe siècle). 
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Presque toutes les parties du squelette sont représentées. Le déficit en rachis (vertèbres 
et côtes) s’explique en partie par la distinction parfois difficile avec les restes osseux de Bœuf, 
d’autant plus lorsque les vestiges sont fragmentés. Seuls deux restes de têtes osseuses ont été 
identifiés et aucune dent n’est présente. Le membre postérieur est particulièrement bien 
représenté, tant par son segment proximal (15 restes) que par son autopode (17 restes). Ces 
éléments du membre pelvien totalisent presque 70% des restes pour cette espèce. Pour la 
seconde moitié du XIe siècle qui livre 22 ossements, tous appartiennent au membre pelvien 
sauf un os du carpe. Les trois restes des niveaux postérieurs au XIe siècle appartiennent 
également au membre pelvien : un métatarse et un talus pour les XIIe-XIV e siècles (remblai 
299 et fosse 306) et un tibia pour les XVIIe-XVIII e siècles (remblai 45). Pour la première 
moitié du XIe siècle, les proportions entre les membres sont plus équilibrées : sept restes pour 
le membre thoracique et huit pour le membre pelvien.  
 

Hormis un fragment de bois de massacre, les sept autres morceaux de bois sont 
comptabilisés à part. Il est en effet possible que ces vestiges proviennent de bois de chute, 
récoltés sans que l’animal ait été tué. Quatre des sept fragments de bois montrent des traces 
d’outils. L’un d’entre eux (remblai et sol 308) présente des marques d’outils et deux 
perforations d’origine anthropique. 

 
Pour le XIe siècle, ces restes représentent au moins six individus, dont les âges sont 

estimés d’après les dates de soudures épiphysaires proposées par K.-H. Habermehl (1985) : 
- deux individus pour la première moitié du XIe siècle : l’un est âgé d’environ 1,5-2 ans 

car la soudure entre l’extrémité distale du tibia et sa diaphyse est encore visible ; 
l’autre est plus âgé (extrémité distale du tibia fusionnée). L’un de ces deux individus 
est un mâle d’après la morphologie de l’os coxal (fosse 419), sauf s’il s’agit d’un 
troisième animal ; 

- deux individus pour le milieu du XIe siècle : ils sont âgés de plus de 10 mois (centre 
coracoïdien de la scapula soudé), dont l’un a plus de 2,5-3 ans (tubérosité du 
calcanéum fusionnée). La présence d’au moins un mâle est attestée par le bois de 
massacre ; 

- trois individus pour la seconde moitié du XIe siècle : deux calcanéums gauches 
présentent des tuber calcanei soudés, soit des animaux de plus de 2,5-3 ans ; 
l’épiphyse d’un calcanéum supplémentaire n’est pas fusionnée, cet animal est donc 
plus jeune. 
 
Des traces d’outils sont présentes sur la plupart des ossements. Deux des trois scapulas 

présentent des incisions réalisées au couteau au niveau de leur col. Sur l’une d’entre elles, le 
tubercule supraglénoïdal montre également une trace de coup qui a probablement permis de 
séparer la ceinture du reste du membre antérieur (section des muscles reliant ces deux parties). 
La troisième présente une marque de désarticulation au niveau de sa cavité glénoïdale et 
plusieurs rainures au couteau qui suivent l’épine scapulaire correspondant probablement au 
désossage de la viande. Un des humérus est sectionné vers le milieu de la diaphyse. Il est 
également désarticulé distalement du radius et de l'ulna. Cette désarticulation est également 
visible sur la surface articulaire de l’ulna. Deux radius sont sectionnés au niveau de leur 
diaphyse et l’un d’entre eux présente des traces de désossage. Le seul os du carpe présent 
montre une fine incision sur sa face palmaire résultant probablement de l’écorchage de 
l’animal. 

L’un des os coxaux présente une section au niveau du pubis, à proximité de la 
symphyse pelvienne. Un autre montre des traces de couteau sur l’ilium, non loin de 
l’acétabulum et sur l’ischium. Deux fémurs sont sectionnés, un à mi-diaphyse, le second dans 
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son tiers proximal. Ce dernier présente également une trace de coup sur la crête 
intertrochantérique, qui a probablement sectionné le muscle fessier moyen en enlevant le 
trochanter. Les traces de désossage sont presque toujours présentes. Le tibia est dans la 
plupart des cas coupé dans son tiers distal et une deuxième section au niveau de son extrémité 
distale emporte la partie distale de la malléole médiale et la surface articulaire distale (cochlée 
tibiale).  

Presque tous les os du tarse présentent des traces principalement réalisées au couteau. 
Deux calcanéums et un talus sont cependant indemnes de toute marque. Concernant les 
calcanéums, des traces de désarticulation ont été observées, sur, ou à proximité de la surface 
articulaire pour l’os malléolaire. Ce sont vraisemblablement des traces liées au prélèvement 
de la peau en face latérale. Un autre calcanéum montre des incisions sur son bord plantaire. 
Un sustentaculum tali est tranché, et sur un autre exemplaire, la surface articulaire pour l’os 
malléolaire est sectionnée. Un talus montre des traces de coups en face latérale et un coup qui 
rase la trochlée proximale dorsalement. Trois autres montrent des traces faites au couteau en 
face plantaire et en face dorsale au niveau de la trochlée distale. Les trois naviculocuboïdes 
présentent également des traces d'outils. Pour l’un d’entre eux, un coup sectionne la partie la 
plus proximale de l’os et enlève une petite partie de la surface articulaire répondant à la 
trochlée distale du talus. Un autre montre une section le séparant du métatarse. Des traces de 
couteau sont attestées, suivant les exemplaires, en face médiale, en face dorsale, en face 
dorsale et latérale. Ce type de marque peut être laissé par l’opération de prélèvement de la 
peau. Deux métatarses montrent des traces de couteau sur leur diaphyse ; l’un est sectionné 
dans son tiers proximal. Enfin, une des deux phalanges moyennes montre une fine incision 
pouvant résulter du prélèvement de la peau (ou d’une éventuelle consommation). 

Malgré un nombre de restes peu élevé, les traces de débitage et de découpe relevées 
pour le Cerf ne diffèrent pas réellement de celles observées sur les ossements de son 
équivalent domestique en taille, le Bœuf. La plupart des traces observées ici sont également 
comparables à celles décrites pour les animaux de Mehun-sur-Yèvre (Jouanin 2010) et 
d’Andone (Rodet-Belarbi 2009), sites contemporains où les restes de Cerf sont présents en 
plus grande quantité et donc dont la découpe est mieux documentée. 
 
 

2. LE CHEVREUIL  
 

Le Chevreuil Capreolus capreolus est représenté par 24 vestiges, soit 0,3 % des restes 
de Mammifères déterminés. Cette espèce est attestée uniquement dans les niveaux datés du 
XIe siècle : six restes pour la première moitié du XIe siècle, sept pour le milieu du XIe siècle, 
et onze pour la seconde moitié du XIe siècle. La répartition des parties anatomiques est 
présentée dans le tableau 6.103.  

Le bois de massacre issu de la fosse 334 (XIA) est le seul élément provenant de la tête. 
Le squelette axial est manquant. Cette absence peut s’expliquer, au moins en partie, par la 
distinction parfois difficile avec les petits ruminants (Caprinés), du fait de leur proximité 
morphologique, et ce d’autant plus que les vestiges sont fragmentés. Les membres sont les 
éléments du squelette les plus fréquents, tant les segments proximaux (dix restes pour le 
membre antérieur, sept restes pour le membre postérieur) que les segments distaux (six 
ossements). Ces restes représentent au minimum six individus, dont les âges sont estimés 
d’après les dates de soudures épiphysaires du référentiel réalisé par C. Tomé & J.-D. Vigne 
(2003) : 

- deux individus pour la première moitié du XIe siècle : un de moins de 15-16 mois 
(épiphyse distale du métatarse non soudée) et un de plus de 14-16 mois (l’extrémité distale du 
radius et l’extrémité proximale de l’ulna sont fusionnées, respectivement à 15-16 mois et à 
14-16 mois). Il s’agit peut-être du même individu que le mâle représenté par le bois de 
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massacre. Ce bois indique un individu âgé d’au moins 24 mois (daguet de 3e tête, Boutin 
1993) ; 

- deux individus (scapula) matures squelettiquement pour le milieu du XIe siècle : tous 
les os présents sont épiphysés, la fusion la plus précoce a lieu pour la scapula entre 4 et 
6 mois, la plus tardive vers 15 mois, pour l’extrémité proximale et distale du tibia et 
l’extrémité proximale de l’ulna ; 

- deux individus (fémurs) pour la seconde moitié du XIe siècle, âgés de plus de 14-
16 mois (extrémité distale du fémur soudée) ; les autres ossements sont tous épiphysés et 
peuvent appartenir à ces deux individus. 
 

 XIA     mil. XI 363 XIB               total

 33 334 418 400 411 233 279 300 308 328 348 343 392 NR 

bois de massacre   1                       1 

scapula    1  2        1   4 
humérus 1                1 
radius 1      1         2 
ulna   1     1       1         3 

fémur      1  1       1 3 
tibia         2   1 1           4 

scaphoïde (carpe)       1   1               2 

métatarse 1        1   1     3 
calcanéum              1    1 

total 3 2 1 2 5 3 2 1 1 1 1 1 1 24 

total par phase 6 7 11  
 

Tabl. 6.103 : répartition anatomique des restes de Chevreuil (A : première moitié, mil. : milieu, 
B : seconde moitié du XIe siècle). 
 
 

Des traces de coup sont visibles à la base du bois de massacre. Le partage du reste de 
la tête, de la cage thoracique et de la colonne vertébrale, n’est pas renseigné, en raison de 
l’absence de ces portions du squelette. Deux scapulas montrent une section de leur tubercule 
supraglénoïdal séparant la ceinture du reste du membre antérieur. L’une présente également 
une trace de coup sur son bord caudal séparant ainsi la palette. Une troisième est sectionnée 
au niveau du col. Des traces de couteau en face médiale sont observées sur toutes les scapulas. 
Le seul humérus présent est tranché juste au-dessus de son extrémité proximale et un coup a 
été porté à mi-diaphyse. Un radius est coupé dans son tiers distal, le second probablement 
également. Les ulnas sont sectionnées en même temps. Les fémurs sont coupés, sur ou au-
dessus, de l’extrémité distale. L’un d’entre eux comprend une trace probablement de 
désarticulation avec le tibia, laquelle se retrouve sur une des éminences intercondylaires du 
tibia. La diaphyse de ce dernier est coupée à des hauteurs variables (tiers proximal, tiers distal 
et à mi-diaphyse). Un des deux scaphoïdes montre une trace de couteau en face dorsale sur la 
partie la plus proximale de l’os, résultant probablement de la séparation de la main. Un coup 
est porté vers le tiers distal de trois métatarses. 
 
 
 
 
VII/  LES LÉPORIDÉS 
 

Deux espèces de la famille des Léporidés sont susceptibles d’être rencontrées à 
Montsoreau : le Lièvre Lepus europaeus et le Lapin Oryctolagus cuniculus. Ces deux espèces 
n’occupent pas les mêmes biotopes, leurs rythmes d’activités et leurs comportements sont 
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différents : le Lapin est notamment fouisseur tandis que le Lièvre ne l’est pas. Il importe donc 
de pouvoir les différencier, afin d’éventuellement préciser les zones exploitées par l’homme 
(Callou 1997). La diagnose différentielle sur des caractères morphoscopiques a été effectuée à 
l’aide des individus présents en collection de référence (ENVN-Oniris) et des critères exposés 
dans la clé de détermination de C. Callou (1997). Cette clé synthétise des travaux antérieurs 
comme ceux de F.-X. Lesbre (1892), et plusieurs thèses vétérinaires portant sur certaines 
parties du squelette : A. Faure (1972) pour les têtes osseuses, I. Marzin-Naylor (1988) pour le 
membre thoracique, P. Peltier (1984) et C. Naylor (1987) pour le membre pelvien. Ces 
différents travaux ont également été consultés. Une partie des vestiges n’a pu être déterminée 
spécifiquement, ces restes osseux ont été classés en « Léporidés indéterminés ».  
 

Le nombre de restes attribué à cette famille est de 145. Ils représentent 1,8% des restes 
de Mammifères déterminés. Cependant, sans le tri des sédiments, leur part serait moindre, car 
ce sont 53 restes (les autopodes sont plus particulièrement concernés) qui ont été retrouvés 
parmi les sédiments des US/Str. ayant fait l’objet d’un prélèvement. Ces 145 vestiges osseux 
de Léporidés se répartissent spécifiquement de la façon suivante : 
 

 XI A mil. XI XI B XI post XI total 

Lapin   1 2  3 
Lièvre 34 4 41 32 3 114 
Léporidés indéterminés 4  4 20  28 

total 38 4 46 54 3 145 
 

Tabl. 6.104 : répartition par phase chronologique des restes de Lapin, de Lièvre et de Léporidés 
indéterminés (A : première moitié, mil. : milieu, B : seconde moitié du XIe siècle ; XI sans 
précision : remplissage 36 de la structure 472). 
 
 

Le Lièvre est représenté par 114 restes. Sa présence est nettement plus affirmée que 
celle du Lapin, identifié pour seulement trois restes (tabl. 6.104). Parmi les vestiges 
indéterminés, une partie correspond aux ossements de jeunes individus, plus difficiles à 
déterminer spécifiquement. Il s’agit notamment des vertèbres et des côtes du remplissage 36 
(Str. 472, XI), qui appartiennent probablement à un jeune Lièvre identifié par ailleurs. De 
même, une vertèbre thoracique fragmentée (392, XIB) est suspectée d’appartenir au Lapin.  
 
 
 

1. LE LAPIN 
 

Le Lapin Oryctolagus cuniculus est représenté par seulement trois restes, soit 2% des 
restes de Léporidés. Une mandibule et un tibia proviennent du remplissage 36 (Str. 472, XI), 
et une extrémité distale de fémur de la fosse 276 (XIB). Ces trois restes appartiennent au 
moins à deux individus adultes. Les données concernant l’âge sont assez rares dans la 
littérature. La maturité squelettique chez cette espèce est atteinte vers 9 mois pour les os longs 
(Callou 2003 : 55-56, Gardeisen & Valenzuela Lamas 2004). Le fémur dont l’épiphyse distale 
est soudée, indiquerait un animal âgé de plus de 3 mois d’après A. Gardeisen & S. Valenzuela 
Lamas (2004). Seul le tibia présente une trace de section de l’os au niveau de sa diaphyse. Ces 
traces anthropiques, le faible nombre de restes, de même que l’absence de squelette en 
connexion, de traces archéologiques de terriers et de perturbations stratigraphiques, éliminent 
l’éventualité qu’il soit intrusif. Sa présence dans les mêmes structures du Lièvre, qui lui n’est 
pas fouisseur, va également dans ce sens. 
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2. LE L IÈVRE  
 

Le Lièvre Lepus europaeus est identifié pour 114 restes, soit 79% des restes de 
Léporidés. L’ensemble du squelette est représenté (tabl. 6.105). 
 

 XIA             mil. XI   XIB               XI 
XII-
XIV

XVII-
XVIII   Total

 33 160 334 347 371 418 419 400 402 411 170 232 237 276 323 325 348 392 36 306 39 47 NR 

tête osseuse*                           1         2       3 
mandibule           1       1                 2       4 

lombaires 2 1     1   1 1           4       10 
côtes         2 8         1     1           1     13 

scapula    1               1      2       4 
humérus 1                       3       4 
radius 1      1          1    1 2       6 
ulna             1                               1 

coxal                         4       4 
fémur 1  1           2         2     1 7 
tibia 1     1   2   1       1   4 1 1 1   1       14 

métacarpiens       1 2          2      4       9 
métatarsiens       2           3 2 3     6   1   17 
talus                   1              1 
calcanéum       1           1 1 1             4 
autres tarsiens                           4                 4 

métapodes        1         2 2              5 
phalange proximale       1                          1 
phalange distale                           3                 3 

total 6 1 2 1 2 16 6 1 1 2 3 1 6 23 5 1 1 1 32 1 1 1 114 

total par phase 34 4 41 32 1 2  
 

Tabl. 6.105 : répartition anatomique en nombre de restes des vestiges de Lièvre (* : tête osseuse 
sans les mandibules ; A : première moitié, mil. : milieu, B : seconde moitié du XIe siècle ; XI sans 
précision : remplissage 36 de la structure 472). 
 
 

Les restes de Lièvre sont peu fréquents pour le milieu du XIe siècle et postérieurement 
au XIe siècle, avec respectivement quatre et trois restes. Sa présence est en revanche bien 
attestée, avec entre 32 et 41 restes, au sein des différentes phases chronologiques du 
XIe siècle. Trois structures livrent cependant 62% du total (71 éléments squelettiques) : les 
fosses 418 (XIA) et 276 (XIB) et le remplissage 36 de la structure 472 (XI). Les autres 
US/Str. comportent moins de dix vestiges.  

 
Quelle que soit l’US/Str. considérée, les restes de tête osseuse sont assez peu 

nombreux. Les segments proximaux des membres sont bien représentés. Les vertèbres et les 
côtes dominent au sein des US/Str. de la première moitié du XIe siècle, tandis que ce sont les 
extrémités des membres pour celles de la seconde moitié du XIe siècle. Les éléments de 
l’autopode sont nombreux dans les US/Str. de la seconde phase d’occupation. Parmi les 
différents ossements composant l’autopode, ce sont les métapodes les plus représentés, et 
particulièrement les métatarsiens avec 17 restes sur 31. 
 

Les données concernant l’âge du Lièvre d’après l’observation des fusions épiphysaires 
sont assez rares dans la littérature. K.-H. Habermehl (1985 : 109-110) propose quelques dates 
de soudures épiphysaires, avant ou après 5-6 mois. Des données d’âge sont également 
disponibles dans la littérature cynégétique (gestion des populations chassées). Pour le 
squelette, elles concernent surtout l’extrémité distale de l’ulna et du radius. Lorsque 
l’épiphyse distale de l’ulna n’est pas encore fusionnée, elle présente en effet un « renflement » 
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détectable à la palpation (méthode de Stroh). Cette fusion se réalise autour de 6-7 mois 
(Habermehl 1985, Grandière 2008), bien qu’il existe des variations suivant les auteurs 
(synthèse dans Grandière 2008 : 63). La fusion de l’épiphyse distale du radius se réalise au 
même moment. 
 

Pour la première moitié du XIe siècle, le nombre minimum d’individu est de deux, l’un 
âgé de plus de 6-7 mois et l’autre de moins de 6-7 mois d’après l’état d’épiphysation de 
l’extrémité distale du radius. Le tibia est l’os long le plus fréquent pour la seconde moitié du 
XIe siècle et permet de dénombrer au moins trois individus : deux de moins de 5-6 mois et un 
de plus de 5-6 mois. Le remplissage 36 (Str. 472, XI) livre au minimum deux animaux. L’un 
des deux présente une extrémité distale de l’humérus soudée à sa diaphyse, tandis que l’autre 
ne l’est pas. Le plus jeune (moins de 6 mois) est représenté par de nombreux éléments du 
squelette, 17 vestiges osseux déterminés spécifiquement, qui semblent appartenir à un seul et 
même individu. Une partie des côtes et des vertèbres classées en « Léporidés indéterminés » 
lui appartiennent aussi très certainement. Aucun de ses os longs ne présente d’épiphyse 
soudée. Le nombre minimum d’individus pour l’ensemble du XIe siècle est donc de sept, 
quatre de moins de 6 mois et trois de plus de 6 mois. 
 

Quelques traces d’outils ont été observées. Pour les os longs, de fines incisions au 
couteau ont été relevées, qui peuvent correspondre à des désarticulations. Ces incisions sont 
en effet retrouvées à proximité de la cavité glénoïdale de la scapula, sur l’extrémité distale 
d’un fémur et sur les extrémités proximale et distale du tibia. Une trace de section a été 
remarquée au niveau de l’extrémité distale d’un fémur, de même qu’au niveau de la diaphyse 
d’un tibia. Des stries ont également été notées sur des apophyses transverses et des processus 
mamillaires de vertèbres lombaires et sur des extrémités dorsales de côtes. 

Très peu nombreuses, des traces de dents ont aussi été observées : mâchonnage sur un 
tibia et une vertèbre lombaire, impact punctiforme sur un fémur, traces de dents de Rongeurs 
sur un tibia. Aucune trace de brûlure n’a été détectée. 
 
 
 
VIII/  LES CARNIVORES 
 

1. LE CHIEN  
 

Le Chien Canis familiaris est représenté par deux individus. Une diaphyse fragmentée 
de tibia (partie proximale) provenant du sol 279 (XIB) appartient à un adulte de grande taille. 
Il ne présente pas de traces d’outils, mais montre des marques de dents (mâchonnage). Un 
second individu provient du remblai 31 (XVe-XVI e siècles). Il s’agit d’un individu périnatal 
représenté par au moins cinq ossements : une scapula, un humérus, un radius, un fémur et un 
tibia (ainsi que très probablement deux côtes). Trois très fines incisions sont présentes sur 
partie la partie distale de la diaphyse du tibia. L’hypothèse d’un prélèvement de la peau paraît 
plausible.  
 
 
 2. LE RENARD  
 

La présence du Renard Vulpes vulpes est attestée par une mandibule appartenant à un 
individu adulte, peut-être déjà âgé, car cette mandibule présente une légère trace d’exostose. 
Elle provient du remblai 400 (milieu du XIe siècle). Elle est sectionnée au niveau de la 
carnassière (molaire 1), ce qui peut correspondre à un prélèvement de la fourrure (obs. pers. 
collections ostéologiques du MHNN).  
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3. LE CHAT  
 

Trois espèces de Félidés sont possibles : le Chat domestique Felis catus, le Chat 
sauvage (ou Chat forestier d’Europe ou Chat sylvestre) F. silvestris, et le Lynx Lynx lynx. Une 
quatrième espèce, le Lynx pardelle Lynx pardinus n’est actuellement signalée que dans la 
Péninsule ibérique (Macdonald & Barett 2005). Il est un peu plus petit que L. lynx, mais de 
plus grande taille que F. silvestris. Les Lynx peuvent être écartés du fait de la plus grande 
taille de leurs ossements. La littérature est assez abondante sur la distinction morphologique et 
ostéométrique des deux espèces de Chats. Elle concerne les têtes osseuses (Schauenberg 
1969, Kratochvil 1973, 1975, 1976a, Kratochvil & Kratochvil 1976, Guintard & Arnaud 
2003), le squelette post-crânien (Cantuel 1955, Kratochvil 1976b, 1977), ou les deux (Vaissier 
1980, Baraton 2001). Tous les restes de Montsoreau sont attribuables à la forme domestique, 
bien que le terme de domestique pour un chat reste sujet à discussion (Lentacker & De Cupere 
1994, Rassert-Eeckhout 1997). 

 
À Montsoreau, les ossements de Chat sont peu nombreux : seulement quatre restes 

pour l’ensemble du XIe siècle, et 40 ossements appartenant à un seul individu daté des XIIe-
XIII e siècles. Une mandibule est présente en 347 (fosse, XIA). Il s’agit d’un individu encore 
jeune, la carnassière (molaire 1) est sortie, tandis que les prémolaires sont en éruption, soit un 
individu entre 4,5 et 6 mois d’après E. Berman (1974 in Luff & Moreno Garcia 1995). Un 
fémur et un tibia provenant de la fosse 341 (XIA, recouvre 347) peuvent appartenir au même 
animal. Les épiphyses de ces deux os ne sont pas soudées, soit un âge de moins de 7-11 mois 
pour l’extrémité proximale du fémur et de moins de 10-13 mois pour l’extrémité distale du 
tibia (Smith 1969). Un seul reste est identifié pour la seconde moitié du XIe siècle (remblai 
170, XIB). Il s’agit d’une vertèbre lombaire appartenant à un individu adulte, les épiphyses 
étant soudées au corps vertébral. Ces quatre restes ne présentent aucune trace de quelque 
nature que ce soit. 
 

Les 40 ossements issus du comblement 71 du puits 68 (XIIe-XIII e siècles) représentent 
un dépôt un peu particulier puisque tous appartiennent très certainement à un seul individu 
(remontages anatomiques et patine des os). Aucune trace au couteau, ni de morsure n’a été 
relevée. La répartition anatomique des restes est détaillée sur la figure 6.62.  

L’individu est un jeune adulte : toutes les épiphyses sont soudées, mais quelques os 
présentent une ligne de fusion de l’épiphyse à la diaphyse encore visible, notamment sur 
certains os longs : extrémité proximale de l’humérus, têtes fémorales, extrémités proximales 
des tibias, soit les derniers os à se souder. D’après les données d’âge proposées par R. N. 
Smith (1969) pour ces éléments du squelette, cet animal serait âgé d’environ 1,5-2 ans. 
D’autres épiphyses encore, qui fusionnent également tardivement, présentent des lignes de 
soudures visibles : épiphyses (postérieures surtout) des vertèbres (quatre thoraciques et deux 
lombaires) et crêtes iliaques des os coxaux.  

Toutes les données métriques concernant cet individu sont en annexe 5.6. 
Comparativement aux corpus actuels (Haltenorth 1957 in Vaissier 1980, Kratochvil 1976b, 
1977, Baraton 2001), les mesures sont toutes situées à proximité des bornes inférieures des 
Chats domestiques. Cet animal semble donc être plutôt de petite taille.  

Le tibia gauche de cet individu montre une déformation de sa diaphyse avec cal osseux 
(ostéoprolifération) et déviation, suite à une fracture de l’os. Lors de la phase de consolidation 
de cette fracture, la fibula s’est soudée au tibia. Une côte présente également un cal osseux, 
probablement consécutif à un choc ayant au moins provoqué une fêlure de l’os. Le sacrum 
n’est pas symétrique mais il peut s’agir d’une variation idiosyncrasique. 
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Fig. 6.62 : répartition anatomique des os du Chat provenant du comblement 71 du puits 68 daté 
des XIIe-XIII e siècles. Seuls les fragments de côtes ne sont pas figurés (schéma du squelette 
d’après Barone 1999, modifié). 
 
 
 
 
IX/  LES « PETITS » MAMMIFÈRES  
 

À Montsoreau, les différentes US/Str. ont livré 659 restes de petits Mammifères. Leur 
identification au moins jusqu’à la famille, a été possible pour 274 d’entre eux (tabl. 6.106), 
soit 3,3% des restes de Mammifères déterminés. La moitié provient des niveaux datés du 
XIe siècle, tandis que l’autre est issue du remblai 31 daté des XVe-XVI e siècles. 
 

La diagnose a été effectuée à l’aide des travaux de J. Chaline et al. (1974) et de 
I. Charissou (1999) qui portent principalement sur la morphologie des têtes osseuses. P. Wolff 
et al. (1980) présentent des critères de distinction, morphologiques et ostéométriques, pour les 
deux espèces de Rat, le Rat noir Rattus rattus et le Rat surmulot Rattus norvegicus, sur les 
têtes osseuses et le squelette post-crânien, de même qu'I. Charissou (1999). Concernant ces 
deux dernières espèces, J.-D. Vigne (1995) propose également des critères distinctifs sur les 
principaux os du squelette post-crânien pour quatre Rongeurs ayant la taille du Rat. Plusieurs 
collections de référence ont également été consultées : celle de Faculté des Sciences de 
Nantes, celles du MHNN, celle de l’ENVN-Oniris (collection de comparaison issue de 
l’analyse des pelotes de rejection de la Chouette effraie Tyto alba réalisée par F. Touzalin en 
2003). La plupart des déterminations ont été vérifiées, et éventuellement corrigées, par D. 
Montfort (naturaliste, membre de la SFEPM, Société Française pour l’Étude et la Protection 
des Mammifères).  
 

Les vestiges osseux déterminés sont ceux d’Insectivores et surtout de Rongeurs. Les 
restes d’Insectivores sont en effet peu nombreux. Seule la famille des Soricidés a été 
identifiée pour huit restes, soit 3% des restes déterminés de petits Mammifères. Cinq 
appartiennent à la Crocidure musette Crocidura russula. 
 

Les restes de Rongeurs sont beaucoup plus abondants, avec 97% des restes déterminés 
de petits Mammifères. Leurs vestiges se répartissent dans deux familles, les Arvicolidés et les 
Muridés. Les Arvicolidés (4% des Rongeurs) sont attestés par dix restes, dont neuf attribués 
au Campagnol agreste Microtus agrestis.  

 

côté droit côté gauche 
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  XIA               
mil. 
XI XI XIB               

XII-
XIII

XV-
XVI   

  33 44 334 347 417 418 419 420 421
363
411 36 170 171 231 232 237 276 278 279 392 71 31 total

Insectivores : Soricidés                                               
Crocidure musette Crocidura russula                     1   4     5 
Crocidure  Crocidura leucodon/russula           3                                 3 
Rongeurs : Arvicolidés                                               
Campagnol agreste Microtus agrestis 6                    2     1   9 
Arvicolidés indéterminés                     1                       1 
Rongeurs : Muridés                                
Rat noir Rattus rattus 19   1   1 25 33 1 1 5   1 2       4   2 3   124 222 
Souris domestique Mus musculus      1               4       2 7 
Souris domestique ? Mus musculus ? 1                             1 
Mulot Apodemus sp.                   1           1 
Rat des moissons Micromys minutus                        5     5 
Muridés indéterminés      4               5 1      10 20 

  total déterminés 26   1   1 33 33 1 1 5 1 1 2   1   16 1 2 12 1 136 274 
  indéterminés 4 6 1 31   22     4   7     3   1 145 13   13 5 130 385 
  TOTAL 30 6 2 31 1 55 33 1 5 5 8 1 2 3 1 1 161 14 2 25 6 266 659 

 

Tabl. 6.106 : répartition des restes de petits Mammifères par US/Str. au sein des phases 
chronologiques (A : première moitié, mil. : milieu, B : seconde moitié du XIe siècle ; XI sans 
précision : remplissage 36 de la structure 472). 
 
 

Les Muridés sont les Rongeurs les plus fréquemment rencontrés, avec quatre espèces 
attestées. Le Rat noir Rattus rattus livre les ossements les plus nombreux, avec 222 restes, soit 
87% des restes de Muridés, et 81% des restes déterminés de petits Mammifères. Les trois 
autres espèces sont représentées par quelques vestiges chacune : sept (peut-être huit) pour la 
Souris domestique Mus musculus, cinq pour le Rat des moissons Micromys minutus, et un 
pour le Mulot Apodemus sp. Concernant ce genre, deux espèces sont possibles : le Mulot 
sylvestre A. sylvaticus, et le Mulot à collier A. flavicollis. Il est possible que l’espèce présente 
soit la première, car la seconde est aujourd’hui absente de l’ouest de la France (Macdonald & 
Barett 2005, Aulagnier et al. 2008). 
 

Distinguer le Rat noir Rattus rattus du Rat surmulot Rattus norvegicus est relativement 
important. L’arrivée du Rat surmulot est en effet datée en France du début du XVIIIe siècle 
(Pascal et al. 2006), et il convient donc d’éliminer l’éventualité d’individus intrusifs. 
Archéologiquement, cela semble impossible (hauteur des remblais notamment), et 
ostéologiquement, tous les critères morphologiques convergent vers le Rat noir. 

Le Rat noir est pratiquement la seule espèce parmi les petits Mammifères, retrouvée 
sans tamisage des sédiments. En effet, hormis un reste de Mulot (sol 232, XIB) et un reste 
indéterminé (remblai 237, XIB), toutes les espèces de taille inférieure à celle du Rat ont été 
recoltées grâce au tri des sédiments. Par ailleurs, ces espèces de petite taille sont représentées 
par un seul individu par US/Str., tandis que plusieurs individus peuvent être présents pour le 
Rat noir. Pour l’ensemble du site, cette espèce a livré 222 pièces osseuses dont 44% sont datés 
du XIe siècle (98 restes), et 56% proviennent du remblai 31 daté des XVe-XVI e siècles (124 
restes). 

Concernant la première moitié du XIe siècle, le Rat noir est attesté par 80 restes pour 
au moins 11 individus. La seconde phase d’occupation du site (XIB) a livré bien moins 
d’éléments : 12 vestiges osseux, pour deux Rats. Le remblai entre les deux niveaux 
d’occupation (mil. XI) a quant à lui livré cinq restes pour au moins un animal. L’espèce est 
absente du remplissage 36 (Str. 472, XI). Les 124 restes retrouvés dans le remblai 31 (XVe-
XVI e siècles) correspondent au moins à cinq individus. 
 

Toutes les parties du squelette sont présentes, mais les têtes osseuses et le membre 
pelvien (coxal, fémur et tibia) sont les éléments les plus fréquents. Dans la plupart des cas, il 
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s’agit d’ossements appartenant vraisemblablement aux mêmes individus. Aucun reste ne porte 
de traces d’origine anthropique. Une partie des ossements montre des épiphyses non 
fusionnées : par exemple sept tibias présentent des épiphyses soudées, et six une extrémité 
proximale non soudée, indiquant la présence d’individus qui ne sont pas matures 
squelettiquement. Dans la plupart des cas cependant, la taille de ces vestiges est proche de 
celle des adultes (annexe 5.13). La rangée dentaire supérieure d’un individu (fosse 419) 
présentait un espace entre les dents, possiblement consécutif à un abcès.  
 

Toutes les données ostéométriques pour le Rat noir sont en annexe 5.13. Concernant 
les têtes osseuses, l’écart maximal entre les bords des pariétaux est souvent utilisé pour 
distinguer les Rats noirs des Rats surmulots. Cet écart ne dépasserait pas 13,9 mm pour les 
Rats surmulots d’Autriche étudiés par P. Wolff et al. (1980). À Montsoreau, les sept mesures 
disponibles varient de 14,4 à 15,7 mm, ce qui les classe parmi les Rats noirs. Les mesures les 
plus abondantes concernant les éléments post-crâniens sont celles des os coxaux, des fémurs 
et des tibias. Elles sont comparées (fig. 6.63) aux données disponibles pour Andone (milieu 
Xe - début XIe siècle, Grenouilloux comm. pers.), Bourges (XIIe-XIII e siècles, Callou & 
Marinval-Vigne 1999), Orléans (XVIe siècle, Marinval comm. pers.) et Montfort (Xe siècle, 
Borvon 2010). 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 6.63 : mensurations en millimètres 
des os coxaux (grande longueur GL et 
longueur de l’acétabulum LA), des 
fémurs et des tibias (grande longueur 
GL et largeur de l’extrémité proximale 
Bp) des Rats noirs de Montsoreau, 
comparées aux spécimens d’Andone 
(Grenouilloux comm. pers.), de 
Bourges (Callou & Marinval-Vigne 
1999), d’Orléans (Marinval comm. 
pers.) et de Montfort (Borvon 2010). 
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Il apparaît d’assez nettes différences de tailles entre les individus d’Andone et de 
Montsoreau. Il semblerait que les Rats noirs d’Andone soient plus petits que ceux de 
Montsoreau, particulièrement dans le cas des os coxaux et des fémurs. On peut émettre 
l’hypothèse qu’il s’agit là de deux populations différentes (statistiquement, test U, p < 0,05, 
les moyennes sont différentes pour les grandes longueurs des os coxaux et des fémurs). Les 
quelques données disponibles pour Bourges et Orléans se rapprochent de celles de 
Montsoreau. Celles de Montfort se rapprochent plutôt de celles d’Andone pour les os coxaux. 
Théoriquement, d’après les données de P. Wolff et al. (1980), ces mesures devraient 
également permettre de confirmer l’attribution des vestiges au Rat noir. Cependant pour tous 
les sites, les mensurations des Rats noirs archéologiques dépassent souvent celles proposées 
par ces auteurs (Wolff et al. 1980 : 170). De nombreuses valeurs incitent même à les classer 
parmi les Rats surmulots. Il semble donc que les populations médiévales ne s’apparentent 
donc pas tout à fait à celle actuelle d’Autriche, ni les unes entre les autres dans différentes 
régions géographiques. L’examen des critères morphologiques sur l’ensemble du squelette et 
des mensurations des têtes osseuses rend plus probable l’existence de populations de Rat noir 
aux caractéristiques différentes des groupes actuels d’Autriche. Ces divergences montrent que 
la variabilité de ces deux espèces est encore assez mal documentée, et que des études restent à 
faire pour éclaircir ces variations intra- et inter- spécifiques, géographiquement et 
temporellement. 

 
En conclusion, les « petits » Mammifères sont assez bien représentés à Montsoreau. 

Une seule famille d’Insectivores, les Soricidés, est attestée par la présence de quelques restes 
de Crocidure musette. Les Rongeurs sont plus fréquents en nombre de restes, avec 97% des os 
de petits Mammifères, ainsi qu’en nombre d’espèces : Campagnol agreste (Arvicolidés) ; Rat 
noir, Souris domestique, Rat des moissons, Mulot à collier (Muridés). La présence du Rat noir 
est affirmée en nombre de restes et d’individus, les autres espèces sont plus discrètes.  
 
 
 
 
 
 
X / CONCLUSION 

 

Un peu plus de 8 200 restes de Mammifères ont été identifiés au moins jusqu’à la 
famille à Montsoreau. Ils sont issus, à 90%, des niveaux datés du XIe siècle, et 
majoritairement des deux phases principales d’occupation (XIA et XIB). Plus d’une quinzaine 
d’espèces sont rencontrées. Parmi celles-ci, les trois taxons les plus fréquents, avec plus de 
90% des vestiges, sont le Bœuf, les Caprinés et le Porc. Ce dernier livre le plus grand nombre 
de restes et d’individus, tandis qu’en masse des restes c’est le Bœuf qui se place en première 
position. 

Pour le Porc, toutes les parties du squelette sont présentes, bien que des variations 
soient observées suivant les US/Str. La part relative du squelette céphalique est toujours 
importante, en nombre de restes comme en taux pondéré de présence. En revanche, pour les 
Caprinés comme pour le Bœuf, l’analyse de la représentation des parties du squelette montre 
un déficit des éléments des têtes osseuses et des extrémités des membres. Les traces d’outils 
sont fréquemment observées sur les ossements de ces trois taxons, permettant de poser 
quelques hypothèses quant aux techniques de boucherie. Les autres traces (brûlures et dents) 
sont peu fréquentes. 
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D’après les estimations d’âge de mortalité, réalisées à partir de l’observation des dents 
et des soudures épiphysaires, entre 70 et 80% des Porcs sont abattus avant 2 ans, dont une 
partie a entre 6 à 12 mois. Quelques individus plus âgés sont également représentés. Pour les 
Caprinés, d’après l’observation des soudures épiphysaires, environ la moitié des animaux sont 
abattus avant d’atteindre leur deuxième année, dont la moitié avant 1 an. Parmi ces derniers, 
certains ont moins de 6 mois, voire moins de 3 mois (observation des dents). Les autres 
animaux sont âgés de 2 à 4 ans, et quelques uns sont abattus après 4 ans. Pour le Bœuf, 
l’estimation des âges à partir de l’observation des soudures épiphysaires, indique que les 
animaux sont principalement des subadultes âgés de 2 à 4 ans. Environ un quart des bovins à 
plus de 4 ans. Les individus de moins de 2 ans sont presque absents. 

De manière générale, les mensurations des os de ces trois taxons se positionnent dans 
les intervalles de variation des corpus ostéométriques des sites de comparaisons. Pour le Porc 
et les Caprinés, l’étendue de variation semble un peu plus importante à Montsoreau 
qu’ailleurs, peut-être en lien avec la taille du corpus. Pour le Porc, l’analyse ostéométrique a 
également permis de distinguer ses ossements de ceux du Sanglier, en plus de l’utilisation de 
quelques critères morphologiques. Pour les Caprinés, la distinction entre le Mouton et la 
Chèvre pour une partie des vestiges, est réalisée à partir de l’observation de critères 
morphologiques. Le premier est largement majoritaire en nombre de restes comme en nombre 
minimum d’individus.  

La présence de mâles et de femelles est détectée pour les trois taxons. Pour le Porc, le 
dimorphisme sexuel visible sur les canines permet d’établir la sexe-ratio à 2,8 mâles pour 
1 femelle pour l’ensemble du XIe siècle. Pour le Bœuf et les Caprinés, le nombre d’éléments 
sexables est faible, mais dans les deux cas, les ossements de mâles sont plus fréquents que 
ceux de femelles. 

Régulièrement consécutives à des traumatismes, les lésions osseuses sont plutôt rares 
pour les trois taxons présentés jusqu’ici. 

 
Plusieurs autres taxons mammaliens sont rencontrés à Montsoreau. Aucun ne montre 

une fréquence de plus de 3% des restes déterminés, et même, en dehors du Rat noir et du 
Lièvre, de plus de 1%. Leur contribution à la masse totale des restes déterminés est également 
faible : elle est de moins de 1%, sauf pour le Cerf et les Équidés, avec respectivement 2% et 
4%.  

Parmi les restes d’Équidés, l’attribution taxinomique est complexe. La présence de 
l’Âne et du Cheval est attestée, celle de la Mule très probable. Tous les vestiges étudiés 
appartiennent à des animaux adultes. Les traces d’outils sont rares. 

Les restes osseux de deux espèces de la famille des Cervidés sont présents : le Cerf et 
le Chevreuil. Malgré un nombre de restes modeste, pratiquement toutes les parties du 
squelette sont représentées pour les deux espèces. Leurs ossements portent d’assez 
nombreuses traces d’outils. Plusieurs individus d’âges variés sont identifiés.  

Les ossements de Léporidés sont un peu plus nombreux que ceux de Cervidés. Une 
part assez conséquente de leurs restes (ainsi que ceux de « petits » Mammifères) sont récoltés 
grâce à la réalisation d’un tamisage des sédiments. Deux espèces sont identifiées, le Lièvre et 
le Lapin. La présence du premier est très affirmée par rapport au second. Pour le Lièvre, les 
différents éléments du squelette sont présents et quelques restes montrent des traces d’outils. 
Les individus décomptés ont pour certains moins de 6 mois.  

Les ossements de Carnivores, peu nombreux, appartiennent au Chat, au Chien et au 
Renard. Parmi les ossements de « petits » Mammifères, les plus nombreux sont ceux du Rat 
Noir. C’est également l’espèce la plus fréquente en nombre d’individus. Les autres espèces de 
Rongeurs, mais aussi d’Insectivores, sont plus discrètes. 
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CHAPITRE 7 : LES OISEAUX 
 
 

La perception des restes aviaires est plus dépendante des conditions de ramassage que 
celle des grands Mammifères. C’est particulièrement le cas des os des petites espèces, et 
notamment des passereaux, qui sont principalement retrouvés lors du tri des sédiments (cf. 
chap. 5 : importance du tamisage). Deux types de vestiges d’origine aviaire peuvent être 
rencontrés : les restes osseux et les coquilles d’œufs. Avant de présenter le corpus étudié et les 
espèces présentes, quelques caractéristiques propres aux Oiseaux sont exposées. 
 
I/  DÉTERMINATION ET SPÉCIFICITÉ DES RESTES AVIAIRES  

 

L’identification ostéologique des Oiseaux est plus complexe que celle des 
Mammifères, car le nombre d’espèces possibles est très élevé. Au sein des familles, les 
ressemblances ostéo-morphologiques sont fortes entre espèces ou même entre genres. Cette 
proximité anatomique se double, pour certains taxons, d’une abondance d’espèces voisines, 
comme au sein des Ansériformes, Columbiformes, Galliformes, Passériformes, etc. Cette 
variabilité morphologique est encore accrue du fait de la domestication pour l’Oie cendrée 
Anser anser anser, le Canard colvert Anas platyrhynchos, et le Pigeon biset Columba livia.  

La détermination a été réalisée à l’aide de travaux bibliographiques généralistes 
(Cohen & Serjeantson 1996) ou portant sur certaines familles, notamment les thèses de 
Munich (Fick 1974 pour les Colombidés, Kellner 1986 pour les Ardéidés, etc.), mais surtout 
grâce aux collections de comparaison (ENVN-Oniris et MNHN Paris). Des indications 
complémentaires concernant la diagnose de certaines espèces, ou groupes d’espèces, sont 
précisées lorsque des difficultés de distinction spécifique ont été rencontrées. Par ailleurs, les 
Oiseaux sont caractérisés par une forte mobilité et des variations dans leur répartition spatiale 
qui peuvent être importantes à de courtes échelles de temps (Dorst in Yeatman 1971, Berthold 
et al. 1992 Vansteenwegen 1998 : 67-90). De ce fait, lors de la phase de détermination des 
taxons, aucune espèce européenne n’a a priori été éliminée du fait de sa répartition 
géographique actuelle, ces répartitions étant rarement bien connues dans le passé (Pascal et al. 
2006) ou bien alors connues mais pour un passé « récent » (par exemple pour le Maine-et-
Loire, les travaux de P.-A. Millet de la Turtaudière publiés en 1828). La seule limite aux 
déterminations est donc fonction des espèces présentes en collection de référence.  
 
 
II/  LE CORPUS AVIAIRE ÉTUDIÉ  : PRÉSENTATION GÉNÉRALE  

 

Les Oiseaux sont représentés par près de 10 200 vestiges osseux pour une masse de 
2,3 kg, soit une masse moyenne de 0,2 g/reste (tabl. 7.1). Sur ce total, 2 467 vestiges sont 
attribués à une espèce, ou au moins à une famille, soit un taux de détermination de 24%, pour 
une masse de presque 2 kg, soit 85% de la masse totale. Ces restes déterminés d’Oiseaux 
dévoilent une grande diversité avec plus de 40 taxons identifiés. Les espèces de Canards et de 
passereaux sont détaillées dans les parties concernant ces taxons. 
 

 NR % MR % MM 

déterminés 2 467 24.2 1958.7 85.1 0.8 
indéterminés 7 707 75.8 341.9 14.9 0.04 

TOTAL 10 174 100 2300.5 100 0.2 
 

Tabl. 7.1 : principales caractéristiques de l’échantillon d’Oiseaux, avec NR : nombre de restes, 
MR : masse des restes en grammes, MM : masse moyenne des restes en g/reste (les valeurs 
soulignées sont estimées). 
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Ces restes aviaires proviennent à 94% des niveaux du XIe siècle (tabl. 7.2). La plupart 
(80%) proviennent des deux phases principales d’occupation du XIe siècle (XIA et XIB). 
Seuls 71 restes ont été récoltés pour le milieu du XIe siècle, mais 734 pour remplissage 36 de 
la structure 472 (XI). Les US/Str. postérieures au XIe siècle ont livré peu de restes, provenant 
en majorité du comblement 71 du puits 68 pour les XIIe-XIII e siècles, et du remblai 31 pour 
les XVe-XVI e siècles. 

En nombre de restes (tabl. 7.2), la Poule domine le spectre aviaire avec 49% des restes 
déterminés. Les passereaux arrivent en seconde position (26%), suivis de l’Oie (14%) et des 
Canards (8%). Les autres taxons ne sont représentés que par quelques vestiges osseux (moins 
de 1% des restes déterminés). 

Si en masse des restes (tabl. 7.3), la Poule domine toujours avec 57% de la masse des 
vestiges aviaires déterminés, les passereaux représentent moins de 1%, ce qui s’explique par 
la très petite taille de ces Oiseaux et donc de leurs ossements. L’Oie se retrouve en seconde 
position avec 29% de la masse, suivie des Canards avec 8%. Comme pour le nombre de 
restes, tous les autres taxons représentent une faible part du corpus avec moins de 1% de la 
masse des restes d'Oiseaux déterminés. 
 
 

   XI A mil. XI XI B XI post XI TOTAL % 

Ansériformes Oie  Anser sp. 85 19 175 37 27 343 13.9 
Anatidés Anatidés "Canards"    71 17 72 28 6 194 7.9 

Galliformes Poule domestique Gallus gallus 569 24 330 198 82 1203 48.8 
Phasianidés Perdrix rouge Alectoris rufa    1  1 2 0.1 
  Perdrix grise Perdix perdix 2   1   3 0.1 
  Perdrix Alectoris / Perdix 1  1    2 0.1 
  Caille des blés Coturnix coturnix 22  1    23 0.9 
  Paon Pavo cristatus 1     1   2 0.1 

Gruiformes                   
Gruidés Grue cendrée Grus grus   1       1 0.04 

Charadriiformes                   
Burhinidés Oedicnème criard Burhinus oedicnemus 1      1 0.04 
Charadriidés Vanneau huppé Vanellus vanellus 2      2 0.1 
Scolopacidés Courlis cendré  Numenius arquata     2   2 0.1 
  Bécassine des marais Gallinago gallinago 5      5 0.2 
  Chevalier guignette Actitis hypoleucos    1    1 0.04 
  Bécasse des bois Scolopax rusticola 9     1 1 11 0.4 

Ciconiiformes                   
Ciconiidés Cigogne blanche Ciconia ciconia ?    1    1 0.04 
Ardéidés Héron cendré Ardea cinerea     2   2 0.1 
  Butor étoilé Botaurus stellaris 1  9    10 0.4 
Threskiornithidés Spatule blanche Platalea leucorodia       3   3 0.1 

Columbiformes Pigeon Columba sp. 1   2     3 0.1 
Columbidés Pigeon biset / colombin Columba livia /oenas 3  1    4 0.2 
  Palombe ou Pigeon ramier Columba  palumbus 1  1 1   3 0.1 
  Tourterelle des bois Streptopelia turtur     1     1 0.04 

Falconiformes Épervier d'Europe Accipiter nisus         3 3 0.1 
Accipitridés Pygargue à queue blanche Haliaeetus albicilla 2         2 0.1 

Passériformes     77 1 509 40 13 640 25.9 

  Total déterminés 853 62 1105 314 133 2467 100 

  Total indéterminés 3731 9 3064 420 483 7707  
  TOTAL 4584 71 4169 734 616 10174  

 

Tabl. 7.2 : nombre de restes d’Oiseaux, déterminés et indéterminés, par phase chronologique 
(A : première moitié, mil. : milieu, B : seconde moitié du XIe siècle ; XI sans précision : 
remplissage 36 de la structure 472 ; post : niveaux postérieurs au XIe siècle ; les valeurs 
soulignées sont estimées). 
 
































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































